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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, May 5, 2003
(29)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security
and Defence met this day in camera, at 9:45 a.m., in room 160-S
(Subcommittee Room), Centre Block, the Chair, the Honourable
Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Atkins, Cordy, Day, Forrestall and Kenny (5).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Grant Purves and Grant Dawson,
Analysts; Major General (Ret’d) Keith McDonald, Senior
Military Adviser; Chief Superintendent Jean-Pierre Witty,
RCMP Liaison Officer; Lieutenant-Colonel David Belovich,
DND Liaison Officer; Veronica Morris, Communications Officer.

Also present: The official reporters of the Senate.

The committee considered its future agenda.

At 10:55 a.m., the committee suspended its sitting.

At 11:00 a.m., the committee continued its meeting in public in
room 160-S, Centre Block.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, October 30, 2002, the Committee proceeded upon its
examination on the need for a national security policy for
Canada. (See Issue No. 1, Monday, November 4, 2002, for the full
text of the Order of Reference.)

WITNESSES

From the University of Toronto:

Professor Wesley K. Wark, Associate Professor in the
Department of History, Munk Centre for International
Studies.

Professor Wark made a statement and responded to questions.

At 12:45 p.m., the committee adjourned to the call of the
Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, May 5, 2003
(30)

[English]

The S t and ing Sena t e Commi t t e e on Na t i ona l
Security and Defence met this day in camera, at 1:00 p.m., in
room 160-S (Subcommittee Room), Centre Block, the Chair, the
Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Atkins, Cordy, Day, Forrestall and Kenny (5).

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 5 mai 2003
(29)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit à huis clos, à 9 h 45, dans la salle 160-S (salle
de sous-comité) de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Colin Kenny (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Atkins,
Cordy, Day, Forrestall et Kenny (5).

Également présents: De la Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement: Grant Purves et
Grant Dawson, analystes; le major-général (à la retraite)
Keith McDonald, conseiller militaire principal; le surintendant
en chef Jean-Pierre Witty, agent de liaison de la GRC; le
lieutenant-colonel David Belovich, agent de liaison du MDN; et
Veronica Morris, agente de communication.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Le comité étudie ses travaux futurs.

À 10 h 55, le comité suspend ses travaux.

À 11 heures, le comité entame sa séance publique dans la
salle 160-S de l’édifice du Centre.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 30 octobre 2002, le comité examine la nécessité d’une
politique nationale sur la sécurité pour le Canada. (Voir le texte
complet de l’ordre de renvoi dans le fascicule no 1 des délibérations
du lundi 4 novembre 2002.)

TÉMOIN

De l’Université de Toronto:

M. Wesley K. Wark, professeur agrégé au Département
d’histoire, Munk Centre for International Studies.

M. Wark fait une déclaration et répond aux questions.

À 12 h 45, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le lundi 5 mai 2003
(30)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit à huis clos aujourd’hui, à 13 heures, dans la
salle 160-S (salle de sous-comité) de l’édifice du Centre, sous la
présidence de l’honorable Colin Kenny (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Atkins,
Cordy, Day, Forrestall et Kenny (5).
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In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Grant Purves and Grant Dawson,
Analysts; Major General (Ret’d) Keith McDonald, Senior
Military Adviser; Chief Superintendent Jean-Pierre Witty,
RCMP Liaison Officer; Lieutenant-Colonel David Belovich,
DND Liaison Officer; Veronica Morris, Communications Officer.

Also present: The official reporters of the Senate.

The committee considered its future agenda.

At 2:30 p.m., the committee suspended its sitting.

At 2:35 p.m., the committee continued its meeting in public in
room 160-S, Centre Block.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, October 30, 2002, the Committee proceeded upon its
examination on the need for a national security policy for
Canada. (See Issue No. 1, Monday, November 4, 2002, for the full
text of the Order of Reference.)

Witnesses

From the Department of Fisheries and Oceans Canada:

Mr. John Adams, Commissioner, Canadian Coast Guard.

From the Department of Transport Canada:

Mr. William Elliott, Assistant Deputy Minister, Safety and
Security Group;

Mr. Brion Brandt, Director, Security Policy.

Mr. Adams made a statement and responded to questions.

At 3:55 p.m., the committee suspended its sitting.

At 4:05 p.m., the committee resumed its sitting.

Mr. Elliott made a statement and with Mr. Brandt responded
to questions.

Pursuant to the motion adopted by the committee on Monday,
October 28, 2002, the following material was filed as exhibits with
the Clerk.

[‘‘Canadian Coast Guard — Safety First, Service Always’’
from John Adams, May 5, 2003] (Exhibit 5900-2.37/N2-SS-1, 16,
‘‘70’’)

[‘‘Letter to Honourable Senator Colin Kenny from the
Honourable David M. Collenette, Minister of Transport
concerning aviation security] (Exhibit 5900-2.37/N2-SS-1, 16,
‘‘71’’)

[‘‘Speaking Points’’ by Mr. William Elliott, Assistant Deputy
Minister, Safety and Security, Transport Canada, 5 May, 2003]
(Exhibit 5900-2.37/N2-SS-1, 16, ‘‘72’’)

At 6:00 p.m., the committee suspended its sitting.

Également présents: De la Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement: Grant Purves et
Grant Dawson, analystes; le major-général (à la retraite)
Keith McDonald, conseiller militaire principal; le surintendant
en chef Jean-Pierre Witty, agent de liaison de la GRC; le
lieutenant-colonel David Belovich, agent de liaison du MDN; et
Veronica Morris, agente de communications.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Le comité examine ses travaux futurs.

À 14 h 30, le comité suspend ses travaux.

À 14 h 35, le comité entame sa séance publique dans la
salle 160-S de l’édifice du Centre.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 30 octobre 2002, le comité examine la nécessité d’une
politique nationale sur la sécurité pour le Canada, (Voir le texte
complet de l’ordre de renvoi dans le fascicule no 1 du lundi
4 novembre 2002.)

TÉMOINS

Du ministère de Pêches et Océans Canada:

M. John Adams, commissaire, Garde côtière canadienne.

Du ministère de Transports Canada:

M.William Elliott, sous-ministre adjoint, Groupe de la sécurité
et sûreté;

M. Brion Brandt, directeur, Politique de la sûreté.

M. Adams fait une déclaration et répond aux questions.

À 15 h 55, le comité suspend ses travaux.

À 16 h 05, le comité poursuit ses travaux.

M. Elliott fait une déclaration et, avec l’aide de M. Brandt,
répond aux questions.

Conformément à la motion adoptée par le comité le lundi
28 octobre 2002, les documents suivants sont déposés auprès de la
greffière du comité.

«Canadian Coast Guard - Safety First, Service Always» de
John Adams, 5 mai 2003] (pièce 5900-2.37/N2-SS-1, 16 «70»)

«Lettre adressée à l’honorable sénateur Colin Kenny de la part
de l’honorable David M. Collenette, ministre des Transports
concernant la sûreté de l’aviation»] (pièce 5900-2.37/N2-SS-1,16
«71»)

«[Notes d’allocution» par M. William Elliott, sous-ministre
adjoint, Sécurité et sûreté, Transports Canada, 5 mai 2003] (pièce
5900-2.37/N2-SS-1,16 «72»]

À 18 heures, le comité suspend ses travaux.
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At 6:03 p.m., the committee continued its meeting in camera in
room 160-S (Subcommittee Room), Centre Block.

At 6:18 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Barbara Reynolds

Clerk of the Committee

À 18 h 03, le comité poursuit ses travaux à huis clos dans la
salle 160-S (salle de comité) de l’édifice du Centre.

À 18 h 18, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, May 5, 2003

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 11:00 a.m. to examine and report on the
need for a national security policy for Canada.

Senator Colin Kenny (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: I call the meeting of the Standing Senate
Committee on National Security and Defence to order. Good
morning and welcome. Today, we will hear testimony on
Canadian coastal defence.

I am a senator from Ontario and I chair the committee.

Also present is the distinguished senator from Nova Scotia,
Senator Michael Forrestall. Senator Forrestall has served the
constituents of Dartmouth for the past 37 years, first as their
member of the House of Commons and then as their senator.
Throughout his parliamentary career, he has followed defence
matters and served on various defence-related committees,
including the 1993 special joint committee on the future of the
Canadian Forces.

Let me introduce the other senators here today. Senator Norm
Atkins, from Ontario, came to the Senate in 1986 with a strong
background in the field of communications and with experience
as an adviser to former Premier Davis of Ontario. Senator Atkins
is a member of our Subcommittee on Veterans Affairs and of the
Standing Senate Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration. He also serves as the chair of the Senate
conservative caucus.

Senator Jane Cordy, from Nova Scotia, is an accomplished
educator with an extensive background in community
involvement before coming to the Senate in 2000. In addition to
serving on our committee, she has been a member of the Standing
Senate Committee on Social Affairs, Science and Technology that
recently released a landmark report on health care and is now
studying mental health. Senator Cordy was recently elected vice-
chair of the Canadian NATO Parliamentary Association.

Senator Joe Day, from New Brunswick, is a successful
lawyer and businessman, and he was appointed to the Senate in
2001. Senator Day is the deputy chair of both the Subcommittee
on Veterans Affairs and the Standing Senate Committee on
National Finance. He also sits on the Standing Senate Committee
on Transport and Communications and the Standing Senate
Committee on Agriculture and Forestry. He was recently elected
to the Canadian NATO Parliamentary Association as one of its
councillors.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 5 mai 2003

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense s’est réuni aujourd’hui à 11 h, pour étudier, afin d’en
faire rapport, la nécessité d’une politique nationale sur la sécurité
pour le Canada.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Je déclare la séance du Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense, ouverte.
Bonjour et bienvenue à tous. Aujourd’hui, nous entendrons des
témoignages au sujet de la défense côtière canadienne.

Je suis un sénateur de l’Ontario et je préside le comité.

Est également présent avec nous aujourd’hui, M. Michael
Forrestall, distingué sénateur de la Nouvelle-Écosse. Depuis plus
de 37 ans, le sénateur Forrestall représente les électeurs de
Dartmouth, d’abord comme député à la Chambre des communes
et ensuite, en tant que sénateur. Tout au long de sa carrière
parlementaire, il s’est intéressé aux questions de défense et il a
œuvré au sein de divers comités de la défense, incluant le Comité
mixte spécial pour l’avenir des Forces canadiennes de 1993.

Permettez-moi de vous présenter les autres sénateurs présents
aujourd’hui. Le sénateur Norm Atkins de l’Ontario s’est joint au
Sénat en 1986 avec un bagage de connaissances dans le domaine
des communications ainsi que des antécédents professionnels
comme que conseiller de l’ancien premier ministre de l’Ontario,
M. Bill Davis. Le sénateur Atkins est membre de notre Sous-
comité des affaires des anciens combattants ainsi que du Comité
permanent du Sénat sur la régie interne, le budget et
l’administration. Il est également président du caucus
progressiste-conservateur du Sénat.

Le sénateur Jane Cordy de la Nouvelle-Écosse est une
éducatrice accomplie, et qui possédait un dossier très étoffé en
matière d’intervention communautaire au moment de se joindre
au Sénat en l’an 2000. En plus d’œuvrer au sein de notre comité,
Mme Cordy a été membre du Comité sénatorial permanent des
affaires sociales, des sciences et de la technologie qui a récemment
publié un rapport historique sur les soins de santé et qui étudie
actuellement la santé mentale. Le sénateur Cordy a récemment été
élue vice-présidente de l’Association parlementaire canadienne de
l’OTAN.

Le sénateur Joe Day du Nouveau-Brunswick, est un excellent
avocat et homme d’affaires et il a été nommé au Sénat en l’an
2001. Le sénateur Day est vice-président du Sous-comité des
affaires des anciens combattants et du Comité sénatorial
permanent des finances nationales. Il œuvre également au sein
du Comité permanent du transport et des communications du
Sénat et du Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des
forêts. Il a récemment été élu conseiller au sein de l’Association
parlementaire canadienne de l’OTAN.
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Our committee is the first permanent Senate committee
mandated to examine security and defence. Over the past
18 months, we have completed a number of reports, beginning
with ‘‘Canadian Security and Military Preparedness.’’ That study,
tabled in February 2002, examined the major defence and security
issues facing Canada.

The Senate then asked our committee to examine the need for a
national security policy. Thus far, we have released three
reports on various aspects of national security. The first report,
‘‘Defence of North America: A Canadian Responsibility,’’ was
published in September 2002. The second report, ‘‘For an Extra
130 Bucks....Update On Canada’s Military Crisis: A View From
the Bottom Up,’’ was published in November 2002. The third,
and most recent, report, ‘‘The Myth of Security at Canada’s
Airports,’’ was published in January 2003.

The committee is continuing its long-term evaluation of
Canada’s ability to contribute to security and defence in North
America. As part of this work, the committee has been holding
hearings on the federal government’s support to men and women
across the country that respond first to emergencies and disasters.
However, the committee has decided to give priority to an
ongoing evaluation of Canada’s ability to defend its territorial
waters and help police the continental coastline.

These hearings update an earlier committee report, ‘‘Defence of
North America: A Canadian Responsibility,’’ published in
September 2002, which found Canadian coastal defence efforts
to be largely ad hoc and fragmentary.

Our witness this morning will be Dr. Wesley K. Wark,
Associate Professor in the Department of History at the Munk
Centre for International Studies at the University of Toronto.
Professor Wark, welcome back to the committee. We appreciated
hearing your candid viewpoint on the last occasion and we look
forward to hearing from you again.

Professor Wesley K. Wark, Associate Professor, Department of
History, Munk Centre for International Studies, University of
Toronto: I am grateful to all members of this committee for the
invitation to appear before the committee. I am a fan of the
committee’s work, which is addressing important issues. In some
cases, it is the only parliamentary committee addressing these
issues in particular ways.

I will make some general, broad remarks about the role of
intelligence in maritime security. I will then move on to more
specific issues that I think are important. It seems to be a timely
moment to discuss maritime security and intelligence issues, for a
couple of reasons. Last week, as I am sure Senator Forrestall is
aware, there was a report in the press about an Egyptian freighter
that is currently under quarantine by Health Canada. The
suspicion is that this freighter may have been carrying a cargo

Notre comité est le premier comité permanent du Sénat
ayant pour mandat d’examiner la sécurité et la défense. Au
cours des 18 derniers mois, nous avons produit plusieurs rapports,
en commençant par celui intitulé «L’état de préparation du
Canada sur les plans de la sécurité et de la défense». Cette étude
parue en février 2002, traitait des principaux enjeux pour le
Canada en matière de défense et de sécurité.

Le Sénat a ensuite demandé à notre comité d’examiner la
nécessité d’une politique nationale sur la sécurité. Jusqu’à
maintenant, nous avons publié trois rapports traitant de divers
aspects ayant trait à la sécurité nationale. Le premier rapport
intitulé «La défense de l’Amérique du Nord: une responsabilité
canadienne», a été publié en septembre 2002. Le deuxième
rapport intitulé «Pour 130 $ de plus» Mise à jour sur la crise
financière des Forces canadiennes, une vue de bas en haut», a été
publié en novembre 2002. Le troisième et le plus récent rapport,
intitulé «Le mythe de la sécurité dans les aéroports canadiens», a
été publié en janvier 2003.

Le comité poursuit son évaluation à long terme de la capacité
du Canada à contribuer à la sécurité et à la défense de l’Amérique
du Nord. Dans le cadre de ces travaux, le comité a tenu des
audiences portant sur le soutien du gouvernement fédéral à
l’égard des hommes et des femmes partout au Canada qui sont les
premiers à intervenir en cas de situations d’urgence et de
catastrophe. Le comité a toutefois décidé de prioriser une
évaluation permanente de la capacité du Canada à défendre ses
eaux territoriales et à participer à la surveillance des côtes du
continent.

Ces audiences permettent la mise à jour d’un rapport précédent
du comité s’intitulant «La défense de l’Amérique du Nord: une
responsabilité canadienne», publié en septembre 2002, concluant
que les efforts canadiens en matière de défense des côtes du
continent, étaient principalement ponctuels et fragmentaires.

Ce matin, nous entendrons un témoignage de M. Wesley K.
Wark, professeur agrégé au département d’histoire du Munk
Centre for International Studies de l’Université de Toronto. Cher
monsieur Wark, nous sommes heureux de vous accueillir de
nouveau au comité. La dernière fois que nous avons eu l’occasion
de vous entendre, nous avons apprécié votre franche opinion et
nous avons hâte de vous entendre à nouveau.

M. Wesley K. Wark, professeur agrégé, Département d’histoire,
Munk Centre for International Studies, Université de Toronto: Je
remercie tous les membres du comité pour cette invitation à
témoigner. Les travaux du comité m’intéressent au plus haut
point car ils traitent d’enjeux importants. Dans certains cas, c’est
le seul comité qui aborde ces enjeux de façon particulière.

Je ferai tout d’abord quelques commentaires généraux et larges
au sujet du rôle du renseignement dans la sécurité maritime. Je
passerai ensuite à des questions plus spécifiques que je crois
importantes. Le temps me semble opportun pour discuter des
enjeux ayant trait à la sécurité maritime et au renseignement, et
ce, pour diverses raisons. La semaine dernière, et je suis certain
que le sénateur Forrestal est au courant, un rapport de presse a
été publié au sujet d’un cargo égyptien affrété qui est actuellement
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of anthrax from Brazil to Canada. There is great deal of mystery
surrounding this, but the report suggests that the fear of
bioterrorism cannot be dismissed entirely from our minds in the
aftermath of September 11.

As well, as many of you know, in Halifax recently there was a
celebration commemorating the 60th anniversary of the Battle of
the Atlantic. This has some pertinence to the remarks that I will
make in terms of one of the successful experiments that Canada
created during World War II to deal with maritime security issues.

First, I have general remarks that will not come as particularly
surprising to any member of the committee, but they will set the
context for other more specific comments that I will present.
Some lip service is given, but perhaps not enough serious thought,
to the notion that any security policy and activity has to be
intelligence driven in the post-September-11 world. We often hear
this phrase, but I am not sure we spend enough time translating it
into action and trying to think about it in terms of our
contemporary capabilities and institutions. Security must be
intelligence driven.

Intelligence must have a capacity to deal with current threats,
which is very often the focus of concerns and of proposals for
change, but it also must have capacity, which we should not
forget. It must have the capacity to engage in analysis to consider
likely threats that have not yet appeared but may appear in the
future. The interface among intelligence warnings, threat
assessment and long-term military strategy and procurement
policies is important. These items, as you know, stretch over
many years, often decades.

Successful intelligence requires three things. Most of this is
common sense, backed by historical experience and study. It
requires sufficient collection capability. It requires good analytical
skills. It requires the capacity to deliver credible intelligence to
receptive policy-making ears.

For those who study intelligence deeply, this will be familiar as
the so-called ‘‘intelligence cycle.’’ Intelligence consists essentially
of three component parts: collection, analysis, and dissemination.
Any intelligence system that is striving to get things right has to
have capacity in all three areas and has to be constantly making
adjustments in those areas.

Every intelligence agency everywhere in the world struggles to
achieve the capabilities of good collection, good assessment and
good dissemination. Canada is no different in that regard from

en quarantaine suite aux recommandations de Santé Canada. On
soupçonne que ce cargo affrété pourrait avoir transporté la
bactérie anthrax du Brésil au Canada. Un grand mystère entoure
cette affaire et ce rapport laisse penser que nous ne pouvons pas
ignorer la crainte du bioterrorisme qui nous habite suite aux
événements du 11 septembre.

De plus, comme plusieurs d’entre vous le savez, une célébration
commémorant le 60e anniversaire de la bataille de l’Atlantique, a
eu lieu récemment à Halifax. Cela est pertinent par rapport aux
commentaires dont je vous ferai part , en termes
d’expérimentation réussie par le Canada au cours de la Seconde
Guerre mondiale afin de traiter des enjeux liés à la sécurité
maritime.

Premièrement, j’aimerais formuler des commentaires généraux
qui ne surprendront pas particulièrement les membres du comité,
mais qui permettront d’établir le contexte nécessaire pour d’autres
commentaires spécifiques que je vous communiquerai. On
accorde un attachement de pure forme, et peut-être pas assez
d’importance, à la notion voulant que toute politique ou activité
en matière de sécurité soit axée sur le renseignement face à la
réalité de l’après 11 septembre. Nous entendons souvent cette
phrase, mais je ne suis pas certain que nous passions suffisamment
de temps à la mettre en pratique et à essayer de penser en termes
de capacités et d’institutions contemporaines actuelles. La sécurité
doit être axée sur le renseignement.

Le renseignement doit avoir le potentiel nécessaire pour faire
face aux menaces actuelles, constituant très souvent le point
central des préoccupations et des changements proposés, mais il
doit également être doté d’une capacité, qu’il ne faudrait pas
oublier. Il doit détenir une capacité d’analyse afin d’évaluer les
menaces possibles qui ne sont pas encore survenues mais qui
pourraient se présenter. L’interconnexion entre les alertes du
renseignement, l’évaluation des menaces, la stratégie militaire à
long terme et les politiques d’approvisionnement, est importante.
Comme vous le savez, ces éléments s’appliquent sur des périodes
de plusieurs années, et souvent de plusieurs décennies.

Trois choses sont nécessaires à la réussite du renseignement. Il
est en majeure partie fondé sur le bon sens et appuyé
d’antécédents historiques et d’études. Il nécessite une capacité
de collecte suffisante, un bon ensemble de compétences
analytiques, ainsi qu’une capacité à fournir des renseignements
crédibles pour un auditoire réceptif et décisionnaire.

Ceux qui étudient à fond le renseignement, seront familiers
avec ce concept appelé le «cycle du renseignement». Le
renseignement comprend trois composantes essentielles: la
collecte, l’analyse et la diffusion. Tout système de renseignement
s’efforçant de bien faire les choses, doit posséder les capacités
nécessaires dans ces trois domaines et doit constamment procéder
à des ajustements dans ces mêmes domaines.

Tous les organismes de renseignement partout dans le monde
travaillent avec acharnement pour obtenir les capacités requises
pour une bonne collecte, une bonne analyse et une bonne
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other states our size, larger or smaller than us. However, we have
some unique problems in this country to overcome.

What are these unique problems? Historically, we suffer from
decades of a lack of resources having been devoted to the
intelligence function. That lack of resources continues to persist as
a problem even in the aftermath of September 11 and the kinds of
budgetary increases that were provided in the months after
September 11 in then Finance Minister Paul Martin’s so-called
security budget in December 2001.

Second, we suffer in this country from what could be charitably
described as very minimal assessment capabilities. In essence, we
do not have a strong capacity to think through the very complex
and immense stream of intelligence data that comes into various
agencies in Canada and make sense of it in order to decide what is
important and what needs to be assessed and acted on.

Third, we face in this country a real organizational dysfunction
with regard to the intelligence system, the so-called intelligence
community. We also suffer from a political culture in Ottawa that
pays far little attention to intelligence. Again, it is partly a
historical problem.

Regarding the intelligence cycle and its component parts, we
suffer from problems in all three critical domains, collection,
analysis and dissemination. That is a general picture. It is not very
cheery.

Let me turn to some specifics with regard to maritime security.
I want to reflect on some of the findings of this committee’s
September 2002 report on the defence of North America, which
Senator Kenny mentioned in his opening remarks.

I will do this by following the schema that I set out for
intelligence work. I want to address intelligence-collection
capabilities. What do we have? Where are the problems? How
might they be fixed? What is the situation with regard to
assessment? What is the situation with regard to dissemination? I
will run through these very briefly and will be happy to discuss
them in more detail in the question and answer time.

First, I will discuss intelligence collection with regard to the
maritime security problem. The picture here is certainly not
pretty. The committee understands this fully. It is laid out in stark
details in the September 2002 report. We have no standing naval
patrols on either coast that are capable of keeping a watch over
our maritime littoral. The Coast Guard is a vastly overstretched
agency. Maritime security is only one of many of its functions.

diffusion. À cet égard, le Canada ne diffère aucunement des autres
états de même envergure, plus larges ou plus petits. Toutefois, il
existe dans ce pays des problèmes uniques qu’il faudra surmonter.

Quels sont ces problèmes uniques? De façon historique, nous
sommes victimes depuis plusieurs décennies d’un manque de
ressources affectées au renseignement. Ce manque de ressources
continue de poser un problème même dans le contexte de la réalité
de l’après 11 septembre et des hausses budgétaires qui ont été
accordées dans les mois qui ont suivi ces événements dans le cadre
du soi-disant budget sur la sécurité de décembre 2001, de M. Paul
Martin, qui était ministre des Finances à ce moment-là.

Deuxièmement, nous sommes victimes ici au Canada de ce que
l’on pourrait décrire de façon charitable, des capacités
d’évaluation très minimales. Essentiellement, nous ne sommes
pas dotés d’une forte capacité pour considérer dans tous ses
détails le flux très complexe et d’un volume considérable de
données de renseignement acheminé vers les divers organismes de
renseignement au Canada, et pour l’analyser afin de décider de ce
qui est important et de ce qui doit être évalué et mis à exécution.

Troisièmement, nous sommes confrontés dans ce pays, à un
problème réel de fonctionnement organisationnel en ce qui a trait
au système de renseignement, la soi-disant communauté du
renseignement. Nous sommes également victimes d’une culture
politique existant à Ottawa, qui n’accorde que très peu d’attention
au renseignement. Encore une fois, c’est en partie un problème
historique.

En ce qui a trait au cycle du renseignement et à ses trois
composantes, nous sommes aux prises avec des problèmes dans
les trois domaines essentiels, c’est-à-dire la collecte, l’analyse et la
diffusion. C’est le portrait général et il n’est pas très gai.

Permettez-moi de parler maintenant d’éléments spécifiques
ayant trait à la sécurité maritime. J’aimerais parler des
conclusions de ce comité dans le rapport de septembre 2002
portant sur la défense en Amérique du Nord, et que le sénateur
Kenny a mentionné en introduction.

Je procéderai en suivant le schéma que j’ai précédemment
établi pour les activités du renseignement. Je désire aborder la
question des capacités de collecte du renseignement. Quelles
capacités possédons-nous? Où sont les problèmes? Comment
pourraient-ils être résolus? Quelle est la situation en ce qui a trait
à l’évaluation? Et en ce qui a trait à la diffusion? J’aborderai ces
questions de façon très brève et je serai heureux d’en discuter plus
en détails lors de la période allouée pour les questions et les
réponses.

Premièrement, je parlerai de la collecte de renseignement en
tenant compte des problèmes de sécurité maritime. Le portrait
n’est certainement pas joli. Le comité est entièrement d’accord
avec cela. Les détails sont montrés tels qu’ils sont dans le rapport
de septembre 2002. Nous n’avons pas de patrouille navale
permanente affectée à la côte Est ou à la côte Ouest, capable de
surveiller notre littoral maritime. La Garde côtière est un
organisme aux prises avec de trop nombreux engagements. La
sécurité maritime n’est qu’une des nombreuses fonctions de cet
organisme.
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The Canadian Air Force lacks the resources for aerial
reconnaissance over any of our major ocean or sea-going areas.
When they conduct occasional patrols, they are forced to use
antiquated aircraft, the Aurora patrol aircraft. Those antiquated
aircraft are functioning with obsolete censor systems and without
the latest technology.

Canada has no dedicated satellite intelligence capacity. We
have no unmanned aerial vehicle program or drone program
available to us, either in a major or minor way. This is something
that certainly needs to be examined. We lack the military
hardware. We have no system in place to provide for any kind
of systematic surveillance of our maritime area, not on the East
coast, the West coast, the Arctic, Great Lakes or St. Lawrence
Seaway.

These problems sound like military hardware issues, and
expensive ones to boot. To some extent, that is true. These kinds
of issues and military shopping list are part of the more general
problem of what direction our Canadian Armed Forces are
heading and where their budget takes them.

The issues concerning maritime security intelligence-collection
capabilities pose a broader issue. We should ask ourselves the
question of the extent to which any future armed forces in this
country will have its resources devoted to informational capacity
as opposed to purely war-fighting skills.

I would argue that one of the more profound changes we need
to think about in terms of military policy and force structure is
precisely that shift from a pure war fighting capability to a far
greater emphasis on informational capacity. One of the things we
could talk about in that context— I will not dwell on it here— is
our submarine program. There is a military hardware issue.

Let me go to the more practical issue of what we might be able
to do with existing resources. We should recognize that we face a
scarcity of maritime security intelligence and need to plug some of
these holes with existing resources while we think about adding
various kinds of resources for intelligence collection. We need to
think about instituting a kind of port watch system. We need port
watchers of a sort that existed during the Second World War
period and played an important role. Into this port watching
capacity we could pour many different kinds of Canadian
government employees overseas. Foreign affairs consuls, trade
commissioners, immigration personnel and CSIS liaison officers,
among others, are located in relevant geographic areas of the
world. They should be tasked with maintaining a watch on
potentially dangerous maritime transport from ports of origin.

Second, we need to pursue the idea of an open, on-line
international watch list of all maritime shipping and movement.
From time to time, in the past, there have been private-sector
companies that, in fact, have provided this sort of information. It
now needs to be coordinated on a government level, and it needs

L’aviation canadienne manque de ressources nécessaires pour
la reconnaissance aérienne de nos principales zones océaniques ou
maritimes. Lorsque des patrouilles occasionnelles sont effectuées,
le personnel est forcé d’utiliser un aéronef vétuste, l’avion
patrouilleur Aurora. Ces aéronefs vétustes sont munis de
systèmes de détection désuets et ils ne sont pas outillés des
dernières technologies.

Le Canada n’est pas doté d’une capacité spécialisée de
surveillance par satellite. Nous n’avons aucun accès à des
programmes pour les véhicules aériens sans pilote ou pour les
drones. Cela mérite certainement un examen. Nous manquons de
matériel militaire. Nous n’avons aucun système en place pour
appuyer toute forme de surveillance systématique de nos zones
maritimes, que ce soit la côte Est, la côte Ouest, l’Arctique, les
Grands Lacs ou la Voie maritime du Saint-Laurent.

Ces problèmes semblent être des problèmes de matériel
militaire et coûtant cher à résoudre. C’est vrai jusqu’à un
certain point. De tels problèmes et la liste des achats militaires
font partie d’un problème plus général concernant la direction
prise par nos Forces canadiennes et où leur budget les conduira.

Les enjeux relatifs à la capacité de collecte de renseignement
pour la sécurité maritime, posent un problème plus large. Nous
devons nous demander jusqu’à quel degré une force armée de ce
pays consacrera ses ressources à la capacité informationnelle
plutôt qu’aux pures aptitudes de combat.

Je dirais que l’un des changements profonds que nous devons
considérer en termes de politique militaire et de structure des
forces, est précisément ce changement de cap, de capacités pures
de combat à un accent beaucoup plus marqué sur la capacité
informationnelle. Dans ce contexte, nous pourrions parler, entre
autres, de notre programme sous-marin (je ne m’étendrai pas sur
le sujet ici). Il y a un problème de matériel militaire.

Laissez-moi vous parler de questions plus pratiques, de ce que
nous pourrions faire à l’aide des ressources existantes. Nous
devons reconnaître le fait que nous sommes confrontés à une
pénurie de renseignement en sécurité maritime et que nous devons
combler quelques lacunes à l’aide de ressources existantes tout en
pensant à l’ajout de diverses ressources pour la collecte du
renseignement. Nous devons songer à instituer un système
d’observation des ports. Nous avons besoins d’observateurs tels
que ceux qui existaient durant la Seconde Guerre mondiale et qui
ont joué un rôle important. Dans le cadre de cette capacité
d’observation des ports, nous pourrions faire participer différents
employés travaillant à l’étranger pour le gouvernement canadien.
Les consuls au ministère des Affaires étrangères, les délégués
commerciaux, le personnel de l’Immigration et les agents de
liaison du SCRS, entre autres, se trouvent dans des secteurs
géographiques pertinents du globe. La tâche d’assurer la
surveillance du transport maritime potentiellement dangereux à
partir du port d’origine, devrait leur être confiée.

Deuxièmement, nous devons développer davantage l’idée d’une
liste internationale en ligne et ouverte pour la surveillance de toute
expédition ou de tout mouvement maritime. Par le passé, il est
arrivé que certaines entreprises du secteur privé nous fournissent
de l’information de ce genre. Cette information doit maintenant
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to be brought into the information age. There is no reason in
technological practice why such an on-line international watch list
of all maritime shipping could not be created. It is perhaps time to
do that. It would give us an opportunity to distinguish among
shipping movement on the seas that poses no threat, may pose a
threat and does pose a threat, ‘‘rogue shipping’’ to use
contemporary parlance.

Third, for any increased Canadian effort in the maritime
security field to work on the intelligence-collection side, we need
to integrate our efforts from the beginning with those of the
United States and perhaps Mexico, although I know less about
Mexican efforts in this regard, to ensure an effective exchange of
intelligence and a maximum use of available resources. Certainly,
in this case the Canadian-U.S. connection is very important and
needs to be maintained and expanded.

We face the necessity in this country of increasing the quantity
and quality of intelligence collected on maritime security. We
need to try to get as much of that intelligence collected offshore,
the further offshore the better, to provide for advance warning
and response.

Collection is only one part of the puzzle. You could spend
money on increased collection, and it will be no use if you cannot
analyze it properly nor use it in political decision making and
operational decision making.

The next stage of the problem is the question of what you do
with intelligence that you collect. This comes to the function of
intelligence analysis. All of this raw intelligence data that might be
collected by existing or increased means in the future, by new and
existing activities, has to be integrated and analyzed promptly and
thoughtfully. Otherwise, it is just bits of pieces of information in a
vast information flow.

I was very struck, in the September 2002 report by this
committee, by its call for the creation of two operational centres
— which I will call operational intelligence centres, because there
is a reason for giving them that label— one to be created on each
coast. I think this is an excellent idea, but I would suggest a
modification to it in one important way.

If there will be some kind of proposal and change in this area
to create operational intelligence centres, rather than to split them
on the two coasts it would be important to centralize that function
and place it at the heart of government operations in Ottawa. One
operational intelligence centre in Ottawa would be the way to go.

In doing so, we would be following the footsteps of perhaps a
long-forgotten innovation and very successful experiment that
Canada conducted during the Second World War. We created an
operational intelligence centre at NDHQ in Ottawa, in the early

être coordonnée au niveau gouvernemental dans le contexte de
l’ère électronique. En ce qui a trait aux pratiques de technologie, il
n’existe aucune raison pour laquelle une telle liste de surveillance
en ligne pour les expéditions maritimes ne pourrait être créée. Il
est peut-être temps de le faire. Cela nous donnerait une occasion
de faire une distinction entre le mouvement maritime
d’expéditions ne présentant aucun risque, de celles pouvant
présenter un risque, et de celles qui présentent un risque, c’est-à-
dire les «expéditions malhonnêtes» dans le langage contemporain.

Troisièmement, pour tout effort supplémentaire de la part du
Canada dans le domaine de la sécurité maritime afin de travailler
à la collecte du renseignement, nous devons intégrer dès le départ,
nos efforts à ceux des États-Unis et peut-être à ceux du Mexique,
bien que je sois moins au courant des efforts mexicains à cet
égard, afin d’assurer un échange efficace du renseignement et une
utilisation optimale des ressources disponibles. À cet égard, le lien
entre le Canada et les États-Unis est très important et il doit être
maintenu et élargi.

Au Canada, nous sommes confrontés à la nécessité d’accroître
la quantité et la qualité du renseignement recueilli au sujet de la
sécurité maritime. Nous devons essayer d’obtenir la plus grande
partie du renseignement de l’extérieur, et plus ce renseignement
vient de loin, plus c’est avantageux, afin de fournir une alerte
avancée et d’intervenir.

La collecte du renseignement ne représente qu’un morceau du
casse-tête. Vous pouvez dépenser de l’argent pour une plus grande
collecte et cela ne servira à rien si les données ne peuvent être
analysées de façon adéquate ou être utilisées dans le cadre d’un
processus décisionnel politique ou opérationnel.

La prochaine étape du problème est la question de savoir quoi
faire avec le renseignement recueilli. Cela fait partie de la fonction
de l’analyse du renseignement. Toutes ces données de
renseignement brut, pouvant être recueillies par des moyens
existants ou améliorés dans le futur grâce à des activités nouvelles
et existantes, doivent être intégrées et analysées dans les plus brefs
délais et de façon judicieuse. Autrement, ces données ne sont que
de petites parcelles d’information dans un vaste flux
d’information.

Dans le rapport publié en septembre 2002 par ce comité, j’ai été
impressionné par la mention au sujet de la création de deux
centres opérationnels — que j’appelle centres opérationnels du
renseignement, parce qu’il existe une raison de leur apposer cette
étiquette — un centre pour chaque côte. Je pense que c’est une
excellente idée, mais je suggère toutefois une modification à cet
égard, que je crois importante.

Dans le cas d’une proposition ou d’un changement dans ce
secteur afin de créer des centres opérationnels du renseignement,
au lieu de les séparer sur deux côtes, je crois qu’il est important de
centraliser cette fonction et de l’installer au cœur des opérations
gouvernementales à Ottawa. Un seul centre opérationnel à
Ottawa serait l’idéal.

En procédant ainsi, nous nous retrouverions dans la foulée
d’une expérimentation canadienne innovatrice et probablement
oubliée depuis longtemps, qui a connu un grand succès durant la
Seconde Guerre mondiale. Au tout début de la bataille de
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days of the Battle of the Atlantic, which emerged as one of the
most successful intelligence-handling centres in the Western
world. It was vital to Canada’s contribution to the Battle of
Atlantic, that battle we are commemorating 60 years on over the
weekend.

Obviously, what the operational intelligence centre did during
the Second World War was to provide maritime intelligence,
particularly to handle the convoy and antisubmarine operations
of Canadian, American and British navies in the North Atlantic.
It did it very well. It liked to boast during the Second World War
that it was the best such operation in the world.

Perhaps that was just Canada boasting, but I have no doubt
from the historical record that we did it very well and it proved to
be a successful experiment. It could be, and perhaps should be,
recreated presently to deal with a new range of maritime security
threats. They would, of course, have to encompass terrorist
threats, but might also encompass a variety of other threats that
are in the background of our minds these days but continue to
persist. These include threats of illegal immigration, international
criminal activity, drug trafficking and a whole range of things that
fall under the umbrella of national security.

What would an Ottawa operational intelligence centre have to
look like to be successful? I think it would have to have a number
of characteristics. It would have to have an interdepartmental
staff of high quality. It could not be run by a single department,
based on a single department’s expertise or staff. It would have to
be interdepartmental, as was the Second World War operational
intelligence centre. It would have to have the technological
capacity to handle both open-source information searches and
classified data streams. It should not have to have intelligence
officers in it who have to run three different computer systems at
the same time to pick out different streams of intelligence data,
which is currently the practice in Ottawa, as you may know.

It would have to have a very clear reporting structure in order
to allow for its information to be of any use; and it would have to
have the capacity to be integrated with counterpart agencies in the
United States and abroad. During the Second World War, the
Ottawa operational intelligence centre had integrated staff from
the United Kingdom and the United States serving on it, and we
had staff in other allied centres learning the practices and
witnessing the day-to-day activities there.

On the analytical front, I would say that probably the most
important reform to be made would be to centralize this function
of information gathering and assessment and to put it in Ottawa

l’Atlantique, nous avons créé au QGDN à Ottawa, un centre
opérationnel du renseignement qui a été l’un des centres de
traitement du renseignement ayant le mieux réussi dans le monde
occidental. Ce centre était un élément essentiel pour le Canada
dans le cadre de la bataille de l’Atlantique, cette bataille dont
nous commémorons le 60e anniversaire durant la fin de semaine.

Évidemment, ce que le centre opérationnel du renseignement a
fait durant la Seconde Guerre mondiale, c’est de fournir des
services de renseignement maritime, particulièrement pour gérer
les opérations de convois et les opérations anti-sous-marines de la
marine canadienne, américaine et britannique dans l’Atlantique
Nord. Il a fait de l’excellent travail. Durant la Seconde Guerre
mondiale, ce centre s’enorgueillissait d’être le meilleur du genre au
monde.

Peut-être que c’était seulement de la fierté de la part du
Canada; mais selon les documents historiques, je ne doute
nullement que nous ayons fait du bon travail et la réussite de
cette expérience a été démontrée. Cette expérience pourrait, et
peut-être qu’elle devrait, être renouvelée aujourd’hui pour faire
face aux nouvelles menaces en matière de sécurité maritime. Il
faudrait bien sûr que ces menaces incluent les menaces terroristes,
mais elles pourraient également inclure diverses autres menaces
qui sont actuellement à l’état de veille dans nos pensées, mais qui
ne nous quittent pas. Ces menaces comprennent l’immigration
clandestine, les activités criminelles internationales, le trafic de
stupéfiants et plusieurs autres aspects régis par la sécurité
nationale.

En quoi doit consister un centre opérationnel du renseignement
à Ottawa, afin de réussir? Je pense qu’il doit posséder certaines
caractéristiques. Il doit posséder un personnel interministériel
doté de hautes compétences. Ce centre ne pourrait pas être dirigé
par un seul ministère, en s’appuyant sur l’ensemble de
compétences et le personnel d’un seul ministère. Il doit être
interministériel, comme l’était le centre opérationnel du
renseignement durant la Seconde Guerre mondiale. Il doit être
doté d’une capacité technologique pour traiter les recherches
d’information de sources ouvertes et pour le flux de données
classifiées. Ce centre ne devrait pas être obligé d’utiliser des agents
du renseignement qui doivent exploiter trois systèmes
informatiques différents simultanément afin de choisir divers
flux de données de renseignement, comme cela se fait actuellement
à Ottawa et que vous saviez peut-être déjà.

Ce centre doit être doté d’une structure de rapports
hiérarchiques très claire afin de permettre l’utilisation de son
information, et il doit avoir la capacité nécessaire afin de
s’intégrer à des organismes de coopération existant aux États-
Unis et à l’étranger. Au cours de la Seconde Guerre mondiale, le
centre opérationnel du renseignement d’Ottawa avait intégré du
personnel venant du Royaume-Uni et des États-Unis à son service
et nous avions du personnel travaillant dans d’autres centres
alliés, apprenant les pratiques et observant les activités
quotidiennes dans ces endroits.

En ce qui a trait au front analytique, je pense que la réforme la
plus importante à réaliser, c’est de centraliser cette fonction de
collecte et d’analyse de l’information, de l’établir à Ottawa et de
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and give it a high priority. We should make it a kind of watch
centre, a warning centre of a sort that exists in fragments in
Ottawa in the intelligence community at the moment. It would be
important to do this, not only on the maritime security front, but
it would give a lead to help in the integration and coherence of the
intelligence community in a wide range of other areas. If you
could prove it could work for maritime security, this would be an
important step forward to prove to a government that likes to do
things in departmental silos that that is not the only way to go.

The third thing that would have to be changed in order to
make maritime security more effective, particularly in terms of the
handling of intelligence, would be to configure a system that
would work better to provide for the operational and policy use of
whatever information is collected by existing or future means. To
do this would mean not only an operational intelligence centre,
but also some kind of lead agency, clearly identified in Ottawa,
responsible for acting on the intelligence that such an operational
intelligence centre would provide.

The obvious lead agency for this task would be the Department
of National Defence. It already has some of the resources for
maritime security in the navy and air force, and other resources in
this field. CSIS, RCMP, Coast Guard, Transport Canada, even
conceivably Immigration, would have to have a knowledge that
DND was the lead agency and a willingness and experience of
working with DND as the lead agency in this field. That would be
the operational use. You connect an operational intelligence
centre to the Department of National Defence and a command
structure, which already exists, for operations in action.

The policy use of maritime security intelligence, I think,
requires something that does not currently exist. It would require
the ability to disseminate important intelligence at the highest
levels of government in Ottawa, both to the senior levels of the
bureaucracy, the civil service and, in fact, to the cabinet.

In order to achieve a system in which important intelligence
circulates on a regular and systematic basis, we would have to
revitalize the intelligence community’s system, which currently is
based on, at least in theory, a practice of interdepartmental
committees run out of the security intelligence secretariat at the
Privy Council Office.

I think that committee system has grown long in the teeth. It
does need re-energizing and a greater sense that it is at the heart of
decision making and power in the intelligence community in
Ottawa. In other words, we need to give the security and
intelligence coordinator at the Privy Council Office a real
coordinator’s function and capacity.

lui donner une haute priorité. Nous devrions faire de ce centre une
sorte de centre de surveillance, un centre d’alerte comme celui qui
existe présentement en pièces détachées à Ottawa dans la
communauté du renseignement. Il serait important de le faire,
non seulement pour la sécurité maritime, mais également pour
aider à l’intégration et à la cohérence de la communauté du
renseignement dans plusieurs autres secteurs. Si vous pouviez
démontrer que cela fonctionne pour la sécurité maritime, cela
constituerait un grand pas en avant afin de démontrer à un
gouvernement, qui aime faire les choses dans le cadre de silos
ministériels, que ce n’est pas la seule façon de faire.

Un troisième élément qui doit être changé afin de rendre la
sécurité maritime plus efficace particulièrement pour la
manipulation du renseignement, c’est de configurer un système
qui permettrait de mieux subvenir aux besoins d’utilisation de
toute information recueillie à l’aide de moyens existants ou futurs,
pour fins d’utilisation opérationnelle ou politique. Pour ce faire, il
faut non seulement un centre opérationnel du renseignement,
mais également un type d’organisme directeur, clairement établi à
Ottawa, et responsable des actions en matière de renseignement
qu’un tel centre opérationnel fournirait.

L’organisme tout désigné pour accomplir cette tâche, serait le
ministère de la Défense nationale. Il détient déjà certaines des
ressources nécessaires pour la sécurité maritime dans la marine et
dans la force aérienne, ainsi que d’autres ressources dans ce
domaine. Le SCRS, la GRC, la Garde côtière, Transports
Canada, et même possiblement l’Immigration, devraient
reconnaître le rôle du MDN en tant qu’organisme directeur
dans ce domaine, et ils devraient avoir le désir et l’expérience afin
de travailler en collaboration avec cet organisme. Cela
constituerait le modèle d’exploitation. Vous reliez un centre
opérationnel du renseignement au ministère de la Défense
nationale et à une structure de commandement existant déjà,
pour les opérations en action.

Je pense que l’utilisation du renseignement en sécurité maritime
pour fins de politiques, requiert un élément qui n’existe pas
présentement. Il faut une capacité nécessaire pour la diffusion du
renseignement important aux niveaux les plus élevés du
gouvernement à Ottawa, aux niveaux supérieurs de la
bureaucratie, de la fonction publique et, en fait, au Cabinet.

Afin d’obtenir un système dans lequel le renseignement
important circule de façon régulière et systématique, nous
devons dynamiser le système de la communauté du
renseignement qui se fonde actuellement du moins en théorie,
sur un ensemble de comités interministériels dirigé par le
Secrétariat de la sécurité et du renseignement du Bureau du
Conseil.

Je crois que le système de comités a les dents longues. Il n’est
pas nécessaire de le dynamiser et de souligner le fait qu’il est au
cœur du processus décisionnel et du pouvoir de la communauté
du renseignement à Ottawa. En d’autres mots, nous devons
donner au coordonnateur de la sécurité et du renseignement au
Bureau du Conseil privé, une fonction et une capacité réelles dans
le cadre de ce poste de coordonnateur.
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I think also that steps need to be taken to make permanent,
before it ceases to exist at all, the ad hoc cabinet committee,
PSAT, which was created in the aftermath of September 11. To
make that cabinet committee permanent would be to signal its
importance. It would also, I think, probably solidify whatever
support system it requires, and send a signal that the government
does not regard security measures as a transient phenomenon in
the aftermath of September 11.

We need to provide senior leadership in government, both at
the senior levels of the bureaucracy and at the cabinet level, with a
regular systematic diet of intelligence briefs. As I am sure you
know, the President of the United States receives a daily briefing
from both the Central Intelligence Agency, representing the
intelligence community as a whole, and from the FBI. The
Central Intelligence Agency has systematized this process in the
president’s daily brief.

The Canadian government is unique in not having some kind
of document that tries to fulfil the same function, to provide a
kind of informational digest of the most significant pieces of
intelligence available across the government to the Prime
Minister, cabinet and senior leaders to alert them to current
and anticipated security threats.

Therefore, the third cornerstone of any effort to increase
maritime security on the intelligence side would be a new thinking
about the system of disseminating intelligence. That third
cornerstone would be added to the second cornerstone, which is
a better analytical capacity, and the first cornerstone, which is a
better collection capability. Until we get those three things right,
and unless we think about them as a whole rather than in
piecemeal fashion, I think we are always in danger of failing to
recognize the principle that I alluded to at the beginning, which is
that any useful security policy or action has to be intelligence
driven, in an age of global terrorism and other global threats.

The Chairman: Thank you, Mr. Wark.

One of the first calls we received after the publication of our
report — Defence of North America: A Canadian Responsibility
— was from Professor Wark, who highlighted the lack of
comment about intelligence in the report, and that accounts for
his attendance here today.

I have to say that I am nervous about our security, because we
have just completed an in camera meeting and you have just
repeated 60 per cent of what we were talking about.

Mr. Wark: That is a high per cent, for a professor.

The Chairman: We are worried about what you are doing with
the rest of our conversation.

Je crois également que quelque chose doit être fait pour rendre
permanent, avant qu’il ne disparaisse, le comité spécial du
Cabinet, SPAT, créé suite aux événements du 11 septembre. Le
fait de rendre permanent ce comité spécial soulignerait son
importance. Je pense que cela permettrait également de rendre
plus solide tout système de soutien nécessaire, et cela permettrait
d’envoyer un signal montrant que le gouvernement ne considère
pas les mesures de sécurité comme un phénomène transitoire suite
aux événements du 11 septembre.

Nous devons être en mesure de fournir aux dirigeants du
gouvernement, aux niveaux supérieurs de la bureaucratie et aux
échelons élevés, des dépêches sur le renseignement de façon
régulière et systématique. Comme vous le savez sûrement, le
président des États-Unis reçoit chaque jour un exposé de l’Agence
centrale de renseignement (CIA) représentant la communauté du
renseignement dans son ensemble, et du FBI. L’Agence centrale
de renseignement a systématisé ce processus pour la transmission
quotidienne d’un exposé au président.

Le gouvernement canadien est le seul à ne pas détenir un type
de document permettant une fonction de ce genre, c’est-à-dire de
fournir un type de condensé informationnel résumant les données
de renseignement les plus importantes disponibles dans l’ensemble
du gouvernement, au premier ministre, aux dirigeants du Cabinet
et aux échelons élevés afin de les prévenir au sujet des menaces
actuelles ou anticipées en matière de sécurité.

Par conséquent, la troisième pierre angulaire nécessaire pour
améliorer la sécurité du renseignement maritime, consisterait à
repenser le système de diffusion du renseignement. Cette troisième
pierre angulaire s’ajouterait à la deuxième, qui consiste en une
meilleure capacité analytique, et à la première, qui consiste en une
meilleure capacité de collecte. Jusqu’au moment où nous
pourrons réaliser ces trois objectifs correctement, et que nous
les considérerons comme un ensemble plutôt que de façon
fragmentée, je pense que nous courons toujours un danger de
ne pas reconnaître le principe auquel j’ai fait allusion au début, au
sujet que toute politique ou toute action utile en matière de
sécurité doit être axée sur le renseignement dans cette ère où
existent le terrorisme à l’échelle mondiale et d’autres menaces
globales.

Le président: Je vous remercie, monsieur Wark.

Un des premiers appels que nous avons reçus suite à la
publication de notre rapport — La défense de l’Amérique du
Nord: une responsabilité canadienne— venait de M. Wark, qui a
souligné le manque de commentaires au sujet du renseignement
dans ce rapport et c’est la raison pour laquelle il est ici
aujourd’hui.

Je dois vous dire que je suis nerveux à propos de notre sécurité,
parce que nous venons de terminer une réunion à huis clos et vous
venez de répéter 60 p. 100 de ce que nous avons discuté.

M. Wark: Pour un professeur, c’est un pourcentage élevé.

Le président: Nous sommes inquiets au sujet de ce que vous
faites du reste de notre conversation.
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Before we get into senators’ questions, I want to clarify that,
amongst many other proposals, you were proposing that Canada
should lead or propose the establishment of an international
agency to provide a port and sea watch that presumably other
countries would subscribe to by treaty or protocol and that the
information would come to Canada for collection and then be
available to all subscribing members without analysis. It would be
up to the subscribing members to perform their own analysis on
the data, but Canada would take on this role and volunteer to do
it, and maybe even have the headquarters somewhere here in
Canada as well, undoubtedly in Halifax guarded by the Halifax
Rifles.

Have I correctly characterized what you were suggesting?

Mr. Wark: I had not made the distinction between a distinctly
Canadian led and run operation as opposed to an international
effort. To get this off the ground, Canada could and perhaps
should take the lead, but it could be run through the United
Nations or a more ad hoc international organization.

The Chairman: I assumed it was an international exercise that
essentially had a role of creating a common picture for like-
minded nations to have and they could then use that information
as they chose.

Mr. Wark: Absolutely.

Senator Day: Mr. Wark, as the chairman said, you touched on
many of the points that we wanted to get into and you have
answered many of the questions that I had. There are a few points
I want clarification on. In talking about the analysis, you said
that, as we are probably aware, the people who are performing the
analysis at the present time have a number of different sources of
computers. Could you elaborate on that? We are perhaps not as
aware as you may have thought.

Mr. Wark: I can elaborate on it briefly.

In the intelligence community, there are different computer
platforms that exist, depending on the degree of sensitivity and
compartmentalization via code word of the intelligence that is
being circulated. The practical effect of this is that any intelligence
analyst wishing to ensure that he or she has the most complete
picture possible from a range of intelligence, from essentially
open-source material that might come in through the press or
through Web searches of various kinds to the most highly
classified intelligence from a signals intelligence source, has to
move back and forth across three different technological
platforms, essentially three different computers with different
degrees of IT protection built into them.

That is not an ideal situation for any hard-pressed analyst
trying to quickly formulate the best possible picture and
synthesize it. To have to work back and forth constantly
through this unintegrated computer system is not ideal. That

Avant de continuer avec les questions des sénateurs, j’aimerais
clarifier le fait que, parmi plusieurs autres propositions, vous
proposiez que le Canada dirige ou propose l’établissement d’un
organisme international pour fournir une surveillance portuaire et
maritime à laquelle se joindraient probablement d’autres pays
selon un traité ou un protocole, et que l’information serait
envoyée au Canada pour la collecte et rendue ensuite disponible
sans analyse, à tous les membres signataires. Les membres
signataires seraient responsables de réaliser leur propre analyse
de données, mais le Canada pourrait jouer ce rôle et se porter
volontaire pour le faire, et même peut-être, établir le bureau
central quelque part au Canada également, à Halifax sans aucun
doute, sous la protection des «Halifax Rifles».

Ai-je bien caractérisé ce que vous suggériez?

M. Wark: Je n’ai pas fait de distinction entre une opération
distincte dirigée et exploitée par le Canada et une opération
internationale. Pour amorcer ce projet, le Canada pourrait et
devrait peut-être prendre la tête, mais cette opération pourrait
être exploitée par les Nations Unies ou par un organisme
international spécial.

Le président: J’ai cru que c’était un exercice international qui
avait essentiellement le rôle de créer un portrait commun pour des
pays aux vues similaires et que ceux-ci pourraient ensuite utiliser
cette information comme bon leur semble.

M. Wark: Absolument.

Le sénateur Day: Monsieur Wark, comme le président l’a dit,
vous avez touché plusieurs des points que nous voulions aborder
et vous avez répondu à plusieurs de mes questions. Je voudrais
toutefois que certains points soient clarifiés. Lorsque vous avez
parlé de l’analyse, vous avez mentionné que, comme nous le
savons probablement, les personnes actuellement chargées de
l’analyse utilisent diverses sources informatiques. Pourriez-vous
nous fournir plus de détails à ce sujet? Nous ne sommes peut-être
pas aussi informés à ce sujet que vous l’avez cru.

M. Wark: Je peux vous en parler brièvement.

Dans la communauté du renseignement, il existe différentes
plates-formes informatiques, selon le degré de sensibilité et de
parcellisation du renseignement qui circule à l’aide d’un mot-code.
L’effet pratique de cette méthode est que tout analyste du
renseignement voulant s’assurer qu’il ou elle a le portrait le plus
complet possible provenant d’une gamme variée de
renseignement, allant du matériel principalement de source
ouverte pouvant être obtenu de la presse ou grâce à des
recherches de toutes sortes sur le Web, jusqu’au renseignement
le plus hautement classifié provenant d’une source de
renseignement d’origine électromagnétique, doit se déplacer
entre les trois différentes plates-formes technologiques,
essentiellement trois ordinateurs différents avec différents degrés
de protection des TI intégrés.

Ce n’est pas la situation idéale pour tout analyste soumis à de
fortes pressions et essayant d’établir le meilleur portrait possible
et d’en faire la synthèse. Le fait de devoir se déplacer
constamment dans ce système informatique non intégré n’est
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speaks to a larger issue, that is, just trying to keep pace
technologically, in terms of information resources with the
ongoing intelligence and information revolution.

What we face, on the one hand, is the explosion of open-source
information, as it is called, all the information that is out there
circulating and, at the same time, particularly, in the aftermath of
September 11, increased concerns about protecting sensitive
intelligence.

There is a phenomenon that you have to try to, on the one
hand, protect secrets and information and, on the other hand,
deal with this explosion of information. The solution so far has
been to design different information streams. That seems
technologically neither efficient nor sound in terms of how the
work is being done to pull it all together.

I have no doubt that intelligence analysts in the government
have learned to cope with this. The problem is that the intelligence
community, in my experience, is great at learning to cope with
lack of resources, with inadequate technology and inadequate
political attention. They have made it into an art form. However,
there exists the specific problem of the computer foundation of
intelligence work and the broader foundation of technological
interfaces that go beyond this issue and obviously embrace things
such as how do you get someone from one department with one
computer system talking to another with a different computer
system.

Senator Day: That clarifies that point.

From the point of view of intelligence collecting, you have had
a chance to see our reports. We agree with you or you agree with
us that much more work must be done. However, we can also
acknowledge that, since September 11, there has been some
improvement. You obviously do not think there has been enough,
and neither do we, but there has been some.

In terms of some of the information that will now be gathered,
the Coast Guard, it appears, will be involved. There will be
electronic signalling devices put on ships, the result of which is
that information that will be picked up. As well, information will
be provided as to port of origin of ships that will be coming into
our waters, 24 hours beforehand, and when they are leaving, that
kind of information. The Department of National Defence has
recently announced the expansion of the short-wave radar that
would pick up vessels beyond the horizon. In terms all of that
information that comes from various departments and is picked
up by various departments, would it all come to this one central
location that you have described in Ottawa?

Mr. Wark: That is what I envisage. The historical experience
we have suggests that the only way to make the best use of
information collected from different platforms is to ensure that,
very quickly and comprehensively, it arrives at one central place

pas la situation idéale. Cela débouche sur une question plus vaste,
c’est-à-dire d’essayer de suivre le mouvement technologique, en
termes de ressources d’information dans le cadre de la révolution
actuelle du renseignement et de la révolution informationnelle.

Les défis auxquels nous sommes confrontés d’une part, sont
l’explosion de l’information dite de source ouverte, qui est toute
l’information circulant partout, et au même moment d’autre part,
particulièrement dans le contexte de l’après 11 septembre, des
préoccupations accrues au sujet de la protection du renseignement
de nature délicate.

Il y a un phénomène faisant en sorte que d’une part, vous devez
essayer de protéger les secrets et l’information et que, d’autre part,
vous devez faire face à cette explosion de l’information. La
solution jusqu’à maintenant, a été de créer différents flux
d’information. Cela ne semble ni efficace, ni sûr d’un point de
vue technologique, compte tenu de la méthode de travail utilisée
pour agencer tout cela.

Je suis certain que les analystes du renseignement au
gouvernement ont appris comment faire face à cette situation.
Le problème est que la communauté du renseignement, selon mon
expérience personnelle, est excellente pour apprendre à faire face à
un manque de ressources, à une technologie inadéquate et à une
attention politique inadéquate. Ils en ont fait un art. Il existe
toutefois le problème spécifique de la base informatique du travail
de renseignement et de la base plus large d’interfaces
technologiques qui vont au-delà de cet enjeu et qui
comprennent évidemment des défis tels que de savoir comment
faire communiquer quelqu’un d’un ministère utilisant un système
informatique à quelqu’un d’autre utilisant un système
informatique différent.

Le sénateur Day: Cela a permis de clarifier ce point.

D’un point de vue de collecte du renseignement, vous avez eu la
chance d’examiner nos rapports. Nous sommes tous d’accord
avec le fait qu’il faudra faire encore beaucoup plus. Nous devons
admettre toutefois que depuis le 11 septembre, la situation s’est
améliorée. De toute évidence, vous ne croyez pas que ce soit
suffisant, et nous non plus, mais il y a eu une certaine
amélioration.

En ce qui a trait à une portion de l’information qui sera
maintenant recueillie, il semblerait que la Garde côtière sera
impliquée. Des dispositifs de signalisation électronique seront
installés sur les navires, et ceux-ci auront pour résultat de
permettre de recueillir l’information. Également, de
l’information relative au port d’origine des navires pénétrant
dans nos eaux, sera fournie et ce, 24 heures à l’avance, et le même
genre d’information sera fourni lors de leur départ. Le ministère
de la Défense nationale a récemment annoncé l’expansion du
radar à ondes courtes qui permettrait de détecter les navires au-
delà de l’horizon. En ce qui a trait à toute cette information
provenant de divers ministères, serait-elle toute acheminée vers
l’établissement central à Ottawa que vous avez décrit?

M. Wark: C’est ce que j’envisage. Les antécédents historiques
que nous avons, laissent penser que la seule méthode pour utiliser
de façon optimale l’information recueillie de différentes plates-
formes, est de s’assurer qu’elle est transmise dans les plus brefs
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for analysis, and for subsequent dissemination. If it remains
scattered through different departments, the Coast Guard is
handling some pieces of information coming in, the DND others,
the air force and RCMP others, what you inevitably get is a
fragmented and confused picture.

One of the great lessons in the whole history of the
20th century evolution of intelligence services as a function of
government is that centralization is absolutely vital to efficiency
and that the less centralization there is the more problems that are
created.

The second thing that would have to happen is that you will
obviously never create one sole intelligence-gathering agency.
You will not give the job solely over to any of the different
departments that will have some mandate in this field. In place of
that, what you will have to create is a kind of intelligence culture
in departments and agencies that do not have much familiarity
with the idea or practice of intelligence. The Coast Guard is not
an intelligence-gathering agency.

Until they begin to be familiar with what intelligence is, what
its problems are and how significant it is, there will be difficulties
in making the most effective use of their resources and you will
create many opportunities and scope for interdepartmental
squabbling and pulling of rank.

Departments such as DND will say that they know about
intelligence. The Coast Guard can send the information, but
DND will not think that the Coast Guard will understand the
problem and will not take it seriously. That is one thing that keeps
the so-called intelligence community permanently divided. Until
you can spread that sense that maritime security intelligence is a
vital function among all the agencies that will be responsible for
it, which I think is a cultural task, until you can do that, even
increased resources, more money and greater attention to the
problem will not be successful. This includes training, experience
and interdepartmental work.

Also, we learn from scares and threats, such as the Egyptian
freighter rocking at anchor off the coast of Nova Scotia. Much of
what Canada has done post-September 11 has been a response to
a scare of a kind that we never expected. My concern about that
response, while admitting that we now spend more money on
intelligence and pay more attention to it, is that ultimately it will
evaporate or be eroded and we will not see permanent and
institutionalized changes.

Senator Day: From the analysis point of view, would you see
an interdepartmental analysis approach to things? Looking at
intelligence from the point of view of DND would be quite

délais et de façon claire, dans un endroit central pour fins
d’analyse et pour sa diffusion ultérieure. Si l’information demeure
éparpillée dans les divers ministères, et que la Garde côtière
manipule certains fragments qui lui sont transmis, que le MDN en
reçoit d’autres, que la force aérienne et la GRC en reçoivent
d’autres, ce que vous obtenez inévitablement, c’est un portrait
fragmenté et équivoque.

Une des grandes leçons de l’évolution des services du
renseignement au XXe siècle, comme fonction du gouvernement,
c’est que la centralisation est absolument essentielle pour être
efficace et que moins la centralisation est présente, plus les
problèmes sont nombreux.

La deuxième chose qui devrait arriver c’est que vous ne créerez
évidemment jamais un organisme unique pour la collecte de
renseignement. Vous ne confierez pas le travail exclusivement à
l’un des différents ministères détenant un mandat dans ce
domaine. Au lieu de cela, ce que vous devrez créer, c’est une
sorte de culture du renseignement dans les ministères et les
organismes qui ne sont pas très familiers avec la notion ou la
pratique du renseignement. La Garde côtière n’est pas un
organisme de collecte de renseignement.

Jusqu’au moment où tous commenceront à connaître la nature
du renseignement, ses problèmes et son importance, il surviendra
des difficultés quant à l’utilisation efficace de leurs ressources et
cela créera plusieurs opportunités de chevauchement et des
contraintes hiérarchiques.

Des ministères tels que le MDN diront qu’ils ont des
connaissances au sujet du renseignement. La Garde côtière peut
transmettre l’information mais le MDN ne croira pas que la
Garde côtière comprenne le problème et qu’elle soit sérieuse à ce
sujet. C’est un aspect qui garde la soi-disant communauté du
renseignement divisée de façon permanente. Jusqu’au moment où
vous pourrez répandre l’idée que le renseignement de sécurité
maritime est une fonction essentielle dans l’ensemble des
organismes responsables de le gérer, qui je crois est une tâche
culturelle, jusqu’au moment où vous pourrez faire cela, des
ressources supplémentaires, plus d’argent et une plus grande
attention à l’égard du problème, n’amélioreront pas la situation.
Cela inclut de la formation, de l’expérience et un travail
interministériel.

Nous apprenons également lors de situations alarmistes ou de
menaces, telles que le cargo égyptien affrété et amarré sur la côte
de la Nouvelle-Écosse. La plupart des actions du Canada depuis
le 11 septembre ont été en réaction à une situation alarmiste
quelconque que nous n’avions pas prévue. Ce qui m’inquiète à
propos de cette réaction, tout en admettant que nous dépensons
maintenant plus d’argent pour le renseignement et que nous nous
en préoccupons davantage, c’est qu’en bout de ligne, tout cela
s’évaporera ou s’érodera avec le temps et nous ne verrons pas de
changements permanents ou institutionnalisés.

Le sénateur Day: D’un point de vue d’analyse, verriez-vous une
approche analytique interministérielle? L’examen du
renseignement du point de vue du MDN serait assez différent
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different than looking at it from the point of view of Immigration,
for example. Is that one of the ways you would see that we could
build this culture of dealing with intelligence?

Mr. Wark: One of the reasons we have an intelligence
community in name only is that each department will tell you
that they have a very special expertise and very special knowledge
of a particular field of operations or activity. This is one of the
great myths that continues to dog intelligence work.

In an operational intelligence centre, be it in Ottawa as a
centralized function or on both coasts as a slightly decentralized
function, we would require something run by a dedicated and
professional civilian staff with military officers and other
specialists on secondment from relevant departments. There
would have to be a core civilian staff running it, people trained
in the particular problems of maritime security who do not come
at it from any particular departmental background but rather
from a broader perspective.

During the Second World War, the best operational
intelligence centre in the world was the British one run by a
lawyer named Jeffrey Wynn and a host of other people recruited
from all across the United Kingdom, including a former circus
director. They were very good. A very broad range of great talent
is needed to make such a thing work properly. For that reason, I
would say dedicated civilian staff and seconded officers from
departments to ensure that the work circulates back into the
departments as they rotate through.

Senator Day: We received some background material from the
Canadian Coast Guard, and they say that they are an efficient
and effective collector and collator of maritime traffic
information and that their main role is to observe, record and
report, submitting vessel contacts to the Canadian forces and to
the RCMP.

The Coast Guard has said what you said they would, that they
are very good at collecting information, but we are wondering
whether that is a role that the Coast Guard should have. Should
we be expanding that role or should we be recommending that the
government go elsewhere?

Mr. Wark: We should imagine maritime security, and perhaps
maritime defence in the security sense, as having three different
zones. There should first be a very distant zone, which would
reach out right to the point of origin of maritime shipping and
maritime activity. This calls attention to the idea that we need a
port-watching system and an international system for maritime
shipping and reporting. The second and closer zone should be
operated by the Canadian navy. This would involve offshore
patrols and offshore reconnaissance of shipping. The third zone
should be a close-in surveillance and reconnaissance one by the

de celui de l’Immigration par exemple. Est-ce l’un des moyens
grâce auxquels vous pensez que nous pourrions bâtir cette culture
pour le renseignement?

M. Wark: Une des raisons pour lesquelles nous avons une
communauté du renseignement seulement en théorie, c’est parce
que chaque ministère vous dira qu’il détient des connaissances
spécialisées et une compétence spéciale pour un secteur particulier
d’opérations ou d’activités. C’est un des grands mythes qui
continue de nuire au travail du renseignement.

Dans un centre opérationnel du renseignement, qu’il soit situé
à Ottawa dans le cadre d’une fonction centralisée, ou sur la côte
Est et la côte Ouest dans le cadre d’une fonction légèrement
décentralisée, nous aurons besoin d’un système exploité par un
personnel civil professionnel et spécialisé avec l’aide d’officiers
militaires et d’autres spécialistes en détachement, venant de
ministères pertinents. Il faudrait un personnel civil de base pour
l’exploiter, ainsi que des personnes ayant reçu de la formation
relative aux problèmes particuliers de la sécurité maritime et qui
arrivent non pas avec des antécédents spécifiques à un ministère
mais plutôt avec des antécédents de perspective plus large.

Durant la Seconde Guerre mondiale, le meilleur centre
opérationnel du renseignement au monde était le centre
britannique exploité par un avocat du nom de Jeffrey Wynn et
par d’autres personnes recrutées un peu partout au Royaume-
Uni, incluant un ancien directeur de cirque. Ils étaient très bons.
Afin qu’un tel projet fonctionne adéquatement, il faut une vaste
gamme de personnes de grand talent. Pour cette raison, je dirais
qu’il faut du personnel civil spécialisé et des officiers délégués
venant de divers ministères, afin de s’assurer que le travail circule
au sein des ministères grâce aux rotations du personnel.

Le sénateur Day: La Garde côtière canadienne nous a envoyé
de la documentation; ils nous ont dit qu’ils sont efficients et
efficaces pour collecter et compiler l’information relative à la
circulation maritime et que leur rôle principal consiste à observer,
à enregistrer et à produire des rapports, à transmettre aux Forces
canadiennes et à la GRC les noms des personnes-ressources des
navires.

La Garde côtière a bien dit ce que vous aviez prévu qu’ils
diraient, c’est-à-dire qu’ils font un excellent travail de collecte
d’information, mais nous nous demandons toutefois si c’est le rôle
que la Garde côtière devrait jouer. Devrions-nous élargir ce rôle
ou recommander que le gouvernement s’adresse à quelqu’un
d’autre?

M. Wark: Imaginons que la sécurité maritime, et possiblement
la défense maritime en termes de sécurité, comporte trois zones
différentes. Tout d’abord, on devrait retrouver une première zone
très éloignée, correspondant au point d’origine de l’expédition et
de l’activité maritimes. Cela nous rappelle qu’il faut un système de
surveillance des ports ainsi qu’un système international pour la
gestion des expéditions maritimes et la production de rapports. La
deuxième zone, située plus près, devrait être exploitée par la
Marine canadienne. Elle nécessiterait des patrouilles côtières et la
reconnaissance des expéditions au large des côtes. La troisième

16:18 National Security and Defence 5-5-2003



Coast Guard. To make that three-zone system work, it would
have to be centrally coordinated, and the information would have
to be centrally collected and assessed.

The Coast Guard has given you a perfectly reasonable mission
statement, but also one that underlines the point I would make,
that at the moment the Coast Guard does not really see itself in
the business of intelligence. I would hate to think what the Coast
Guard knows about terrorism, for example, or what certain
agencies in the Canadian government would be prepared to tell
the Coast Guard about terrorism.

Until we can break down that sense that Canadian government
operations consist of separate compartments that link, for better
or worse, with others, and have a coherent system of cooperation,
clearly defined roles and a broadly spread sense of the value of
intelligence, I do not think we will get very far.

Senator Day: Can we break that departmentalization down by
having that close-in coastal watch that you spoke of done not by
the Coast Guard but rather by the navy?

Mr. Wark: You could. I suppose the difficulties with any
proposal for change is to draw the line, to focus on the important
changes and not step too far and try to change too much at one
time.

We have a Coast Guard with a long history of operational
experience and practice, with a collection of vessels that it knows
how to operate and which it can operate effectively in coastal
waters. I would argue that we should use that experience but
ensure that it is refocused more than it is at the moment on
maritime intelligence-gathering activities and ensure that it is truly
coordinated with what the navy can do.

At the end of the day, it may become a budget issue. If there
are X number of new naval platforms needed for maritime
security purposes and it makes less sense to divvy those platforms
up between new construction for the Coast Guard and new
construction for the navy, then maybe budgetary-driven pressures
would tell us that the best thing to do would be to have one
service responsible for both functions.

However, I would hesitate to go that far because it does not
seem necessary and I cannot think of many other systems in the
world that have tried to amalgamate the Coast Guard and the
navy into one function. Looking at it internationally and
historically, the suggestion would be to keep both operations
intact but to refocus them and give them more tools to do the job.

zone en serait une à surveillance rapprochée et dans laquelle la
Garde côtière est responsable de la reconnaissance. Pour qu’un tel
système à trois zones fonctionne, il faudrait qu’il soit coordonné
de façon centralisée et que la collecte et l’évaluation de
l’information soient également centralisées.

La Garde côtière vous a donné un énoncé de mission
parfaitement raisonnable, mais soulignant également un point
dont j’aimerais vous faire part, qu’actuellement la Garde côtière
ne se voit pas vraiment dans le milieu du renseignement. Je suis
inquiet, rien qu’à penser à ce que la Garde côtière sait à propos du
terrorisme, par exemple, ou à ce que certains organismes du
gouvernement canadien seraient prêts à lui révéler à ce sujet.

Jusqu’au moment où nous pourrons fractionner cette notion
que les opérations du gouvernement canadien sont constituées de
composantes séparées reliées entre elles, pour le meilleur et pour le
pire, et avoir un système cohérent de coopération, des rôles
clairement définis et que le sens de la valeur du renseignement est
propagé de façon étendue, je ne crois pas que nous irons bien loin.

Le sénateur Day: Pouvons-nous fractionner cette structure de
départementalisation en confiant cette surveillance côtière
rapprochée dont vous parliez à la marine plutôt qu’à la Garde
côtière?

M. Wark: Oui, vous pourriez le faire. Je suppose que les
difficultés associées à tout changement proposé consistent à
établir la distinction, à se concentrer sur les changements
importants et à ne pas aller trop vite et essayer de tout changer
d’un seul coup.

Nous avons une Garde côtière détenant une longue histoire en
matière d’expérience opérationnelle et de pratique, dotée d’un
ensemble de navires qu’elle sait comment exploiter et grâce
auxquels elle peut travailler de manière efficace en eaux côtières.
À mon avis, nous devons utiliser cette expérience en s’assurant
toutefois qu’elle est orientée davantage qu’elle ne l’est
actuellement, sur des activités de collecte du renseignement
maritime et en s’assurant que le tout est réellement coordonné
avec les activités que la marine peut réaliser.

En bout de ligne, cela pourrait devenir une question
budgétaire. S’il est nécessaire d’avoir un nombre X de nouvelles
plates-formes maritimes pour les besoins de la sécurité maritime et
qu’il fait moins de sens de partager ces plates-formes entre les
nouvelles constructions pour la Garde côtière et les nouvelles
constructions pour la marine, peut-être que des pressions
budgétaires nous indiqueront à ce moment-là qu’il serait
préférable d’avoir un seul service responsable pour les deux
fonctions.

J’hésite toutefois à penser aussi loin, car cela ne me semble pas
nécessaire et je ne connais pas beaucoup d’autres systèmes ailleurs
dans le monde qui ont essayé d’amalgamer la garde côtière et la
marine en une seule fonction. En examinant la question d’un
point de vue international et historique, ma suggestion serait de
garder les deux systèmes d’opérations intacts mais de les
réorienter et de leur donner plus d’outils pour réaliser leur travail.
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The Chairman: The three tiers you are talking about seem to
run counter to some information we have been receiving about
the problems integrating the U.S. Coast Guard with the U.S.
navy, that it is not a seamless operation.

Second, our understanding is that the Netherlands, Chile,
Australia and various other countries do not have coast guards,
that the navy performs all of those functions.

Third, on the question of coasts, it being a building block to a
further national security policy, we would hope that the central
coordination of intelligence and perhaps other matters that we
would see coming forward from a coastal policy might also apply
with the various intelligence agencies, but we see that as subject
matter for another study.

Mr. Wark: I take the latter point. I did remark in my notes that
I think changes to maritime security intelligence practice might be
a driver for other bigger changes to the way in which intelligence
is dealt with in Ottawa.

I do not have really strong views on the question of whether
coast guard duties versus naval duties need to be separated or
could be combined. If there is international experience that
suggests they can be combined, perhaps that should be looked at
in some detail.

With regard to the American case, the Coast Guard has been
brought into the Department of Homeland Security, among other
departments, and one of the reasons for that was a concern that
the kinds of operations that were being conducted by agencies like
the Coast Guard, Immigration, Customs and so on were not
being integrated. The American response was to create the
Department of Homeland security, to force that integration. I
cannot see that kind of wholesale departmental reorganization
taking place in Canada.

My feeling is that one of the ways in which you could achieve it
in part at least is to focus on the informational handling side of
things. There are good prospects for centralizing and
coordinating the intelligence function, which may not exist in
other areas of operations. It might be a start for a longer-term
process of reform in which you would create new institutions of
government and new central agencies. For the moment, the
crucial need is to concentrate on the coordination aspect using the
existing resources and to think about what new kinds of collection
and analytical capacities are needed. You could spend much time
trying to reorganize departmental responsibilities in ways that
would meet a lot of resistance. On the intelligence side it might be
easier.

Senator Forrestall: We are trying. I do not know whether we
will succeed or not. Our hearts are pure. We are heading in what
we believe to be a better direction.

Le président: Les trois paliers dont vous parlez semblent être à
l’opposé de certaines informations qui nous ont été transmises au
sujet de problèmes ayant trait à l’intégration de la Garde côtière
américaine à la marine américaine, indiquant que cela n’est pas
une opération homogène.

Deuxièmement, nous croyons comprendre que les Pays-Bas, le
Chili, l’Australie et plusieurs autres pays, n’ont pas de garde
côtière et que la marine est responsable de toutes ces fonctions.

Troisièmement, au sujet des côtes et relativement au fait que
cela constitue une composante de base en vue d’établir une
politique de sécurité nationale, nous espérons que la coordination
centrale du renseignement et peut-être d’autres questions que
nous prévoyons en matière de politique côtière, pourraient
également s’appliquer aux divers autres organismes du
renseignement; nous pensons toutefois qu’une autre étude est
nécessaire pour cette matière.

M. Wark: Je choisis le dernier point. J’ai souligné dans mes
notes que je crois que les changements destinés à la pratique du
renseignement de sécurité maritime pourraient entraîner d’autres
changements plus importants dans la méthode de travail pour le
renseignement à Ottawa.

Je n’ai pas réellement d’opinion précise à l’égard de la question
ayant trait à séparer ou à combiner les fonctions de la garde
côtière et celles de la marine. Si des antécédents à l’échelle
internationale suggèrent qu’elles peuvent être combinées, il serait
peut-être bon d’examiner cette option plus en détails.

En ce qui a trait à la situation aux États-Unis, de nombreux
départements ainsi que la Garde côtière, ont été intégrés au
Department of Homeland Security (Département de la sécurité
intérieure), entre autres parce que les opérations diverses réalisées
par les organismes tels que la Garde côtière, l’Immigration, les
Douanes, etc., n’étaient pas intégrées et cela causait des
inquiétudes. Le gouvernement américain a réagi en créant le
Département de la sécurité intérieure (Department of Homeland
Security) pour forcer cette intégration. Je ne peux pas imaginer
une réorganisation départementale de ce genre au Canada.

Je pense que l’une des façons dont vous pourriez réaliser cela, du
moins en partie, c’est en vous concentrant sur le côté de la
manipulation de l’information. De bonnes perspectives existent
pour la centralisation et la coordination de la fonction du
renseignement et ces perspectives n’existent peut-être pas dans les
autres secteurs d’opérations. Cela pourrait constituer le début d’un
processus de réforme à plus long terme dans le cadre duquel vous
pourriez créer de nouvelles institutions gouvernementales et des
nouveaux organismes centraux. Pour l’instant, le besoin
fondamental consiste à se concentrer sur l’aspect de coordination
en utilisant les ressources existantes et à penser aux nouveaux
genres de capacités nécessaires en matière de collecte et d’analyse.
Vous pourriez passer beaucoup de temps à essayer de réorganiser
les responsabilités ministérielles et rencontrer beaucoup de
résistance. Du côté du renseignement, cela pourrait être plus facile.

Le sénateur Forrestall: Nous essayons, monsieur Wark. Je ne
sais pas si nous réussirons ou non. Nos cœurs sont purs. Nous
nous dirigeons dans une direction que nous croyons meilleure.
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On these areas opened up by Senator Day and the chair and
with respect to analysis of information collected, I am curious as
to the cultural value to us. I know there must be one. There must
be an historic value. There must be a sufficient justification to
warrant, for example, long-term storage and methods of retrieval
for everything from intelligence application and planning
purposes to teaching purposes.

I want you to comment on that in terms of the capacity of
Canada to bring together relatively quickly analysts, both the very
good and those who plod away at the raw data. What are the
resources available to Canada for those purposes? I do not think
there is any disagreement as to the need.

Mr. Wark: That is a tough question, Senator Forrestall.

Senator Forrestall: This is the second time I have attended your
lectures.

Mr. Wark: Analysis is at the heart of all good intelligence
work. Unless you can get the analytical picture straight, all the
money and time you spend on collection can be for nothing. You
will not have anything to pass on of value to senior decision
makers. If you do not have anything of value to pass on to them,
then these senior decision makers come to believe that intelligence
is an exotic thing that lives in basements and they do not need to
pay much attention to it or pay much money for it.

What are our resources for doing this? In the broadest sense,
we have remarkable resources. We have a well-educated public
and a broad university system that has the capacity to give people
some basic training in analytical skills. The real question is this:
What happens in the transmission of those basic skills from a
broader societal setting into government practice, with a specific
focus on intelligence?

I think it is traditional of intelligence communities — it is one
of the great legacies of the Cold War — that they like to spend
money on collection systems, and the powers that could afford the
biggest and best collection systems spent the most on them. This is
how the U.S. got to a $32-billion annual budget on intelligence.

It is always the case that analysis comes out second best in
terms of spending and attention. The assumption is that you
really need just fancy technological systems for signals
intelligence, spy satellites, and so on, and you will have the
problem beaten. It became clear in the post-September-11 period
that that technological expensive response to the intelligence
problem was not enough. Other methods had to be tried.

You need an analytical capacity, broadly defined in
government, that can draw on the broader societal strengths
and training experience of Canadian citizens in this field. We are
not only a well-educated society but we are technologically

En ce qui a trait aux sujets abordés par le sénateur Day et le
président, et relativement à l’analyse de l’information recueillie, je
suis curieux de connaître sa valeur culturelle pour nous. Je sais
qu’il doit y en avoir une. Ce doit être une valeur historique. Il doit
être possible de justifier par exemple, la nécessité d’un entreposage
de longue durée et des méthodes de recherche et de récupération
applicables pour tout, des besoins en matière d’application et de
planification du renseignement aux besoins en formation.

J’aimerais entendre vos commentaires à ce sujet en termes de
capacité du Canada à rassembler assez rapidement des analystes
très compétents et des analystes capables de poursuivre un travail
laborieux avec des données brutes. Quelles sont les ressources
disponibles pour le Canada pour ces besoins? Je ne crois pas qu’il
existe un désaccord au sujet de ce besoin.

M. Wark: C’est une question difficile, sénateur Forrestall.

Le sénateur Forrestall: C’est la deuxième fois que j’assiste à vos
conférences.

M. Wark: L’analyse est au cœur même de tout bon travail de
renseignement. À défaut de pouvoir obtenir un portrait
analytique juste, tout l’argent et tout le temps investis dans la
collecte peuvent ne servir à rien. Vous n’auriez rien de valeur à
transmettre aux décideurs des niveaux supérieurs. Si vous n’avez
rien de valeur à leur transmettre, ces décideurs penseront alors
que le renseignement est une sorte de créature exotique vivant
dans les sous-sols et qu’ils n’ont pas à s’en préoccuper ou à verser
beaucoup d’argent pour elle.

Quelles sont nos ressources à cet égard? Au sens le plus large,
nous possédons des ressources remarquables. Nous avons une
population instruite et un vaste système universitaire capable de
donner aux gens de la formation de base en connaissances
analytiques. La vraie question est: Qu’arrive-t-il lors de la
transmission de ces connaissances de base, dans un contexte
sociétal plus large en matière de pratiques gouvernementales et
axé sur le renseignement?

Je pense que de façon traditionnelle, les communautés du
renseignement— et cela fait partie de l’héritage que nous a laissé
la guerre froide — aiment dépenser de l’argent pour des systèmes
de collecte, et les puissances pouvant se payer les systèmes les plus
gros et les meilleurs, dépensent les plus grosses sommes d’argent
pour ces systèmes. C’est ainsi que les États-Unis ont obtenu un
budget annuel de 32 milliards de dollars pour le renseignement.

L’analyse passe toujours en deuxième en termes de dépenses et
d’attention. On se fonde sur l’hypothèse que vous avez seulement
besoin de systèmes technologiques sophistiqués pour le
renseignement électromagnétique, les satellites-espions, et ainsi
de suite, et que le problème sera résolu. Dans la période qui a suivi
les événements du 11 septembre, il est devenu évident que ces
mesures technologiques dispendieuses pour résoudre le problème
du renseignement n’étaient pas suffisantes. D’autres méthodes
devaient êtres mises à l’essai.

Vous avez besoin d’une capacité d’analyse, définie de façon
générale par le gouvernement, qui permet de puiser dans les forces
plus larges de la société et dans l’expérience en formation plus
spécifique des citoyens canadiens dans ce domaine. Nous ne
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competent and cosmopolitan and internationally focused. We
travel. We like international institutions. We only go to war when
international institutions say we can.

At the moment, the problem in Ottawa is that the analytical
function has been traditionally underresourced and has not been
seen as a top priority compared with collection. The analytical
resource that exists has been developed within departmental silos,
on the assumption, again, that departmental expertise is supreme.
Thus, you have to have analytical units in each department taking
a specific slice of the information available and deciding on its
significance, whether from a military, foreign affairs or transport
perspective.

We have small analytical units spread throughout the
government. Sometimes, those analytical units are of high
quality in terms of the people who serve in them. Sometimes
they are not. Sometimes they have permanent staff. Sometimes
they are entirely reliant on rotational staff. It is a variegated
picture. The truth of the matter is that however good, mediocre or
bad such analytical units are, they all suffer under the same
problem, which is that their work is not highly regarded. They are
seen as something of a backwater for career purposes. That all has
to change if we are to reform the intelligence function in the
Canadian government.

Analysis has to be seen as far more important. It has to be seen
as a significant profession within the community and dealt with
on an interdepartmental basis.

In fact, we have gone backward on this. For much of the Cold
War period, we tried to have a significant analytical capacity at the
centre of government, run out of the Privy Council Office, staffed
and reporting interdepartmentally. We have retreated from that
situation since the end of the Cold War. We still have the
institutions and the practices, but they are not invested with the
same prestige, power and resources that I think they need to be.

To properly achieve an analytical capacity in Ottawa, this job
will have to be centralized, and centralized in the only place it
probably can be, which is the Privy Council Office. It can build on
existing resources there. There is an intelligence assessment
secretariat and committee that runs out of the Privy Council
Office; it does good work but it could be bigger, more powerful,
and could provide the focus for a government-wide analytical
capability.

sommes pas seulement une société instruite mais également
qualifiée en matière de technologie, cosmopolite et axée sur les
activités internationales. Nous voyageons. Nous aimons les
organisations internationales. Nous allons à la guerre seulement
lorsque les organisations internationales nous disent que nous
pouvons.

Le problème qui existe actuellement à Ottawa, c’est que la
fonction d’analyse a souffert, de façon traditionnelle, d’un
manque de ressources et qu’elle n’a pas été considérée comme
une priorité absolue si on la compare à la collecte. La ressource
analytique qui existe a été développée dans le cadre de silos
ministériels, selon l’hypothèse encore une fois, que les
connaissances spécialisées d’un ministère constituent la
compétence suprême. Vous devez par conséquent posséder des
unités d’analyse dans chaque ministère qui prennent une tranche
spécifique de l’information disponible et qui décident de sa
signification, d’une perspective militaire, des affaires étrangères
ou du transport.

Nous détenons des petites unités d’analyse partout dans
l’ensemble du gouvernement. Quelquefois, ces unités d’analyse
sont de qualité en termes de personnel à leur service. Et
quelquefois, elles ne le sont pas. Quelquefois, elles détiennent du
personnel permanent. Quelquefois, elles dépendent entièrement de
personnel permutant. Nous avons ici un portrait bigarré. En
vérité, que les unités d’analyse soient bonnes, médiocres ou
mauvaises, elles souffrent toutes d’un problème commun, c’est-à-
dire que leur travail n’a pas une très bonne cote. Elles sont perçues
comme une zone reculée en matière de besoins de carrière. Tout
cela doit changer si nous comptons réformer la fonction du
renseignement au sein du gouvernement canadien.

L’analyse doit être considérée comme un élément beaucoup
plus important. Elle doit être perçue comme une profession
importante au sein de la communauté et elle doit être prise en
charge au moyen d’une approche interministérielle.

En fait, nous avons procédé à l’envers. Pendant une grande
partie de la période de la guerre froide, nous avons essayé
d’obtenir une capacité importante d’analyse au centre du
gouvernement, exploitée par le Bureau du Conseil privé, dotée
de personnel et de rapports hiérarchiques interministériels. Depuis
la fin de la guerre froide, nous avons abandonné cette approche.
Nous détenons toujours les organismes et les pratiques
nécessaires, mais ils ne détiennent plus le même prestige, le
même pouvoir ou les mêmes ressources qu’ils devraient avoir
selon moi.

Afin d’obtenir une capacité adéquate d’analyse à Ottawa, cette
fonction devra être centralisée, et centralisée au seul endroit
probablement possible, le Bureau du Conseil privé. Cette fonction
peut bâtir sur des ressources existantes à cet endroit. Il y a un
Secrétariat de l’évaluation du renseignement ainsi qu’un comité
dirigés par le Bureau du Conseil privé; on y effectue de l’excellent
travail mais cela pourrait être encore plus gros, plus puissant et
cela pourrait permettre de se concentrer sur une capacité
d’analyse pour l’ensemble du gouvernement.
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However, to do this, some rethinking of the role of the Privy
Council Office role in this regard would be required. It would
require a reinvention so that the Privy Council Office was not seen
as becoming too large, overstepping its bounds or treading on
departmental mandates. It would require a reinvention of a
committee system that used to exist during the Cold War in which
there was great effort taken to ensure that senior and, in some
cases, middle-level civil servants with intelligence functions and
responsibilities were meeting regularly and exchanging
information in important ways. The committees still exist and
continue to meet. However, they do not have the punch they once
had.

One problem, among others, that exists in the government
analytical intelligence community is that it has grown used to
finding its talent purely from within. Partly for reasons of
convenience, that analytical community in terms of its staff is
simply drawn from existing resources of different government
departments as best it can.

Even in the aftermath of September 11, and with new money
available to it, it does not really have a process in place for
recruiting from outside the government. It has no process in
place. This is in some ways grievous because it is easier to fix. It
has no process in place for essentially drawing on the widespread
talent and expertise that exists in the country, in the universities
and in the private sector, on specific issues. It continues to exist
within its walls, within its closed borders, but it is drawing on
diminishing resources. In order to reinvent analysis as part of a
broader process, that analytical community will have to lower its
walls and think seriously about new ways of recruitment and ways
of tapping into expertise across the country.

In summary, Senator Forrestall, we have an analytical system
that is too diffuse and dispersed, it exists in silos, it is too small,
too uncoordinated and too haphazardly constructed in terms of
the talent that is distributed throughout. I do not think it has
really had the opportunity, or perhaps even the will, to stop and
think about what the new requirements for intelligence analysis
really are post-September 11. Partly, I do not blame it for that,
because of all the different sectors of government since
September 11. I believe that small analytical community was
probably one of the most over-stretched and over-stressed
resources in government. I know that many of those people
worked months with virtually no break after September 11 to try
and stay on top of threats, and feared threats and new operations
and so on. It is time to give it the tools it needs and to rethink its
function from the bottom up.

Senator Forrestall: Do you see any enhanced role for the
universities to play in this regard?

Pour réaliser un tel projet, toutefois, il faudrait repenser le rôle
du Bureau du Conseil privé à cet égard. Il faudrait réinventer le
tout, afin que le Bureau du Conseil privé ne soit pas perçu comme
un organisme devenant trop large, outrepassant ses limites ou
empiétant sur les mandats des ministères. Il faudrait réinventer un
système de comités qui existait durant la guerre froide, où des
efforts importants étaient consacrés afin de s’assurer que les
fonctionnaires de niveau supérieur, et dans certains cas les
fonctionnaires de niveau intermédiaire, se réunissaient de façon
régulière et s’échangeaient des informations importantes. Les
comités existent encore et continuent de se réunir. Ils n’ont plus
toutefois le pouvoir de choc qu’ils avaient.

Un problème parmi d’autres existant dans la communauté
d’analyse du renseignement du gouvernement, est qu’elle a connu
une croissance tout en étant habituée à trouver ses talents
seulement à l’interne. En partie pour des raisons de commodité,
cette communauté d’analyse en ce qui a trait à son personnel,
bâtit ses ressources du mieux qu’elle peut à l’aide des ressources
existantes de différents ministères du gouvernement.

Même dans le contexte de l’après 11 septembre, et avec de
nouvelles sommes d’argent à sa disposition, elle n’a pas vraiment
de processus en place pour le recrutement à l’extérieur du
gouvernement. Elle ne détient pas un tel processus en place. C’est
triste en quelque sorte car c’est facile à régler. Elle n’a pas de
processus en place pour puiser essentiellement dans les ressources
de talent et l’ensemble de connaissances spécialisées existant dans
l’ensemble du pays, dans les universités et dans le secteur privé
pour certains aspects particuliers. Elle continue d’exister à
l’intérieur de ses murs, à l’intérieur d’un cadre fermé mais elle
puise dans des ressources qui vont en diminuant. Afin de
réinventer l’analyse, intégrée à un processus plus large, cette
communauté d’analyse devra faire tomber ses murs et penser
sérieusement à de nouvelles méthodes de recrutement et à de
nouveaux moyens de puiser dans l’ensemble des connaissances
spécialisées existant dans l’ensemble du pays.

En résumé, sénateur Forrestall, nous avons un système
d’analyse trop diffus et dispersé, il existe en silos, il est trop
petit, trop fragmentaire et trop construit dans le désordre en ce
qui a trait au talent affecté dans son ensemble. Je ne crois pas qu’il
ait vraiment eu l’occasion, ou peut-être la volonté, de s’arrêter et
de penser aux nouvelles exigences réelles en analyse du
renseignement suite aux événements du 11 septembre. En partie,
je ne blâme pas le système d’analyse pour cela, car dans l’ensemble
des différents secteurs gouvernementaux depuis le 11 septembre,
je crois que cette petite communauté de l’analyse a probablement
été l’une des ressources les plus débordées et les plus surchargées
du gouvernement. Je sais que plusieurs de ces personnes ont
travaillé durant plusieurs mois sans pratiquement aucun répit
suite au 11 septembre, pour s’efforcer de dominer la situation, de
faire face aux menaces, aux nouvelles opérations, et ainsi de suite.
Il est temps de lui fournir les outils nécessaires et de repenser cette
fonction selon une approche ascendante.

Le sénateur Forrestall: Prévoyez-vous que les universités
joueront un rôle plus important à cet égard?
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Is there an obligation or responsibility on the part of the
universities to pick up some of the weight of this? Perhaps inertia
brought about by pressures, other demands, maybe getting it free-
standing, might loosen it up in a way that would not hurt. Do you
see anything there?

Mr. Wark: There are two possibilities here, neither of which
have been met at the moment. One is that the universities could
play a much more significant role in the intelligence business than
they do at the moment in this country. The situation is different in
the United States and, in a slightly more hush-hush way, quite
different in the United Kingdom. In both of those countries there
is a long tradition of tapping academic expertise on intelligence
matters and drawing academics in on a contract basis or in some
ways more permanently into the intelligence community to insist
in what they do.

That link, that sort of flow of ideas and people from the
university community into the government and out on intelligence
issues, simply does not exist. Despite some efforts that have been
made since the early 1990s, it really does not exist. Again, I think
we have gone backwards to a certain degree. Much could be done
in that field with a willingness to play on the part of government
and a willingness to play, which already exists, on the part of the
university community.

The second thing the universities might have a responsibility
toward is to increase the amount of teaching and research they do
in critical areas of security policy and practice. There are now
only two or three courses in the entire country on intelligence
issues. There are maybe one or two courses in the entire country
on terrorism. There are few courses on Canadian-American
relations. There is probably no course that deals with NATO or
NORAD in a systematic way. The universities have turned, for
complex reasons, a blind eye to these issues, despite the fact that
they are very popular with student audiences because student
audiences have a bit of a feel that these things matter. The
universities therefore have a responsibility that they have not met,
particularly in the aftermath of September 11, to invest new
resources in these areas.

However, to give them their due, this is not easy for
universities. Universities are anarchic institutions. They have
presidents, but presidents do not dictate policies. It is we
individual professors who get to decide what we do or what we
do not do. It is a wonderful anarchy, I would not give it up for a
moment, but it has its downside.

The other difficulty is that it is always hard to direct
universities in new paths. For all the talk, there has not been
much new investment in universities, particularly on the

Existe-t-il une obligation ou une responsabilité de la part des
universités en ce qui a trait à prendre une partie de ce fardeau?
Peut-être que l’inertie causée par les pressions, d’autres demandes,
peut-être le fait de le rendre autonome, pourraient lui donner une
certaine souplesse qui ne ferait pas de mal. Qu’en pensez-vous?

M. Wark: Nous avons ici deux possibilités, et ni l’une ni l’autre
n’ont été réalisées à ce jour. L’une des possibilités est que les
universités pourraient jouer un rôle beaucoup plus important
dans le domaine du renseignement que celui qu’elles jouent
actuellement dans ce pays. La situation est différente aux États-
Unis et, d’une façon un peu plus secrète, assez différente au
Royaume-Uni. Dans ces deux pays, il existe une tradition depuis
longtemps, consistant à faire appel aux ressources du milieu
universitaire pour les questions ayant trait au renseignement et à
recruter des universitaires au moyen d’un contrat ou selon
d’autres moyens plus permanents, afin qu’ils puissent travailler
davantage dans leur domaine au sein de la communauté du
renseignement.

Ce lien, ce type de courant, composé d’idées et de personnes de
la communauté universitaire et venant au gouvernement pour
travailler aux enjeux du renseignement, il n’existe pas tout
simplement. Bien que des efforts aient été faits depuis le début
des années 90, ce lien n’existe pas. Encore une fois, je pense que
nous avons reculé jusqu’à un certain point. Beaucoup pourrait
être accompli dans ce domaine s’il existait au sein du
gouvernement une volonté de jouer un rôle, ainsi qu’une
volonté, existant déjà de la part de la communauté universitaire.

Le deuxième élément à l’égard duquel les universités pourraient
avoir une responsabilité, c’est d’accroître les activités
d’enseignement et de recherche qu’elles réalisent dans des
secteurs essentiels en matière de politiques et de pratique de
sécurité. Actuellement, il n’y a que deux ou trois cours traitant des
questions liées au renseignement dans l’ensemble du pays. Il y a
peut-être un ou deux cours dans l’ensemble du pays portant sur le
terrorisme. Il y a quelques cours au sujet des relations canado-
américaines. Il n’y a probablement aucun cours traitant de
l’OTAN ou du NORAD de façon systématique. Les universités
ont, pour des raisons complexes, fermé les yeux sur ces enjeux,
malgré le fait que ces questions soient très populaires auprès des
étudiants car ces derniers croient qu’elles sont relativement
importantes. Les universités ont par conséquent une
responsabilité qu’ils n’ont pas respectée, spécialement dans le
contexte de l’après 11 septembre, d’investir dans de nouvelles
ressources dans ces secteurs.

Toutefois, pour leur rendre justice, il faut dire que la situation
n’est pas facile pour les universités. Les universités sont des
institutions anarchiques. Elles ont des présidents, mais les
présidents ne dictent pas les politiques. C’est nous, les
professeurs individuels, qui décidons quoi faire ou ne pas faire.
C’est une merveilleuse anarchie, que je ne changerais pour rien au
monde, mais elle a ses désavantages.

L’autre difficulté est qu’il est toujours difficile d’orienter les
universités sur de nouveaux sentiers. Compte tenu de toutes les
discussions, il n’y a pas eu beaucoup de nouveaux investissements
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professorial side, in recent years. Now, of course, in Ontario we
are facing the double cohort situation and I simply cannot
imagine how that will be handled in the trenches.

Finally, we have been let down by our funding agencies. The
Social Sciences and Humanities Research Council responded to
an initiative in November 2001 by the secretary of state
responsible for the SSHRC who asked it to put together a
policy on improving the study of security matters in Canada. To
my knowledge, that went absolutely nowhere. There is not an
additional penny of money available for research for graduate
students or for academics that would direct them into this field.
That is just a terrible failure.

There are many things that the universities could do, many
things that the government could do, and many things that the
intelligence community could do to increase our capacity in this
area.

Senator Forrestall: Is there a parallel responsibility for the
private sector to look at funding in this regard?

Mr. Wark: That is an interesting question. The private sector is
interested really in two things. From my experience it is interested
in information security on the IT side, for good reasons, and part
of it is interested in what they call risk assessment or risk analysis,
which tends to be a function concentrated mostly in the major
banks in Canada and in a few of the accountancy and specialized
risk-assessment firms.

I would have thought that at least in those sectors, which were
concerned about specific issues to do with risk analysis and
information technology, they might step back and take a broader
look, and realize they need to invest some resources in thinking
about this picture more broadly, thinking about Canadian
national capabilities, lending a hand in terms of a dialogue
between the private sector and the government sector on this issue
and perhaps lending a hand in terms of creating funding
opportunities for research in this area.

There is a significant divide, however, between private-sector
thinking about intelligence and national governmental thinking.
They have one definition of it and we have another, and so far the
twain has not really met.

Senator Cordy: You gave us your maritime security wish list in
terms of resources and I think we would all agree wholeheartedly
with you. However, we do not have it, unless a great abundance
of money comes from somewhere.

You talked about a port-watcher capacity. Could you expand
on that a bit as something we could do with existing resources?

Mr. Wark: In the intelligence jargon, this is called ‘‘human
intelligence.’’ In fact, port-watcher systems go way back. They
were probably instituted during the Napoleonic wars by both the

dans les universités au cours des dernières années,
particulièrement du côté du professorat. Et maintenant, bien
sûr, nous sommes confrontés en Ontario à la question de la
double cohorte et je ne peux tout simplement pas imaginer
comment nous relèverons ce défi.

En dernier lieu, nous avons été négligés par nos organismes de
financement. En novembre 2001, le Conseil de recherches en
sciences humaines du Canada a donné suite à une initiative du
secrétaire d’état responsable du CRSH, lui demandant de créer
une politique pour améliorer l’étude des questions de sécurité au
Canada. À ma connaissance, cela n’a mené nulle part. Il n’y a plus
un sou disponible pour la recherche pour les étudiants des cycles
supérieurs ou pour les universitaires, qui les orienterait vers ce
secteur. C’est un échec lamentable.

Il existe plusieurs choses que les universités pourraient faire,
plusieurs choses que le gouvernement pourrait faire, et plusieurs
choses que la communauté du renseignement pourrait faire pour
accroître notre capacité dans ce domaine.

Le sénateur Forrestall: Existe-t-il une responsabilité parallèle
pour le secteur privé, afin d’examiner le financement à cet égard?

M. Wark: C’est une question intéressante. Le secteur privé
s’intéresse réellement à deux choses. Selon mon expérience
personnelle, il s’intéresse à la sécurité de l’information du côté
des TI pour de bonnes raisons, et une partie de ce secteur
s’intéresse à ce qu’ils appellent l’évaluation du risque ou l’analyse
du risque, une fonction qui est surtout concentrée dans les
principales banques au Canada et dans quelques firmes de
comptabilité et spécialisées dans l’analyse du risque.

J’aurais pensé que dans ces secteurs du moins, compte tenu de
leurs préoccupations au sujet des questions spécifiques à l’analyse
du risque et à la technologie de l’information, ils auraient pris du
recul et regardé la situation de façon plus large, et ils auraient
réalisé qu’ils ont besoin d’investir des ressources tout en pensant
au portrait d’ensemble, en songeant aux capacités nationales du
Canada, en offrant une collaboration en termes de dialogues entre
le secteur privé et le secteur gouvernemental à ce sujet, et peut-être
en offrant leur collaboration afin de créer des opportunités de
financement pour la recherche dans ce domaine.

Il existe toutefois une importante séparation entre le
raisonnement du secteur privé à l’égard du renseignement et le
raisonnement national du gouvernement. Ils ont une définition
pour le renseignement et nous en avons une autre, et jusqu’à
maintenant, les deux ne se sont pas réellement rejointes.

Le sénateur Cordy: Vous nous avez fait part de vos souhaits les
plus chers en ce qui a trait aux ressources pour la sécurité
maritime et je pense que nous sommes tous entièrement d’accord
avec vous. Toutefois, nous n’avons pas ces ressources, à moins
qu’une importante somme d’argent nous arrive de quelque part.

Vous avez parlé d’une capacité de surveillance des ports.
Pourriez-vous donner un peu plus de détails au sujet de ce que
nous pourrions faire à l’aide des ressources existantes?

M. Wark: Dans le jargon du renseignement, on appelle cette
surveillance le «renseignement humain». En fait, les systèmes de
surveillance des ports existent depuis longtemps. Ils ont
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British and French, where when they sent usually retired naval
officers to each others’ ports, undercover, to keep a watch on
naval movements, shipping, transportation of troops and so on.

What I mean by a port-watching system is really to utilize the
availability of Canadian officials posted overseas in embassies
and missions and consulates and drawing on these people,
particularly when they are operating in a country with
important maritime capacity and major port facilities. We have
a variety of officials in those embassies and consulates, whether
they are CSIS liaison officers or trade commissioners or
immigration officers or RCMP liaison officers, whoever they
are. We could get them individually and collectively working on
one task among many, which is to say one of your duties is port
watching. One of your duties will be creating a system whereby
you can provide an information flow to us in Canada, to an
operational intelligence centre or whatever else is created, which
will tell us about what is going on in the maritime ports of
significance in that country, what kind of shipping is leaving,
what kind of shipping is coming in.

This would be both an open information-gathering function to
perhaps facilitate an international effort to create a watch list, and
conceivably also a slightly clandestine function on the part of
some of these officers whose job it would be to try to keep a watch
on illicit shipments of various kinds of goods, people and
dangerous materials. You would have a capacity that would be
out in the open and could also have a secret intelligence
component, because terrorists will not advertise the nature of
their shipments. People smugglers and drug smugglers and those
involved in environmental despoliation will not be doing that
either. You must have some kind of capacity to collect
information secretly as well as openly.

We have the people on the ground. We have people with a
variety of functions who are already out there in some of the
major shipping worlds, and the task would be to redefine some of
their activities and ensure that they are working together in some
of these foreign ports and countries. We could say, ’’Port
watching generally will be, from now on, an important function
for you.’’

The truth of the matter is that some of these officers are not
underemployed in terms of their day-to-day tasks but
underemployed in terms of the significance of the work they
could be doing. I put trade commissioners in that capacity, and
some of the RCMP and CSIS liaison officers, certainly. We could
turn them into port watchers without needing to greatly increase
their number, and they could play an important role and could of
course, as part of that function, stimulate greater levels of day-to-
day contact with relevant authorities in foreign countries who are
also going on watch for those kind of activities. It is that kind of

probablement été institués durant les guerres de Napoléon, par les
Britanniques et les Français, qui envoyaient généralement des
officiers de la marine à la retraite à titre d’espions dans les ports
de l’ennemi, pour surveiller le mouvement naval, les expéditions,
le transport des troupes, et ainsi de suite.

Ce que j’entends par système de surveillance des ports c’est
d’utiliser la disponibilité des officiers canadiens affectés à
l’étranger dans les ambassades, les missions et les consulats, et
de puiser dans ce personnel, particulièrement lorsqu’ils travaillent
dans un pays doté d’une importante capacité maritime et
d’installations portuaires importantes. Nous avons plusieurs
officiers dans ces ambassades et ces consulats, qu’ils soient
officiers de liaison du SCRS ou délégués commerciaux ou agents
d’immigration ou officiers de liaison de la GRC. Nous pourrions
leur demander de travailler de façon individuelle ou collective sur
une tâche particulière, et leur dire que l’une de leurs tâches est la
surveillance des ports. Une de leurs tâches sera de créer un
système permettant de fournir au Canada un flux d’information, à
un centre opérationnel du renseignement ou tout autre type de
centre créé, qui nous indiquera ce qui se passe dans les ports
maritimes importants de ce pays, quels types d’expéditions
quittent ce port et quels types d’expéditions y arrivent.

Ce serait une fonction de collecte d’information ouverte,
possiblement pour faciliter les efforts internationaux en vue de
créer une liste de surveillance, et dans la mesure où cela est
réalisable, ce serait également une fonction un peu clandestine en
ce qui a trait au travail des officiers essayant d’effectuer la
surveillance d’expéditions illicites de divers types de
marchandises, de personnes et de matériaux dangereux. Vous
auriez une capacité à caractère ouvert et vous pourriez également
avoir une composante secrète du renseignement, car les terroristes
n’afficheront certainement pas le contenu de leurs expéditions.
Les passeurs de clandestins, les trafiquants de drogues et ceux
impliqués dans la spoliation environnementale ne s’annonceront
pas non plus. Vous devez détenir une capacité pour la collecte
secrète d’information autant que pour la collecte ouverte.

Nous avons le personnel sur le terrain. Nous avons du
personnel, capable de réaliser diverses fonctions, déjà en place
dans les endroits majeurs d’expédition, et la tâche consisterait à
redéfinir quelques-unes de leurs activités et de s’assurer que ces
gens travaillent ensemble dans certains de ces ports et pays
étrangers. Nous pourrions leur dire: «À partir de maintenant, la
surveillance des ports en général, constituera une fonction
importante pour vous».

La vérité c’est que certains de ces officiers ne sont pas sous-
employés dans le cadre de leurs activités quotidiennes, mais plutôt
sous-employés au sens de l’importance du travail qu’ils pourraient
accomplir. Je confierais certainement cette tâche à des délégués
commerciaux, ainsi qu’à certains des officiers de liaison de la
GRC et du SCRS. Nous pourrions en faire des surveillants de
ports sans avoir à augmenter leur nombre de façon importante, et
ils pourraient jouer un rôle important et dans le cadre de leurs
fonctions bien sûr, ils pourraient favoriser un plus grand nombre
de contacts quotidiens avec les autorités adéquates dans ces pays
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system in general I am talking about, defining a new mission on
the basis of existing people in existing places.

Senator Cordy: This leads into the term you used, developing
an intelligence culture. How do you go about doing that? You
mentioned training and experience and scares, and hopefully we
do not have to rely too much on scares. Where does it come from?
It is one thing to say that we have to develop an intelligence
culture, and the example you gave is one where we have people
who have experience. If you have worked along the maritime
scene for a while, you know what is natural and what is not
natural and what perhaps might be vessels of interest. How do
you develop that culture among — call them all government
employees, whether they are with Defence or Immigration or
whatever— that little bits of information that they have that they
are probably telling their families about at the dinner table are
indeed intelligence information that should be given to
somebody?

Mr. Wark: It is a good question. The answer is not as difficult
it might appear. Part is just training, and even brief training. A
two- or three-day or week-long training program could introduce
new officials to the different kinds of maritime security threats
envisaged, as well as reporting practices to these institutions to
which they would be responding, to counterpart agencies
overseas. Training would be an important part.

As to overcoming the cultural problem in the sense of where is
the intelligence in the scope of day-to-day activities and why
should it matter to me as an officer in a particular department or
position overseas, I think overcoming that is partly training and
partly reward, to make it understood that this is an important
activity and that people are listening to it and people want in
Canada. Some of that would be solved by the creation of an
operational intelligence centre that will be engaged in a constant
discussion or dialogue with these people, saying, ‘‘What about
this report we had from that source? Can you verify it, or do you
think it is important? What can you tell us about it, and what can
the government of the country you are posted in tell us about it?’’
Simply involving these people in an information flow would be
part of the way to go.

We need training and exposure of that kind, and a sense that
they are working not just for their department, but also for
something interdepartmental and broadly national in scope. It is
not difficult to instil in people a sense that this is vital work, but
that can get eroded on a day-to-day basis when people, faced with
10 memos on their desk, say, ‘‘I am being paid by a department

étrangers, qui effectuent également des activités de surveillance de
ce genre. Dans un système de ce genre de façon générale, ce que je
veux dire c’est qu’il faut définir une nouvelle mission en se
fondant sur le personnel existant dans des endroits déjà établis.

Le sénateur Cordy: Cela nous amène à ce que vous avez dit,
c’est-à-dire de développer une culture du renseignement. Que
faut-il faire? Vous avez parlé de formation, d’expérience et de
situations alarmistes et j’espère que nous ne devrons pas trop nous
fier à des situations alarmistes. D’où vient cette culture du
renseignement? C’est une chose de dire que nous devons
développer une culture du renseignement, et dans l’exemple que
vous avez donné, on retrouve des gens qui ont de l’expérience. Si
vous avez travaillé sur la scène maritime depuis un bon moment,
vous savez ce qui est naturel et ce qui ne l’est pas, et quels navires
peuvent susciter de l’intérêt. Comment développez-vous ce genre
de culture du renseignement parmi le personnel — tous les
employés du gouvernement, comme je les appellerai ici, qu’ils
travaillent à la Défense ou à l’Immigration ou ailleurs— au sujet
de ces petits fragments d’information qu’ils détiennent et qu’ils
partagent probablement avec leur famille à l’heure du souper, et
qui sont en réalité des informations du renseignement devant être
transmises à quelqu’un?

M. Wark: C’est une excellente question. La réponse est plus
simple qu’on peut le croire. C’est en partie de la formation, et
même de la formation brève. Un programme de formation de
deux ou trois jours ou d’une durée d’une semaine pourrait
familiariser les nouveaux officiers avec les différents types de
menaces anticipées dans le domaine de la sécurité maritime, ainsi
qu’avec les pratiques de rapport aux établissements auxquels ils
doivent se rapporter, aux organismes de coopération à l’étranger.
La formation constituerait une composante importante.

En ce qui a trait à surmonter le problème culturel dans le sens
où le renseignement est présent dans les activités quotidiennes et
la raison pour laquelle il serait important pour moi, à titre
d’officier dans un ministère particulier ou un poste à l’étranger, je
crois qu’il faut se fonder en partie sur la formation et en partie sur
le mérite, et faire comprendre à tous que c’est une activité
importante et que les gens sont à l’écoute et qu’ils veulent ces
renseignements au Canada. Une partie de ce problème serait
résolue en créant un centre opérationnel du renseignement qui
serait engagé de façon permanente dans des discussions et un
dialogue avec ces personnes, leur demandant des questions telles
que les suivantes: «Pouvez-vous élaborer au sujet de ce rapport
que nous avons reçu de cette source? Pouvez-vous le vérifier ou
croyez-vous qu’il est important? Que pouvez-vous nous dire au
sujet de ce rapport, et que peut nous dire le gouvernement du pays
où vous êtes au sujet de ce rapport?». Le simple fait d’impliquer
ces gens dans un flux d’information, constituerait une partie de la
réussite.

Il faut de la formation et de l’exposition de ce genre, ainsi que
la notion pour ces personnes qu’elles ne travaillent pas seulement
pour leur ministère mais également dans le cadre d’un effort
interministériel et de portée nationale. Ce n’est pas difficile de
faire comprendre au personnel que ce travail est essentiel, mais
cette notion d’importance peut s’éroder au fil des activités
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and working for a department, so I better go to those
departmental memos first,’’ and the other ones get a lower
priority.

In this regard, let me tell you an anecdote that always stuck in
my mind. I visited Australia in a semi-official capacity a few years
ago and had a chance to speak to intelligence officials there, and
Canadian government officials in our embassy, the high
commission in Canberra. The senior official in the Canadian
embassy was in charge of intelligence tasks. I wanted to get a
sense of the system and how it worked. He told me that he himself
was personally very interested in intelligence issues and
intelligence liaison with the Australian government counterpart
agencies. However, he was never asked to do anything in that
regard. When he did do occasional things, it did not seem that
they got much response in Ottawa, so he set them aside.

This is a fundamental problem we face. While we recognize
that, for example, it might be important to maintain close contact
with the Austral ian intel l igence community, given
their geographic and geopolitical ambit, in practice, we just do
not do it. It falls between the cracks because it is not regarded as
anyone’s important mission. There is a disconnect between what
happens overseas and what happens at home, partly because we
do not have a foreign secret service. I am sure Senator Kenny does
not want to hear this, but if we had a foreign secret service, that
would be something that would energize many of these other
activities.

The Chairman: Why are you sure I do not want to hear that?

Mr. Wark: Perhaps you do want to hear it. I was joking, just to
be sure I had everyone’s attention.

Senator Cordy: You are saying that the intelligence culture
cannot just be on the ground. The information that people give
has to be seen to be valued, because that is human nature. If
somebody gives, gives and gives, and feels nothing is done, then
why bother.

Mr. Wark: It is training, it is being tasked, it is being rewarded,
and it is being seen as being part of an important process. That
could be done, but it is not done often with many of the kinds of
officers we have posted abroad. Those officers that we do have
posted abroad and who have essentially intelligence functions
operate distinctly in their own compartments within the
embassies. The CSIS liaison officers have relatively little to do
with other embassy employees in whatever country you might like
to name, such as Singapore.

quotidiennes lorsque ces personnes, se retrouvant avec une
dizaine de notes de service sur leur bureau, diront: «Je suis payé
par un ministère et je travaille pour ce ministère, alors je ferais
mieux de m’occuper de ces notes de service en premier», et les
autres tâches auront une priorité plus basse.

À cet égard, permettez-moi de vous raconter une anecdote que
je n’ai jamais oubliée. Il y a quelques années, je visitais l’Australie
dans le cadre de fonctions semi-officielles et j’ai eu la chance de
m’entretenir avec des officiers du renseignement là-bas, ainsi
qu’avec des responsables du gouvernement du Canada à notre
ambassade, le Haut-commissariat à Canberra. Le haut
fonctionnaire à l’ambassade canadienne était responsable des
activités du renseignement. Je voulais acquérir une connaissance
du système et savoir comment cela fonctionnait. Il m’a dit qu’il
était lui-même très intéressé par les enjeux ayant trait au
renseignement et à une liaison du renseignement avec les
organismes de coopération du gouvernement australien. On ne
lui a toutefois jamais confié de travail à cet égard. Et lorsqu’il a
fait des démarches dans ce sens, à quelques reprises, cela n’a pas
semblé avoir d’impact à Ottawa, alors il a mis ces questions de
côté.

Nous sommes confrontés à un problème fondamental. Tout en
reconnaissant, par exemple, qu’il serait important de maintenir
une étroite collaboration avec la communauté du renseignement
en Australie, compte tenu de leur portée géographique et
géopolitique, nous ne le faisons tout simplement pas en
pratique. On l’oublie tout simplement, parce qu’elle n’est pas
perçue comme une mission importante appartenant à quelqu’un.
Le lien est coupé entre les événements se déroulant à l’étranger et
ceux survenant au pays, et cela est en partie dû au fait que nous
n’avons pas de service secret à l’étranger. Je suis sûr que le
sénateur Kenny ne veut pas entendre ceci, mais si nous avions un
service secret à l’étranger, cela permettrait de redonner de
l’énergie à plusieurs de ces autres activités.

Le président: Pourquoi êtes-vous sûr que je ne veux pas
l’entendre?

M. Wark: Vous voulez probablement l’entendre. Je plaisantais,
juste pour m’assurer que j’avais l’attention de tous.

Le sénateur Cordy: Vous êtes en train de nous dire que la
culture du renseignement ne peut être seulement sur le terrain.
L’information que les gens fournissent doit être considérée
comme étant de l’information importante, car c’est la nature
humaine. Si quelqu’un donne, donne et donne, et qu’il a
l’impression que rien ne se produit, alors pourquoi continuer.

M. Wark: C’est une question de formation, d’affectation de
tâches, de mérite accordé, et nous considérons que cela fait partie
d’un processus important. Cela pourrait être fait, mais cela ne se
fait pas souvent avec les différents types d’officiers que nous
avons et qui sont affectés à l’étranger. Ces officiers affectés à
l’étranger et qui détiennent des fonctions essentiellement axées sur
le renseignement, travaillent de façon distincte, dans leur propre
bureau au sein des ambassades. Les officiers de liaison du SCRS
ont relativement peu de contacts avec les autres employés de
l’ambassade, quel que soit le pays où elle se trouve, comme par
exemple, à Singapour.
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Senator Cordy: To get back to the Coast Guard for a moment,
and I know that you answered questions on this already, the
Coast Guard is under the Department of Fisheries and Ocean.
Does it matter which department it is in, or would it be a better fit
in another department?

Mr. Wark: If I could remake the world, I would pull it out of
there and put it in DND. It is an unfortunate joke, but there is not
that much in the way of fish out there any more, so perhaps they
have other vital duties.

I think it would help to connect it to DND and pull it out of
the ambit of Fisheries and Oceans, where, in terms of the
maritime security function, it will not get the departmental
attention or resources it needs. Maybe it would get that in the
Department of National Defence. It would also facilitate new
construction, sharing of platforms with naval platforms and
sensitive platforms and joint training and joint exercises.

Senator Cordy: And a new role.

Mr. Wark: I do not claim to be an expert on the Coast Guard. I
suspect we are talking about a reconfigured Coast Guard that will
have a more significant role as a security force than it had as an
enforcement and policing and fisheries protection force in the
past. We are moving it in a paramilitary direction. Perhaps it is
best to recognize that that is the direction in which threats are
taking us and to reconfigure its place in the government system as
a result.

Senator Cordy: Should the Coast Guard have a paramilitary
aspect to it? Should they be able to board a ship when they sense
that something is not right.

Mr. Wark: Yes, they should, but it is does necessarily mean
that they should have a law enforcement function. However, they
should have a paramilitary function in terms of capacity, et
cetera. The Coast Guard would need to have the ships, the
sensors, the teams and the helicopters to do that, in combination
with the navy.

The matter of kinds of ships, equipment and sensors could best
be determined by making zonal distinctions between how far out
the Coast Guard has to operate, as opposed to the navy. We
could keep the Coast Guard closer to land and responsible for
coastal protection for the St. Lawrence Seaway and the Great
Lakes. Also, we should think about the Arctic, as things warm up
in that area. That may overtake us before we have the capacity to
keep a watch on it and protect it.

The Chairman: To clarify part of your testimony, professor,
when you first talked about the port watch, I thought that you
were talking about other countries sharing information about
who was in their ports and who was leaving. The next time port
watch came up, I thought you were talking about a foreign
intelligence service of people in embassies overseas and simply

Le sénateur Cordy: J’aimerais revenir à la Garde côtière pour
un moment, et je sais que vous avez déjà répondu à des questions
à ce sujet. C’est au sujet du fait que la Garde côtière relève du
ministère des Pêches et des Océans. Cela fait-il une différence que
ce soit ce ministère, ou serait-il préférable que ce soit un autre qui
soit responsable de la Garde côtière?

M. Wark: Si je pouvais tout refaire, je l’enlèverais de ce
ministère et je la confierais au MDN. C’est malheureux à dire,
mais il ne reste plus grand chose à faire pour le poisson là-bas,
alors peut-être qu’ils ont un autre rôle vital.

Je pense qu’il serait bon de l’intégrer au MDN et de la retirer
des fonctions des Pêches et Océans, où elle ne recevra pas
l’attention ou les ressources dont elle a besoin en ce qui a trait à la
sécurité maritime. Peut-être qu’elle les aurait au sein du ministère
de la Défense nationale. Cela faciliterait également la nouvelle
construction, le partage de plates-formes avec les plates-formes
navales et les plates-formes à caractère sensible, ainsi que les
activités conjointes de formation et les exercices conjoints.

Le sénateur Cordy: Ainsi qu’un nouveau rôle.

M. Wark: Je ne veux pas dire que je suis un expert en matière
de Garde côtière. Je crois que nous parlons d’une Garde côtière
restructurée, qui ne détiendra pas un rôle plus important de force
de sécurité que celui qu’elle détenait comme force d’exécution, de
maintien de l’ordre et de protection des Pêches dans le passé.
Nous la réorientons dans une direction paramilitaire. Il est peut-
être mieux de reconnaître que c’est la direction vers laquelle les
menaces nous orientent et de réaménager sa place dans le système
gouvernemental en conséquence.

Le sénateur Cordy: Faudrait-il donner un aspect paramilitaire à
la Garde côtière? Devraient-ils avoir la capacité d’arraisonner un
navire s’ils soupçonnent quelque chose d’anormal?

M. Wark: Oui, ils devraient avoir cette capacité mais cela ne
veut pas nécessairement dire qu’ils devraient avoir une fonction
d’exécution de la loi. Ils devraient toutefois avoir une fonction
paramilitaire en termes de capacité, et cetera. La Garde côtière
aurait besoin des navires, des capteurs, des équipes et des
hélicoptères nécessaires pour accomplir ces fonctions en
collaboration avec la marine.

Les besoins en matière de navires, d’équipement et de capteurs
pourraient être déterminés en établissant des zones distinctes de
distance pour les opérations de la Garde côtière et celles de la
marine. Nous pourrions garder la Garde côtière plus près des
côtes et lui confier la responsabilité de protéger la Voie maritime
du Saint-Laurent et les Grands Lacs. Nous devrions également
penser à l’Arctique, étant donné que le climat se réchauffe dans
cette région. Nous pourrions être dépassés par les événements
avant d’avoir la capacité nécessaire pour surveiller et protéger
cette région.

Le président: Afin de rendre plus claire une partie de votre
témoignage monsieur Wark, j’aimerais revenir à ce que vous avez
dit la première fois où vous avez parlé de la surveillance des ports;
je pensais que vous parliez d’autres pays partageant de
l’information au sujet de l’identité de ceux qui étaient dans leurs
ports et de ceux qui en partaient. La fois suivante où le sujet de la
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doing the cocktail circuit and not doing any work. We all know
that staff in our embassies are overworked and do not have extra
capacity. If an embassy officer is seen hanging around the docks,
it is not to count boats but rather because he is misbehaving. You
are not suggesting that these people be double-hatted or triple-
hatted but you are suggesting a completely new capacity for extra
people sent overseas to spy.

Mr. Wark: I am not quite —

The Chairman: You could not have an international agency
that leads off as part of our intelligence service but you could have
an international protocol that created an agency that pooled
shipping information. Which way are you going on this?

Mr. Wark: I am trying to go in both of those directions. We
could have an international agency or system to maintain an
openly available watch list of maritime shipping worldwide, and
Canada would have the standing to take the lead in that kind of
operation.

When I mentioned port watchers, I was talking about two
possibilities: The more likely one, simply put, would be to double-
hat people by tasking existing officials in Canadian embassies and
missions overseas with a port-watching duty, to the extent that it
could be fitted into the schedule of existing duties or that existing
duties could be rearranged. There is an untapped capacity to
increase our ability to use Canadian government officials in
overseas postings that collect this kind of information and to
liaise with government agencies in those countries to tell them
what we know.

The Chairman: For example, if you wanted to keep a 24/
7 watch on the Port of Rotterdam, how many dozens of
people would it take?

Mr. Wark: It would take a great number of people. Much of
that information could be available from open sources. There is
probably a newspaper published that tells you about daily sailings
from that port. I am not talking about an army of port watchers
but about people whose job it would be to collect that
information. Some of them who already have that existing
intelligence function could collect it on a more clandestine basis.

If the Canadian government moved for other reasons, one of
the functions of that clandestine service could be port watching, in
which case there could be a case officer operating out of an
embassy who would pay for higher informants in ports to keep an
eye on shipments.

surveillance des ports a été abordé, je pensais que vous parliez
d’un service du renseignement étranger, constitué de personnes
établies dans les ambassades à l’étranger et passant tout
simplement leur temps à courir les cocktails au lieu de
travailler. Nous savons tous que le personnel travaillant dans
nos ambassades est débordé et qu’il n’a pas la capacité
supplémentaire nécessaire. Si un officier d’ambassade est aperçu
en train de se promener dans les docks, ce n’est pas pour compter
les navires mais plutôt parce qu’il fait preuve d’inconduite. Vous
ne suggérez pas que ces personnes cumulent deux ou même trois
fonctions, mais vous donnez plutôt à penser que c’est une capacité
entièrement nouvelle pour du personnel additionnel envoyé à
l’étranger pour espionner.

M. Wark: Je ne suis pas tout à fait...

Le président: Vous ne pourriez pas avoir un organisme
international issu de notre service du renseignement, mais vous
pourriez avoir un protocole international qui permettrait de créer
un organisme qui mettrait en commun l’information relative aux
expéditions. Quelle direction prenez-vous?

M. Wark: J’essaie d’aller dans ces deux directions. Nous
pourrions avoir un organisme ou un système international pour
maintenir une liste de surveillance ouverte et accessible pour les
expéditions maritimes à l’échelle mondiale, et le Canada serait
qualifié pour diriger une opération de ce genre.

Lorsque j’ai parlé des surveillants de ports, je parlais de deux
possibilités: la plus probable, en termes simples, serait de confier
une double tâche aux officiers déjà dans les ambassades et les
missions canadiennes à l’étranger, c’est-à-dire de leur confier la
tâche de surveiller les ports, dans la mesure où cela peut s’intégrer
à leur calendrier actuel de tâches ou de réorganiser leurs tâches
existantes. Il existe un potentiel inexploité ayant trait à améliorer
notre capacité à utiliser les fonctionnaires du gouvernement
canadiens affectés à l’étranger procédant à la collecte
d’information de ce genre et d’assurer la liaison avec les
organismes gouvernementaux de ces pays pour leur dire ce que
nous savons.

Le président: Par exemple, si vous vouliez assurer la
surveillance du port de Rotterdam tous les jours 24 heures sur
24, combien de dizaines de personnes auriez-vous besoin?

M. Wark: Il faudrait beaucoup de gens. Une grande partie de
l’information pourrait être obtenue de sources ouvertes. Il existe
probablement un journal qui est publié et qui indique les
expéditions maritimes quotidiennes du port. Je ne parle pas ici
d’une armée de surveillants des ports mais de personnes dont le
travail serait de veiller à la collecte de cette information. Certaines
de ces personnes qui détiennent déjà une fonction du
renseignement, pourraient faire la collecte d’information selon
une méthode plus clandestine.

Si le gouvernement canadien décidait de bouger pour d’autres
raisons, une des fonctions de ce service clandestin serait la
surveillance des ports, et dans ce cas, il y aurait un officier traitant
et travaillant à une ambassade qui paierait des informateurs de
niveau plus élevé dans les ports pour surveiller les expéditions.
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There could be, which we do not have now, a foreign
intelligence capacity to work clandestinely. We have diplomatic
representations of various kinds who could be tasked with the job
of reporting on port activities and liaising with governments in
ways that do not currently happen on a systemic basis. We could
have that other kind of activity, which would be an open
international effort to track and monitor international shipping
and share it internationally, not trying to verify it but to put it out
for states to use and verify themselves.

Senator Atkins: Additional to the port watching issue, what
was the model during the war and who did it report to? Under
whose authority did it operate?

Mr. Wark: The Canadians did not have port watches. We
benefitted from the system that was run variously by the British,
the Americans, the Australians and others in which they usually
placed naval officers undercover in neutral ports, in ports of the
axis powers during World War II, on both the Pacific and the
Atlantic, to report on military and commercial shipping. It was a
military system run by the navies of those coastal countries and
reported through their naval intelligence channels. We were the
ultimate beneficiaries in the sense that, when it was relevant to
Canadian interests, that kind of information would come to our
navy and our operational intelligence centre.

It would be a system best run for technical and specialist
reasons by people with considerable naval training but it would
not need to employ purely naval officers. There are many people
out there with experience in maritime shipping issues that are not
purely naval.

Senator Atkins: You commented that we had a proposal for
two operational centres, one on each coast. You suggested that it
might be better to have the one in Ottawa. I always worry about
centralization. Is there any value in having it both ways?

Mr. Wark: There is a value to it and we confess that. I thought
about it before I hammered away at the centralized
recommendation. The advantage of having it both ways —
facilities on both coasts — is that you bring those operational
centres close to the action, I suppose. You set them alongside the
naval command structures on both coasts. That would be an
advantage because the personal working environment of
intelligence officers, or operating analysts, would be right
alongside naval staff.

The disadvantages outweigh the advantages in this regard. You
could still retain some of the advantages by ensuring that you
had, and indeed you do have, an existing system of intelligence
officers on both coasts who could report directly to the Ottawa-

Il pourrait y avoir, et c’est quelque chose que nous n’avons pas
présentement, une capacité de renseignement étranger pour
travailler de façon clandestine. Nous avons divers représentants
diplomatiques à qui il serait possible de confier le travail d’établir
des rapports au sujet des activités des ports et d’assurer une
liaison avec les gouvernements selon des moyens particuliers.
Nous pourrions avoir une activité d’un autre genre, qui
consisterait en un effort international ouvert en vue d’effectuer
le suivi et la surveillance des expéditions internationales et de
partager l’information à l’échelle internationale, sans essayer de la
vérifier mais plutôt de l’offrir aux états afin qu’ils puissent
l’utiliser et la vérifier eux-mêmes.

Le sénateur Atkins: En plus de la question de la surveillance des
ports, quel était le modèle utilisé durant la guerre et de qui
relevait-il? Quelle était l’autorité responsable de ces opérations?

M. Wark: Les Canadiens n’avaient pas de surveillants pour les
ports. Nous avons profité du système exploité par les
Britanniques, les Américains, les Australiens et par d’autres,
dans le cadre duquel ils affectaient généralement des officiers de la
marine, agissant à titre d’agents clandestins dans les ports neutres,
dans les ports situés dans les axes de puissance durant la Seconde
Guerre mondiale dans le Pacifique et dans l’Atlantique, afin de
faire rapport au sujet des expéditions militaires et commerciales.
C’était un système militaire exploité par la marine de ces pays
côtiers et les renseignements étaient acheminés par les canaux de
transmission du renseignement de la marine de ces pays. Nous
avons pu en bénéficier pleinement, dans le sens que c’était de
l’information pertinente pour les intérêts du Canada, et que cette
information était transmise à notre marine et ensuite acheminée à
notre centre opérationnel du renseignement.

Pour des raisons techniques et de spécialisation, ce système
serait mieux exploité à l’aide de personnel possédant une
excellente formation dans la marine mais il ne serait pas
nécessaire toutefois de faire appel à de purs officiers de la
marine. Il existe plusieurs personnes avec de l’expérience dans le
domaine des expéditions maritimes et cette expérience n’est pas
purement navale.

Le sénateur Atkins: Vous avez dit que nous avons eu une
proposition afin d’établir deux centres opérationnels, un pour
chaque côte. Vous avez laissé penser qu’il serait préférable d’avoir
un centre à Ottawa. J’ai toujours un peu peur de la centralisation.
Vaudrait-il la peine d’avoir ces deux options?

M. Wark: Cela a une certaine valeur et nous l’admettons. J’y ai
pensé avant de m’acharner à la recommandation centralisée.
L’avantage d’avoir les deux — des installations sur les deux
côtes — est que cela permet d’établir ces centres opérationnels
près de l’action, je suppose. Il faut les établir près des structures
navales de commandement sur les deux côtes. Cela serait
avantageux car le milieu de travail des officiers du
renseignement ou des analystes des opérations serait situé juste
à côté de celui du personnel du service naval.

À cet égard, les désavantages l’emportent sur les avantages.
Vous pourriez toujours conserver certains de ces avantages en
vous assurant que vous avez, et en effet vous l’avez, un système
existant d’officiers du renseignement travaillant sur la côte Est et
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based operational intelligence centre, while staying close to the
action on both coasts. The main disadvantages are two-fold:
First, if you divide the function between the East and West
Coasts, then you divide a finite resource, especially in terms of the
talent pool for high-quality intelligence work in this country,
which is still quite small. It will take some time to change that.
There is a potential for dilution if you try to create two
institutions where one could suffice.

Second, if you were to create these two operational intelligence
centres — one on each coast — then you would distance them
from another kind of action — intelligence in Ottawa, the
opportunity to engage in a potentially interdepartmental
environment and have access to a broader range of information
conceivably either through information flows or by knocking on
someone’s door or by telephoning someone in a relevant
department.

They have thought about the dividing this intelligence
responsibility in the just the way the committee had suggested
with one unit on the Pacific coast and one on the Atlantic and
decided that was not a good idea. We did that in the Second
World War, and the U.K. and the United States have done that.

The historical record suggests that it worked better that way,
although they did not try it the other way. On balance, I would
say that it is worth heeding the historical lesson.

Senator Atkins: During the war, you had a wartime
environment. You are not talking about a wartime environment
now. During wartime, everyone is on the same screen, whereas
now it is more fragmented. It seems to me that the combination of
the two probably would be more effective and provide even
greater intelligence.

Mr. Wark: I am not convinced of that. You are suggesting that
there would be a greater sense of immediacy by ensuring that it is
close to the command structures and operations on each coast.
That begs the question of what happens if a security threat
emerges in the St. Lawrence Seaway or the Great Lakes, which
are distant from either of those centres. What about the Arctic?

Halifax or Esquimalt will not be able to tell you much about
what is happening in the Arctic. Do you develop a third centre
there, a fourth centre for the Great Lakes and a fifth centre for the
St. Lawrence Seaway, or do you bite that bullet and say that it is
best to centralize and draw on information flows from all those
areas and keep that centralized function as close to the
operational activities on every front as need be?

Senator Atkins: It depends on what other resources we have.

Mr. Wark: It is less expensive to create one than to create two.

sur la côte Ouest qui pourraient faire rapport directement au
centre opérationnel du renseignement basé à Ottawa, tout en
restant près de l’action sur les deux côtes. Les principaux
désavantages sont doubles: premièrement, si vous divisez la
fonction entre la côte Est et la côte Ouest, vous divisez alors une
ressource limitée, particulièrement en ce qui a trait à la réserve de
talents dans ce pays en matière de travail de qualité dans le secteur
du renseignement, une réserve de talents qui est encore assez
petite. Il faudra un certain temps pour changer cela. Si vous
essayez de créer deux institutions là où une seule suffirait, il y a
des risques de dilution.

Deuxièmement, si vous créez ces deux centres opérationnels du
renseignement,— un établi sur chaque côte— vous les éloignerez
d’une action d’un autre genre — le renseignement à Ottawa,
l’occasion de collaborer à un environnement possiblement
interministériel et d’avoir accès à une gamme plus large de
renseignements qu’ils peuvent obtenir grâce à des flux
d’information ou à quelqu’un frappant à la porte du bureau ou
en téléphonant à quelqu’un dans un ministère pertinent.

Ils ont pensé à diviser cette responsabilité du renseignement
selon la suggestion du comité, avec une unité sur la côte Pacifique
et une unité sur la côte Atlantique et ils ont décidé que ce n’était
pas une bonne idée. Nous l’avons fait durant la Seconde Guerre
mondiale et le Royaume-Uni et les États-Unis l’ont fait.

Les dossiers historiques laissent penser que cela fonctionnait
mieux de cette façon, quoiqu’ils n’aient pas essayé l’autre. L’un
dans l’autre, je dirais qu’il vaut la peine de tenir compte de cette
leçon historique.

Le sénateur Atkins: Durant la guerre, vous étiez dans un
environnement de guerre. Tandis que maintenant, nous ne
sommes pas en temps de guerre. En temps de guerre, tout le
monde fait partie d’un même portrait, tandis qu’au moment
présent, ce portrait est plus fragmenté. Il me semble que la
combinaison des deux serait probablement plus efficace et
permettrait une meilleure fonction du renseignement.

M. Wark: Je n’en suis pas convaincu. Vous nous laissez penser
que cela apporterait un meilleur sens d’imminence en s’assurant
que ces opérations sont établies sur chaque côte à proximité des
structures de commandement. Cela m’amène à demander ce qui
arrivera si une menace à la sécurité survient dans la Voie maritime
du Saint-Laurent ou dans les Grands Lacs, des endroits éloignés
de ces deux centres. Et que faites-vous de l’Arctique?

Le personnel établi à Halifax ou à Esquimalt ne pourra pas
vous en dire beaucoup au sujet de ce qui se passe dans l’Arctique.
Développerez-vous alors un troisième centre à cet endroit, un
quatrième centre pour les Grands Lacs et un cinquième centre
pour la Voie maritime du Saint-Laurent, ou vous serrerez les
dents en vous disant qu’il est préférable de centraliser et de puiser
dans les flux d’information venant de toutes ces régions et de
garder cette fonction centralisée aussi près que nécessaire des
activités opérationnelles sur tous les fronts?

Le sénateur Atkins: Cela dépend des autres ressources que nous
avons.

M. Wark: C’est moins dispendieux de créer un centre que deux.
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Senator Atkins: In your comments, you said that we might
have to move from a war-fighting capacity to a more security type
of capacity. Can you explain that a little more?

Mr. Wark: We can try to imagine what a 21st century armed
forces should look like in Canada, which will be profoundly
different than the armed forces we have currently. We need to give
more emphasis in imagining that future armed forces to ‘‘force
transformation,’’ which is a great phrase that Donald Rumsfeld
and others in the Pentagon currently use. We will have to place
greater emphasis on informational capability; that is, emphasis
should be placed on knowledge rather than guns and bullets.

We need to do that for a number of reasons. We will need to do
that if we want to maintain our capacity for peacekeeping. We
will need to do that if we want to maintain any genuine role in
North American security, where our war-fighting contribution
will to be marginal as compared to a potentially very significant
informational capability.

Canada could be good at that niche capability. It would help
Canada re-stamp itself as a valuable military partner in coalition
or allied operations of various kinds.

It is also the first line of defence in the 21st century. It will be
more important to know about threats than to have a big military
equipment capability to deal with threats.

Finally, there will be budgetary pressures. It may be more
important to buy a spy satellite than to buy 10 new fighter
aircraft. It might be more important to buy sensor systems for
maritime security or increase the number of submarines to use as
information-gathering platforms than to invest in other things.

In my view, part of the 21st century force transformation in
Canada should be driven by a sense of getting the maximum
informational bang for our buck, based partly on existing
resources and partly on new kinds of capabilities. That fits with
the role we can play in North American defence and the role that
we can play as a peacekeeping power. It fits into the reality of the
world that is dominated by one military superpower.

That is a general comment.

Senator Atkins: You are suggesting that it would also affect the
decisions of what kind of military equipment we would be
thinking about in the future and whether we need as many ships
or airplanes.

Mr. Wark: The question of what intelligence capacity or
informational capacity does that military platform have should be
part of the consideration in making those decisions. If platform A

Le sénateur Atkins: Dans vos commentaires, vous avez
mentionné que nous pourrions avoir besoin de changer notre
capacité en matière d’aptitudes de combat pour une capacité plus
axée sur la sécurité. Pourriez-vous nous expliquer de façon un peu
plus détaillée?

M. Wark: Nous pouvons essayer d’imaginer en quoi
devrait consister les forces armées au Canada dans le contexte
du XXIe siècle, et cette armée serait très différente des forces
armées que nous avons actuellement. Nous devons mettre
davantage l’accent sur cet aspect, en essayant d’imaginer les
futures forces armées pour la «transformation des forces», une
grande phase que Donald Rumsfeld et les autres au Pentagone
utilisent de façon courante. Nous devrons mettre davantage
l’accent sur la capacité informationnelle, c’est-à-dire de mettre
l’accent sur le savoir plutôt que sur les armes et les balles.

Nous devons procéder ainsi pour plusieurs raisons. Nous
devrons le faire si nous désirons maintenir notre capacité pour le
maintien de la paix. Nous devrons le faire si nous voulons
conserver un rôle réel dans la sécurité nord-américaine, où notre
contribution aux combats sera marginale comparée à une capacité
informationnelle possiblement très importante.

Le Canada pourrait être bon dans le cadre de cette capacité de
créneau. Cela aiderait le Canada à se réaffirmer dans le rôle d’un
partenaire militaire important dans des opérations de coalition et
des opérations alliées de toutes sortes.

C’est également la première ligne de défense du XXIe siècle. Il
sera plus important d’être informé au sujet des menaces que
d’avoir du gros matériel militaire pour faire face à celles-ci.

En dernier lieu, il y aura des pressions budgétaires. Il est peut-
être plus important d’acheter un satellite-espion plutôt que
10 nouveaux avions de chasse. Il sera peut-être plus important
d’acheter des systèmes de détection pour la sécurité maritime ou
d’augmenter le nombre de sous-marins utilisés pour les plates-
formes de collecte de l’information, plutôt que d’investir dans
d’autres acquisitions.

Selon mon opinion, une partie de la transformation des forces
dans ce XXIe siècle devrait être alimentée d’une notion consistant
à obtenir le meilleur rendement pour l’investissement en
information, se fondant en partie sur les ressources existantes et
en partie sur des capacités d’un nouveau genre. Cela est en accord
avec le rôle que nous pouvons jouer dans la défense de l’Amérique
du Nord et avec le rôle que nous pouvons jouer pour assurer le
maintien de la paix. Cela s’accorde à la réalité de ce monde
dominé par une superpuissance militaire.

C’est un commentaire général.

Le sénateur Atkins: Vous laissez à penser que cela affecterait
également les décisions concernant le type de matériel militaire
que nous pourrions envisager dans l’avenir et si nous avions
besoin d’un aussi grand nombre de navires et d’avions.

M. Wark: Dans le cadre de ces décisions, il faudrait tenir
compte de la capacité du renseignement ou de la capacité
informationnelle que possède une plate-forme militaire. Si la
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does not have as much capacity as platform B, then perhaps we
should have platform B.

It is a scandal that we have no drone program in the Canadian
Armed Forces. This is one of the great technological waves of the
future. If you want to operate in a military environment in the
future, you will have to have a capacity to launch and use drones
for information collection and other things. We are way behind
the powers in this regard.

Senator Atkins: That raises a question: Should we be having a
new white paper?

Mr. Wark: It is vital. We have been fooling around with this
for years. It is been promised. The vision of having a combined
foreign policy and a defence white paper is the way to go. We
need to have both things.

They are never perfect documents, but their most important
effect is to stimulate debate. We need debate on both of these
issues badly, especially in the aftermath of the Iraq war.

Senator Atkins: Senator Forrestall asked you about the private
sector, and you mentioned the banks. How does money
laundering connect to intelligence?

Mr. Wark: That is a good question, which I hope this committee
will pursue. We have a peculiar organization called FINTRAC,
financial information tracking and analysis coordination, I believe.
It was established before September 11, to deal principally with
criminal money-laundering activities. In Bill C-36, FINTRAC was
given an additional mandate to be the central agency responsible
for tracking terrorist fund-raising and financing.

When Bill C-36 came about, I wondered about giving an
institution created with a certain kind of mission another mission,
which took it way outside its initial expertise. FINTRAC, in my
experience, is surrounded by mystery. I do not know how good it
is, how big it is, how it fits into the intelligence community or if it
fits at all. It is something worth exploring.

The entire issue of a dual mandate in which you combine
criminal activities and counter-terrorism intelligence activities
needs to be looked at carefully because it can be a recipe for
disaster. Expertise on money laundering is good and important
but it may have nothing to do with expertise on terrorism
financing. You have a mindset that argues that criminal activity
and terrorist activity are the same thing, which is one of the
problems with the RCMP, but that is another issue.

Senator Atkins: Is there any mechanism if the banks tips them
off that something is going on in that area?

plate-forme A possède une capacité moins importante que la
plate-forme B, alors peut-être que nous devrions avoir la plate-
forme B.

C’est un scandale qu’il n’y ait pas de programme pour les
drones dans les Forces canadiennes. C’est l’une des vagues
technologiques les plus importantes de l’avenir. Si vous voulez
fonctionner dans un environnement militaire dans l’avenir, vous
devrez détenir une capacité à lancer des drones et à les utiliser
pour la collecte d’information et pour d’autres activités. À cet
égard, nous sommes très en retard par rapport aux puissances.

Le sénateur Atkins: Cela amène une question: devrions-nous
avoir un autre livre blanc?

M. Wark: C’est essentiel. Nous avons perdu notre temps avec
cela depuis plusieurs années. Cela a été promis. La vision
consistant à avoir une politique étrangère et un Livre blanc sur
la défense combinés est la meilleure. Nous devons avoir les deux.

Ce ne sont jamais des documents parfaits mais leur effet le plus
important est de stimuler les débats. Nous avons réellement
besoin de débattre de ces deux questions, particulièrement dans
un contexte d’après-guerre de l’Iraq.

Le sénateur Atkins: Le sénateur Forrestall vous a questionné au
sujet du secteur privé et vous avez parlé des banques. Comment le
blanchiment d’argent est-il lié au renseignement?

M. Wark: C’est une bonne question et j’espère que le comité
l’examinera de plus près. Nous avons un organisme assez
particulier appelé CANAFE, le Centre d’analyse des opérations
et déclarations financières du Canada je crois. Cet organisme a été
créé avant le 11 septembre, pour s’occuper principalement des
activités criminelles de blanchiment de l’argent. Dans le cadre du
projet de loi C-36, CANAFE s’est vu confier un mandat
additionnel afin d’être l’organisme central responsable pour
retracer le financement du terrorisme.

Lors de l’avènement du projet de loi C-36, j’ai pensé confier à
un organisme créé pour une mission d’un certain genre, une
mission différente qui l’aurait bien éloigné de son domaine de
connaissances initiales. Selon mon expérience personnelle,
CANAFE est entouré de mystère. Je ne connais pas l’efficacité
ni l’envergure de cet organisme ni la façon dont il est intégré à la
communauté du renseignement ou s’il s’y intègre en fait. C’est
quelque chose qui mérite un examen plus approfondi.

La question d’un double mandat dans laquelle sont combinées
les activités criminelles et les activités de renseignement
antiterroriste doit être examinée de façon judicieuse car elle peut
constituer une recette désastreuse. Des connaissances spécialisées
dans le domaine du blanchiment de l’argent sont bonnes à avoir et
sont importantes mais elles peuvent être sans rapport avec celles
s’appliquant au financement du terrorisme. Vous avez une
attitude ancrée à l’effet que les activités criminelles et les
activités terroristes sont pareilles et c’est un des problèmes que
l’on retrouve à la GRC, mais c’est là une autre question.

Le sénateur Atkins: Existe-t-il un mécanisme en place, si les
banques les avertissent de quelque chose d’anormal dans ce
secteur?
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Mr. Wark: I am not an expert, but the banks have a
requirement under law to report all financial transactions above
a certain financial level. The assumption is that the more money,
the more suspicious it becomes.

As I say, I have often wondered how FINTRAC works. How it
works with the private sector, and how the private sector works,
are matters that the private sector does not like to talk about and
that the government does not particularly publicize.

The Chairman: Thank you, Professor Wark. It has been
provocative and useful to the committee to hear your
perspectives. We will be pursuing this topic for the next period
and hope to issue another interim report on it, building on our
previous one. I can assure you that this one will not neglect the
intelligence component. We may not get it right, but we will not
neglect it.

To those of you who are following our work, John Adams, a
former military officer and engineer who is now the
Commissioner of the Canadian Coast Guard, will be appearing
today. He will be followed by Mr. Elliott, who is the ADM,
Safety and Security Group, Transport Canada. Mr. Elliott will
deal with many of the recommendations of the committee’s report
entitled ‘‘The Myth of Security at Canada’s Airports,’’ published
in January, 2003. We expect to hear from both these gentlemen
later on this afternoon in separate panels.

If you have any questions or comments, please visit our Web
site by going to www.sen-sec.ca. We post witness testimony as
well as confirmed hearing schedules. Otherwise, you may contact
the Clerk of the Committee by calling 1-800-267-7362 for further
information or assistance in contacting the members of the
committee.

This portion of the committee’s meeting is adjourned.

We will continue immediately in camera in the room adjacent.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Monday, May 5, 2003

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 2:30 p.m. to examine and report on the
need for a national security policy for Canada.

Senator Colin Kenny (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I call the meeting to
order.

Before calling upon our witnesses, I wish to introduce Senator
Atkins from Ontario. He came to the Senate in 1986 with a strong
background in communications and experience as an adviser to

M. Wark: Je ne suis pas un expert en la matière, mais je sais
que les banques sont tenues en vertu de la loi de signaler toute
transaction financière supérieure à un certain niveau. Mon
hypothèse est que plus la somme d’argent sera élevée, plus les
banques auront des soupçons.

Comme je le disais tout à l’heure, je me suis demandé comment
CANAFE fonctionne. La façon dont cet organisme fonctionne
avec le secteur privé et la façon de fonctionner du secteur privé,
sont des questions dont le secteur privé n’aime pas parler et que le
gouvernement ne souligne pas de façon particulière.

Le président: Je vous remercie monsieur, Wark. Vos points de
vue ont été d’un intérêt spécial pour le comité et ils ont été utiles.
Nous poursuivrons avec ce sujet au cours de la prochaine période
et nous espérons publier un autre rapport provisoire à ce sujet,
basé sur notre rapport précédent. Je peux vous assurer que celui-
là ne négligera pas la composante du renseignement. Il se peut que
ce ne soit pas parfait, mais nous ne négligerons pas ce rapport.

Pour ceux d’entre vous qui suivent nos travaux, M. John
Adams, un ancien officier militaire et ingénieur, maintenant
commissaire de la Garde côtière canadienne, comparaîtra devant
nous aujourd’hui. Il sera suivi par M. Elliott, SMA pour le
groupe Sécurité et sûreté de Transports Canada. M. Elliott
s’occupera de plusieurs des recommandations du rapport du
comité intitulé «Le mythe de la sécurité dans les aéroports
canadiens», publié en janvier 2003. Nous prévoyons entendre
leurs témoignages séparément plus tard au cours de l’après-midi.

Si vous avez des questions ou des commentaires, vous pouvez
visiter notre site Web à l’adresse www.sen-sec.ca. Nous affichons
dans cette page Web les témoignages ainsi que l’horaire des
réunions confirmées. Autrement, vous pouvez communiquer avec
le greffier du comité en composant le 1-800-267-7362 pour obtenir
de plus amples renseignements ou de l’aide pour entrer en contact
avec les membres du comité.

Cette portion de la séance du comité est levée.

Nous continuerons immédiatement à huis clos dans la salle
adjacente.

Le comité a poursuivi à huis clos.

OTTAWA, le lundi 5 mai 2003

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à 14 h 30 pour examiner la
nécessité d’une politique nationale sur la sécurité pour le Canada,
et en faire rapport.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: La séance est ouverte.

Avant d’appeler les témoins, je voudrais présenter le sénateur
Atkins, de l’Ontario. Il est arrivé au Sénat en 1986 avec un solide
bagage de connaissances dans le domaine des communications. Il
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the former Prime Minister of Canada, the Right Honourable
Brian Mulroney, and the former Premier of Ontario, William
Davis. Senator Atkins is a member of our Subcommittee on
Veterans Affairs and the Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration. He also serves as Chair
of the Senate Conservative caucus.

Our first witness this afternoon will be Mr. John Adams, a
former military officer and engineer who is now the
Commissioner of the Canadian Coast Guard.

Mr. Adams, please proceed.

Mr. John Adams, Commissioner, Canadian Coast Guard,
Department of Fisheries and Oceans: I will quickly walk you
through the document in front of you, and that will give us time
for questions. I want to talk about what we are, what we are not,
and what we are doing with respect to maritime security.

As an essential component of Canada’s sovereignty, the
Canadian Coast Guard, or CCG, is a national institution
providing service in maritime safety, protection of the marine
and freshwater environment, facilitation of maritime commerce,
support of marine scientific excellence and support of Canada’s
maritime priorities.

[Translation]

What we do: search and rescue, boating safety, icebreaking and
route assistance, communications and traffic services, aids to
navigation, environmental protection and response, navigable
waters protection, shipping channel safety, support to
conservation and protection of science, support to government
programs and departments.

[English]

The Canadian Coast Guard is not a paramilitary organization.
CCG personnel generally have neither peace officer powers nor
enforcement authority. CCG has no authority to stop or board
vessels caught in the performance of illegal acts at sea except for
the very special authority granted occasionally to pollution
prevention officers by Transport Canada.

The Canadian Coast Guard is, however, well positioned to
provide a cost-effective, value-added contribution to
marine security. CCG has the infrastructure, assets, personnel,
and 24/7 capabilities to incorporate marine security applications
into existing programs. CCG has an operational-readiness culture
that can link search-and-rescue and oil-spill-response capabilities
to marine security demands. Finally, CCG is an efficient and
effective collector and collator of marine traffic information.

a également été conseiller auprès de l’ex-premier ministre du
Canada, le Très honorable Brian Mulroney et auprès de l’ex-
premier ministre de l’Ontario, William Davis. Le sénateur Atkins
est membre du Sous-comité des affaires des anciens combattants
et du Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration. Il est également président du caucus
conservateur au Sénat.

Notre premier témoin est M. John Adams, un ex-officier et
ingénieur militaire qui est maintenant commissaire de la Garde
côtière canadienne.

Allez-y, monsieur Adams.

M. John Adams, commissaire, Garde côtière canadienne,
ministère des Pêches et des Océans: Je vous ferai parcourir
rapidement le document que vous avez sous les yeux, ce qui nous
laissera du temps pour les questions. Je voudrais d’abord vous
parler de ce que nous sommes, de ce que nous ne sommes pas et de
ce que nous faisons dans le domaine de la sécurité maritime.

La Garde côtière canadienne, un élément essentiel à la
souveraineté du Canada, est une institution nationale
fournissant des services dans les domaines suivants: sécurité
maritime, protection du milieu marin et d’eau douce, stimulant au
commerce maritime, soutien à l’excellence de la science marine et
soutien aux priorités maritimes du Canada.

[Français]

Ce que nous faisons: recherche et sauvetage, sécurité maritime,
déglaçage et assistance à la navigation dans les glaces, service de
communications et de trafic maritime, aide à la navigation,
protection et intervention environnementales, protection des eaux
navigables, sécurité des chenaux de navigation, appui au secteur
de la conservation et protection de la science, appui aux
programmes gouvernementaux.

[Traduction]

La Garde côtière canadienne n’est pas un organisme
paramilitaire. L’agence de la GCC n’a ni les pouvoirs d’un
agent de la paix, ni ceux d’un agent d’application de la loi. Les
agents de la GCC ne sont pas autorisés à arrêter des navires
commettant des actes illégaux en mer, sauf dans les cas où
Transports Canada confère un tel pouvoir aux agents de
prévention de la pollution.

La Garde côtière canadienne est toutefois bien placée pour
apporter à la sûreté maritime une contribution à valeur ajoutée et
rentable. Avec l’infrastructure, les biens, le personnel et les
ressources dont elle dispose 24 heures par jour, sept jours par
semaine, la GCC est en mesure d’intégrer aux programmes
existants les applications en matière de sûreté maritime.
L’organisation possède une culture en matière de préparation
opérationnelle qui lui permet de mettre au service de la sûreté
maritime ses capacités de recherche et de sauvetage et
d ’ in t e rven t ion en cas de déver s ement acc iden te l
d’hydrocarbures. Enfin, la GCC reçoit et compile de manière
efficace les renseignements sur le trafic maritime.
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[Translation]

Marine Communications and Traffic Services receives pre-
arrival reports 96 and 24 hours prior to vessel entry into Canadian
waters and will notify the appropriate agency of a vessel on the
Ships of particular interest list requesting clearance.

Canadian Coast Guard Fleet provides a deterrence to terrorist
or criminal acts through a clearly identifiable federal presence and
a visible symbol of Canadian sovereignty.

Canadian Coast Guard vessels have an observe, record and
report role for submitting vessel contacts to Canadian Forces and
to the RCMP Coastal Watch program.

[English]

On request, CCG vessels and aircraft can provide positive
identification of a vessel of interest and track vessel progress. The
provision of helicopter support to an enforcement community for
surveillance is also a possibility.

CCG provides marine platforms and crews to the RCMP,
CCRA, Immigration Canada and Transport Canada for routine
vessel interceptions and boardings. CCG provides crew to operate
seized vessels to ensure safe transit into a Canadian port. Finally,
CCG will provide backup vessels to Canadian Forces or RCMP
armed interception at sea, providing search and rescue capability
and transit for crew and passengers.

CCG is supportive of the current interdepartmental approach
to marine security. Maritime traffic data uploads to intelligence
agencies will significantly increase with the implementation of the
Automated Identification System and any long-range vessel
identification and tracking projects. CCG supports initiatives to
improve the flow of marine security information and intelligence
among federal departments and agencies.

That, Mr. Chair, is a brief overview of CCG, what we are,
what we are not, and what we are doing with respect to maritime
security.

Senator Forrestall: As you know, we are trying to envision the
picture that future maritime policy might paint by way of aiding
and enhancing the security of our ports and coastlines. Of course,
we have the delightful mix of the navy, the Coast Guard and the
Department of Transport — just to mention three, though I do
not mean to exclude the Department of Fisheries and Oceans or
the RCMP.

You say quite a bit in your presentation about your capacity to
collect, store and disseminate information. You are a good
collator of the information that you pick up. At some point we
must decide whether the CCG should take over the navy or the
navy should take over CCG, and whether we should extend the

[Français]

Le service des communications du transport maritime reçoit
des préavis de 96 heures et de 24 heures avant l’entrée d’un navire
dans les eaux canadiennes et il doit avertir l’agence compétente
quand un navire figurant sur la liste des navires d’intérêt
particulier demande l’autorisation exigée.

La flotte de la Garde côtière canadienne offre une force de
dissuasion contre le terrorisme ou les actes criminels. Elle
constitue à cette fin une présence fédérale nettement identifiable
et symbolise manifestement la souveraineté du Canada.

Les navires de la Garde côtière canadienne observent,
enregistrent et déclarent les mouvements des navires aux forces
canadiennes et au programme de surveillance des côtes de la
GRC.

[Traduction]

Les navires et aéronefs de la GCC peuvent sur demande
identifier clairement un navire d’intérêt et suivre ses déplacements.
La GCC peut également offrir un soutien par hélicoptère à des
agents d’application de la loi.

La GCC met à la disposition de la GRC, de l’ADRC,
d’Immigration Canada et de Transports Canada des plates-
formes et des équipages servant normalement à intercepter des
navires et à monter à leur bord. La GCC fournit l’équipage
nécessaire pour conduire les navires saisis et les acheminer dans
un port canadien en toute sécurité. Enfin, la GCC fournira des
navires de réserve qui participeront en mer aux interceptions
armées effectuées par les Forces canadiennes et la GRC pour
assurer une capacité de recherche et de sauvetage et, le cas
échéant, l’acheminement des équipages et des passagers.

La GCC appuie l’approche interministérielle actuelle à la
sûreté maritime. Les données sur le trafic maritime téléchargées
par les organismes du renseignement augmenteront
considérablement avec la mise en place du système
d’identification automatique et du système d’identification et de
surveillance à longue portée des navires. La GCC appuie les
initiatives qui visent à améliorer le flux d’informations relatives à
la sûreté maritime et le renseignement mis à la disposition des
ministères et autres organismes gouvernementaux.

C’était, monsieur le président, un bref aperçu de la GCC, de ce
que nous sommes, de ce que nous ne sommes pas et de ce que
nous faisons en matière de sécurité maritime.

Le sénateur Forrestall: Comme vous le savez, nous tentons de
prévoir la contribution de la future politique maritime à la
sécurité de nos ports et de nos côtes. Cette sécurité est, bien
entendu, assurée grâce aux efforts conjugués de la Marine, de la
Garde côtière et du ministère des Transports, pour ne mentionner
que trois intervenants, sans toutefois exclure le ministère des
Pêches et des Océans ni la GRC.

Dans votre exposé, vous mettez l’accent sur votre capacité de
recueillir, de stocker et de diffuser de l’information. Vous êtes
devenu expert dans la compilation de l’information que vous
recueillez. À un moment ou l’autre, nous devrons décider si la
GCC devrait prendre le contrôle des forces navales ou si les forces

5-5-2003 Sécurité nationale et défense 16:37



rights of organizing labour to members of the Canadian Armed
Forces or take it away from your organization. We are not sure
what to do. We still have open minds.

Could you address the previous observations about your
capacity to collect, collate and usefully pass on information? Do
you view this activity in any way as an intelligence-gathering
activity?

Mr. Adams: No. In that sense, we do not create intelligence.
We simply gather information.

Senator Forrestall: Are you reporters?

Mr. Adams:We are reporters. We pass the information to what
are sometimes referred to as data fusion centres — I would call
them operation centres — on the east and west coasts. They
collect the information from us and from others in a layered
system, and they create the intelligence.

Senator Forrestall: Could you be specific? Is it someone in one
of the departments who does the collecting?

Mr. Adams: In each region, we have a regional operations
centre, a ROC. The first point of contact will be the regional
operations centre. Anything that needs to be reported goes first to
our regional operations centre.

Senator Forrestall: Where are those centres?

Mr. Adams: The most eastern would be in St. John’s,
Newfoundland. Another one is in Halifax. We have one in
Quebec City, one in Sarnia, and one on the West Coast, in
Victoria.

Senator Forrestall: Other than Sarnia, are there none on the
upper Great Lakes?

Mr. Adams: Sarnia is the ROC for the Great Lakes.

Senator Forrestall: What about the Arctic?

Mr. Adams: In the summer time, when we are in the North, we
operate out of Iqaluit on the East Coast. On the west coast, the
reporting is done to the ROC in Victoria. There is only one ship
there.

Senator Forrestall: Once information is brought in and the
evaluation is made, to whom is the information relayed?

Mr. Adams: The ROC passes information to the Maritime
Operations Centre in Halifax on the East Coast or to Esquimalt
on the West Coast.

Senator Forrestall: If the classification of that information were
to change in nature from collection to intelligence, would it be
changed there?

Mr. Adams: That is where it would happen. At the same time
as the information is passed to the operations centres, it would
also come to us in Ottawa. The information does go directly to
those coastal locations.

navales devraient prendre le contrôle de la GCC et s’il convient
d’accorder les droits d’organiser l’effectif aux membres des Forces
armées canadiennes ou de retirer cette responsabilité à votre
organisme. Nous n’avons pas encore pris de décision finale. Nous
sommes toujours réceptifs aux suggestions.

Pourriez-vous faire des commentaires sur les observations qui
précèdent concernant votre capacité de recueillir, de compiler et
de communiquer efficacement l’information? Considérez-vous
cette activité comme une activité de collecte de renseignements?

M. Adams: Non. Nous ne créons pas de renseignement. Nous
nous contentons de recueillir l’information.

Le sénateur Forrestall: Est-ce que vous communiquez
l’information?

M. Adams: Oui. Nous transmettons l’information à des centres
appelés parfois centres de fusion de données — que j’appellerais
des centres d’opérations — sur les côtes Est et Ouest. Ils
recueillent de l’information auprès de nous et d’autres
organismes dans le contexte d’un système à plusieurs niveaux et
ils créent le renseignement.

Le sénateur Forrestall: Pourriez-vous être plus précis? Est-ce un
employé d’un des ministères qui fait la collecte?

M. Adams: Un centre régional des opérations (CRO) a été mis
en place dans les diverses régions. Ces centres sont les premiers
points de contact. Tout ce qui doit être signalé passe d’abord par
nos centres régionaux.

Le sénateur Forrestall: Où sont situés ces centres?

M. Adams: Celui qui est situé le plus à l’est est celui de
St. John’s (Terre-Neuve). Un autre centre est situé à Halifax. Il y
en a un aussi à Québec, un à Sarnia et un sur la côte Ouest, à
Victoria.

Le sénateur Forrestall: À part celui de Sarnia, n’avez-vous pas
de centre dans le secteur supérieur des Grands Lacs?

M. Adams: C’est celui de Sarnia qui est le centre pour le secteur
des Grands Lacs.

Le sénateur Forrestall: Et dans l’Arctique?

M. Adams: L’été, lorsque nous sommes dans le Nord, nous
avons notre base à Iqaluit pour la côte Est. En ce qui concerne la
côte Ouest, les signalements sont faits au centre régional de
Victoria. Nous n’avons qu’un seul bateau dans cette région.

Le sénateur Forrestall: Lorsque l’information arrive et que
l’évaluation est faite, à qui est-elle transmise?

M. Adams: Le CRO transmet l’information au Centre des
opérations maritimes de Halifax, en ce qui concerne la côte Est,
ou à Esquimalt, en ce qui concerne la côte Ouest.

Le sénateur Forrestall: Est-ce là que la classification de cette
information serait modifiée, si sa nature changeait entre l’étape de
la collecte et celle de la création du renseignement?

M. Adams: L’information nous serait communiquée, à Ottawa,
en même temps qu’elle est transmise au centre des opérations.
L’information est transmise directement à ces centres côtiers.
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Senator Forrestall: What do you do when the information
comes here?

Mr. Adams: We evaluate it and ensure it is forwarded to the
proper centre, east or west, and that is about it. Our office in
Ottawa is not an operational headquarters. The operations are
decentralized to the regions. We gather the information simply to
ensure a kind of a sober second thought process, if you will, to
make certain that it makes sense.

Senator Forrestall: Do you store this information?

Mr. Adams: No, we do not store this as information; that is
done at the ROCs.

Senator Forrestall: How long is the information stored at the
regional centres?

Mr. Adams: As with any information that comes into
government, it has a shelf life that would be reviewed after
three and five years and be disposed of eventually, since storage is
an issue.

Senator Forrestall: Is that a satisfactory arrangement for the
Coast Guard?

Mr. Adams: Perhaps I could rephrase that and ask: Was it
satisfactory? No. Is it satisfactory? It is getting better. Will it be
satisfactory? Yes.

It was not satisfactory in the past, because the information was
not always relayed to defence as quickly, effectively or as
fulsomely as it should have been. It is getting better. Post-9/11
we are sharing far more information than was the case in the past.
We are passing it on. We will err on the side of giving too much
rather than too little. It will be better in the future, because part of
the security package that the government put together and
announced in Halifax in the January time frame included in the
order of $16 million to improve the exchange of information
among all of the agencies involved in information, including
maritime information.

Even in our department there are sectors of the department
that glean maritime information that they also pass to the two
coasts, be it east or west.

Senator Forrestall: In regard to vessels that are targets of
interest for intelligence gathering purposes, is the information
passed along to you so that you know what to report? How does
that come to you?

Mr. Adams: It comes to us through the security agencies, if you
will. Some are targeted by immigration, some are targeted by the
RCMP, and some are targeted by defence. They put a list together
and that comes to us through the security organization that is
coordinated here by Transport Canada.

Senator Forrestall: How often is that updated?

Mr. Adams: I am sorry, I do not know.

Le sénateur Forrestall: Que faites-vous quand vous recevez
l’information?

M. Adams: Nous l’évaluons et nous nous assurons qu’elle est
transmise au centre adéquat, dans l’est ou dans l’ouest. C’est à
peu près tout. Notre bureau d’Ottawa n’est pas un bureau central
des opérations. Les opérations sont décentralisées. Nous faisons
la collecte de l’information uniquement pour en faire un second
examen impartial et pour vérifier si elle est plausible.

Le sénateur Forrestall: Est-ce que vous stockez cette
information?

M. Adams: Non; elle est stockée dans les CRO.

Le sénateur Forrestall: Pendant combien de temps
l’information est-elle stockée dans les centres régionaux?

M. Adams: Comme toute information recueillie par le
gouvernement, son stockage est remis en question après trois et
cinq ans; l’information est finalement éliminée, étant donné que
son stockage pose un problème.

Le sénateur Forrestall: Est-ce une façon de procéder
satisfaisante pour la Garde côtière?

M. Adams: Je pourrais peut-être reformuler la question de la
façon suivante: était-ce satisfaisant? Non. Est-ce satisfaisant
maintenant? La situation s’améliore. Est-ce que ce sera
satisfaisant à l’avenir? Oui.

Ce n’était pas satisfaisant parce que l’information n’était pas
toujours retransmise à la Défense de façon assez rapide, assez
efficace ou assez complète. La situation s’améliore. Nous
échangeons beaucoup plus d’information depuis le
11 septembre. Nous la transmettons. Nous préférons
retransmettre trop d’information que pas assez. La situation
s’améliorera à l’avenir parce que le train de mesures de sécurité
que le gouvernement a préparé et annoncé à Halifax en janvier
comprend un crédit de 16 millions de dollars pour améliorer
l’échange d’information, y compris de l’information maritime,
entre les divers organismes actifs dans ce domaine.

Certains secteurs de notre ministère recueillent de l’information
maritime qu’ils communiquent à une des deux régions frontières,
l’est ou l’ouest.

Le sénateur Forrestall: En ce qui concerne les navires qui
suscitent de l’intérêt aux fins de la collecte de renseignements,
l’information vous est-elle communiquée pour que vous sachiez ce
qu’il faut signaler? Comment recevez-vous cette information?

M. Adams: Elle nous est transmise directement par les agences
de sécurité en quelque sorte. Certains renseignements sont ciblés
par les services d’immigration, d’autres par la GRC et d’autres
encore par la Défense. On établit une liste qui nous est
communiquée par l’organisation de sécurité, la coordination
étant assurée par Transports Canada.

Le sénateur Forrestall: À quelle fréquence l’information est-elle
mise à jour?

M. Adams: Je suis désolé, mais je ne le sais pas.
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Senator Forrestall: I see no link other than that with the
Department of Transport. We have Transport Canada officials
here, we have you fellows here, and we have representatives of the
navy here. All of you would cover inshore, midshore and offshore
information.

Mr. Adams: A link from what point of view? We have the
interdepartmental committee on maritime security, and that
meets on a regular basis. We have memorandums of
understanding between Transport Canada and ourselves.

Senator Forrestall: Does your information go to the
Department of Transport or does it go to the committee?

Mr. Adams: The information I mentioned goes directly to The
Department of Defence. I do not know what information we are
talking about. I am a little confused.

Senator Forrestall: I am asking about information that is
passed up to you or down to you from the ROC.

Mr. Adams: That goes nowhere. That stays with us. The
information that becomes intelligence goes directly to the
operations centres on the East Coast and on the West Coast.

Senator Forrestall: Would it be the military that would pass
intelligence on to the interdepartmental committee?

Mr. Adams: If there were anything to pass on, it would seldom
be done through a committee. However, if something required
immediate action, they would pass it on. The key is to sort out the
roles and responsibilities. Clearly, the operations centres on each
coast must be quite clear as to who is responsible for what.

Senator Forrestall: That is what we are trying to get at.

Mr. Adams: To give you an example, in the past week we had
two incidents. On the East Coast, there was an anthrax scare on
an Egyptian freighter. Immediately upon it being determined that
it was an anthrax scare, that became a health issue, so it went to
the Department of Health. They coordinated what they required
with us. They needed a platform to get them and representatives
of the Department of Defence out to the location of the ship in
order to establish the cordon around the ship that was
quarantined offshore. The information went to Health and that
was the lead department. They dealt with the coordination from
there. That was on the East Coast. As far as we can tell, it worked
very well.

On the West Coast, we had the SARS scare. A crewman was
taken off a ship on Vancouver Island. He had symptoms similar
to those exhibited with SARS. Again, Health Canada was
informed and, in this case, the information came directly from
us. Health Canada took the lead and we took it from there and

Le sénateur Forrestall: Je ne vois aucun autre lien que celui avec
le ministère des Transports. Nous avons invité aujourd’hui des
fonctionnaires de Transports Canada, ainsi que des représentants
de la Marine, et vous-même. Ensemble, vous assurez la collecte de
l’information concernant les secteurs côtier, semi-hauturier et
hauturier.

M. Adams: Un lien à quel point de vue? Le Comité
interministériel sur la sûreté maritime se réunit régulièrement.
Des protocoles d’entente entre Transports Canada et nous-mêmes
ont été établis.

Le sénateur Forrestall: Votre information est-elle communiquée
au ministère des Transports ou au comité?

M. Adams: L’information que j’ai mentionnée est
communiquée directement au ministère de la Défense. Je ne sais
plus de quelle information il est question. Je ne m’y retrouve plus
très bien.

Le sénateur Forrestall: Il s’agit de l’information qui vous est
communiquée directement ou par l’intermédiaire des CRO.

M. Adams:Nous ne la retransmettons pas. Nous la conservons.
L’information qui devient du renseignement est communiquée
directement aux centres des opérations de la côte Est et de la côte
Ouest.

Le sénateur Forrestall: Est-ce que ce sont les Forces armées qui
communiquent le renseignement au comité interministériel?

M. Adams: S’il y avait de l’information à communiquer, cela ne
se ferait qu’exceptionnellement par l’intermédiaire d’un comité.
Cependant, s’il s’agit d’information nécessitant une intervention
immédiate, le comité la communiquerait. La clé est d’établir
clairement les rôles et les responsabilités. Les centres des
opérations de la côte Est et de la côte Ouest doivent établir
clairement les responsabilités.

Le sénateur Forrestall: C’est notre objectif.

M. Adams: Pour citer un exemple, deux incidents se sont
produits au cours de la dernière semaine. Sur la côte Ouest, une
alerte à la maladie du charbon sur un vraquier égyptien a été
donnée. Dès cet instant, la question relevait du domaine de la
santé et a donc été signalée au ministère de la Santé. Celui-ci a
coordonné avec nous les interventions nécessaires. Il avait besoin
d’une plate-forme pour pouvoir envoyer ses représentants et des
représentants du ministère de la Défense sur les lieux afin d’établir
le cordon de sécurité autour du navire mis en quarantaine en
haute mer. L’information a donc été communiquée au ministère
de la Santé qui a pris la direction des opérations. C’est lui qui a
assuré la coordination des activités à partir de ce moment-là. Cet
incident s’est produit sur la côte Est. D’après les informations que
nous avons, l’intervention a été très efficace.

Sur la côte Ouest, nous avons eu une alerte au SRAS. Un
membre de l’équipage d’un navire, qui était dans le secteur de l’île
de Vancouver, a été forcé de quitter le navire. Il présentait des
symptômes analogues à ceux du SRAS. Santé Canada a été
informé et, dans ce cas, nous avions communiqué directement
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decided where we would establish the quarantine, if it was
necessary, and how we would choose it to ensure the quarantine
could be observed, and so on.

It depends upon the amount of time you have. In the latter
case, there was not very much time. It was coming down the coast,
heading into Vancouver so they wanted to move fairly quickly.
They knew who was responsible for what and it went very well.

Senator Forrestall: Am I correct in saying that the Coast Guard
has nothing to do with passing this kind of information on to the
homeland people?

Mr. Adams: In this case, our Marine Communications and
Traffic Services centre gathered the information. They were in
contact with the ship. We are, if you will, the air traffic controller
for the sea and the 911 service for the sea. When we got word that
this sick sailor had been taken ashore, we let people know. When
we heard that the symptoms were suspicious, we passed that
information on. That would have been our involvement. We alert
others about what is going on and they take it from there.

Senator Forrestall: As I understand it, your organization is in
need of funds.

Mr. Adams: The Coast Guard is hurting right now.

Senator Forrestall: We also have this other authority that will
hook up with Secretary Ridge’s organization on northland
security and homeland defence.

How did the information on anthrax get to you from the ship?

Mr. Adams: The information initially went to our ROC in
Halifax. That office is literally just across the corridor. They
simply inform us. I then keep the minister informed, but not for
operational reasons. As I say, the operations are decentralized to
regions. They just share the information from among the
operations centres.

Senator Forrestall: The vessel never did come in to port; is that
correct?

Mr. Adams: No, it did not. It was stopped. We let those on
board know what their limitations of movement were. We
established, in conjunction with Health Canada, Transportation
Canada, and Defence, where they wanted the ship to be
quarantined. They then asked us if we could provide a ship to
picket the quarantine vessel to ensure that no one could get off or
on. We did that. Health Canada took it from there.

l’information au ministère. Santé Canada a pris la direction des
opérations et nous avons décidé où l’on établirait au besoin la
quarantaine et comment on s’assurerait qu’elle soit observée, par
exemple.

Tout dépend du délai dont on dispose. Dans ce dernier cas, il
était très court. Le bateau longeait la côte et se dirigeait vers
Vancouver; il fallait donc intervenir très rapidement. On savait
quelles étaient les responsabilités de chacun et tout s’est très bien
déroulé.

Le sénateur Forrestall: Est-il vrai que la Garde côtière n’est pas
chargée de transmettre ce type d’information aux services de la
sécurité du territoire?

M. Adams: Dans ce cas-là, c’est notre centre des Services de
communications et de trafic maritimes qui a recueilli
l’information. Il était en contact avec le bateau. Nous
sommes en quelque sorte l’équivalent du contrôleur aérien et le
service 911 pour le trafic maritime. Lorsque nous avons appris
que ce marin malade avait été débarqué du navire, nous avons
communiqué l’information. Lorsque nous avons appris que les
symptômes étaient suspects, nous avons communiqué
l’information. C’est notre rôle. Nous donnons l’alerte à d’autres
services qui organisent l’intervention.

Le sénateur Forrestall: Si je comprends bien, votre organisme a
besoin de fonds.

M. Adams: La Garde côtière a grand besoin de fonds
actuellement.

Le sénateur Forrestall: Il y a cet autre organisme qui établira le
lien avec l’organisme sur la sécurité du Nord et la défense du
territoire du secrétaire Ridge.

Comment l’information sur la maladie du charbon vous a-t-elle
été transmise?

M. Adams: L’information a d’abord été communiquée à notre
RCO de Halifax. Son bureau est pratiquement en face du nôtre,
dans le même couloir. Il nous communique l’information que je
communique ensuite au ministre, mais pas pour des motifs
opérationnels. Comme je l’ai mentionné, les opérations sont
décentralisées. Les centres des opérations se communiquent
l’information entre eux.

Le sénateur Forrestall: Le navire n’est pas entré dans le port.
Est-ce bien cela?

M. Adams: Non, il n’y est pas entré. Il a été intercepté. Nous
avons mis les personnes qui étaient à bord au courant des
restrictions de mouvement qui leur étaient imposées. Avec le
concours de Santé Canada, de Transports Canada et du ministère
de la Défense, nous avons demandé aux intéressés où ils voulaient
que le navire soit mis en quarantaine. Ils nous ont demandé si
nous pouvions fournir un navire chargé de surveiller la
quarantaine et de s’assurer que personne ne puisse débarquer de
ce navire ou y embarquer. C’est ce que nous avons fait. Santé
Canada a pris la direction des opérations à partir de là.
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We also used one of our vessels to ferry people to and from the
ship to do the swab tests to determine whether anyone who had
been exposed or who showed symptoms did, in fact, have anthrax.

Senator Forrestall: I am trying to establish the importance of
the Canadian Coast Guard, and whether or not you should be
doing more or sticking to your business of dealing with safety,
aids to navigation, icebreaking, flood control, and so on.

Do you have a full plate now, or is there room within your
organization to take on expanded responsibilities?

Do you carry peace officers on board?

Mr. Adams: Only occasionally. We would carry fisheries
officers on a fairly regular basis, mostly for the offshore,
because they have their own program boats for inshore and
midshore. If requested, we will carry members of the RCMP if
requested. We will carry immigration officers if requested. CCG is
the government’s civilian fleet.

Do we have capacity to do more? No, not without more
resources. We are occupied to our limit and we multi-task our
vessels.

In order to do more, we would need more resources, or
someone else would have to do what we are doing now. The safety
of our waters, which includes everything from icebreaking to
marine navigational services, as well as environmental response
and assistance to science, conservation and protection, comprises
a full plate for us. We are equipped and trained to do those tasks.
That is the cultural and history of the Coast Guard. If we took on
more, it would be a traumatic and dramatic change to what is
historically the Coast Guard business.

Could we take on more? Not without resources and not
without a considerable cultural and training change in what we
do.

Senator Forrestall: If the navy assumed command and control
of the Coast Guard without usurping any of the duties of traffic
management, icebreaking, channel marking and safety in
particular, would that pose serious problems? If so, what would
be the nature of the problems?

Mr. Adams: I would not use the word ‘‘problems.’’ It would be
different. I am not sure what the advantages would be because we
have little or nothing in common with Defence except that we
both have ships.

Nous avons également utilisé un de nos navires pour le
déplacement des personnes chargées d’effectuer les prélèvements
par écouvillon pour déterminer si un des occupants du navire
avait été exposé ou si une personne qui présentait les symptômes
de la maladie du charbon était effectivement atteinte.

Le sénateur Forrestall: J’essaie de déterminer l’importance de la
Garde côtière canadienne et si vous devriez élargir votre champ
d’intervention ou vous en tenir à la sécurité, à l’aide à la
navigation, au déglaçage, à la lutte contre les crues et à vos autres
activités traditionnelles.

Fonctionnez-vous à plein rendement ou pourriez-vous assumer
des responsabilités supplémentaires?

Avez-vous des agents de la paix à bord de vos navires?

M. Adams: À l’occasion seulement. Nous avons régulièrement
des agents des pêches à bord, principalement en haute mer, parce
qu’ils ont des bateaux de programmes pour la zone côtière et
semi-hauturière. Nous prenons également à bord des agents de la
GRC, sur demande, ainsi que des agents des services
d’immigration. La flotte de la GCC est la flotte civile du
gouvernement.

Avons-nous la capacité d’assumer des responsabilités
supplémentaires? Pas si nous n’avons pas de ressources
supplémentaires. Nous fonctionnons à la limite de nos capacités
et nous confions de nombreuses tâches à nos navires.

Il serait nécessaire que nous ayons des ressources
supplémentaires pour assumer des responsabi l i tés
supplémentaires ou qu’un autre organisme se charge de
certaines des responsabilités que nous assumons actuellement.
La sécurité de nos eaux, qui inclut tout, depuis le déglaçage
jusqu’aux services à la navigation maritime ainsi que les services
d’intervention environnementale et d’assistance à la science, de
conservation et de protection, nous occupe à plein temps. Nous
sommes équipés et formés pour accomplir ces tâches. C’est la
vocation culturelle et historique de la Garde côtière. Si nous
assumions des responsabilités supplémentaires, ce serait un
changement considérable et traumatisant par rapport aux
activités traditionnelles de la Garde côtière.

Pourrions-nous assumer des responsabilités supplémentaires?
Pas sans ressources supplémentaires ni sans un changement
considérable sur le plan culturel et sur celui de la formation.

Le sénateur Forrestall: Si la Marine assumait le commandement
et le contrôle de la Garde côtière sans abandonner les fonctions de
gestion de la circulation, de déglaçage, de balisage des chenaux et
de sécurité, est-ce que cela poserait de graves problèmes? Dans
l’affirmative, de quelle nature les problèmes seraient-ils?

M. Adams: Je n’utiliserais pas le terme «problèmes». Ce serait
différent. J’ignore quels seraient les avantages parce que nous
n’avons pas beaucoup de points communs ou nous n’avons aucun
point commun avec la défense, à part les navires.
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Senator Forrestall: As I mentioned earlier, the navy would find
it difficult to get in and out of Torrance Bay. You people can go
in and out at will. You, on the other hand, run into difficulties in
mid-water and certainly blue water because your larger vessels
have certain requirements.

Mr. Adams: I do not know what you mean by ‘‘difficulties.’’
We have more vessels capable of mid-shore and offshore duties
than the navy. We have 41 watch-keeping-type ships. What we
do, however, is quite different from what the navy does; and what
we would have to continue to do would not go away, whether it
was with the navy or the Coast Guard.

Could we do more with those vessels? As I say, we are already
multi-tasking those vessels. If the vessel is out doing fishery
patrol, for example, it is also a secondary search and rescue vessel.
If it were out doing search and rescue, it may be laying buoys as
well. It might also have a fisheries officer on board to do fisheries
patrols. Nothing would change in that respect, because all those
things would continue to have to be done, so those vessels would
not be available for much else.

You must also remember that our vessels are truly ships
intended to do those types of tasks. If you ask them to take any
form of aggressive action, you would have to arm both the
crewmen and the ship in one way or another, which would mean a
fairly significant cultural change. As one of your witnesses said
some time ago, it would take one or two generations for that
change to occur, because that is not the inclination of Coast
Guard personnel.

You would have to remodel our ships to resemble Canadian
Forces ships. They are weapons platforms. As well, the crew
requirement would increase. A destroyer, which is about the size
of the Louis St. Laurent, has 225 to 250 people on board. The
Louis St. Laurent sails with about 54 personnel, because they are
doing totally different tasks with totally different mandates and
totally different people on board.

Senator Forrestall: With one engine?

Mr. Adams: One engine is down on the Louis St. Laurent. It is
in for repairs now. It will have five engines when it goes North
again.

The Chairman: Commissioner, perhaps it might help in terms
of your responses to our questions if I indicated that the
committee is concerned about gaps in the protection of the two
coasts. We have a particular concern about the littoral area,
perhaps reaching 50 miles out from the coasts. We are aware of
the role of the Coast Guard. We understand how you function. If
I had to summarize it, I would say that it does, partly, public
works, it is partly a taxi business carrying people around, and it is

Le sénateur Forrestall: Comme je l’ai mentionné, la Marine
aurait de la difficulté à entrer et sortir de Torrance Bay. Vous
pouvez le faire à volonté. Par contre, vous avez des difficultés
dans la zone semi-hauturière et certainement dans la zone d’eau
bleue parce que vos navires ont des exigences précises en raison de
leur taille.

M. Adams: J’ignore ce que vous entendez par «difficultés».
Nous avons davantage de navires capables d’exécuter des
missions semi-hauturières et hauturières que la Marine. Nous
avons 41 navires de surveillance. Les tâches que nous
accomplissons sont toutefois très différentes de celles de la
Marine et celles que nous devrons continuer d’assumer ne
disparaîtraient pas, qu’elles soient assumées par la Marine ou
par la Garde côtière.

Pourrions-nous accomplir davantage avec ces navires? Comme
je l’ai mentionné, nous confions déjà plusieurs tâches à ces
navires. Si le navire fait une patrouille de pêche par exemple, il a
également une fonction secondaire de navire de recherche et de
sauvetage. S’il est en mission de recherche et de sauvetage, il peut
également être chargé de placer des bouées. Un agent des pêches
pourrait également être à son bord pour faire des patrouilles. Rien
ne changerait à cet égard parce que ces diverses tâches devraient
toujours être accomplies et que les navires ne seraient pas très
disponibles pour d’autres fonctions.

Il ne faut pas oublier non plus que nos navires sont
spécifiquement conçus pour accomplir ce type de tâches. Si vous
vouliez les charger de faire une intervention agressive, il serait
nécessaire d’armer l’équipage et le navire d’une façon ou d’une
autre, ce qui entraînerait un changement culturel considérable.
Comme l’a mentionné un de vos témoins il y a quelque temps, il
faudrait une ou deux générations pour que ce changement se fasse
parce que ce n’est pas la vocation du personnel de la Garde
côtière.

Il serait nécessaire de réaménager nos navires pour qu’ils
ressemblent à ceux des Forces canadiennes qui sont des plates-
formes pour les armes. En outre, le nombre de membres
d’équipage nécessaires augmenterait. Un destroyer, de taille
comparable au Louis St. Laurent, a un équipage de 225 à
250 personnes. Le Louis St. Laurent navigue avec environ
54 membres d’équipage, parce qu’il accomplit des tâches
complètement différentes et a des missions totalement
différentes. La nature de l’équipage est également entièrement
différente.

Le sénateur Forrestall: Avec un seul moteur?

M. Adams: Un moteur du Louis St. Laurent est en panne. Il est
en réparation pour le moment. Quand il repartira dans le Nord, il
aura cinq moteurs.

Le président: Monsieur le commissaire, cela vous aiderait peut-
être à répondre à nos questions de savoir que nous sommes
préoccupés au sujet des lacunes dans la protection des deux côtes.
Nous sommes particulièrement préoccupés au sujet de la
protection de la zone littorale, jusqu’à une cinquantaine de
milles des côtes. Nous sommes conscients du rôle de la Garde
côtière. Nous comprenons votre mode de fonctionnement. Si je
devais résumer ses fonctions, je dirais qu’elles sont en partie liées
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partly search and rescue. I do not say that to belittle the work at
all, but if one were summarizing it to someone who had no
knowledge of the Coast Guard, that would give them a general
sense of what you are about. I have not touched on icebreaking,
which is obviously a big part of your function.

It is obvious that you would require to increase the number of
crew to man a ship of war. If you had adequate armaments to
stop a merchant vessel you would not need a whole lot of people.
You might only need enough crew members to man a single gun.
You might need a crew to use a Zodiac to board another vessel. It
could be accomplished with as few as a dozen people. We can
debate the numbers, but my point is that this function does not
require the same crew as a frigate.

Mr. Adams: It would depend on what that suspect merchant
ship might be planning to do. If it were a pure merchant ship, you
would be right. However, if its purpose was to do something
untoward — and bear in mind that you would not know what
armaments it would have on board — you would have to be
prepared. Inevitably, if you come with a pistol, they will have a
rifle; if you come with a rifle, they will have a machine gun; if you
come with a machine gun, they will have a missile. You have to be
prepared for all eventualities, and that is the danger of calling it a
merchant ship. It could be a merchant ship, but it could be armed
to the teeth.

The Chairman: It could be, and that might be the argument for
retaining the status quo.

We understand the culture you are talking about. We watch
how the Americans, with quite a different culture and with a
militarized Coast Guard, are addressing this area inshore, if you
will. We are talking to you to get a sense of how best to address
this area inshore and what contribution the Coast Guard can
provide, other than what it is providing now, to the security of the
inshore and whether you think it can be enhanced or whether the
problem needs to be solved by another agency altogether. We do
not know the answer, and that is one reason we asked you here
today.

I had a sense, from your discussion with Senator Forestall, that
perhaps the context in which we are looking at this issue was not
clear to you. I hope that has clarified it for you.

Senator Cordy: How many vessels does the Coast Guard have?

Mr. Adams: At this time, we have 106 operational vessels.

Senator Cordy: What is the breakdown of their functions?

Mr. Adams: There are 41 lifeboats spread between east, west
and centre. Of our capital ships, two thirds are on the East Coast
and one third are on the West Coast.

aux travaux publics, que la Garde côtière remplit en outre les
fonctions de taxi puisqu’elle transporte diverses personnes, et
également des fonctions de recherche et de sauvetage. Ce n’est pas
pour minimiser l’importance de vos tâches, mais cela donnerait
une notion générale de vos fonctions à toute personne non
informée sur la Garde côtière. Je n’ai pas mentionné le déglaçage,
qui représente évidemment un volet important de vos fonctions.

Il serait de toute évidence nécessaire d’augmenter le nombre de
membres d’équipage pour équiper un navire de guerre. Avec des
armements efficaces pour intercepter un navire marchand,
quelques membres d’équipage supplémentaires suffiraient. Le
nombre de membres d’équipage nécessaires pour un seul canon
suffirait peut-être. Il serait peut-être nécessaire en outre de prévoir
un équipage pour utiliser un Zodiac pour accoster un autre
navire. Ce serait possible avec une douzaine de personnes
seulement. On peut discuter sur les chiffres mais ce que je veux
dire, c’est que cette fonction ne nécessite pas un équipage aussi
important qu’une frégate.

M. Adams: Cela dépend des plans de ce navire marchand
suspect. S’il s’agissait d’un navire exclusivement marchand, vous
auriez raison. Cependant, s’il préparait quelque mauvais coup— et
il ne faut pas oublier que vous ne sauriez pas quels armements il
aurait à bord —, vous devriez être prêts à l’affronter. Si vous
utilisez un pistolet, ils auront inévitablement une carabine; si vous
utilisez une carabine, ils auront une mitrailleuse et si vous avez une
mitrailleuse, ils auront un missile. Vous devez être prêts à toute
éventualité et c’est le danger de considérer ce navire comme un
navire marchand. Ce navire marchand pourrait être armé
jusqu’aux dents.

Le président: C’est possible, et ce pourrait être l’argument pour
n’apporter aucun changement.

Nous comprenons la culture que vous mentionnez. Nous
observons comment les Américains, qui ont une culture différente
et une garde côtière militarisée, assurent la sécurité côtière. Nous
vous posons des questions pour avoir une notion de la solution
qui serait la meilleure à cet égard et de la contribution
supplémentaire que pourrait faire la Garde côtière en matière de
sécurité côtière, et pour savoir si vous pensez que celle-ci peut être
renforcée ou que le problème doit être résolu par un tout autre
organisme. Nous n’avons pas la réponse et c’est la raison pour
laquelle nous vous avons convoqué aujourd’hui.

D’après votre discussion avec le sénateur Forrestall, j’ai
l’impression que vous n’aviez pas une idée précise du contexte
dans lequel nous examinons cette question. J’espère l’avoir
clarifié.

Le sénateur Cordy: Combien de navires possède la Garde
côtière?

M. Adams: Nous avons actuellement 106 navires opérationnels.

Le sénateur Cordy: Comment se répartissent leurs fonctions?

M. Adams: Nous avons 41 embarcations de sauvetage réparties
entre l’est, l’ouest et le centre. En ce qui concerne nos bâtiments de
première ligne, les deux tiers sont sur la côte Est et un tiers sur la
côte Ouest.
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Senator Cordy: You mentioned in your preamble that the
Coast Guard does not have a paramilitary function. What do you
do when you are on the seas and you unexpectedly come across a
ship that is pursuing illegal activities?

Mr. Adams: We observe and report.

Senator Cordy: To whom do you report?

Mr. Adams: If it is on the East Coast, we report to Halifax. If it
is on the West Coast, we report to Victoria.

Senator Cordy: How do you keep the ship from escaping to
international waters?

Mr. Adams: It depends what it is trying to do, but we would
take no physical action to prevent it from going to where it was
going. We would simply report.

Senator Cordy: Would it be helpful if members of the Coast
Guard were permitted to board a ship? Would you have to make
changes?

Mr. Adams: You would want to be armed if you were going to
take aggressive action to stop a ship. We would obviously need
legislation, but that can be done. However, you have to be
prepared to take whatever action needs to be taken to further
your aim, which is presumably to stop the ship. If you are going
to stop someone who does not want to be stopped, you either
have to be bigger and tougher, or have bigger guns. It is not
impossible, but it is not as simple as just saying, ‘‘Stop!’’

Senator Cordy: You stated that one of the roles of the Coast
Guard is to observe, report and record, and that you in fact are
reporters.

Many of our witnesses told us that intelligence sharing is a
problem among government departments. Have you found that
to be a problem? Are you the giver rather than the receiver of
intelligence?

Mr. Adams: I am not in the intelligence business, but the
sharing of information has been a problem. That is why I said to
Senator Forrestall that the fact that we were not even exchanging
information was an issue. We also found that this was not unique
to Canada. Our neighbours to the south had the same situation.
However, after 9/11, we now have a much better system of
sharing. We have even coordinated the questions we are asking.

When our Marine Communications and Traffic Services
officers received a report of an incoming ship, we had a series
of questions we asked them. We have changed the questions to
cater to things that Immigration Canada may have wanted us to
ask, the Revenue Agency may have wanted us to ask, or the
RCMP and Defence, for that matter. We have a different bank of
questions and a different data bank of information that we then
pass on to Halifax.

Le sénateur Cordy: Vous avez mentionné dans votre exposé que
la Garde côtière n’a pas de fonction paramilitaire. Que faites-vous
lorsque vous êtes en mer et que vous tombez par hasard sur un
navire qui pratique des activités illégales?

M. Adams: Nous l’observons et nous faisons un signalement.

Le sénateur Cordy: À qui faites-vous le signalement?

M. Adams: S’il est sur la côte Est, nous le faisons à Halifax. S’il
est sur la côte Ouest, nous faisons le signalement à Victoria.

Le sénateur Cordy: Comment empêchez-vous le navire en
question de vous échapper en gagnant les eaux internationales?

M. Adams: Cela dépend de ses intentions, mais nous ne faisons
pas d’interception pour l’empêcher de poursuivre sa route. Nous
nous contentons de le signaler.

Le sénateur Cordy: Serait-il utile de permettre aux membres de
la Garde côtière d’aborder un navire? Est-ce que cela vous
obligerait à apporter des changements?

M. Adams: Il serait nécessaire d’être armé pour faire une
intervention agressive afin d’intercepter un navire. Il serait bien
entendu nécessaire d’adopter de nouvelles dispositions
législatives, mais c’est possible. Il faudrait toutefois être prêt à
prendre toutes les mesures nécessaires pour atteindre son objectif,
à savoir l’interception du navire. Quand on veut intercepter
quelqu’un contre son gré, il est nécessaire d’avoir un plus gros
navire ou d’être mieux armé. Ce n’est pas impossible, mais il ne
suffit pas de crier: «Arrêtez!».

Le sénateur Cordy: Vous avez mentionné qu’un des rôles de la
Garde côtière était d’observer, de signaler et de prendre note et
que vous étiez en fait chargés de communiquer l’information.

La plupart des témoins que nous avons interrogés ont
mentionné que la communication du renseignement entre les
divers ministères pose un problème. Avez-vous constaté que cela
posait un problème? Est-ce que vous transmettez le renseignement
plutôt que d’en être le récepteur?

M. Adams: Nous ne sommes pas un service de renseignement,
mais la communication de l’information a posé un problème.
C’est pourquoi j’ai mentionné au sénateur Forrestall que le
manque d’échange d’information posait un problème. Nous
avons constaté que ce problème n’était pas l’exclusivité du
Canada. Nos voisins du Sud ont le même problème. Cependant,
après les attentats du 11 septembre, un système de
communication de l’information beaucoup plus efficace a été
mis en place. Nous avons même coordonné les questions que nous
posons.

Quand l’arrivée d’un navire était signalée à nos agents des
Services de communications et de trafic maritimes, nous avions
une série de questions à leur poser. Nous avons modifié ces
questions pour en poser d’autres qu’Immigration Canada ou que
l’Agence du revenu, ou encore la GRC et le ministère de la
Défense, auraient voulu que nous posions. Nous avons une
banque de questions et une bande de données différentes que nous
transmettons à Halifax.
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Yes, the sharing of information was a problem. The situation is
now better. Is it perfect? Not by any stretch of the imagination,
but they are working hard to improve it simply by making sure
that our communications systems are compatible so that we can
pass on information without difficulty.

Senator Cordy: To whom do you give your information? Does
it depend on what scenario you come upon, or is there a central
agency?

Mr. Adams: If we get information that is of interest to
Transport Canada, we pass it on to Transport Canada. If it is
information that we are not sure about, we give it to Halifax or
Esquimalt and they pull it together. A lot of the information is
routine. It is about routine traffic on a routine run. If there were
something untoward, we would immediately give that
information to Halifax or Esquimalt, depending upon the coast.

Senator Cordy: How does the AIS, the Automatic
Identification System, work?

Mr. Adams: It will be compulsory for each sea-going vessel,
although there is a debate about how big the vessels must be.
Now, I think they start at 300 tons gross. Each vessel would have
a transponder and the transponder would send out messages in
one form or another that would list whatever you wanted on it.
Everything from the last port of call, current port of call, captain,
crew, cargo and passengers, if any, would all be there. Shore-
based receiver stations would receive that information and
disseminate it. Initially, it will be based on line of sight but
eventually it will be by satellite.

With respect to transponders, the current challenge is not
technological, it is price. They are very expensive. Therefore,
initially it will be limited to the larger ocean-going vessels.
Eventually, like global positioning devices, they will become far
less costly and they will be on all of our vessels.

We are even using these ‘‘black boxes’’ now in some of the
fisheries. We have the transponders on the vessels so we can keep
track of where they are and what they are up to. The price is
coming down.

The Chairman: Can you tell us the price, please, sir?

Mr. Adams: The most sophisticated transponder at this
moment costs between $30,000 and $40,000.

The Chairman: What would an adequate transponder cost?

Mr. Adams: I am not sure. They can be rented or leased, and
that is what the fishing vessels sometimes do. I suspect the cost
range would be in the 10s of thousands of dollars as opposed to
$5000 or $6000. However, we are anticipating that they will cost
under $10,000 within four to five years.

La communication de l’information posait effectivement un
problème. La situation s’est améliorée. Est-elle parfaite? Pas du
tout, mais on s’efforce de l’améliorer en s’assurant que nos
systèmes de communication sont compatibles afin de pouvoir
communiquer l’information sans difficulté.

Le sénateur Cordy: À qui communiquez-vous votre
information? Cela dépend-il du scénario ou existe-t-il un
organisme central?

M. Adams: Si nous recevons de l’information qui intéresse
Transports Canada, nous la communiquons à ce ministère. S’il
s’agit d’information dont nous ne sommes pas sûrs, nous la
communiquons à Halifax ou à Esquimalt, où elle est vérifiée. Une
forte proportion de l’information est de l’information courante.
Elle concerne la circulation régulière dans le cadre d’une ronde
régulière. En cas d’activités suspectes, nous communiquons
directement l’information à Halifax ou à Esquimalt, selon la
côte qui est concernée.

Le sénateur Cordy: Comment fonctionne le Système
d’identification automatique, ou SIA?

M. Adams: Il sera obligatoire pour tous les navires océaniques,
mais on ne s’est pas encore entendu au sujet de la taille des navires
qui seront concernés. Je pense que ce sera à partir d’une jauge
brute de 300 tonnes. Tous les navires sont munis d’un
transpondeur qui envoie les messages sous une forme ou une
autre contenant tous les renseignements que vous voulez. Ces
messages contiennent des renseignements précis concernant le
dernier port d’escale, le port d’escale actuel, le capitaine,
l’équipage, la cargaison et les passagers, s’il y en a. Les stations
de réception terrestres reçoivent cette information et la diffusent.
Au début, elle sera transmise par radar à portée optique mais,
plus tard, elle sera transmise par satellite.

En ce qui concerne les transpondeurs, l’obstacle n’est pas
d’ordre technologique, mais il est plutôt lié au prix. Ces appareils
sont très coûteux. Par conséquent, au début, seuls les grands
navires océaniques en seront équipés. Finalement, comme les
dispositifs de positionnement global, leur coût diminuera
considérablement et ils seront installés sur tous nos navires.

Nous utilisons même les «boîtes noires» dans certaines pêches.
Les navires sont équipés de transpondeurs pour nous permettre de
suivre leurs déplacements. Le prix des transpondeurs diminue.

Le président: Pourriez-vous mentionner le prix, monsieur?

M. Adams: Le modèle de transpondeur le plus moderne
actuellement coûte entre 30 000 et 40 000 $.

Le président: Quel serait un prix adéquat?

M. Adams: Je ne sais pas très bien. Ils peuvent être loués ou
loués à bail et c’est ce que l’on fait parfois pour les bateaux de
pêche. Je présume que leur coût se situe dans les dizaines de
milliers de dollars plutôt qu’entre 5 000 et 6 000 $. Nous
prévoyons toutefois qu’ils coûteront moins de 10 000 $ d’ici
quatre ou cinq ans.

16:46 National Security and Defence 5-5-2003



Senator Cordy: Do we currently have enough resources to
monitor and to analyze the data? It is one thing to just record it,
but to analyze it is something else.

Mr. Adams:We are not in the analytical business. At this stage,
we receive it and pass it on to those who analyze it. Currently, we
have not even got the ground-base stations to receive the
information, nor do the vessels have the transponders, but they
will become mandatory in 2004.

In fact, one of the chaps in this room has been writing the
Treasury Board submission to access the monies so that we can
start the work to establish the ground-based stations. As soon as
Transport Canada makes them mandatory, the vessels will have
to equip themselves with transponders; and by 2004, it will be a
go. By that time, we will likely use the Marine Communications
and Traffic Services people to man those stations. They will
receive the information and pass it on to the data fusion centres in
Halifax and Esquimalt.

Senator Cordy: Will that be at the beginning of 2004?

Mr. Adams: Yes.

Senator Cordy:When a ship approaches Canadian waters, who
is responsible for monitoring it? Does the responsibility change or
are you responsible from the beginning all the way through?

Mr. Adams: When the ship is 96 hours out, it informs
Canadian officials that it is coming, and we ask a series of
questions similar to those I enunciated earlier. Of course, we keep
track of where it is, its course, et cetera. I believe some of your
witnesses posed the question, ‘‘What happens if they do not tell
you?’’ That might happen in some cases. What you would then
have to do is survey the coast by other means to pick up the so-
called ‘‘people’’ who are attempting to avoid you.

If they do not report to us, we do not know they are there. It is
as simple as that. Although we do not know they are there, that is
not to say there are not other ways of finding them with
surveillance flights or, again, the observe, record and report
method of our vessels out there. Of course, the RCMP has its
coastal watch systems, et cetera; but we are the air traffic
controller of the sea, and we bring them right into port. We pick
them up on radar as well. However, the initial communication is
voice communication.

Senator Cordy: If the RCMP were to sight a vessel, how would
they know you were not aware of it?

Mr. Adams: They may not. They would simply report.

Senator Cordy: Would they report to the Coast Guard?

Mr. Adams: Not necessarily. They might report it to the ROC.
They could report it to Halifax themselves.

Le sénateur Cordy: Avons-nous actuellement des ressources
suffisantes pour contrôler et analyser les données? C’est bien beau
de les enregistrer, mais c’est beaucoup plus compliqué de les
analyser.

M. Adams: Nous ne sommes pas chargés de les analyser. Nous
recevons l’information et nous la transmettons à ceux qui
l’analysent. Nous n’avons même pas encore les stations
terrestres nécessaires pour recevoir l’information et les navires
ne sont pas encore équipés de transpondeurs, mais cela deviendra
obligatoire en 2004.

En fait, une des personnes ici présentes a rédigé la présentation
au Conseil du Trésor pour avoir accès aux fonds nécessaires pour
établir les stations terrestres. Dès que Transports Canada aura
décidé qu’ils sont obligatoires, les navires devront s’équiper de
transpondeurs et, en 2004, ils devront tous en être équipés. Nous
utiliserons probablement alors les employés des Services de
communications et de trafic maritimes pour ces stations. Ces
stations recevront l’information et la communiqueront aux
centres de fusion des données de Halifax et d’Esquimalt.

Le sénateur Cordy: Est-ce prévu pour le début de 2004?

M. Adams: Oui.

Le sénateur Cordy: Lorsqu’un navire approche des eaux
canadiennes, qui est responsable de sa surveillance? La
responsabilité change-t-elle ou êtes-vous responsables du début
à la fin?

M. Adams: Lorsque le navire est à 96 heures de route, il
informe les fonctionnaires canadiens de son arrivée et nous
posons une série de questions semblables à celles que j’ai
mentionnées tout à l’heure. Nous suivons, bien entendu, sa
position et faisons d’autres vérifications. Je pense que certains
témoins ont demandé ce qui se passe si ces navires ne nous
avertissent pas de leur présence. Cela arrive. Dans ce cas, il est
nécessaire de surveiller la côte en ayant recours à d’autres
méthodes pour repérer les «personnes» qui tentent d’échapper à
notre surveillance.

S’ils ne nous signalent pas leur présence, nous ne connaissons
pas leur position, un point c’est tout. Nous avons toutefois
d’autres possibilités de détecter leur position, grâce à des vols de
surveillance ou grâce à la méthode qui consiste à observer,
prendre note et faire un signalement qu’utilisent nos navires. La
GRC a, bien entendu, ses propres systèmes de surveillance côtière;
nous sommes en fait l’équivalent des contrôleurs de l’air en ce qui
concerne les océans et nous les amenons au port. Nous repérons
également ces navires au radar. Cependant, le premier mode de
communication est une communication vocale.

Le sénateur Cordy: Si la GRC repérait un navire, comment
saurait-elle que vous n’étiez pas au courant de sa présence?

M. Adams: Elle ne sait peut-être pas. Elle se contente de
signaler cette présence.

Le sénateur Cordy: La signale-t-elle à la Garde côtière?

M. Adams: Pas nécessairement. Elle pourrait le signaler au
CRO. Elle pourrait le signaler directement à Halifax.
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Senator Day: I did not understand your answer to that last
question. Could you clarify it?

Mr. Adams: The RCMP has its own system. Those officers
report it up their own chain. If the RCMP were on board a vessel,
we would be in communication with them. They could pass it to
our ROC and we would pass it on, or they could pass it on
directly.

Senator Day: Your regional centres collect information and
just pass it on, is that correct? Is any analysis or fusion of the
information done?

Mr. Adams: No.

Senator Day: You also mentioned something about using a
satellite. Was that related to the use of transponders?

Mr. Adams: Yes.

Senator Day: You are not referring to satellite surveillance.

Mr. Adams: The satellite will be used in conjunction with the
use of the transponders. I am not in the satellite surveillance
business.

Senator Day: Is any satellite surveillance contemplated, or is it
going on in our shipping lanes or at our coasts?

Mr. Adams: As far as I know, yes, but I cannot give you any
details.

Senator Day: You are not involved in that. Would you be
involved at all with National Defence’s recent decision to
establish a few more short-wave over-the-horizon radar devices?

Mr. Adams: We are involved to the extent that we are working
together to ensure that our AIS coverage is compatible with their
radar coverage. If there were any gaps, we would fill them with
one or the other. The over-the-horizon radar was financed
through the marine security package announced in January in
Halifax. They have been working on that technology for quite
some time. They are now at the point that they think they have
taken it far enough and can field it on the coast. They are looking
at that, but that would be for defence purposes.

Senator Day: With that radar in place, would your deep-water
vessels perform fewer patrols?

Mr. Adams: We do not patrol, Senator Day. When we are
dealing with conservation and protection or when we do a search
and rescue, SAR, then we observe. We do not patrol for pure
security. Immediately after 9/11, we were given an injection of
funds to enable us to keep our vessels out longer, but that money
has now dissipated. We are simply using all the sea time that we

Le sénateur Day: Je n’ai pas compris votre réponse à cette
dernière question. Pourriez-vous la clarifier?

M. Adams: La GRC a son propre système. Ces agents ont leur
propre chaîne de signalement. Si des membres de la GRC étaient à
bord d’un navire, nous serions en communication avec eux. Ils
pourraient communiquer l’information à notre CRO et nous la
transmettrions ou ils pourraient la communiquer directement.

Le sénateur Day: Vos centres régionaux recueillent
l’information et la communiquent. Est-ce bien cela? Est-ce
qu’on effectue une analyse ou une fusion de l’information?

M. Adams: Non.

Le sénateur Day: Vous avez également mentionné le recours à
un satellite. Était-ce lié à l’utilisation des transpondeurs?

M. Adams: Oui.

Le sénateur Day: Vous ne mentionnez pas la surveillance par
satellite.

M. Adams: Le satellite est utilisé parallèlement aux
transpondeurs. Je ne suis pas chargé d’assurer la surveillance
par satellite.

Le sénateur Day: Est-ce qu’on envisage une surveillance par
satellite ou une telle surveillance est-elle assurée sur nos voies
maritimes ou dans nos zones côtières?

M. Adams: Oui, pour autant que je sache, mais je ne peux pas
donner de renseignements plus précis à ce sujet.

Le sénateur Day: Vous n’êtes pas concernés. Seriez-vous
concernés par la récente décision du ministère de la Défense
nationale d’établir quelques dispositifs radars de détection
transhorizon à ondes courtes?

M. Adams: Nous sommes concernés dans la mesure où nous
collaborons pour nous assurer que la couverture de notre système
d’identification automatique est compatible avec la couverture
radar du ministère de la Défense. En cas de «trous», nous les
comblerions avec un système ou l’autre. Le radar transhorizon a
été financé grâce au train de mesures de sécurité maritime
annoncé en janvier à Halifax. On travaille à la mise au point de
cette technologie depuis quelques années. On pense maintenant
qu’elle est suffisamment développée pour qu’on puisse l’installer
dans la zone côtière. C’est ce que le ministère de la Défense
envisage de faire, mais ce serait à des fins de défense.

Le sénateur Day: Grâce à la mise en place de ce radar, est-ce
que le nombre de patrouilles effectuées par vos navires d’eau
profonde diminuerait?

M. Adams: Nous ne faisons pas de patrouilles, sénateur Day.
Lorsque nous sommes en mission de conservation et de protection
ou de recherche et de sauvetage, nous observons ce qui se passe.
Nous ne faisons pas de patrouilles de sécurité comme telles.
Immédiatement après les événements du 11 septembre, on nous a
accordé des fonds pour nous permettre de prolonger la durée des
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have and we are ‘‘double-hatting,’’ if you will, so that we are able
to observe, record and report. However, we are not patrols, as
such.

The radar will show all of the vessels that are out there. You
can then compare those indicators with the reports we are
receiving from our Marine Communications and Traffic Services
centres. You could then focus on the differences.

Senator Day: You do not patrol routinely for fisheries, for
example.

Mr. Adams: Not as such. The last thing you want to do with
fisheries is be routine. You want to go when they are not
expecting you and not when they would expect you. We regularly
try to have a vessel with fisheries officers at the 200-mile limit. We
are out there for that. The patrolling that is done on a kind of
irregular but routine basis are the air patrols, the surveillance
flights that Fisheries and Oceans fish management people do that
are not related to Coast Guard. That is done as a Fisheries patrol.
All boats, other than Fisheries’ boats are recorded. All of the
recorded material is immediately sent to Halifax or Esquimalt,
depending upon which coast the boats are on. Those routine
surveillance missions would be by air.

Senator Day: Did I correctly understand your evidence earlier
when you indicated that the Department of Fisheries maintain
their own ships for inland or coastal water duties?

Mr. Adams: Yes, inshore, they are what we call program boats.
Those are vessels that can be sailed by you and by me. You need
not be certified. Any vessel that needs certification in accordance
with Transport Canada’s standards is our vessels. The patrol
boats — the program boats — are Fisheries boats, and they have
quite a number of those. I would guess that between 60 and 100 of
those boats are doing inshore fishery patrols.

Senator Day: Even though the Canadian Coast Guard, CCG,
is part of the Department of Fisheries and Oceans, they still have
a number of people who drive boats just as you have.

Mr. Adams: I have all of the certified mariners and they have
fisheries officers who drive boats just as police officers drive cars.

Senator Day: Of course, there are also RCMP officers who
drive boats.

Mr. Adams: There are some of those as well.

Senator Atkins:What happened in Shippegan, New Brunswick,
on the weekend? Were fisheries boats involved in the incident?

missions de nos navires, mais ces fonds ont été dépensés. Nous
utilisons simplement tout le temps que nous avons en mer et
accomplissons une «double mission» en quelque sorte afin
d’observer ce qui se passe, d’en prendre note et de le signaler.
Nous ne faisons toutefois pas des patrouilles comme telles.

Le radar signale tous les navires qui sont en mer. On peut alors
faire un parallèle entre ces indicateurs et les signalements que nous
recevons de nos centres de Services de communications et de trafic
maritimes. On peut ensuite s’intéresser à ces différences.

Le sénateur Day: Vous ne faites pas de patrouilles régulières
pour les pêches, par exemple.

M. Adams: Pas comme telles. On ne tient pas du tout à
organiser des patrouilles régulières pour les pêches. Il faut
surveiller les pêcheurs quand ils ne s’y attendent pas. Nous nous
efforçons d’avoir sur place à la limite des 200 milles un navire à
bord duquel se trouvent des agents des pêches. C’est le but de
notre présence dans cette zone. Les patrouilles qui sont faites à
intervalles irréguliers mais de façon constante sont des patrouilles
aériennes; ce sont les vols de surveillance effectués par les
responsables de la gestion des pêches de Pêches et Océans, qui
n’ont aucun lien avec la Garde côtière. Il s’agit d’une patrouille de
pêche. Tous les navires qui ne sont pas des navires de pêche sont
repérés. Tous les renseignements notés sont immédiatement
envoyés à Halifax ou à Esquimalt, selon la zone côtière
concernée. Ces missions régulières de surveillance sont des
missions aériennes.

Le sénateur Day: Avez-vous bien indiqué tout à l’heure que le
ministère des Pêches avait ses propres navires pour des fonctions
de surveillance côtière?

M. Adams: Oui. Le ministère a ce que l’on appelle des bateaux
de programmes. Ce sont des bateaux qui peuvent être pilotés par
des gens comme vous et moi. La certification n’est pas nécessaire.
Tous les navires qui doivent être certifiés selon les normes de
Transports Canada sont à nous. Les bateaux patrouilleurs — les
bateaux de programmes — sont des bateaux du ministère des
Pêches qui en possède un nombre assez élevé. Je pense que le
ministère possède entre 60 et 100 bateaux de ce type qui font les
patrouilles de pêche côtière.

Le sénateur Day: Même si la Garde côtière canadienne (GCC)
relève du ministère des Pêches et des Océans, elle compte encore
plusieurs personnes qui pilotent un bateau comme vous et moi.

M. Adams: Tous les navigateurs certifiés sont chez nous et le
ministère des Pêches a les agents des pêches qui pilotent des
embarcations comme les agents de police conduisent des voitures.

Le sénateur Day: Il y a bien entendu aussi des agents de la GRC
qui pilotent des bateaux.

M. Adams: Il y en a quelques-uns également.

Le sénateur Atkins: Que s’est-il passé à Shippegan (Nouveau-
Brunswick) durant la fin de semaine? Est-ce que des bateaux du
ministère ont été impliqués dans cet incident?
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Mr. Adams: No, the boats that were burned were fishing
vessels, not DFO vessels, or program boats. The fishing boats
were in our hands. However, I do not have the details of all those
that were burned.

Senator Atkins: Were they owned by the Government of
Canada?

Mr. Adams: Yes. They could have been boats purchased as part
of our package to reduce the number of fishers in the business.
However, I do not have those kinds of details. They were fishing
vessels.

Senator Day: It is my recollection that five or six years ago
when we reviewed the Canada Marine Act, there was a great deal
of discussion about cost-recovery for your various operations.
The decision was made that icebreaking, for example, would not
be a cost-recovery activity. That is my recollection.

Mr. Adams: That is wrong. It is a cost-recovery activity. We
recover for marine services and icebreaking and for dredging, if it
is for private gain.

Senator Day: Does that cost recovery come from the operators
of the various ports who charge fees for dredging, for example?

Mr. Adams: Yes, as well as from shipping companies.

Senator Day: If you are asked to do something on behalf of the
RCMP, for example, or for Environment Canada, is there a cost
recovery element, or is there an interdepartmental transfer of
funds to you?

Mr. Adams: There sometimes is journal vouchering of funds,
yes, assuming that money is made available for a so-called special
case. It would have to be a fairly large amount of money. To give
you an example, there was supplemental money for Swissair after
the disaster. We received a portion of that by way of recompense
for the work we did in support of the recovery operation.
Generally speaking, there is no exchange. We are funded to
provide that kind of service on a normal basis to other
government departments. There is no exchange.

Senator Day: That is what you would call the ‘‘platform
activity.’’

Mr. Adams: That is correct. That is the government civilian
fleet in support of other government departments. We are
mandated and funded to do a certain amount of that. A major
disaster, such as Swissair, would generate disaster relief funds and
we would receive a portion of that. The same would occur in an
ice storm.

Senator Day: I have the sense that much of the activity offered
by the CCG with respect to security is related to the gathering of
information and then passing that along for analysis.

M. Adams: Non, les bateaux auxquels on a mis le feu étaient
des bateaux de pêche et pas des bateaux du MPO ni des bateaux
de programmes. Les bateaux de pêche étaient entre nos mains. Je
n’ai cependant pas de renseignements précis sur ceux auxquels on
a mis le feu.

Le sénateur Atkins: Appartenaient-ils au gouvernement du
Canada?

M. Adams: Oui. Il pourrait s’agir de bateaux qui ont été achetés
dans le cadre de notre programme de réduction du nombre de
pêcheurs. Je n’ai toutefois pas de renseignements précis à ce sujet.
Il s’agit de bateaux de pêche.

Le sénateur Day: Je me souviens qu’il y a cinq ou six ans, à
l’occasion de l’examen de la Loi maritime du Canada, on avait
beaucoup discuté de recouvrement des frais pour vos diverses
activités. On avait alors décidé que le déglaçage, par exemple, ne
serait pas une activité soumise au recouvrement des frais, si j’ai
bonne mémoire.

M. Adams: Vous faites erreur. C’est une activité soumise au
recouvrement des frais. Nous récupérons les frais pour les services
maritimes et le déglaçage et pour le dragage, lorsque ces services
ont pour but de générer des gains privés.

Le sénateur Day: Le recouvrement des frais est-il fait auprès des
exploitants des divers ports qui facturent les frais de dragage, par
exemple?

M. Adams: Oui, ainsi qu’auprès des compagnies maritimes.

Le sénateur Day: Si l’on vous demande d’accomplir une tâche
pour la GRC, par exemple, ou pour Environnement Canada, y a-
t-il recouvrement des frais ou recevez-vous un transfert
interministériel de fonds?

M. Adams: Il s’agit parfois d’un virement de fonds par pièce de
journal, à supposer que ces fonds soient accessibles pour un cas
spécial. Pour ça, il est nécessaire qu’il s’agisse d’une somme assez
considérable. Par exemple, Swissair a reçu des fonds
supplémentaires après la catastrophe. Nous avons reçu une
partie de ces fonds en guise de récompense pour les travaux que
nous avons faits pour faciliter l’opération de récupération. D’une
façon générale, il n’y a pas échange. Nous sommes financés pour
offrir ce type de service de façon régulière à d’autres ministères. Il
n’y a pas d’échange de fonds.

Le sénateur Day: C’est ce que vous appelez «l’activité de plate-
forme».

M. Adams: C’est bien cela. C’est la flotte civile du
gouvernement qui aide les autres ministères. Nous sommes
mandatés et financés pour offrir ce type de service. Une grande
catastrophe, comme celle de Swissair, génère l’octroi de fonds de
sauvetage aux victimes de catastrophes dont nous recevons une
partie. C’est également le cas pour une tempête de glace.

Le sénateur Day: J’ai l’impression qu’une proportion
importante de l’activité offerte par la GCC en ce qui concerne
la sécurité est liée à la collecte d’information et au transfert de
cette information pour analyse.
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Mr. Adams: I think that is fairly true. We will provide
platforms, but we have to be careful because our mariners do not
even have flak jackets for self protection Thus, they are very
hesitant to take their vessels into an area where there may be even
small arms in the possession of the crew of a vessel that is being
approached. We will provide platforms, but we have to be sure
that we are not going anywhere near live arms. That is not our
business. This relates to the cultural issue that I mentioned earlier
to Senator Forestall.

Senator Day: That is very important to note, if we are to make
a recommendation for increased security. Part of our security
might be information gathering, which you can do and you
continue to do, and your presence is very important in terms of
dissuading terrorist or criminal activities. However, if we want
other types of interdiction activities, then someone else would
better do them, having in mind the culture and the funding
available to you.

Mr. Adams: That would be my thinking. However, as I said to
Senator Kenny, there are a number of different options. My
inclination is that the first people who would be harmed were we
to arm our CCG personnel, would be Coast Guards because they
are not inclined to be aggressive. Having said that, during the
turbot war, we mounted 50-calibre machine guns on a couple of
our vessels that were out at the 200-mile limit, and we trained our
people to do boardings, et cetera. Nothing is impossible, as long
as you have the resources and the training capacity to do it.

You would have to get, in many cases, different mariners than
those we have today. Our mariners are very much merchant
mariners.

The Chairman: What was the result of putting the two
50-calibre guns on board?

Mr. Adams: It scared the living daylights out of the Coast
Guard. I think they fired them once over the bow, but I am not
sure. They could not get the guns off the boats fast enough. I
think we still have the mounts so that we could put them back, if
required.

It is not beyond the realm of possibility. However, you have an
armed force with all the training and the culture, and I would be
inclined to look at Defence. If there were something else that we
could pick up that would not be so appropriate for the
Department of Defence, then that would be another option to
consider, senator. I am not prejudging what might be the best
option.

Senator Day: I have one other question. I refer to an article
that I read in the Montreal Gazette on Friday. You may have seen
that article, which states that the Coast Guard is considering
cutting its fleet of helicopters by six. It went on to state that a
paper released under the Access to Information Act says the badly
underfunded helicopter service with 27 aircraft must shrink if the

M. Adams: Je pense que c’est assez exact. Nous fournissons les
plates-formes, mais nous devons être prudents parce que nos
navigateurs ne sont même pas équipés de gilets pare-éclats pour
leur protection personnelle. Par conséquent, ils hésitent beaucoup
à s’aventurer dans une zone où l’équipage d’un navire que l’on
approche pourrait être en possession d’armes, même s’il s’agit de
petites armes. Nous fournissons des plates-formes, mais nous
devons éviter de nous approcher des endroits où il y a des armes.
Ce n’est pas notre rôle. C’est lié à l’héritage culturel que j’ai
mentionné tout à l’heure au sénateur Forrestall.

Le sénateur Day: C’est très important, si nous voulons faire une
recommandation portant sur un accroissement de la sécurité.
Notre sécurité pourrait être assurée en partie par la collecte
d’informations, que vous pouvez faire et que vous continuerez de
faire. Par ailleurs, votre présence est très importante à titre
dissuasif, en ce qui concerne des activités terroristes ou
criminelles. Si l’on veut cependant instaurer d’autres types
d’activités d’interdiction, on aurait intérêt à confier cette tâche à
un autre service, étant donné votre culture et les fonds dont vous
disposez.

M. Adams: C’est ce que je pense. Cependant, comme je l’ai
mentionné au sénateur Kenny, nous avons diverses options. J’ai
tendance à penser que les premières personnes à qui l’on causerait
du tort si nous armions le personnel de la GCC seraient les gardes
côtiers parce qu’ils n’ont pas tendance à être agressifs. Cela dit,
pendant la guerre du turbot, nous avons monté des mitrailleuses
de calibre 50 sur deux ou trois de nos navires qui patrouillaient la
limite des 200 milles et nous avons formé notre personnel pour
l’abordage, par exemple. Rien n’est impossible, pour autant que
l’on dispose des ressources et de la capacité de formation
nécessaires.

Dans de nombreux cas, il serait nécessaire de recruter des
navigateurs différents de ceux que nous avons actuellement. Nos
navigateurs sont avant tout des navigateurs de navires
marchands.

Le président: Quel a été le résultat de l’installation de deux
mitrailleuses de calibre 50 sur les navires?

M. Adams: Elles ont causé un grand émoi chez les gardes
côtiers. Je pense qu’ils les ont utilisées une fois à l’avant, mais je
n’en suis pas sûr. Ils avaient hâte de les démonter. Je pense que les
supports sont restés en place et qu’on pourrait donc les réinstaller
au besoin.

Ce n’est pas hors du domaine du possible. Cependant, les
Forces armées ont la formation et la culture nécessaires, et j’aurais
tendance à m’adresser au ministère de la Défense. Si nous
pouvions assumer une autre responsabilité qui ne serait pas dans
les attributions du ministère de la Défense, c’est une option que
nous examinerions, sénateur. Je n’ai pas d’idée préconçue sur ce
qui pourrait constituer la meilleure option.

Le sénateur Day: J’ai une autre question à poser. D’après un
article que j’ai lu dans la Montreal Gazette de vendredi, et que
vous avez peut-être vu, la Garde côtière envisage de retirer six
hélicoptères de sa flotte. Cet article mentionne également qu’un
document, dont le contenu a été révélé en vertu de la Loi sur
l’accès à l’information, signale que le service des hélicoptères, doté
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Coast Guard is to live within its means. It also noted that the
November paper proposed that the remaining 21 helicopters
would have to increase their flying time in order to meet their
commitments with the fewer aircraft. Was the information
contained in that article factual?

Mr. Adams: No. They gained access to a discussion paper. The
Coast Guard, as with most institutional parts of government, are
constantly looking to be more cost effective and to see if we
cannot get a bigger bang for our buck. I have left no stone
unturned in that regard, including the helicopters.

It is simply fleet optimization. We are doing the same thing
with our vessels. I want to see if there are smarter ways to use our
fleets in order to achieve the same level of service more cost
effectively, with fewer resources. The discussion paper to which
they referred was a discussion paper that went to our fleet
executive board for consideration.

Frankly, it is one part of a multi-faceted review of Coast
Guard, and now of Fisheries and Oceans because the minister
mentioned this past week that he has mandated the department to
do a departmental assessment in order to do an approach similar
to that which I initiated in 2000. We called it the ‘‘Coast Guard
Modernization Initiative.’’ It was a partial departmental
assessment, and now it is a full assessment to review all of our
programs.

I wish to make a distinction from program review. It is to
review our programs for our benefit, not to write down the deficit,
which is what program review was all about, to see if we can be
more cost effective.

This article refers to one aspect of it. However, no decisions
have been taken until we have discussions at a higher level. It will
be taken in the context of departmental work that is going on.

Senator Atkins: I understand that you got an increase in the
last budget.

Mr. Adams: Yes and no. We got several sunset programs,
programs that are terminating, so we lost money in that sense
because, once they sunset, you no longer receive the money. We
got $47.3 million over at least two years. We are pushing to put
that into our ‘‘A’’ base to keep it.

Senator Atkins: Does that mean you are upgrading your
equipment?

de 27 appareils, dont le financement est nettement insuffisant,
doit être réduit si l’on veut que la Garde côtière vive selon ses
moyens. On y indiquait également que le document du mois de
novembre propose que l’on augmente le temps de vol des
21 hélicoptères qui seraient maintenus pour permettre à la
Garde côtière de respecter ses engagements avec le nombre
réduit d’appareils. L’information mentionnée dans cet article est-
elle exacte?

M. Adams: Non. Les personnes concernées ont eu accès à un
document de discussion. Comme la plupart des institutions
gouvernementales, la Garde côtière cherche constamment des
possibilités d’être plus rentable et de voir s’il n’y a pas moyen
d’obtenir un meilleur rapport qualité-coût. J’ai examiné toutes les
options, y compris la possibilité de réduire le nombre
d’hélicoptères.

C’est uniquement une question d’optimisation de la flotte.
Nous procédons de la même façon en ce qui concerne nos navires.
Je veux déterminer s’il est possible d’utiliser nos flottes de façon
plus intelligente pour fournir le même niveau de service à un
moindre coût et avec des ressources plus limitées. Le document de
discussion auquel ce journal a fait référence est un document qui
était destiné à notre conseil de direction des flottes, pour examen.

Ce n’est qu’un volet d’un examen de plusieurs aspects de la
Garde côtière et, maintenant, du ministère des Pêches et des
Océans, étant donné que le ministre a signalé au cours de la
dernière semaine qu’il avait mandaté le département pour faire
une évaluation ministérielle dans le but d’adopter une approche
analogue à celle que j’avais mise en place en 2000. Nous l’avions
appelée «Initiative de modernisation de la Garde côtière». Il
s’agissait d’une évaluation ministérielle partielle et le ministère
procède actuellement à une évaluation complète portant sur la
totalité des programmes.

Je voudrais mentionner que c’est une évaluation distincte de
l’examen des programmes car son but est d’examiner nos
programmes dans notre propre intérêt et pas dans le but
d’annuler le déficit, comme l’examen des programmes, pour
déterminer nous pouvons être plus rentables.

Cet article mentionne un aspect de cette évaluation. Nous ne
prendrons toutefois pas de décision avant d’avoir eu des
discussions à un niveau supérieur. Les décisions seront prises
dans le contexte des travaux ministériels en cours.

Le sénateur Atkins: J’ai cru comprendre que votre dernier
budget avait été augmenté.

M. Adams: Oui et non. Nous avions plusieurs programmes
temporarisés, des programmes qui viennent à échéance. Nous
avons donc perdu des fonds étant donné que, lorsqu’un
programme arrive à échéance, on ne reçoit plus les fonds
correspondants. Nous avons reçu 47,3 millions de dollars au
cours des deux dernières années. Nous recommandons que ces
fonds soient intégrés à notre budget des services votés, pour les
conserver.

Le sénateur Atkins: Est-ce que c’est parce que vous modernisez
votre équipement?
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Mr. Adams: Yes. Some of the equipment to which I made
reference here in support of the Marine Communications and
Traffic Services organizations will be improved. Some of our
vessels will be upgraded and improved. You will appreciate that
you do not buy many vessels with $47 million. In fact, we have no
intention of buying vessels with that money, and the government
does not expect us to buy vessels with that money. However, we
will improve and upgrade some of our vessels as well as some of
the land-based equipment, the communications equipment, with
that money.

Senator Atkins: What about helicopters?

Mr. Adams: They are not in the plan at this point in time, no.

Senator Forrestall: I can find a fleet you can have.

Mr. Adams: The Sea Kings? No thanks.

Senator Atkins: Even though your crewmembers would not
want to be armed, why would not they be equipped with flack
jackets?

Mr. Adams: Normally, we do not go into those circumstances.
If we did, we would have to scramble to get them because we do
not have them. In fact, Defence only recently upgraded their flack
jackets.

Flack jackets are bulky and heavy. We do not put our people in
harm’s way. If we ever have to do that, we will get our flack
jackets from Defence. However, that situation has never arisen in
the four years that I have been there.

Senator Atkins: Given the mandate of the Canadian Coast
Guard under the present legislation, is it located in the correct
government department?

Mr. Adams: You could make arguments in that regard. The
current legislation we fall under is the Oceans Act. The minister
responsible for that act is the Minister of Fisheries and Oceans.
The Canadian Coast Guard was in Transport Canada at one
time. You could make arguments on either side. You could even
put forward an argument that it should be an independent
agency.

Is it doing what it is mandated to do? Yes. Is it doing it in the
most effective way? That is a different question. We can be more
effective where we are or we might be more effective in another
place. That is not for me to say.

At the same time that they transferred Coast Guard from
Transport to Fisheries and Oceans, they amalgamated the three
fleets. Fisheries and Oceans had two fleets. They had the grey fleet
and the white fleet — the science fleet and the fish management
fleet. We pulled those fleets together.

M. Adams: Oui. Une partie de l’équipement que j’ai mentionné,
et qui est destiné au soutien des activités des organismes des
Services de communications et de trafic maritimes, sera améliorée.
Certains de nos navires seront mis à niveau et modernisés. Vous
savez très bien qu’une somme de 47 millions de dollars ne permet
pas d’acheter beaucoup de navires. En fait, nous n’avons pas
l’intention d’acheter des navires avec ces fonds et le gouvernement
ne s’attend pas à ce que nous en achetions non plus. Nous
mettrons toutefois à niveau et moderniserons certains de nos
navires ainsi qu’une partie de l’équipement terrestre, de
l’équipement de communications, avec ces fonds.

Le sénateur Atkins: Et que comptez-vous faire au sujet des
hélicoptères?

M. Adams: Ils ne font pas partie du plan pour le moment.

Le sénateur Forrestall: Je connais une flotte que vous pouvez
avoir.

M. Adams: Les Sea King? Non merci.

Le sénateur Atkins: Même si vos membres d’équipage ne
tiennent pas à être armés, pourquoi ne seraient-ils pas munis de
gilets pare-éclats?

M. Adams: Nous ne nous mettons habituellement pas dans des
situations où nous pourrions en avoir besoin. Dans ce cas, nous
devrions nous débrouiller pour en obtenir, parce que nous n’en
avons pas. En fait, le ministère de la Défense s’est équipé depuis
peu de gilets plus modernes.

Les gilets pare-éclats sont volumineux et lourds. Nous ne
tenons pas à mettre nos employés en danger. Si les circonstances
l’exigent, nous recevrons des gilets du ministère de la Défense.
C’est une situation qui ne s’est jamais produite en quatre ans.

Le sénateur Atkins: Étant donné le mandat de la Garde côtière
canadienne en vertu de la loi actuelle, relève-t-elle du ministère
approprié?

M. Adams: C’est discutable. Nous sommes actuellement sous le
régime de la Loi sur les océans. Le ministre responsable de cette
loi est le ministre des Pêches et des Océans. La Garde côtière
canadienne relevait autrefois de Transports Canada. Les deux
pourraient être justifiés. On pourrait même invoquer l’argument
qu’elle devrait former un organisme indépendant.

Est-ce bien pour cela qu’elle est mandatée? Oui. Est-ce qu’elle
le fait de la façon la plus efficace? C’est une autre question. Nous
sommes peut-être plus efficaces là où nous sommes ou nous
pourrions être plus efficaces si nous relevions d’un autre
ministère. Ce n’est pas à moi à le dire.

Lorsque la Garde côtière a été transférée du ministère des
Transports au ministère des Pêches et des Océans, on a fusionné
les trois flottes. Le ministère des Pêches et des Océans possédait
deux flottes. Il possédait la flotte grise et la flotte blanche, c’est-à-
dire la flotte de Sciences et la flotte de Gestion des pêches. Ces
flottes ont été regroupées.
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We did reduce the number of vessels required. We went from a
rough order of magnitude of 190 vessels down to the 105-106 we
now have. We did not make the savings that we were hoping to
make because we were working the vessels harder by multi-
tasking them. However, we reduced the overhead costs by
reducing the number of vessels. That was one aspect of the
transfer.

Another aspect is that much of our work is in support of
Fisheries and Oceans. Science and fish management are big
clients. Being co-located gives us a closer contact with that
particular client group.

The challenge with the change now lies in our relationship with
the commercial sector. It is more difficult for them. That would be
one of the down sides of being where we are. The commercial
sector now has to deal with two ministers — those of Transport
and Fisheries and Oceans. When we pulled the Coast Guard out
of Transport we left ship safety with Transport. Before that it was
under the Coast Guard umbrella within Transport Canada. That
would be a downer for the commercial sector.

Apart from that, you could argue it both ways.

Senator Atkins: When you amalgamated, did you share
responsibility as far as navigation is concerned?

Mr. Adams: We pulled that all in with us. We run the Marine
Communications and Traffic Services. Our technical support
people are responsible for the technical support to the Fisheries’
boats, including program boats. We are getting into that as well.
Yes, we pulled it all under the same technical services support
group.

Senator Atkins: Have you cut back on any navigational
commitments, particularly in the inland waterways?

Mr. Adams: Do you mean the buoys?

Senator Atkins: Yes.

Mr. Adams: We will only mark channels that have been
surveyed, and we will only mark channels that have multiple
users. Generally, we will not mark uncharted waters and we will
not mark waters that are intended for private use, such as near
cottages, even if the water is charted. If they are multiuse
channels, we mark them. We do very little inland work, if you
will. We do charted waters.

Senator Atkins: Did you used to do more?

Mr. Adams: Yes, we did. It is a question of priorities. We only
have so many resources, and they are spread thin. We are doing
less in some areas than in others.

Nous avons réduit le nombre de navires nécessaires. Alors que
nous possédions environ 190 navires, nous n’en avons plus que
105 ou 106. Nous n’avons pas réalisé les économies escomptées
parce que nous exploitons davantage les navires en leur confiant
plusieurs tâches simultanément. Nous avons toutefois réduit les
frais généraux en réduisant le nombre de navires. C’est un des
changements liés au transfert.

Un autre changement est qu’une forte proportion de nos tâches
concernent le soutien à Pêches et Océans. Sciences et Gestion des
pêches sont de gros clients. Étant donné que nous sommes dans
les mêmes locaux, cela nous permet d’avoir un contact plus étroit
avec ce groupe de clients.

La difficulté engendrée par ce changement concerne nos
relations avec le secteur commercial. La situation est plus
difficile pour ce secteur. C’est un des désavantages de ce
changement. Le secteur commercial a maintenant affaire à deux
ministres — celui des Transports et celui des Pêches et des
Océans. Lorsque la Garde côtière a été séparée du ministère des
Transports, ce dernier a conservé la responsabilité de la sécurité
maritime. Auparavant, celle-ci relevait de la Garde côtière, sous
l’égide de Transports Canada. C’est donc un désavantage pour le
secteur commercial.

À part cela, on pourrait invoquer des arguments pour ou
contre.

Le sénateur Atkins: Lorsque vous avez fussionné, avez-vous
partagé des responsabilités en ce qui concerne la navigation?

M. Adams: Nous avons conservé toutes les responsabilités dans
ce domaine. Nous dirigeons les Services de communications et de
trafic maritimes. Nos employés de soutien technique sont
responsables du soutien technique des navires du ministère des
Pêches, y compris les navires de programmes. Nous nous en
occupons également. Nous avons tout regroupé dans le même
groupe de soutien des services techniques.

Le sénateur Atkins: Avez-vous dû réduire vos engagements en
matière de navigation, surtout en ce qui concerne les voies
navigables intérieures?

M. Adams: Parlez-vous des bouées?

Le sénateur Atkins: Oui.

M. Adams: Nous ne baliserons que les chenaux qui ont fait
l’objet de levés et que ceux qui sont utilisés par de nombreux
usagers. D’une manière générale, nous ne baliserons pas les voies
navigables non cartographiées ni celles qui sont destinées à un
usage privé, comme celles qui sont situées à proximité des chalets,
même si elles sont cartographiées. S’il s’agit de chenaux à usages
multiples, nous les balisons. Nous sommes très peu actifs en ce qui
concerne les eaux intérieures, en quelque sorte. Nous nous
occupons des voies navigables cartographiées.

Le sénateur Atkins: Est-ce que vous aviez davantage d’activités?

M. Adams: Oui. C’est une question de priorités. Nos ressources
sont très limitées et nous intervenons moins dans certains secteurs
que dans d’autres.
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Senator Atkins: In your opinion, how should Canada address
the overall marine security within approximately 200 kilometres
of the coastline?

Mr. Adams: I have to be careful. I have a minister with whom I
have to work as well, and he makes policy.

Senator Forrestall: He is not listening.

Mr. Adams:What we are doing is not bad. I take the approach
that you want to focus your efforts as far offshore as possible.
Once they get into the inshore, they can do irreparable damage
quickly.

My focus was offshore, and that is why I like the approach we
have taken with respect to surveillance, that is, to observe out as
far as you can with both air and maritime resources, and use the
AIS to detect ships out as far out as is humanly possible. We
should also try to improve our radar coverage so we know what is
out there.

Generally speaking, the honest guys will want you to know
where they are. The Automatic Identification System came into
being as a collision avoidance system. It was not intended to be a
security system. When I said that we can adapt some of our
activities to security, I was referring to the fact that we have made
that type of adaptation. The Automatic Identification System was
intended to be ship-to-ship so that all ships knew where they were
in relationship to one another. We have now added the ground
station so that we will also know where they are. They will know
where one another are, but so will we.

The AIS will locate the honest guys, but radar will give you the
total. You subtract the honest guys from the total, and then you
focus your surveillance flights, whether they are DND or our
provincial airline flights for fisheries patrol, on the radar signals
that are not reporting in. Frankly, that is a good system.

On the inshore, I agree with the senator. There are some
concerns with respect to once they get through that — if they get
through, and you hope they do not — and how you will deal with
them inside the littoral waters, or perhaps 15, 20, 30 or 45 miles
off shore. In that case, you will obviously need vessels or
resources that can react, because presumably they will tip their
hand one way or the other.

Once ships are in port, that raises another issue. Then, if they
have malice on their minds, they can deposit something into a
container and we would end up in the hurt locker. Container
security must extend to the offshore and you must insist that the
sender has systems with which you are satisfied. That is where the
international maritime organization is headed. I talked to you
about the protocol or code changes that have been made. The
onus is being put on the dispatching ports. They have the
authority to inspect and make certain they are doing everything in

Le sénateur Atkins: D’après vous, comment le Canada devrait-
il régler la question de la sécurité maritime globale à une distance
d’environ 200 kilomètres des côtes?

M. Adams: Je dois être prudent. J’ai un ministre avec lequel je
dois collaborer et c’est lui qui établit les politiques.

Le sénateur Forrestall: Il ne nous écoute pas.

M. Adams: Ce que nous faisons n’est pas mauvais. J’ai pour
principe qu’il faut axer ses efforts le plus loin possible des côtes.
Lorsque ces navires sont à proximité des côtes, ils peuvent causer
rapidement des dommages irréparables.

Je m’intéresse surtout à l’intervention en haute mer et c’est
pourquoi j’aime l’approche que nous avons adoptée en matière de
surveillance, qui consiste à observer à la plus grande distance
possible des côtes au moyen de ressources aériennes et maritimes
et à utiliser le système d’identification automatique pour détecter
des navires à la plus grande distance possible. Nous pourrions
également tenter d’améliorer notre couverture radar pour savoir
ce qui se passe.

D’une façon générale, les navigateurs honnêtes souhaitent que
vous soyez au courant de leur position. Le système
d’identification automatique a été mis en place pour éviter les
collisions. L’objectif n’était pas de créer un système de sécurité.
Quand j’ai mentionné que nous pouvions adapter certaines de nos
activités à la sécurité, je faisais précisément allusion à ce type
d’adaptation. Ce système a été conçu comme un système
d’identification entre navires permettant à tous les navires de
connaître leur position par rapport aux autres. Nous y avons
ajouté la station terrestre qui nous permet également de connaître
leur position. Ils sont au courant de leur position respective, mais
nous aussi.

Ce système permet de situer la position des navigateurs
honnêtes, mais le radar permet de localiser tous les navires. Il
suffit d’en retrancher les navires qui ne sont pas suspects et de
concentrer les vols de surveillance, qu’ils soient effectués par le
MDN ou qu’il s’agisse de vols provinciaux pour les patrouilles de
pêche, sur les navires qui ne signalent pas leur position. Je pense
que c’est un système efficace.

En ce qui concerne la zone côtière, je suis d’accord avec le
sénateur. On a des inquiétudes au sujet des navires qui pénètrent
dans cette zone— en espérant qu’ils ne le feront pas — et au sujet
des possibilités d’interception dans les eaux littorales ou à une
distance de 15 à 45 milles des côtes. Dans ce cas, on a, bien
entendu, besoin de navires ou des ressources capables de réagir
parce que ces intrus dévoileront leur jeu.

Quand les navires sont arrivés au port, ça pose un autre
problème. Enfin, des personnes ayant des intentions malveillantes
pourraient déposer quelque chose dans un conteneur et nous
serions alors obligés d’intervenir dans l’entrepôt concerné. La
sécurité des conteneurs doit être appliquée en haute mer et il est
nécessaire d’insister pour que l’expéditeur ait des systèmes dont
vous êtes satisfaits. C’est l’objectif de l’Organisation maritime
internationale. J’ai mentionné le protocole ou les changements de
code qui ont été apportés. Ce sont les ports d’origine qui ont la
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their power to ensure that what is in containers is legitimate. If
you try to do it on this side, it is probably too late. It is already in
our port and it can do irreparable damage.

Senator Atkins:Who reviews the manifests of the containers on
these ships?

Mr. Adams: Generally, the revenue agency.

Senator Atkins: Is that working well, in your opinion?

Mr. Adams: As far as I can tell, and in view of the exchange of
information that we are embarked on now, I think it is a good
system, because the revenue agency knows things that we do not
know. Our interest is safe passage. The revenue agency has
information about what is coming into the country, as do the
Customs and Immigration people. One of the challenges for
Canada as a country is illegal migrants. Immigration tracks that.
They know where the source might be and how those people
might be getting in. We are now exchanging information in a far
more effective way, but still not as well as we should be.

I mentioned that the security package they announced in
January included several million dollars to enhance that exchange
of information, the data exchange, the methodologies and the
hardware to do it. With all of that, the system is pretty good, as is
the interdepartmental approach we are taking.

I know there is concern about not having one designated office
of primary interest all the time. That is an option, but what we are
doing now is not all bad either, because we designate a lead
minister or lead ministry in accordance with the circumstances
that may be coming our way. If the concern relates to migrants,
the lead ministry would be Immigration. If health is the concern,
the lead ministry would be Health. All of us are there to support
and respond as necessary. It depends on what the intelligence tells
you to expect.

At this time, this government has decided to take an
interdepartmental approach, and it is working for us. Is it the
best way to proceed? I think improvements could be made to that
approach. It might be better to have a full-time office of primary
interest to coordinate it, but not necessarily. You could make an
argument for both approaches.

Comparing where we are now to where we were post 9/11, the
difference is dramatic. Some areas could be improved, and your
committee is focused on one area. If they get through the outer
defences, what do you do when they are in? That could be an area
that warrants some concern. At this point in time, there is no
indication that what we are doing will not give us sufficient

responsabilité d’établir la preuve. Ils ont les pouvoirs nécessaires
pour inspecter le contenu et mettre en oeuvre tous les moyens
disponibles pour s’assurer que le contenu des conteneurs est
légitime. Si on tente de faire l’inspection à destination, il est
probablement trop tard. Le navire est déjà dans notre port et peut
causer des dommages irréparables.

Le sénateur Atkins: Qui est-ce qui vérifie les manifestes
concernant les conteneurs qui sont à bord de ces navires?

M. Adams: L’Agence du revenu, d’une façon générale.

Le sénateur Atkins: Est-ce que ce système est efficace, à votre
avis?

M. Adams: Compte tenu de l’échange d’information que nous
entreprenons, je pense que c’est un système efficace, parce que
l’Agence du revenu a de l’information que nous n’avons pas.
Nous nous intéressons au transport sécuritaire. L’Agence du
revenu a de l’information sur la nature de la marchandise
importée au pays, à l’instar des services des douanes et de
l’immigration. Un des problèmes qui se posent est celui des
migrants illégaux. Ce sont les services d’immigration qui assurent
cette surveillance. Ils savent où pourrait se trouver la source et
comment ces personnes pourraient entrer au pays. Nous
échangeons actuellement de l’information de façon beaucoup
plus efficace, mais ce n’est pas encore suffisant.

J’ai mentionné que le train de mesures annoncé en janvier
prévoyait plusieurs millions de dollars pour améliorer l’échange
d’information, l’échange de données et les méthodologies ainsi
que l’équipement utilisé à cette fin. Compte tenu de tous ces
facteurs, le système est très bon et notre approche
interministérielle aussi.

Je sais que l’on s’inquiète du fait que l’on n’ait pas de bureau
désigné d’intérêt primordial à plein temps. C’est une option, mais
les initiatives que nous prenons actuellement ne sont pas
mauvaises non plus parce que nous désignons un ministre ou un
ministère principal selon les circonstances. Si le problème
concerne des migrants, le ministère principal est celui de
l’Immigration. Si le problème concerne la santé, le ministère
principal est celui de la Santé. Tous les ministères sont là pour
assurer le soutien et intervenir au besoin. Tout dépend de la
réaction à laquelle on peut s’attendre, d’après le renseignement.

Le gouvernement a décidé d’adopter une approche
interministérielle pour le moment et celle-ci est efficace. Est-ce
l’approche la plus efficace? Je pense qu’on pourrait y apporter des
améliorations. Il serait peut-être préférable d’établir un bureau
d’intérêt primordial à plein temps pour coordonner les
opérations, mais pas nécessairement. Les deux options sont
défendables.

Notre capacité d’intervention s’est considérablement améliorée
après les événements du 11 septembre. Des améliorations
pourraient être apportées dans certains domaines et l’étude de
votre comité est axée sur un domaine précis. Que fait-on lorsque
des navires suspects ont traversé les lignes de défense extérieures et
sont à l’intérieur du territoire? C’est une question qui mérite un
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information, that we will not be in a position to react if need be or
if there is some suspicion once a threat is closer to shore. I am
fairly satisfied with where it is from a Coast Guard point of view.

Senator Atkins:What procedures did you implement as a result
of 9/11, if any?

Mr. Adams: The major difference is that we are talking on a
regular basis. Of course, the government established Minister
Manley’s ad hoc group of ministers to ensure that it received
ministerial attention, and the interdepartmental group meets
regularly.

Probably the most effective things we have done are enhanced
communication, enhanced the exchange of information, and we
have designated Defence as the recipient of that information.
They will do a lot of the initial analysis, so all of that has made a
tremendous change.

We have also talked at length with Defence to make absolutely
certain that we are complementing one another with respect to
their radar and our AIS. We have talked with and worked with
the departments to ensure that the AIS will do what they need it
to do.

We also spent a lot of time with the international maritime
organization to attempt to improve the international approach. In
record time, we hammered through dramatic protocol changes
respecting container traffic, ships security officers, company
security officers, et cetera. A lot has changed. It has not all
happened yet, but it will.

Senator Atkins: Were significant changes made respecting the
upgrading of equipment?

Mr. Adams: To this point, no, because you simply cannot do it
that quickly. However, procedurally, we have changed
tremendously. We now have the necessary procurement
initiatives to improve our acquisition of equipment that will
support us in a more complete fashion.

Senator Forrestall: Had Senator Banks been able to be with us
today, he might have wanted to ask, among other important
matters, about the usefulness of your means of communication.
Do you have the capacity on board your vessels to communicate
with the RCMP onshore?

Mr. Adams:We have the capacity to communicate with anyone
who has radios on our frequency bands, yes. We have emergency
bands that they could use, and yes, we could communicate with
the RCMP. However, that is a band. That is the 911 band, if you
will.

Senator Forrestall: Channel 16.

certain intérêt. Actuellement, on n’a aucune preuve que les
initiatives que nous prenons ne produiront pas assez
d’informations et que nous ne serons pas en mesure de réagir
au besoin ou, si l’on a des soupçons, quand une menace se
rapproche de la zone côtière. Je suis assez satisfait de la situation
en ce qui concerne la Garde côtière.

Le sénateur Atkins: Quelles procédures avez-vous
éventuellement mises en oeuvre à la suite des attentats du
11 septembre?

M. Adams: Le principal changement est que nous
communiquons de façon régulière. Le gouvernement a instauré
le groupe spécial de ministres du ministre Manley pour que la
question soit examinée par les ministres; le groupe interministériel
se réunit régulièrement.

Les changements les plus efficaces que nous ayons apportés
concernent probablement l’accroissement de la communication,
l’accroissement des échanges d’information et le fait que le
ministère de la Défense ait été désigné pour la réception de cette
information. Ce ministère fera l’analyse initiale dans de fortes
proportions; c’est donc un changement considérable.

Nous avons en outre longuement discuté avec le ministère de la
Défense pour être absolument certains que son réseau radar et
notre système d’identification automatique (SIA) se complètent.
Nous avons discuté et collaboré avec les ministères pour que le
SIA réponde à leurs besoins.

Nous avons également de nombreux contacts avec
l’Organisation maritime internationale pour tenter d’améliorer
l’approche internationale. En un temps record, nous avons fait
adopter des changements radicaux en ce qui concerne les
protocoles relatifs au trafic conteneurs, aux agents de sécurité
des navires, aux agents de sécurité des entreprises, etc. De
nombreux changements ont été mis en place. Ce n’est pas encore
tout, mais cela viendra.

Le sénateur Atkins: A-t-on apporté des changements
importants en ce qui concerne la modernisation de l’équipement?

M. Adams: Pas encore, parce que ça ne peut pas se faire dans
d’aussi brefs délais. Cependant, des changements considérables
ont été apportés au niveau des procédures. Nous prenons
actuellement les initiatives nécessaires en matière d’achat pour
améliorer l’acquisition d’un équipement qui nous apportera un
soutien plus complet.

Le sénateur Forrestall: Si le sénateur Banks était là aujourd’hui,
il aurait peut-être souhaité vous poser des questions, entre autres
choses, sur l’efficacité de vos modes de communication. Avez-
vous la capacité de communiquer avec les postes terrestres de la
GRC à partir de vos navires?

M. Adams: Nous avons la capacité de communiquer avec tous
ceux qui ont des radios sur notre bande de fréquence. Nous avons
des bandes d’urgence qui pourraient être utilisées et nous pouvons
communiquer avec la GRC. Nous pouvons communiquer sur une
bande spéciale. C’est en quelque sorte la bande 911.

Le sénateur Forrestall: Le canal 16.
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Mr. Adams: Any mariner can talk to any other mariner. Over
time we will improve our capacity to communicate with one
another.

Senator Forrestall: What improvements do you envision? We
know that vessels were passing north, south, east and west
between Newfoundland and Cape Breton, and going up into the
river and they had no means of communicating with one another
unless they went way out of their way to do it. Communication
has been a problem.

Mr. Adams: I will have to dodge that one because I cannot get
into Transport Canada’s mandate.

Senator Forrestall: I took you into it. Do not worry about it.

Mr. Adams: The obligatory carriage of communications about
what vessels carry and do not carry— other than for safety— lies
with Transport Canada. Few vessels will go anywhere without
having communications capacity because they are taking their
lives in their hands if they cannot communicate. Most vessels will
have communications means, even if they are only hand-held.
What is missing is the obligation to communicate.

Senator Forrestall: Is equipment compatibility among the
Department of Fisheries, the Department of Transport, the
Coast Guard and the military an issue?

Mr. Adams: I do not believe that compatibility is the issue with
communications. We can all get on the same band lengths. The
problem is whether we exchange the information; whether we
share the information. Previously we were not doing a lot of
sharing, but that has improved.

Senator Forrestall: Is it correct to say that better
communications will extend even the amount of sharing?

Mr. Adams: Yes.

Senator Forrestall: We have had lots of problems with first
responders. On occasion, the police have been unable to
communicate with hospital or ambulance personnel, and
sometimes they were not sure where to find the fire department
personnel. It is my sense that that same kind of confusion is found
in other fields. There must be more direct communication with the
party you want to contact.

Senator Day: Do you have a Coast Guard auxiliary?

Mr. Adams: Yes, we do.

Senator Day: What, if any, role does the auxiliary play with
respect to the security aspect we have been talking about today?

Mr. Adams: The Coast Guard Auxiliary is limited to search
and rescue and boating safety, but anybody on the water will
observe, record and report. Therefore, they have been included in
that aspect of security. It is surveillance.

M. Adams: Tout navigateur peut communiquer avec un autre
navigateur. Nous améliorerons notre capacité de communication
entre nous avec le temps.

Le sénateur Forrestall: Quelles améliorations comptez-vous
apporter? Nous savons que des navires passaient dans toutes les
directions, entre Terre-Neuve et le Cap-Breton, et qu’ils
remontaient le fleuve sans avoir la possibilité de communiquer
entre eux facilement. La communication posait un problème.

M. Adams: Je dois m’abstenir de répondre à cette question
parce que je ne peux pas parler du mandat de Transports Canada.

Le sénateur Forrestall: C’est de ma faute. Ne vous tracassez pas
pour ça.

M. Adams: Le transfert obligatoire de communications sur la
nature de la cargaison des navires — à des fins autres que la
sécurité — est la responsabilité de Transports Canada. Peu de
navires se déplacent sans avoir la capacité de communication
nécessaire parce qu’ils mettent la vie de leur équipage en jeu s’ils
n’arrivent pas à communiquer. La plupart des navires ont des
moyens de communication, ne fût-ce que des moyens portatifs. Ce
qui manque, c’est l’obligation de communiquer.

Le sénateur Forrestall: La compatibilité de l’équipement du
ministère des Pêches, du ministère des Transports, de la Garde
côtière et des Forces armées cause-t-elle un problème?

M. Adams: Je ne pense pas qu’elle pose un problème en ce qui
concerne les communications. Nous pouvons tous utiliser les
mêmes longueurs de bandes. Le problème se situe au niveau de
l’échange d’information. L’échange d’information était très
réduit, mais la situation s’est maintenant améliorée.

Le sénateur Forrestall: Est-ce que l’amélioration des
communications accroîtra effectivement les échanges
d’information?

M. Adams: Oui.

Le sénateur Forrestall: Nous avons beaucoup de problèmes en
ce qui concerne les secouristes opérationnels. La police a
quelquefois été incapable de communiquer avec l’hôpital ou le
personnel ambulancier et ne savait pas où communiquer avec le
personnel du service des incendies. Je pense que le même type de
confusion règne dans d’autres secteurs également. Il est nécessaire
d’établir une communication plus directe avec la personne ou
l’organisation avec laquelle on veut entrer en contact.

Le sénateur Day: Avez-vous un service auxiliaire de la Garde
côtière?

M. Adams: Oui.

Le sénateur Day: Quel rôle joue-t-il en ce qui concerne l’aspect
sécurité sur lequel ont porté les discussions d’aujourd’hui?

M. Adams: Les fonctions du service auxiliaire de la Garde
côtière sont limitées à la recherche et au sauvetage et la sécurité
nautique, mais les employés de tous les services qui sont en
mission observent, prennent note et signalent. Par conséquent, ils
participent à cet aspect de la sécurité. C’est de la surveillance.

16:58 National Security and Defence 5-5-2003



The vast majority of our auxiliary is focused inshore and they
are mostly fishers on the East Coast and recreational boaters on
the West Coast. They have far more vessels inshore than we have.
There are 5,000 auxiliary members and I would guess they have
300 to 500 vessels. The vessels are privately owned in some cases.
In some cases they are community vessels. They fund raise and
buy community rescue type vessels, but many times they use their
own vessels.

We supplement them by paying any out-of-pocket expenses
associated with a search and rescue. Often, particularly inshore,
they are the first vessels on the scene of a search-and-rescue
situation because they constantly monitor the radios. That is the
nature of that business because none of us swim that well,
particularly in Atlantic waters because it is so cold. They monitor
their emergency bands at all times and that is why
communications on the water is pretty good, if you want it to
be. If you do not want it to be so good, then you can turn your
radio off. We have no way of knowing whether you are there or
not unless you tell us.

Senator Day: Would these privately owned auxiliary vessels all
have communications equipment and go through some level of
training from the point of view of recognizing vessels that should
not be there?

Mr. Adams: Yes, indeed, we do that type of training. We are
just starting to get them involved because we have enhanced our
responsibility with respect to observing, recording and reporting.
We distribute to our auxiliary members information on the vessels
that we want to be monitor. They are most conscientious about
their responsibilities, and I count on them. They are a great
resource and the vast majority are skilled mariners and interested
in supplementing and complementing anything we are doing.

The Chairman: Thank you, Commissioner Adams. We
appreciate your enlightening us on aspects of the Coast Guard
that we were not aware of before. I expect we will have further
questions that we will forward to you in writing. We also look
forward to having you back before us at some point if we can find
a convenient time.

This afternoon, we have Mr. William Elliott, Assistant Deputy
Minister of the Safety and Security Group of Transport Canada.
He practiced law in the private sector until 1988, when he joined
the office of the Deputy Prime Minister. He served as head
of legal services at Indian and Northern Affairs from 1992 to
1998, and in 1998 he was appointed Deputy Commissioner of the
Coast Guard. He assumed his current post in the year 2000. He is
accompanied today by Mr. Brion Brandt, Director of Security
and Emergency Preparedness with the department. Welcome to
the committee. I understand you have a short statement to make.

La plupart des membres de notre service auxiliaire font de la
surveillance côtière et il s’agit surtout de pêcheurs en ce qui
concerne la côte Est et de navigateurs de plaisance en ce qui
concerne la côte Ouest. Ils ont beaucoup plus d’embarcations
dans la zone côtière que nous. Nous avons 5 000 membres
auxiliaires et je présume qu’ils ont entre 300 et 500 embarcations.
Les embarcations sont quelquefois des embarcations privées.
Dans certains cas, il s’agit d’embarcations collectives. On recueille
des fonds et on achète des embarcations de sauvetage mais, la
plupart du temps, les auxiliaires utilisent leur propre embarcation.

Nous les aidons en remboursant tous leurs frais associés à la
recherche et au sauvetage. Leurs embarcations arrivent
généralement les premières sur les lieux d’une opération de
recherche et de sauvetage, surtout dans les zones côtières, parce
qu’ils sont constamment attentifs aux messages radio. C’est ainsi
que l’on procède parce que la plupart d’entre nous ne savent pas
très bien nager, surtout dans les eaux de l’Atlantique, qui sont très
froides. Les auxiliaires sont constamment à l’écoute de leurs
bandes d’urgence et c’est pourquoi les communications sur l’eau
sont assez bonnes, si on veut qu’elles le soient. Quand on ne le
veut pas, il suffit de fermer la radio. Nous n’avons pas la
possibilité de savoir si vous êtes sur l’eau ni où vous êtes à moins
que vous nous communiquiez cette information.

Le sénateur Day: Est-ce que ces embarcations auxiliaires
privées sont munies de tout l’équipement de communication
nécessaire et est-ce que les auxiliaires doivent avoir un certain
niveau de formation pour être en mesure de détecter les
embarcations dont la présence est suspecte?

M. Adams: Oui, nous assurons ce type de formation. Nous
commençons seulement à faire participer les auxiliaires parce que
nous avons accru nos responsabilités en matière d’observation, de
prise en note et de signalement. Nous communiquons à nos
membres auxiliaires l’information que nous voulons vérifier au
sujet du navire. Ils prennent leurs responsabilités très au sérieux et
je compte sur eux. Ils sont une ressource précieuse; la plupart
d’entre eux sont des navigateurs chevronnés et sont intéressés à
nous soutenir et à nous épauler.

Le président: Je vous remercie, monsieur Adams. Nous
apprécions les éclaircissements que vous avez donnés sur
certains aspects de la Garde côtière que nous ignorions. Je
pense que nous aurons d’autres questions à vous poser; nous vous
les ferons parvenir par écrit. Nous vous convoquerons
certainement à nouveau si nous trouvons une date propice.

Nous accueillons également aujourd’hui M. William Elliott,
sous-ministre adjoint du Groupe de la sécurité et sûreté de
Transports Canada. M. Elliott a pratiqué le droit jusqu’en 1988,
date à laquelle il s’est joint au bureau du vice-premier ministre. Il
a également été chef des Services juridiques du ministère des
Affaires indiennes et du Nord de 1992 à 1998 et il a été nommé au
poste de commissaire adjoint de la Garde côtière en 1998. Il
occupe ses fonctions actuelles depuis l’an 2000. Il est accompagné
aujourd’hui de M. Brion Brandt, directeur de la Sûreté et
préparatifs d’urgence du ministère. Soyez les bienvenus. Vous
avez une brève allocution à faire, si j’ai bien compris.
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Mr. William Elliott, Assistant Deputy Minister, Safety and
Security Group, Department of Transport: Thank you for the
opportunity to appear before the committee today to discuss
transportation and security.

[Translation]

I will be brief today since you have received a letter from the
minister of Transport about the progress made and being made in
strengthening avion safety.

Also, since my last meeting with the committee, you have heard
the detailed testimony of representatives of the Department of
Transport and of other members of the Interdepartmental
Working Group on Marine Safety. These witnesses have
described to you the progress made in marine safety and the
initiatives the government has announced in January 2003 to
support the marine safety program.

[English]

To follow up briefly on Transport Canada’s testimony before
this committee on April 7, 2003, I can advise you that the key
government departments in the Marine Working Group are
working together on a variety of initiatives to effectively monitor
and report on marine activities, share information and coordinate
responses.

I understand that the interdepartmental Marine Security
Working Group has undertaken to provide the committee with
additional information regarding coordination in responding to
operational scenarios. With the committee’s indulgence, I will
highlight some of the key elements included in the minister’s
recent correspondence regarding many of the actions that have
been undertaken and progress in aviation security.

[Translation]

On the subject of aircrew training, we should mention that
officials of Transport Canada and of other federal departments,
representatives of groups of stakeholders have discussed and
developed a preliminary version of requirements and guidelines to
enhance crew member training in order to bolster the safety of
civil aviation in Canada. After the consultative process, guidance
material will be finalized by June 30, 2003. We expect that the
revised requirements regulations will be available as soon as
September 2003.

In order to implement the enhancements, air carriers will
update their programs and may need to bring crew members off-
line for training.

[English]

The minister states that that for security training for other
groups of employees, including personnel working close to
aircraft, Transport Canada has started stakeholder
consultations to further enhance security requirements and

M. William Elliott, sous-ministre adjoint, Groupe de la sécurité
et sûreté, ministère des Transports: Je vous remercie pour cette
occasion de m’adresser au comité aujourd’hui au sujet de la sûreté
dans le secteur des transports.

[Français]

Aujourd’hui, je serai bref puisque vous avez reçu une
correspondance du ministère des Transports au sujet des efforts
qui ont été réalisés et qui se continueront afin d’accroître la sûreté
en aviation.

En outre, depuis ma dernière rencontre avec le comité, vous
avez entendu des témoignages détaillés des fonctionnaires de
Transport Canada et d’autres membres du groupe de travail
interministériel sur la sûreté maritime. Ces témoignages vous ont
décrit l’avancement de la sûreté maritime et les initiatives que le
gouvernement a annoncées en janvier 2003 à l’appui du
programme de sûreté maritime.

[Traduction]

J’aimerais faire suite brièvement au témoignage présenté par
Transports Canada le 7 avril 2003 en ajoutant que les ministères
clés représentés au sein du Groupe de travail interministériel sur la
sûreté maritime collaborent à diverses initiatives pour surveiller
efficacement le secteur maritime et produire des rapports à ce
sujet, pour échanger de l’information et pour coordonner les
réactions.

Je crois d’ailleurs que le Groupe de travail interministériel sur
la sûreté maritime se prépare à fournir au comité un supplément
d’information sur le rôle de la coordination dans les scénarios
opérationnels. Maintenant, permettez-moi d’attirer votre
attention sur quelques points importants de la correspondance
récente du ministre en ce qui concerne plusieurs mesures qui sont
en cours et de l’avancement de la sûreté en aviation.

[Français]

Dans le domaine de la formation des membres d’équipage
notons que des représentants de Transport Canada ainsi que
d’autres ministères fédéraux et groupes d’intervenants ont
examiné et élaboré ensemble la version provisoire d’exigences et
de directives destinées à l’amélioration de la formation des
membres d’équipage en vue de rehausser la sûreté dans le secteur
de l’aviation civile au Canada. Une fois les consultations
terminées, la version définitive des lignes directrices sera
produite avant le 30 juin 2003. On s’attend à ce que la révision
des exigences réglementaires soit disponible dès septembre 2003.

Pour exécuter les améliorations, les transporteurs aériens
devront mettre leur programme à jour, quitte à retirer des
membres d’équipage du service pour leur faire suivre une
formation.

[Traduction]

Le ministre déclare qu’en ce qui concerne la sûreté et la
formation d’autres groupes d’employés, y compris ceux qui
travaillent près des aéronefs, Transports Canada a commencé à
consulter les intervenants dans le but d’élaborer des exigences et
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guidance material. He goes on to say that changes will follow the
same kind of development and consultative process followed for
crew members’ security training.

The Chairman: Excuse me, I would point out that we have read
the minister’s letter and it is available for anyone to see. Perhaps
we could spend our time more productively. If you have material
in addition to the minister’s letter, we would welcome hearing
about that, but we have all been in possession of the letter for
some time now and have read it.

Mr. Elliott: Mr. Chairman, I would now be happy to respond
to any questions you may have for me.

The Chairman: For the record, if there anyone in the room who
needs copies of the minister’s letter, we would be happy to
circulate it so that people are familiar with it.

It is our intention, Mr. Elliott, at some time, to go through all
of our recommendations and look for responses to them. This
hearing was precipitated by a recommendation made by this
committee that, by April 1, guidelines be in place to allow airlines
to train the aircrew in appropriate behaviour and action in the
event of a terrorist endeavouring to take over a plane.

That recommendation was forthcoming after we heard
testimony from flight attendants and from pilots who told us
that they had received no instructions since 9/11 to deal with such
matters. They were still working with the same set of ground rules
that were in place prior to 9/11.

It seemed to the committee that, given the urgency of the
matter and given the changed status of the terrorists who had
shown willingness to commit suicide in the process of taking over
a plane, the pilots and the flight attendants had some reason to be
concerned. We inquired about why the airlines did not proceed
with their own training programs. We were told that they were
concerned that, no sooner would they go through an appropriate
training program, Transport Canada would come forward with
slightly different, or perhaps completely different, guidelines.
They would then have to retrain their crew.

My question to you is this: Why is it taking so long, given the
enormity of the tragedy on 9/11, for Transport Canada to issue
new guidelines for the airlines involved?

Mr. Elliott: Mr. Chairman, in my opening remarks, and as the
minister referred to in his recent correspondence, I referred to the
progress that is being made in that respect. I can provide an
update in that the draft guidance material has been circulated to
stakeholders, which includes air carriers and unions representing
pilots and other flight crew.

des lignes directrices en matière de sûreté. Il signale également que
les changements se dérouleront de la même manière et avec le
même processus de consultation que dans le cas de la formation
des membres d’équipage.

Le président: Excusez-moi, je signale que nous avons lu la lettre
du ministre et qu’elle est accessible. Nous pourrions peut-être
consacrer le temps dont nous disposons à une activité plus
productive. Si vous avez des renseignements qui ne figurent pas
dans la lettre du ministre, nous serions heureux de les entendre,
mais nous sommes en possession de la lettre depuis un certain
temps et nous l’avons lue.

M. Elliott: Monsieur le président, je me ferai un plaisir de
répondre à vos questions.

Le président: Je signale que si quelqu’un a besoin d’exemplaires
de la lettre du ministre, nous nous ferons un plaisir de les faire
circuler pour que l’on puisse prendre connaissance du contenu.

Monsieur Elliott, nous avons l’intention, à un moment ou
l’autre, d’examiner toutes nos recommandations et d’observer les
réactions. Ces audiences ont été précipitées par une
recommandation que nous avons faite à savoir que l’on mette
en place pour le 1er avril des lignes directrices qui permettraient
aux compagnies aériennes de donner aux membres d’équipage une
formation leur permettant d’adopter un comportement et d’avoir
une réaction appropriés en cas de tentative terroriste de prise de
contrôle d’un avion.

Cette recommandation a été faite après que des agents de bord
et des pilotes que nous avions invités aient mentionné qu’ils
n’avaient pas reçu d’instructions depuis le 11 septembre sur le
comportement à adopter dans ce type de situation. Ils suivent
toujours les mêmes règles de base que celles qui étaient en place
avant les attentats du 11 septembre.

Compte tenu de l’urgence de cette affaire et étant donné que les
terroristes avaient démontré qu’ils étaient disposés à commettre
un suicide en prenant le contrôle d’un appareil, nous pensons que
les agents de bord avaient des raisons d’être préoccupés. Nous
nous sommes renseignés pour savoir pourquoi les compagnies
aériennes n’établissaient pas leur propre programme de
formation. On nous a signalé qu’elles craignaient que
Transports Canada n’établisse des lignes directrices légèrement
ou entièrement différentes peu de temps après l’exécution d’un
programme de formation approprié. Elles seraient alors obligées
de recommencer la formation de leurs membres d’équipage.

La question que je vous pose est la suivante: pourquoi, compte
tenu de l’ampleur de la tragédie du 11 septembre, Transports
Canada met-il autant de temps à produire de nouvelles lignes
directrices pour les compagnies aériennes concernées?

M. Elliott: Monsieur le président, comme je l’ai mentionné
dans mes observations liminaires et comme l’a mentionné le
ministre dans sa récente lettre, certains progrès ont été réalisés à
cet égard. Je peux vous donner des informations récentes, à savoir
qu’on a distribué l’ébauche de lignes directrices aux intervenants,
ce qui inclut les transporteurs aériens et les syndicats qui
représentent les pilotes et les autres membres d’équipage.
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There is a meeting scheduled for stakeholders. It is one of a
series of continuing consultations on the subject. It is scheduled
for May 28. Some changes have been made to the operations and
procedures manual since September 11, 2001, to reflect two
things: first, the relatively new requirements with respect to
fortified cockpit doors on aircraft; and, second, changes that
reflect the presence of on-duty RCMP officers on board.

With respect to the broader guidelines, as I indicated, we are in
the process of consulting on those. The draft material has been
provided and it is anticipated that those materials will be finalized
by this June.

The Chairman: We understand that. We will come back to air
protection officers and the cockpit doors in a moment. You are
confirming for this committee that no directives have gone to
aircrew as to how to behave differently in the event of an attack
on their aircraft. Is that correct?

Mr. Elliott: That is not quite correct, Mr. Chairman. There are
a couple of pieces to the picture of training. Transport Canada
has requirements and guidelines with respect to how carriers meet
those requirements. Carriers do, as I understand it, update their
training periodically, absent changes in the prescribed standards.
We are currently in the process of revising the prescribed
standards, but the timetable is as I have indicated.

The Chairman: When did you commence the revision of these
standards?

Mr. Elliott: There has been ongoing work on the revision of the
standards for quite some time. However, the specific material that
is now in draft form has been under development for the last few
months and was only recently provided to stakeholders.

The Chairman: Why would this not have happened one year
ago?

Mr. Elliott: I have no answer to that, senator, other than the
fact that we have been advancing on many fronts with respect to
enhancing security, not only with respect to aviation, but also
with respect to other modes of transportation.

The first priorities were as outlined in the minister’s recent
testimony before this committee. The matter of training is a
complicated one. There are many stakeholders, and we have had
discussions with all of those stakeholders.

The Chairman: I understand that it is complicated. I am simply
curious about the fact that, given the seriousness of the
problem, you only began to create the document and consult
with the stakeholders four months ago. It seems incredible to me
that it would not have started a couple of months after the attack
on 9/11 — that people would not have sat down and quickly
realized that it is a different world for flying. The terrorists do not
want to go home for dinner; and they are prepared to die. Perhaps
we should do something different.

Une réunion a été organisée pour les intervenants. C’est la
première d’une série de consultations sur le sujet. Cette réunion
est prévue pour le 28 mai. Plusieurs modifications ont été
apportées au guide des procédures opérationnelles depuis le
11 septembre 2001 dans le but de tenir compte de deux
changements, à savoir les exigences relativement nouvelles en ce
qui concerne le renforcement des portes du poste de pilotage des
appareils et la présence d’agents de la GRC en service à bord des
appareils.

En ce qui concerne les lignes directrices générales, comme je l’ai
mentionné, nous tenons actuellement des consultations.
L’ébauche de lignes directrices a été communiquée et on prévoit
que le travail sera complété pour le mois de juin.

Le président: Nous le savons. Nous reparlerons des agents de
protection aérienne et des portes de poste de pilotage dans
quelques minutes. Vous confirmez que l’on n’a pas donné aux
équipages des directives sur le comportement à adopter en cas
d’attaque visant leur appareil. Est-ce bien cela?

M. Elliott: Ce n’est pas tout à fait exact, monsieur le président.
Nous avons deux ou trois documents qui concernent la
formation. Transports Canada a établi des exigences et des
lignes directrices sur ce que les transporteurs doivent faire pour
répondre à ces exigences. Je sais que les transporteurs mettent leur
formation à jour périodiquement, même quand les normes
réglementaires n’ont pas été modifiées. Nous sommes
actuellement en train de revoir les normes réglementaires, mais
l’échéancier est celui que j’ai mentionné.

Le président: Quand avez-vous commencé la révision de ces
normes?

M. Elliott: La révision des normes est en cours depuis un
certain temps. Les lignes directrices qui sont actuellement à l’état
d’ébauche sont en cours d’élaboration depuis quelques mois et
n’ont été distribuées aux intervenants que récemment.

Le président: Pourquoi n’ont-elles pas été prêtes un an plus tôt?

M. Elliott: Sénateur, je ne sais que répondre, si ce n’est que
nous progressons sur de nombreux plans en ce qui concerne
l’accroissement de la sécurité, non seulement dans le secteur de
l’aviation, mais aussi dans les autres modes de transport.

Les priorités principales ont été mentionnées par le ministre
dernièrement, quand vous l’avez invité. La question de la
formation est complexe. Les intervenants sont nombreux et
nous avons eu des entretiens avec tous ces intervenants.

Le président: Je comprends que ce soit complexe. Je me
demande seulement pourquoi, étant donné la gravité du
problème, vous avez entrepris la rédaction du document et les
consultations avec les intervenants depuis quatre mois seulement.
Je trouve incroyable que vous ne vous soyez pas attelés à la tâche
deux ou trois mois après l’attaque du 11 septembre et que l’on ne
se soit pas rendu compte immédiatement que le monde avait
changé pour l’aviation. Les terroristes ne tiennent pas à rentrer
chez eux pour le repas; ils sont prêts à mourir. Il faudrait peut-être
prendre des mesures différentes.
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My simple question is: Why is it taking so long?

Mr. Elliott: Senator, I guess the only thing I can do is assure
you that people in the department and in the industry have been
working diligently. We certainly wish that more things could be
done sooner. We have been busy doing a variety of things that the
committee is familiar with, and it is a time-consuming process.

The Chairman: The way the picture looks to us now, you will
finish your first round of consultations and then you will move on
to a broader set of consultations. You are hopeful that by
September 1, 2003, you will have a firm set of guidelines. Is that
the plan?

Mr. Elliott: Perhaps I could clarify that. We are in the process
of consultations now and we hope to finalize the package of
changes by the end of June. We anticipate that those will require
some amendments to the regulatory support for the process.

However, the guidelines and materials should be settled by the
end of June, according to our current timetable.

The Chairman: In the third paragraph on the second page, the
minister’s letter reads:

A much larger group of stakeholders also will be consulted
on the regulatory changes with the objective of having
revised requirements in place by September, 2003.

Have you found a way of doing it earlier since the letter was
written?

Mr. Elliott: The different timelines refer to two different but
related processes. The regulatory process itself, that is, the
passage of regulations, and the passage of other instruments,
security measures, involves some consultations. Those regulations
and measures will be to implement a set of training objectives and
guidelines. It is the training objectives and guidelines that we hope
to finalize by June. We will then implement them through these
other instruments. The processes to do those other instrument do
involve some further consultation.

Substantively, airlines and those who work on aircraft will
know what training objectives and guidelines we will be
implementing.

The Chairman: Would you be encouraging airlines to go ahead
with their training in June, or would you tell them that they
should wait until September when you would have the authorities
all in place?

Mr. Elliott: We would encourage carriers, as we have been, to
update their training as we move forward.

The Chairman: The answer to the question is what?

Ma question est toute simple: pourquoi est-ce que cela prend
autant de temps?

M. Elliott: Sénateur, je suppose que la seule assurance que je
puisse donner, c’est que les responsables du ministère et les
représentants de ce secteur se sont mis à la tâche avec diligence.
Nous souhaiterions que les changements soient plus nombreux et
plus rapides. Nous nous sommes occupés de diverses initiatives
dont vous êtes au courant et c’est un processus de longue haleine.

Le président: Il semblerait que vous terminiez votre première
série de consultations, puisque vous entreprendrez une série de
consultations élargies. Vous espérez avoir établi des lignes
directrices définitives pour le 1er septembre 2003. Est-ce bien ce
qui est prévu?

M. Elliott: Je pourrais peut-être donner des éclaircissements à
ce sujet. Nous sommes actuellement en cours de consultation et
nous espérons avoir mis au point la série de changements d’ici la
fin de juin. Nous prévoyons que ces changements nécessiteront
quelques modifications aux dispositions réglementaires destinées
à soutenir le processus.

Les lignes directrices et les documents devraient toutefois être
prêts pour la fin de juin, d’après notre échéancier actuel.

Le président: Au troisième paragraphe de la deuxième page de
sa lettre, le ministre signale ce qui suit:

Un groupe d’intervenants beaucoup plus large sera aussi
consulté au sujet des modifications réglementaires, avec
comme objectif que les exigences révisées soient en place
d’ici le mois de septembre 2003.

Avez-vous trouvé la possibilité d’atteindre cet objectif plus tôt
depuis que la lettre a été écrite?

M. Elliott: Les échéances différentes concernent deux processus
différents mais entre lesquels il existe un lien. Le processus
réglementaire proprement dit, c’est-à-dire l’adoption du règlement
et d’autres instruments, comme les mesures de sécurité, nécessite
des consultations. Ce règlement et les mesures auront pour but de
mettre en oeuvre une série d’objectifs et de lignes directrices en
matière de formation. Nous espérons les établir pour la fin de
juin. Nous les mettrons en oeuvre par l’intermédiaire de ces autres
instruments. Les processus nécessaires pour établir ces autres
instruments nécessitent des consultations supplémentaires.

En gros, les compagnies aériennes et les personnes qui
travaillent sur les avions sauront quels objectifs et quelles lignes
directrices nous mettrons en oeuvre en matière de formation.

Le président: Encourageriez-vous les compagnies aériennes à
mettre en oeuvre leurs programmes de formation en juin ou leur
conseilleriez-vous d’attendre jusqu’au mois de septembre, c’est-à-
dire jusqu’à ce que vous ayez mis en place les pouvoirs
nécessaires?

M. Elliott: Nous encourageons les transporteurs, comme nous
l’avons toujours fait, à mettre leur formation à jour pendant que
nous allons de l’avant.

Le président: Quelle est la réponse à la question?
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Mr. Elliott: The answer to the question is, yes, we would
encourage them to move forward with training.

The Chairman: In June or in September?

Mr. Elliott: Carriers could do a number of things now. We
certainly would encourage them to move forward with that.

The Chairman: Could you tell the committee what those things
are, please?

Mr. Elliott: In the broadest of terms, as you have indicated,
Mr. Chairman, the perceived and potential threats with respect to
what might be done with an aircraft has changed since the events
of September 11. In the past, we would have been much more
inclined in a hijacking situation, for example, to have people in
the air try to cooperate to the extent possible with those involved
in a hijacking. They were encouraged to rely on the people and
systems on the ground to deal with the situation on the aircraft.

That is not a reasonable response if the objective of a hijacking
is not simply to divert an aircraft from one destination to another
destination, but to use that aircraft as a weapon. One of the top
priorities has been to take steps to prevent the takeover of aircraft
by, among other things, requiring the installation of reinforced
cockpit doors.

The Chairman: You have gone from training to cockpit doors.
Perhaps we could leave the subject of cockpit doors until we get to
it. I would like to know what exactly an aircrew is expected to do
differently now.

Mr. Elliott: Never give up control of the cockpit.

The Chairman:What should they do to never give up control of
the cockpit?

Mr. Elliott: They should not unlock the door.

The Chairman: You are suggesting that airlines should send
notification to all of their pilots not to unlock their doors; is that
correct?

Mr. Elliott: As I said earlier, Mr. Chairman, there have already
been changes to the operations and procedures manuals of
carriers that reflect the requirements regarding cockpit doors. It is
a requirement of air carriers to train their pilots and flight crew
with respect to those procedures. My understanding is that such
training has been done.

The Chairman: In terms of the additional training that
presumably would take place either in September or June, and
it is still not clear to me which of those two dates —

Mr. Elliott: We do not envisage that our mandatory
requirements will be in place until September.

The Chairman: As of September, when the mandatory
requirements go out, how long will the airlines have to
complete the training of all pilots and all flight attendants? Our
concern, as I am sure is yours, is when will the changes take effect
in the air? When will we have trained crews who have a better

M. Elliott: La réponse est oui. Nous encourageons les
transporteurs à mettre leurs projets de formation à exécution.

Le président: En juin ou en septembre?

M. Elliott: Les transporteurs pourraient prendre immédiatement
diverses mesures. Nous les encourageons à aller de l’avant.

Le président: Auriez-vous l’obligeance de préciser de quelles
mesures il s’agit?

M. Elliott: De façon très générale, monsieur le président, les
menaces perçues et potentielles en ce qui concerne ce que l’on
pourrait faire avec un avion ont changé depuis les événements du
11 septembre. Avant cette date, nous aurions eu surtout tendance
à recommander aux occupants de l’avion, en cas de détournement
par exemple, de coopérer le plus possible avec les auteurs du
détournement. On encourageait les gens à compter sur les
personnes et les systèmes au sol pour régler la situation dans
l’avion.

Ce n’est pas une réaction raisonnable si l’objectif du
détournement n’est plus uniquement de détourner un appareil
vers une autre destination mais d’utiliser en outre cet appareil
comme arme. Une des principales priorités a été de prendre des
mesures pour empêcher la prise de contrôle de l’avion en
installant notamment des portes d’accès au poste de pilote
renforcées.

Le président: Vous êtes passé de la formation aux portes du
poste de pilotage. Vous pourriez peut-être attendre que l’on
aborde ce dernier sujet. Je voudrais savoir quelle est la réaction
différente que l’on attend maintenant d’un équipage.

M. Elliott: Il ne faut jamais abandonner le contrôle du poste de
pilotage.

Le président: Que devrait faire l’équipage pour ne jamais céder
le contrôle du poste de pilotage?

M. Elliott: Il ne devrait pas déverrouiller la porte.

Le président: Vous recommandez que les compagnies aériennes
demandent à tous leurs pilotes de ne pas déverrouiller les portes
de leur poste de pilotage. Est-ce bien cela?

M. Elliott: Comme je l’ai déjà mentionné, monsieur le
président, on a déjà apporté au guide des procédures
opérationnelles des transporteurs des modifications tenant
compte des nouvelles exigences en ce qui concerne les portes de
poste de pilotage. Les transporteurs aériens sont tenus de former
leurs pilotes et leurs membres d’équipage en ce qui concerne ces
procédures. Je pense que cette formation a été faite.

Le président: En ce qui concerne la formation supplémentaire
qui aurait lieu en septembre ou en juin, car je ne sais pas encore
avec précision laquelle de ces deux dates...

M. Elliott: Nous ne pensons pas que nos exigences obligatoires
seront en place avant septembre.

Le président: Au mois de septembre, lorsque les exigences
obligatoires seront en place, combien de temps les compagnies
aériennes auront-elles pour effectuer la formation de tous les
pilotes et de tous les agents de bord? Ce qui nous intéresse, et qui
vous intéresse certainement aussi, c’est de savoir quand les

16:64 National Security and Defence 5-5-2003



sense of what to do if one of these terrible things should happen?
When will the training be finished if they will only receive the
instructions in September?

Mr. Brion Brandt, Director, Security Policy, Security and
Emergency Preparedness, Department of Transport :
Mr. Chairman, it is my understanding that, once they have that
material in place, much will depend on how much they have
upgraded their training to that point in time. They may be required
to undertake extensive training. They may be required to take
people off duty for a period to train them. We are anticipating that
by the end of the year, roughly December of this year, the revised
training requirements should be in place.

The Chairman: Will that date be mandated? Will there a point
in time when the airlines will have to sign off and state that all
current staff are trained and any new staff coming on will be
trained before they get on a plane?

Mr. Elliott: I believe that there will be a mandatory date.

The Chairman: Could you tell us what it is, please?

Mr. Elliott: I do not have a better answer than to say that our
current thinking is that the training would occur before the end of
the year.

The Chairman: When you do have that date, could you inform
the committee?

Mr. Elliott: I would be happy to do that, Mr. Chairman.

The Chairman: Just as a footnote, since you and the
department are aware that we are interested in these matters,
we found out about the circulation of information to some of the
interested groups through an informal route. Is there some reason
that, when these steps are being taken, the committee could not be
routinely informed?

Mr. Elliott: I do not really have an answer to your question,
senator. I would be very happy to relay the request to keep you
routinely informed of developments. I can relay that request to
the minister.

The Chairman: In his letter, the minister writes:

Transport Canada will continue to work with its partners
and stakeholders to address transportation security issues
on a wide variety of fronts. I believe that security of the
travelling public and the transportation system will benefit
from thorough, considered and balanced assessments of the
current security regime, ongoing improvements and
challenges ahead. With this objective in mind, we look
forward to continuing to support the work of the Standing
Senate Committee on National Security and Defence.

changements entreront en vigueur. Quand les équipages auront-ils
reçu une formation afin de savoir avec plus de précision quel
comportement adopter au cas où un terrible incident comme
ceux-là se produirait? Quand la formation sera-t-elle terminée si
les compagnies ne reçoivent des instructions qu’au mois de
septembre?

M. Brion Brandt, directeur, Politique de la sécurité, Direction
générale de la sûreté et préparatifs d’urgence, ministère des
Transports: Monsieur le président, je pense que lorsque le
document sera en place, la rapidité d’exécution dépendra de la
mise à jour de la formation déjà faite à ce moment-là. Elles
devront peut-être entreprendre une formation approfondie. Les
compagnies seront peut-être obligées de retirer leurs employés du
service actif pour une certaine période de formation. Nous
prévoyons que d’ici la fin de l’année, à peu près en décembre, les
exigences révisées en matière de formation devraient être en place.

Le président: Cette date sera-t-elle obligatoire? Est-ce qu’à une
certaine date, les compagnies aériennes seront obligées de déclarer
que tout leur personnel a reçu la formation nécessaire et que tous
les nouveaux employés suivront la formation avant de travailler
sur un avion?

M. Elliott: Je pense qu’une date obligatoire sera fixée.

Le président: Pourriez-vous dire laquelle?

M. Elliott: Je n’ai pas de réponse plus précise; tout ce que je
peux dire, c’est que, dans les circonstances actuelles, nous pensons
que la formation sera faite avant la fin de l’année.

Le président: Pourriez-vous nous en informer quand cette date
aura été fixée?

M. Elliott: Bien volontiers, monsieur le président.

Le président: Étant donné que vous et votre ministère savez que
nous nous intéressons à ces questions, je signale que nous avons
appris de source officieuse que l’information était communiquée à
certains des groupes intéressés. Y a-t-il des raisons pour ne pas en
informer systématiquement le comité lorsqu’on prend de telles
mesures?

M. Elliott: Je ne suis pas en mesure de répondre à votre
question, sénateur. Je transmettrai votre demande que l’on vous
tienne régulièrement au courant des changements. Je peux
communiquer cette requête au ministre.

Le président: Dans sa lettre, le ministre écrit ceci:

Transports Canada continuera de collaborer avec ses
partenaires et les intervenants, afin de prendre des mesures
à l’égard des questions touchant la sûreté des transports sur
divers plans. Je crois que la sûreté du public voyageur et la
sûreté du réseau de transport bénéficieront d’une évaluation
approfondie, réfléchie et équilibrée du régime actuel de
sûreté, de l’amélioration permanente et des défis à venir.
Compte tenu de cet objectif, nous nous promettons de
continuer d’appuyer les travaux du Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense.
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One way that you could support the work of this committee
would be to keep us informed when are you making changes or
when you are undergoing consultation.

Mr. Elliott: Certainly, Mr. Chairman, the department and the
Minister of Transport are anxious to support your ongoing work.
The question with respect to when and how information should
be provided to the committee is a matter that I should properly
raise with the minister.

The Chairman: I have no difficulty with that. However, under
the current circumstances, we are finding out about your
consultations from flight attendants. It would be more
appropriate to find out about them from you.

Mr. Elliott:Mr. Chairman, the only thing can I indicate is that
the minister’s recent letter to you is in furtherance of the minister’s
indication that he is certainly very happy, in fact anxious, to
provide information to the committee. He did provide that
information in his recent letter to you.

The Chairman: We would ask you to get back to us after you
consult with the minister and advise us if you intend to provide
this information on an ongoing basis. In other words, we would
like an answer yes or no that you will tell us as things go forward
or you will not tell us as things go forward.

Mr. Elliott: As I said, Mr. Chairman, I am very happy to raise
that matter with the minister.

The Chairman: Will you come back to us with an answer after
you raise this matter with him?

Mr. Elliott: Mr. Chairman, I do not want to sideline this
important conversation onto subjects that are not helpful. My
only reluctance is I want to ensure that the proper way of
providing information to the committee is followed. My current
understanding, consistent with the way information was provided
to you most recently, is that it is the minister who will respond to
your requests for information. That is my only hesitation, and I
do recognize that I am hesitating. It is not because I want to be
uncooperative or because I want to do anything other than be
helpful. I just am reluctant to answer specifically who will be
getting back to you without raising the matter with the Minister
of Transport.

The Chairman: I understood that, and I accept that you should
check with the Minister of Transport on this. My question simply
was, after you have checked with the Minister of Transport, will
you tell us what you and he have decided as to whether or not to
get back to us on matters on this?

Mr. Elliott: I can assure you that, after I speak to the Minister
of Transport, you will hear from either us or from the minister.

Senator Forrestall: That was the point. It is the minister who
obviously denied us access to information— not denied it, but by
his actions or lack of actions, not knowing the correct procedure,
you acted in a way that resulted in no information coming to us.

Une des façons d’appuyer nos travaux serait de nous tenir au
courant des changements ou des consultations que vous entamez.

M. Elliott: Monsieur le président, le ministère et le ministre des
Transports appuient vigoureusement vos travaux. En ce qui
concerne la date à laquelle l’information devrait être
communiquée au comité et la façon de la communiquer, je dois
poser la question au ministre.

Le président: Je n’ai aucune objection. Cependant, nous avons
été mis au courant par la bande des consultations que vous tenez
actuellement avec les agents de bord. Il serait préférable que ce
soit vous qui nous mettiez au courant.

M. Elliott: Monsieur le président, tout ce que je puis dire, c’est
que la lettre que le ministre vous a envoyée récemment fait suite à
sa déclaration qu’il est très heureux de vous communiquer
l’information. Il vous a communiqué cette information dans
cette lettre.

Le président: Nous aimerions que vous communiquiez avec
nous après avoir consulté le ministre pour nous faire savoir si
vous comptez communiquer cette information de façon régulière.
Autrement dit, nous aimerions être assurés que vous nous tiendrez
au courant régulièrement ou que vous refusez de nous tenir au
courant.

M. Elliott: Comme je l’ai mentionné, monsieur le président, je
me ferai un plaisir d’en parler au ministre.

Le président: Pourrez-vous nous donner une réponse après lui
en avoir parlé?

M. Elliott: Monsieur le président, je ne tiens pas à faire
bifurquer cette conversation importante sur des sujets qui sont
futiles. Ma seule hésitation est que je tiens à m’assurer que
l’information soit fournie au comité de la façon adéquate. Je
pense que, compte tenu de la façon dont l’information vous a été
communiquée dernièrement, c’est le ministre qui répondra à vos
demandes d’information. C’est ma seule hésitation et je la
reconnais. Ce n’est pas par manque d’esprit de collaboration ou
pour vous être désagréable. J’hésite à préciser qui vous
communiquera l’information avant d’en avoir discuté avec le
ministre des Transports.

Le président: Je comprends cela et j’accepte que vous en
discutiez avec le ministre des Transports. Tout ce que je voudrais
savoir, c’est si, lorsque vous consulterez le ministre des
Transports, vous nous direz ce que vous et lui aurez décidé.

M. Elliott: Je vous garantis que lorsque j’en aurai touché un
mot au ministre des Transports, vous serez tenu au courant par
nous ou par le ministre.

Le sénateur Forrestall: C’est ce que je voulais savoir. C’est le
ministre qui nous a refusé l’accès à l’information — pas refusé,
mais à cause de ses agissements ou de son inaction, ignorant la
procédure à suivre, vous vous êtes comportés de telle sorte
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It was widely known throughout the industry that it must be the
minister who denied our access to this information.

Mr. Elliott: It might be helpful if I indicated what I understood
about what has transpired with respect to your request for
information. I certainly cannot agree with the suggestion that the
minister has been reluctant to provide information or has
withheld information.

The committee, through the clerk, wrote to me requesting
information. I raised the matter with the minister. The minister
indicated to me that he would respond directly to the chair of the
committee. I wrote to the clerk of the committee to indicate that I
understood the minister would be responding to the chair of the
committee. The minister wrote to the chair of the committee.

Senator Forrestall: Perhaps my suggestion is to the chair. Invite
the minister, on matters such as this, to write directly to us, or to
instruct or advise the witness that it is appropriate to tell the
committee of matters that are in the public domain.

Mr. Elliott: I certainly have never received any indication from
the minister contrary to that. I think perhaps we are off on a
tangent. I have no reason to believe that the minister will not be
happy to provide you with information. He certainly has been in
the past. I just want to make sure that I am doing things in the
proper way.

The Chairman: Mr. Elliott, I am sure you are doing things in
the proper way. We valued your testimony in the past. In fact, we
made reference to how much we valued it in our last report. I do
not know whether that hurt you or helped you in your career in
Transport.

I am conveying to you the intention of the committee to deal
with every recommendation it has made, not just in this report but
also in the previous reports, and it is our intention to have a
response back that deals with each of these recommendations.

It is the prerogative of the department to accept or reject any
recommendations it receives. The wording is that they are
‘‘recommendations.’’ However, we do not intend to have people
ignore them. We expect a specific answer to each of the points we
have raised with the department. We will keep asking questions
until we get those answers. We would not have gone to the trouble
of writing the report and making the recommendations if we did
not think they had some merit. If it turns out that the department
cannot meet the deadline that we put in the report, we expect a
response to the effect, ‘‘We cannot meet that recommendation
because we do not have the facilities to do it,’’ or, ‘‘We think it is a
bad recommendation,’’ or, ‘‘We think that it is something that is
better done after we do certain other things.’’

We are quite prepared to get into that sort of discussion with
you or the minister, if he would prefer to come. We would have
been happy to have Mr. Collenette here, had he chosen to come

qu’aucune information ne nous a été communiquée. Il est un fait
notoire dans tout le secteur que c’est probablement le ministre qui
nous a refusé l’accès à cette information.

M. Elliott: Il serait peut-être utile que je mentionne ce qui s’est
passé au sujet de votre demande d’information. Je n’admets pas
que l’on insinue que le ministre a refusé de communiquer
l’information ou qu’il l’a retenue.

Le comité a demandé à sa greffière de m’écrire pour demander
l’information. J’en ai parlé au ministre. Celui-ci m’a signalé qu’il
répondrait directement au président du comité. J’ai écrit à la
greffière pour signaler que je pensais que le ministre répondrait au
président. Le ministre a écrit une lettre au président du comité.

Le sénateur Forrestall: Je suggère au président d’inviter le
ministre, dans des cas comme celui-ci, à nous écrire directement
ou à signaler au témoin qu’il est normal de communiquer au
comité de l’information publique.

M. Elliott: Le ministre ne m’a jamais donné aucune instruction
contraire à ce principe. Je pense que nous sommes partis sur une
tangente. Je n’ai aucune raison de penser que le ministre ne serait
pas heureux de vous communiquer l’information. Il l’a déjà fait.
Je tiens seulement à m’assurer que je procède de la façon
adéquate.

Le président: Monsieur Elliott, je sais bien que vous faites les
choses correctement. Nous avons déjà apprécié votre témoignage.
En fait, nous avons mentionné dans notre dernier rapport
combien il nous avait été utile. Je ne sais pas si cela vous a nui
ou aidé dans votre carrière aux Transports.

Je vous fais part de l’intention du comité de faire un suivi de
chacune des recommandations qu’il a faites, non seulement dans
ce rapport, mais également dans les rapports antérieurs et de son
intention d’obtenir une réponse au sujet de chacune de ces
recommandations.

Évidemment, le ministère a toute latitude pour accepter ou
rejeter les recommandations qui lui sont transmises. Nous avons
proposé des «recommandations», c’est le terme utilisé. Toutefois,
nous n’accepterons pas qu’il ne soit tenu aucun compte de ces
recommandations. Nous nous attendons à obtenir une réponse
précise sur chacun des points que nous avons soulevés. Nous
continuerons à poser des questions jusqu’à ce que nous obtenions
ces réponses. Nous ne nous serions pas donné la peine d’écrire ce
rapport et de formuler des recommandations si nous ne pensions
pas qu’elles avaient un certain intérêt. S’il se trouve que le
ministère n’est pas en mesure de respecter le délai mentionné dans
le rapport, nous nous attendons à ce qu’il nous le dise. «Nous ne
pouvons pas donner suite à cette recommandation parce que nous
n’avons pas les moyens de la mettre en oeuvre» ou «Nous pensons
que cette recommandation n’est pas bonne» ou «Nous pensons
qu’il serait préférable de faire ceci après que nous ayons fait
certaines autres choses».

Nous sommes tout à fait disposés à avoir ce genre de discussion
avec vous ou avec le ministre, s’il préfère venir. Nous aurions été
très heureux d’avoir M. Collenette aujourd’hui, s’il avait jugé bon
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today. He is welcome to appear before this committee at any time.
However, we understood that he wanted you to come, and you, of
course, are also welcome to appear this committee.

If we can move on, the minister, in his letter on page 2, the top
paragraph, refers to the double-door cockpit protection. This
committee was of the view that Canada should proceed with the
design of a double-door system by June 30 and that the double
doors should be in place by December 31, 2004. We were of the
view that that was a useful idea because it would significantly
reduce the need for aircraft protection officers and diminish the
demands by pilots to carry handguns. In fact, we have not had a
witness appear before this committee, or in our discussions in
fact-finding meetings, who has not spoken in favour of having a
two-door system.

I go farther than that. Even with the existing single-door
system, those of us who travel often see pilots on the other side of
the door as it were, that is, on the passenger side of the door. It
drives home the point, every time you see a pilot having a chat in
the galley or waiting to use a rest room, that a second door would
be of value and would make the plane significantly less
vulnerable.

The question I have for you today is: Why is the department
not moving faster to provide leadership to set up a second-door
system?

Mr. Elliott:We have had a number of meetings and discussions
on the subject of double cockpit doors. We raised this matter with
our colleagues in the Federal Aviation Administration in the
United States of America. We also raised the issue at ICAO, the
International Civil Aviation Organization, but there is been no
decision by Canada or the Americans or others that I am aware of
in the international aviation community to mandate double
doors.

The Chairman: I understand that. What is the position of the
department? Do they think double doors are a good idea or not?

Mr. Elliott: There are certainly merits to the double-door
system. I think the question is one of balancing cost, among other
things, with the enhanced security. At the moment, there has been
no decision to proceed with mandating that requirement.

The Chairman: I understand that. We do not have to move in
lock-step with the Americans. They have a different approach to
things. For example, the Americans have passed legislation
permitting pilots to carry weapons. We do not think that is
appropriate. Therefore, we can see a difference between how
things are developing down there and how things are functioning
up here.

You agree that the double door is a useful protection. Why
would Canada not proceed and move with it, particularly since we
are not in favour of having pilots armed?

de venir. Il peut venir quand il veut parler au comité. Cependant,
nous pensions qu’il voulait que vous veniez et vous avez
également, bien sûr, une invitation permanente de la part du
comité.

Permettez-moi de commencer et de dire que le ministre fait
référence, au premier paragraphe de la page 2 de sa lettre, à la
protection qu’offrent les doubles portes de postes de pilotage. Le
comité pensait que le Canada devrait achever la conception du
système de doubles portes d’ici le 30 juin et mettre en place ces
portes avant le 31 décembre 2004. Nous pensions que cette idée
était utile parce qu’elle aurait pour effet de réduire sensiblement le
besoin d’avoir des agents de protection à bord et qu’elle inciterait
les pilotes à ne plus demander d’avoir une arme. En fait, tous les
témoins qui ont comparu devant ce comité et tous ceux qui ont
participé aux discussions relatives à la recherche de faits, étaient
favorables à la mise en place d’un système de doubles portes.

J’irais même plus loin. Même avec le système actuel à simple
porte, ceux d’entre nous qui voyagent constatent que les pilotes se
trouvent souvent de l’autre côté de la porte, c’est-à-dire du côté
des passagers. Chaque fois que l’on voit un pilote qui bavarde
dans l’office ou qui attend pour utiliser une toilette, on comprend
toute l’importance qu’aurait une deuxième porte qui rendrait
l’avion beaucoup moins vulnérable.

Voici la question que j’aimerais vous poser: pourquoi est-ce
que le ministère n’agit pas plus rapidement pour faire adopter un
système à doubles portes?

M. Elliott: Nous avons eu plusieurs réunions et discussions au
sujet des doubles portes de postes de pilotage. Nous avons abordé
cette question avec nos collègues de la Federal Aviation
Administration des États-Unis d’Amérique. Nous avons
également soulevé cette question auprès de l’Organisation de
l’aviation civile internationale, OACI, mais personne, que ce
soient les Canadiens, les Américains, ou d’autres membres de la
communauté internationale de l’aviation, n’a décidé d’imposer ces
doubles portes.

Le président: Je vois. Quelle est la position du ministère? Est-ce
qu’il estime que les doubles portes sont une bonne idée?

M. Elliott: Le système des doubles portes offre évidemment
certains avantages. Il s’agit d’en arriver à un équilibre entre les
coûts, notamment, et le gain de sécurité. Pour le moment, il n’a
pas été décidé d’imposer cette exigence.

Le président: Je vois. Par exemple, les Américains ont adopté
des dispositions législatives autorisant les pilotes à porter des
armes. Nous ne pensons pas que cela soit approprié. Nous
constatons donc que les choses ne se font pas de la même façon
chez eux et chez nous.

Vous reconnaissez que les doubles portes sont utiles. Pourquoi
le Canada n’irait-il pas de l’avant dans ce domaine, en particulier,
compte tenu du fait que nous ne sommes pas en faveur d’armer les
pilotes?
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Mr. Elliott: I agree that a double cockpit door system would
enhance the level of security on the aircraft on which it was
installed. I am not certain that the costs for doing so justify the
increase in that level of security.

The Chairman: When you talk about cost benefit, could you
describe for the committee how you go through a cost benefit
analysis on this? Do you cost it off against the price of the aircraft
protection officers, or do you cost it off against the price of an
aircraft that has been captured by terrorists and taken down?

Mr. Elliott: With respect to cost-benefit analysis, I will say a
couple of things. Cost-benefit analysis at the best of times is
complicated. We often get into cost-benefit analysis with respect
to regulatory making, both in relation to security but more often
in relation to safety requirements.

One of the difficult areas with respect to transportation safety
and security is that cost-benefit analysis is based on the notion
that you can quantify and apply a dollar value to benefits. Cost is
the easier part of the equation, but certainly a comprehensive
cost-benefit analysis would look at all of the costs and all of the
benefits, including the costs to which you have referred.

The Chairman: Is the department in the process of undertaking
such an analysis?

Mr. Elliott: No, not to my knowledge.

The Chairman: Why?

Mr. Elliott: It really comes back to a policy question, which is
whether the Government of Canada should mandate double
cockpit doors. I have indicated that there has been no decision as
yet to do so.

With respect to the indication earlier that we do not have to do
things in lockstep with the Americans, I certainly agree with that.
Generally, however, with respect to physical requirements for
aircraft, there is a great advantage, and therefore a great tendency
on our part and on the part of our civil aviation partners, to try to
do things in a cooperative way.

With respect to the requirements that became effective
April 9 of this year in terms of locked cockpit doors, for
example, we did that in lockstep with the Americans and, in
fact, with the world community.

Certainly, requirements of that kind, when you have aircraft
flying from jurisdiction to jurisdiction, it is better, all else being
equal, to have a consistent approach. I would suggest that in not
all cases is all else equal.

The Chairman: I agree that it makes sense where you can to
work together with the Americans on design matters relating to
aircraft. My point is that you have indicated, as a representative
of the department, that you are in favour of double cockpit doors.
Every other witness that we have seen has indicated that they are
in favour of double cockpit doors. In fact, I have not heard
anyone say they thought it was a bad idea. It seems to me a bit

M. Elliott: Je reconnais qu’un système de doubles portes de
postes de pilotage renforcerait le niveau de sécurité de l’aéronef où
ce genre de porte serait installée. Je ne suis pas convaincu que les
coûts que cela impliquerait justifient le gain obtenu sur le plan de
la sécurité.

Le président: Lorsque vous parlez de coûts-avantages, pouvez-
vous décrire au comité comment vous faites une analyse de coûts-
avantages sur cette question? Est-ce que vous comparez les coûts
avec le salaire des agents de protection à bord ou est-ce que vous
comparez les coûts avec le prix d’un avion qui aurait été capturé
par les terroristes et abattu?

M. Elliott: J’aimerais mentionner un certain nombre de choses
au sujet de l’analyse coûts-avantages. Les analyses coûts-
avantages sont toujours un peu complexes. Nous faisons
souvent des analyses coûts-avantages à propos des règlements,
notamment pour ceux qui concernent la sécurité mais surtout
pour ceux qui concernent les règles de sûreté.

Un des aspects difficiles de la sûreté et de la sécurité en matière
de transport vient du fait que l’analyse coûts-avantages se fonde
sur l’idée que l’on peut quantifier et évaluer en dollars les
avantages. Il est relativement facile d’évaluer les coûts, mais une
analyse coûts-avantages globale devrait tenir compte de
l’ensemble des coûts et de l’ensemble des avantages, y compris
les coûts auxquels vous avez fait référence.

Le président: Est-ce que le ministère a décidé d’effectuer ce
genre d’analyse?

M. Elliott: Non, pas à ma connaissance.

Le président: Pourquoi?

M. Elliott: C’est en fait une question de politique, et il faut
d’abord savoir si le gouvernement du Canada devrait imposer les
doubles portes de postes de pilotage. J’ai mentionné qu’aucune
décision n’avait encore été prise à ce sujet.

Je suis tout à fait d’accord avec vous lorsque vous dites que
nous n’avons pas besoin d’imiter constamment les Américains.
Cependant, d’une façon générale, pour ce qui est des règles
concernant la structure des aéronefs, il est très avantageux pour
nous et pour nos partenaires de l’aviation civile d’essayer de faire
les choses en collaboration avec les autres.

Pour ce qui est des règles qui sont entrées en vigueur le 9 avril
de cette année au sujet du mécanisme de verrouillage des portes de
poste de pilotage, par exemple, nous avons fait exactement ce
qu’ont fait les Américains, et en fait, tous les autres pays.

Il est évident que les avions se déplacent d’un pays à l’autre et
qu’il est préférable, en général, d’adopter une approche uniforme
pour les règles de ce genre. Je dirais qu’il peut toutefois y avoir des
exceptions.

Le président: Je reconnais qu’il est souhaitable de travailler
avec les Américains sur les questions de structure des aéronefs,
lorsque cela est possible. Néanmoins, vous avez déclaré, en tant
que représentant du ministère, que vous êtes favorable aux
doubles portes de postes de pilotage. Tous les autres témoins que
nous avons entendus ont déclaré être également en faveur de ces
doubles portes. En fait, je n’ai jamais entendu qui que ce soit dire
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strange that there is not a decision-making process in place that
will arrive at a conclusion that we should move ahead with
cockpit doors or not.

My question to you is this: Why is there not some timetable
that says that by such and such a time we will have a decision on
cockpit doors, and the respective committee will come back to
you and say whether they are on or off, whether or not it is too
expensive and, if so, at what price they would be prepared to put
them on.

Mr. Elliott: Perhaps I can clarify an earlier answer. With
respect, I did not indicate that I thought cockpit doors were a
good idea. I indicated that having a double cockpit door system
would be a security enhancement. However, since I am not
certain, as I indicated, that the cost would justify the expenditure,
that really amounts to me not saying that I think they are a good
idea.

The Chairman: I apologize if I put words in your mouth, and I
accept your explanation.

Perhaps now you could describe what the decision-making
process will be regarding double cockpit doors?

Mr. Elliott: Perhaps I could refer to the decision-making
process that took place with respect to the installation of fortified
doors now mandatory on Canadian-registered aircraft.

I do not have the specific dates and timetable, however,
the issue of locking cockpit doors in fact arose prior to September
11, 2001. It arose in the context of growing concerns over the
number of incidents of unruly passengers. There was some
preliminary work done and some preliminary discussions among
our department, the FAA and the international aviation
community at ICAO. I cannot say there was a decision not the
proceed, but there was not a decision to proceed with such
modifications I believe largely based on costs and based on the
perception of risks.

Certainly, our perception of risks — and I think the real risks
— are different now from what we perceived them to be prior to
the events of September 11. The question was re-examined after
September 11.

Regarding cost, I understand that, for example, on a wide-
body aircraft the cost to make the modifications we have
mandated amounts to $93,000 per aircraft. We had discussions
with the FAA and at ICAO in Montreal. We consulted with
stakeholders. We made a recommendation to the Minister of
Transport, who subsequently made a recommendation to his
cabinet colleagues, and the Governor in Council passed a
regulation.

The Chairman: In terms of the public’s perception and
this committee’s perception with respect to the time involved
from 9/11 until a decision was made on the doors and from that
decision to the installation of the doors, the impression this
committee had and the public had is that you moved
expeditiously. You saw a problem, dealt with it, and very
quickly the doors were in place. It was impressive. No one
denies that.

que c’était une mauvaise idée. Il me semble quelque peu étrange
que le ministère n’ait pas sérieusement examiné la question de
savoir s’il y a lieu d’aller de l’avant avec ces portes de postes de
pilotage.

Voici donc ma question: pourquoi n’y a-t-il pas de calendrier
qui dirait que d’ici telle date une décision sera prise au sujet des
portes de poste de pilotage, et que le comité concerné fera rapport
à ce sujet, et indiquera si cela est trop coûteux ou non, et si oui, à
quel prix il serait possible d’imposer cette règle.

M. Elliott: Permettez-moi de préciser la réponse que j’ai donnée
il y a un instant. Je n’ai pas déclaré que je pensais que les portes de
poste de pilotage étaient une bonne idée. J’ai déclaré qu’un
système de double porte de poste de pilotage renforcerait la
sécurité. Cependant, étant donné que je ne sais pas, comme je l’ai
déclaré, si le coût justifierait cette dépense, je voulais en fait dire
que je ne pensais pas que c’était une bonne idée.

Le président: Excusez-moi de vous avoir fait dire ce que vous ne
vouliez pas dire et j’accepte votre explication.

Pourriez-vous alors nous décrire quel sera le processus de prise
de décisions au sujet des doubles portes de poste de pilotage?

M. Elliott: Je pourrais peut-être parler du processus décisionnel
qui a été utilisé pour l’installation de portes renforcées, qui sont
maintenant obligatoires pour les appareils enregistrés au Canada.

Je n’ai pas de date ou de calendrier précis, mais la question du
mécanisme de verrouillage des portes de poste de pilotage a été
soulevée en fait avant le 11 septembre 2001. Elle s’est posée à
cause de l’augmentation du nombre des passagers turbulents. La
question a été examinée et il y a eu des discussions préliminaires
entre notre ministère, la FAA et la communauté internationale de
l’aviation dans le cadre de l’OACI. Je ne dirais pas qu’il a été
décidé de ne rien faire, mais il n’a pas été décidé d’aller de l’avant
avec ces modifications, je crois, principalement à cause des coûts
et de la perception du danger.

Évidemment, notre perception du danger, et je crois, les
dangers réels, est différente aujourd’hui de ce qu’elle était avant
les événements du 11 septembre. La question a donc été revue
après le 11 septembre.

Pour ce qui est des coûts, je crois que, par exemple, pour un
gros porteur, le coût des modifications que nous avons exigées
s’élève à 93 000 $ par aéronef. Nous avons eu des discussions avec
la FAA et l’OACI à Montréal. Nous avons consulté les intéressés.
Nous avons présenté une recommandation au ministre des
Transports, qui a ensuite fait une recommandation à ses
collègues du Cabinet et le gouverneur en conseil a adopté un
règlement.

Le président: Pour ce qui est de la perception de la population
et de notre comité au sujet du temps qui s’est écoulé entre le
11 septembre et la décision concernant les portes, et entre la
décision et l’installation des portes, le comité et le public ont eu
l’impression que vous aviez agi rapidement. Vous avez constaté
un problème, vous l’avez réglé, et très rapidement, les portes ont
été installées. Cela a été impressionnant. Personne ne le conteste.
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We are wondering though whether we will have the same
expeditious process, or will it take another event to create
more action? If I understand you correctly, you say you
considered it before 9/11, decided the risk did not require it,
however, post-9/11 you changed your mind, moved swiftly and we
saw good results.

The question that this committee is asking you today is this:
Will you have in place a decision-making process to decide yes or
no about the doors, or had you already decided no about the
second door, and if you have please tell us? If you have not
decided about them, please tell us when you will?

Mr. Elliott: There has been no decision with respect to double
cockpit doors, and I do not have a time frame to offer as to when
such a decision might be made.

The Chairman: When would you expect to have a time frame?

Mr. Elliott: I can raise this matter with the minister. Our
preliminary discussions with the FAA and with others at ICAO
would indicate that there is not widespread support in those
organizations for moving immediately forward on this matter.

The Chairman: The committee is looking for you to come back
and say, ‘‘There is no widespread support. If the other countries
are not moving, we do not want to move either,’’ and then we will
go on from there. However, without some sort of response back
to us on these questions, we are left with just asking and asking. I
am trying to say that we do need some sort of a response.

If I can go on, the minister, on page 3, in the third paragraph of
his letter, commented that there would be an expanded and
enhanced program of screening non-passengers entering restricted
areas at airports. This was an area of considerable concern to the
committee. We had testimony from the RCMP, and from others,
that there were organized criminals active air side at most
airports. We noted that the workers— and by this we are talking
about the groomers, the baggage handlers, the refuelers, the
people who are working on the ground side — were not being
searched, whereas passengers and aircrew were being searched.

At the time, we were told that this was too expensive an
exercise to get into, and too complicated and difficult. Do I take it
from the third paragraph that we are going to see ground-side
workers being searched when they come to work each day?

Mr. Elliott: Yes, with an explanation. As the minister
announced in November, and as I discussed in my earlier
testimony before this committee, the program being established
will see random and targeted searches of airport workers, not the
searching of all airport workers every day.

Nous nous demandons tout de même si vous allez suivre le
même processus accéléré ou s’il va falloir un autre attentat pour
vous inciter à bouger? Si je vous ai bien compris, vous avez dit que
vous aviez examiné cette question avant le 11 septembre, décidé
que le risque ne le justifiait pas, mais qu’après le 11 septembre,
vous aviez changé d’idée, vous avez agi rapidement, et nous
constatons que cela a donné de bons résultats.

Le comité vous pose donc aujourd’hui la question suivante:
allez-vous mettre sur pied un processus décisionnel pour décider
s’il y a lieu de prévoir ce genre de portes, ou avez-vous déjà décidé
de ne pas imposer cette règle, et dans ce cas, voudriez-vous bien
nous le dire? Si vous n’avez pas pris de décision à ce sujet, pouvez-
vous alors nous dire quand vous le ferez?

M. Elliott: Aucune décision n’a été prise au sujet des doubles
portes de postes de pilotage et je ne peux pas vous dire quand
cette décision pourrait être prise.

Le président: Quand pensez-vous avoir un calendrier pour cette
décision?

M. Elliott: Je peux porter cette question à l’attention du
ministre. Les discussions préliminaires que nous avons eues avec
la FAA et les autres membres de l’OACI indiquent que ces
organismes ne semblent pas très motivés à agir dans l’immédiat
dans ce domaine.

Le président: Le comité aimerait que vous lui disiez: «Il n’y a
guère d’appui pour cette idée. Étant donné que les autres pays ne
vont pas la mettre en oeuvre, nous n’allons pas non plus le faire».
Et alors, nous pourrons passer à autre chose. Cependant, si nous
n’obtenons pas de réponse à ces questions, nous allons être
obligés de continuer à vous poser des questions et à vous en
reposer. J’essaie de vous dire que nous avons besoin de savoir ce
qu’il en est de cette idée.

Si je peux poursuivre, le ministre indique, à la page 3, au
dernier paragraphe de la page, qu’il mettrait en oeuvre un
programme accru et amélioré de contrôle des non-passagers à
l’entrée des zones réglementées des aéroports. C’est un sujet qui
intéresse vivement le comité. Des représentants de la GRC, et
d’autres témoins, ont déclaré qu’il y avait des groupes de criminels
qui exerçaient leurs activités côté piste dans la plupart des
aéroports. Nous avons noté que les travailleurs, et là nous parlons
des préposés au nettoyage d’avions, des bagagistes, des
avitailleurs, les gens qui travaillent du côté piste, n’étaient pas
fouillés, alors que les passagers et les membres d’équipage
l’étaient.

On nous a dit à l’époque que cela coûterait trop cher, et que
c’était trop compliqué et trop difficile. Dois-je déduire de ce
troisième paragraphe que les personnes qui travaillent côté piste
seront fouillées tous les jours lorsqu’elles viennent travailler?

M. Elliott: Oui, avec une réserve. Comme le ministre l’a
annoncé en novembre, et comme je l’ai mentionné dans mon
témoignage antérieur devant le comité, le programme prévoit des
fouilles ciblées et aléatoires des personnes qui travaillent dans les
aéroports, mais celles-ci ne seront pas toutes fouillées tous les
jours.
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The Chairman: So is the answer, no, all workers will not be
searched every day going to work, like all passengers are
searched? You do not have random and targeted searches of
passengers.

Mr. Elliott: That is correct. We will not have universal searches
of airport workers under the program we are developing.

The Chairman: Will it still be possible for airport workers to
bring in whatever they want in their rucksacks or lunch pails?

Mr. Elliott: They will not be subject to screening on a daily
basis.

The Chairman: Conceivably, people could be carrying weapons
or knives or other things in their lunch pails or in their trucks and
you will have no way of knowing that; correct?

Mr. Elliott: As we have talked about before, there is a variety
of mechanisms in place with respect to security at airports,
including background security checks of individuals, access
control systems and, increasingly, the screening of airport
workers.

The Chairman: Increasingly— a 20 per cent increase of zero is
still zero.

Mr. El l i o t t : As we ind ica ted be fore , pr ior to
September 11, there was no regular searching of airport
personnel. We had a system in place with respect to security
checks of workers; as well, there is a number of other mechanisms
in place with respect to security at airports, including intelligence
and policing programs.

We are establishing screening on a mandatory basis. There has
been the searching of non-passengers, that is, airport workers, at
three airports today. Two of them — Calgary and Thunder Bay
— participated in operational trials of the new program that we
are establishing, and there is also searching being done by the
airport authority at Pearson.

The Chairman: That is four airports out of how many?

Mr. Elliott: Three airports —

The Chairman: Is Pearson the third?

Mr. Elliott: Yes. There are 89 airports under CATSA’s
jurisdiction. There are more airports than that in the country,
but there are 89 airports in Canada, more or less, where passenger
screening occurs.

The Chairman: Of those 89, there is a partial and random
inspection at three, to determine whether workers are taking
things in or out of the airport they should not.

Mr. Elliott: As the minister announced in November, we are
developing a program. As he indicated in his letter to the chair, it
is anticipated that that program will be operational at major
Canadian international and domestic airports by the fall of this
year.

Le président: La réponse est donc non, tous les travailleurs ne
seront pas fouillés chaque fois qu’ils arrivent au travail, comme le
sont tous les passagers? Vous ne pratiquez pas la fouille ciblée et
aléatoire des passagers.

M. Elliott: C’est exact. Le programme que nous sommes en
train de mettre au point ne prévoit pas la fouille obligatoire de
tous les travailleurs des aéroports.

Le président: Ces travailleurs pourront-ils encore amener ce
qu’ils veulent dans leur sac à dos ou leur boîte à lunch?

M. Elliott: Ils ne seront pas contrôlés tous les jours.

Le président: Il est possible de penser que ces personnes
pourraient introduire des armes, des couteaux ou d’autres objets
dans leur boîte à lunch ou dans leur camion et que vous n’auriez
aucun moyen de le savoir; est-ce bien exact?

M. Elliott: Comme nous l’avons déjà dit, il existe divers
mécanismes visant à assurer la sécurité des aéroports, notamment
la vérification des antécédents des travailleurs, les systèmes de
contrôle des accès et, de plus en plus, le contrôle des travailleurs
des aéroports.

Le président: De plus en plus, une augmentation de
20 p. 100 de zéro est encore zéro.

M. Elliott: Comme nous l’avons déjà dit, avant le
11 septembre, le personnel des aéroports n’était pas fouillé
régulièrement. Nous avions un système pour les attestations de
sécurité des travailleurs; en outre, il existe un certain nombre
d’autres mécanismes visant à assurer la sécurité dans les
aéroports, notamment des services de renseignement et de police.

Nous mettons en place des contrôles obligatoires. Il y a eu la
fouille des non-passagers, c’est-à-dire des travailleurs, dans trois
aéroports. Deux de ces aéroports, Calgary et Thunder Bay, ont
participé à des essais opérationnels du nouveau programme, et les
autorités de l’aéroport de Pearson effectuent également des
fouilles.

Le président: Il s’agit de quatre aéroports sur combien?

M. Elliott: Trois aéroports...

Le président: Pearson est le troisième?

M. Elliott: Oui. Il y a 89 aéroports qui relèvent de l’ACSTA. Il
y a d’autres aéroports au Canada, mais ce sont dans ces
89 aéroports, ou à peu près, que s’effectue le contrôle de
passagers.

Le président: On procède donc à des inspections partielles et
aléatoires dans trois de ces 89 aéroports, dans le but de
déterminer si les travailleurs des aéroports apportent ou
emportent des choses interdites.

M. Elliott: Comme le ministre l’a annoncé en novembre, nous
sommes en train de mettre sur pied un programme. Comme il l’a
mentionné dans la lettre envoyée au président du comité, il est
prévu que ce programme sera opérationnel dans les principaux
aéroports internationaux et nationaux canadiens d’ici l’automne.
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The Chairman: When it is operational, will it include some
percentage of the people going to work?

Mr. Elliott: Yes.

The Chairman: Will that be 2 per cent, 50 per cent?

Mr. Elliott: I do not have that figure.

The Chairman: The committee is struck with a certain
incongruity, that the people who are actually going to be on the
aircraft are searched and searched thoroughly. While I am at it, I
should say that it is the experience of the committee that we have
seen a significant improvement both in the quality of how
passengers are treated and in the thoroughness of the searches. It
has made airport travel more pleasant for those who are doing it.

Having said that, knowing that there are organized criminals
on the ground and knowing that they have the capacity to bring
weapons to the aircraft when it is not attended is of great concern
to us. When the department comes to us and says that it will have
a program in place in another six months, 26 months after the
events of 9/11, that it will start to check some of the people on the
ground who are working around the plane, that seems like a long
time and a very partial answer. What do you say to that?

Mr. Elliott: It is the only answer I have to offer.

The Chairman: Does it seem like a long time?

Mr. Elliott: It is 26 months.

The Chairman: The minister in his letter commented on
enhanced cargo security controls. He went on to say that recent
enhancements have included requirements governing air carrier
assessment of cargo and prevention of unauthorized access to
aircraft, vehicles and facilities.

How do you go about preventing unauthorized access to
aircraft, vehicles and facilities? I am on page 3, the second
paragraph.

Mr. Elliott: There are several mechanisms and procedures that
are and have been used. The first I would cite is the whole system
of establishing restricted areas at airports, which include
requirements with respect to fencing and access, both the
number of access points and security relating to those access
points, and requirements for security clearances of workers. It
also includes requirements relating to the issuance and monitoring
of passes, the verification of identification of people having access
to aircraft and the establishment of further restricted areas within
the restricted area so that special permission is required with
respect to access to those zones.

The Chairman: For example, would a baggage handler have the
right of access to where passengers sit in a plane?

Mr. Elliott: I think, generally, the answer to that question is no.

Le président: Lorsque ce programme sera opérationnel,
portera-t-il sur un certain pourcentage des personnes qui vont
travailler?

M. Elliott: Oui.

Le président: Ce pourcentage sera-t-il de deux ou de 50 p. 100?

M. Elliott: Je n’ai pas ce chiffre.

Le président: Le comité trouve cela un peu bizarre, puisque les
personnes qui montent à bord de l’aéronef sont fouillées, et
fouillées méthodiquement. Pendant que j’y suis, je dois signaler
que les membres du comité ont constaté une nette amélioration
tant dans la façon dont les passagers sont traités que dans
l’efficacité des fouilles. Les déplacements en avion sont
aujourd’hui beaucoup plus agréables.

Cela dit, le fait qu’il y a des criminels organisés au sol et qu’ils
ont la capacité d’amener des armes dans un aéronef lorsqu’il n’est
pas surveillé nous inquiète beaucoup. Lorsque le ministère nous
dit qu’il aura mis sur pied un programme dans six mois, 26 mois
après le 11 septembre, qu’il va commencer à contrôler une partie
des personnes qui travaillent autour de l’avion, cela paraît long et
très insuffisant. Que répondez-vous à cela?

M. Elliott: C’est la seule réponse que je puisse vous donner.

Le président: Est-ce que cela vous paraît long?

M. Elliott: Cela prendra 26 mois.

Le président: Dans sa lettre, le ministre parle de mesures de
contrôle renforcées axées sur la sûreté du fret. Il poursuit en
disant que les améliorations récemment apportées dans ce
domaine comprennent la mise en place de règles concernant
l’évaluation des marchandises par les transporteurs aériens et la
prévention de l’accès non autorisé aux aéronefs, aux véhicules et
aux installations.

Comment faites-vous pour prévenir l’accès non autorisé aux
aéronefs, aux véhicules et aux installations? Je suis à la page 3, au
deuxième paragraphe.

M. Elliott: Nous utilisons et avons utilisé plusieurs mécanismes
et procédures. La première que je mentionnerai est celle qui
consiste à créer des zones réglementées dans les aéroports, ce qui
comprend des règles en matière de clôture et d’accès, à la fois sur
le nombre des points d’accès et sur les mesures de sécurité
associées à ces points d’accès, et des règles concernant les
attestations sécuritaires des travailleurs. Cela comprend
également des règles relatives à la délivrance et à la surveillance
des laissez-passer, à la vérification de l’identité des personnes
ayant un accès aux aéronefs et à l’établissement d’autres zones
réglementées à l’intérieur des zones réglementées, pour lesquelles
une permission spéciale est exigée.

Le président: Par exemple, est-ce qu’un bagagiste aurait le droit
de se rendre dans les endroits où les passages s’assoient dans un
avion?

M. Elliott: Je dirais qu’en général, la réponse à cette question
est non.
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The Chairman: The pass of a baggage handler would have the
same appearance as the pass of a groomer, for example. Would
that pass look the same as a pilot’s pass?

Mr. Elliott: I am not 100 per cent certain of the answer to that
question but we are certainly looking at it in context of the other
announcement that the Minister of Transport made on
November 5, 2002, about improving a number of security
procedures relating to restricted areas at airports. Those
improvements include the notion of different kinds of passes
tied to an electronic means of guarding access to certain areas of
airports — links to biometrics.

The Chairman: At what point would you anticipate this system
being in place?

Mr. Elliott: The enhanced system for passes is referred to in the
minister’s letter. We anticipate phased implementation beginning
this summer. That process has included working with airport
officials with respect to improved access controls.

The Chairman: When will it be completed?

Mr. Elliott: Our objective is the end of calendar year 2003.

The Chairman: By December 31, 2003, all of the airside passes
will have biometrics and all of the airside passes will be
programmed so that the individual has to swipe the pass in a
certain place so that he or she may enter that area?

Mr. Elliott: I should like to provide you, through the
committee clerk, with a more specific answer in respect of the
timing for passes with biometrics, unless Mr. Brandt has more
specific information for you.

Mr. Brandt: I do not think the date is clear for the new pass
system to be rolled out in all airports. The phased implementation
will begin this summer, and we will move as expeditiously as we
are able to. We will find out a great deal of information from the
ongoing trials, to ensure that our efforts make sense and that the
system can be implemented in a logical way and in a variety of
facilities.

The Chairman: These trials are at Calgary, Thunder Bay and
Toronto. Is that correct?

Mr. Elliott: The two trials, Mr. Chairman, have been at
Thunder Bay and Calgary.

Mr. Brandt: On that point, the Thunder Bay and Calgary trials
are related to non-passenger access, Mr. Chairman. I would have
to check on the sites for the test beds for the pass program. There
are different trials: one for non-passenger access and one for the
pass program. Once we have information back from those test
bed projects, we will pick that up and roll as quickly as we can,

Le président: Le laissez-passer d’un bagagiste ressemblerait à
celui d’un préposé à l’entretien, par exemple. Est-ce que ce laissez-
passer ressemblerait à celui d’un pilote?

M. Elliott: Je ne suis pas sûr à 100 p. 100 de la réponse à cette
question, mais nous sommes en train de l’examiner dans le cadre
d’une autre déclaration qu’a faite le ministre des Transports le
5 novembre 2002 au sujet du renforcement des mesures de
sécurité concernant les zones réglementées dans les aéroports.
Ces améliorations comprennent la conception de différents types
de laissez-passer, reliés à des moyens électroniques permettant de
contrôler l’accès à certaines zones des aéroports, en utilisant la
biométrie.

Le président: À quelle date pensez-vous que ce système sera en
place?

M. Elliott: Le ministre mentionne dans sa lettre le nouveau
système de laissez-passer. Nous prévoyons mettre en oeuvre
progressivement ce système au cours de l’été. Pour y parvenir,
nous avons travaillé avec les représentants des aéroports pour
renforcer le contrôle de l’accès à ces zones.

Le président: Quand le système sera-t-il opérationnel?

M. Elliott: Notre objectif est la fin de l’année civile 2003.

Le président: D’ici le 31 décembre 2003, tous les laissez-passer
utilisés côté piste utiliseront des données biométriques et tous ces
laissez-passer seront programmés pour que leur titulaire soit
obligé d’introduire son laissez-passer dans un dispositif donné
pour pouvoir pénétrer dans la zone visée?

M. Elliott: J’aimerais vous fournir, par l’intermédiaire de la
greffière du comité, une réponse plus précise au sujet de la mise en
place des laissez-passer contenant des données biométriques, à
moins que M. Brandt ait des renseignements plus précis à vous
fournir.

M. Brandt: Je ne pense pas qu’il y ait de date précise pour la
mise en place dans tous les aéroports du nouveau système de
laissez-passer. La mise en place progressive va commencer cet été,
et nous allons agir aussi rapidement que nous le pouvons. Nous
allons obtenir beaucoup de renseignements grâce aux essais en
cours, puisque nous saurons si nos efforts sont efficaces et si le
système peut être mis en place de façon logique dans diverses
installations.

Le président: Il y a des essais à Calgary, Thunder Bay et
Toronto. Est-ce exact?

M. Elliott: Monsieur le président, c’est à Thunder Bay et
Calgary que nous faisons ces essais.

M. Brandt: À ce sujet, les essais que nous faisons à Thunder
Bay et Calgary concernent l’accès des non-passagers, monsieur le
président. Je dois vérifier dans quel lieu nous procédons à des
essais pour le programme des laissez-passer. Il y a différentes
sortes d’essais: un pour l’accès des non-passagers et un autre pour
le programme des laissez-passer. Lorsque nous aurons les
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with the idea of phased implementation beginning in the summer.
I do not have an end date when that will be implemented.

The Chairman: Mr. Brandt, when is the end date for the
analysis of the Calgary and Thunder Bay trials?

Mr. Brandt: They are in the process of looking at that
information now, as we speak. I would have to get back to you
with the date of completion of the analysis.

The Chairman: Thank you. On page 3, paragraph one, of the
letter, the minister comments that progress continues to be
made with respect to baggage screening in Canada and is well on
its way to meeting the civilian aviation organization target of
January 1, 2006. We have discussed this before, and the question
that we have for you, Mr. Elliott is this: Why are we taking so
long? Why do we not have a more aggressive timeframe so that
passengers can be comfortable with the knowledge that the
baggage on board their planes is bomb-free and safe?

Mr. Elliott: I am afraid, senator, that I do not have any further
information to provide you than I had the last time I appeared
before the committee.

The Chairman: The concern continues that there are some
jurisdictions that seem to be moving ahead of us faster. We are
curious as to why they can accomplish this. Are we choosing not
to move faster on this or is it for technical reasons that we cannot
move any faster?

Mr. Elliott: I believe, senator, that we are moving as
expeditiously as possible.

The Chairman: Are finances a limiting factor?

Mr. Elliott: Again, senator, I would refer to earlier testimony
before this committee, including the testimony of the minister. I
believe the minister indicated that finances were not a factor.

The Chairman: I am sorry?

Mr. Elliott: My recollection, when I appeared with the minister
before the committee last December, is that the minister was
asked whether finances were a limiting factor and he indicated
that they were not a factor.

The Chairman: If finances are not a limiting factor, is it a lack
of will? Do you simply choose to go at a slower rate?

Mr. Elliott: We certainly do not choose to go at a slow rate at
all, Mr. Chairman.

The Chairman: I said slower; I did not say slow.

Mr. Elliott: We are proceeding as expeditiously as possible.

renseignements obtenus grâce à ces projets pilotes, nous les
utiliserons pour aller de l’avant le plus rapidement possible, dans
l’idée de mettre en oeuvre ce programme progressivement à partir
du début de l’été. Je n’ai pas la date finale à laquelle le système
sera en place.

Le président:Monsieur Brandt, quelle est la date à laquelle doit
être achevée l’analyse des essais effectués à Calgary et à Thunder
Bay?

M. Brandt: Nous sommes en train d’examiner ces
renseignements à l’heure actuelle, au moment où nous nous
parlons. Je vous transmettrai plus tard la date à laquelle l’analyse
sera achevée.

Le président:Merci. À la page 3, au deuxième paragraphe de la
lettre, le ministre indique que nous continuons d’accomplir des
progrès en ce qui a trait au contrôle des bagages au Canada et que
nous devrions être en mesure de respecter l’objectif du
1er janvier 2006 fixé par l’Organisation de l’aviation civile. Nous
avons déjà abordé ce sujet et voici la question que nous
souhaitons vous poser, monsieur Elliott: pourquoi cela prend-il
autant de temps? Pourquoi ne pas adopter un calendrier plus serré
pour que les passagers puissent être sûrs que les bagages qui se
trouvent à bord de leur avion ne contiennent pas de bombes, ni de
substances dangereuses?

M. Elliott: Monsieur le sénateur, je suis désolé, mais je n’ai pas
d’autre information à vous fournir que celles que je vous ai
données la dernière fois que j’ai comparu devant le comité.

Le président: Ce qui nous inquiète, c’est que d’autres pays
semblent aller plus rapidement que nous. Nous nous demandons
pourquoi ils y parviennent. Avons-nous décidé de ne pas aller
trop vite ou y a-t-il des raisons techniques qui nous empêchent
d’agir plus rapidement?

M. Elliott: Je pense, sénateur, que nous agissons aussi
rapidement que possible.

Le président: Y a-t-il des problèmes financiers?

M. Elliott: Là encore, sénateur, je vous renvoie au témoignage
que j’ai fourni devant le comité, et à celui du ministre. Je pense
que le ministre a déclaré qu’il n’y avait pas de problèmes
financiers.

Le président: Excusez-moi?

M. Elliott: Si mon souvenir est exact, lorsque j’ai comparu avec
le ministre devant le comité en décembre dernier, on a demandé
au ministre si les aspects financiers étaient à l’origine de certaines
difficultés, et il a déclaré que ce n’était pas le cas.

Le président: Si l’aspect financier n’est pas un problème, est-ce
un manque de volonté? Avez-vous simplement décidé d’aller
moins rapidement?

M. Elliott: Nous n’avons certainement pas décidé d’aller
lentement, monsieur le président.

Le président: J’ai dit moins rapidement; je n’ai pas dit
lentement.

M. Elliott: Nous procédons aussi rapidement que possible.
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The Chairman: The committee remains puzzled that, in the
United States, they have decided to move ahead with this quickly,
and you have told us that funds are not a limiting factor. If funds
are not a limiting factor, we would like to know why we are not
proceeding quickly. This is 2003. It remains a puzzle why it will
take another three years before we have a full level of confidence
in the handling of baggage.

Mr. Elliott: Again, Mr. Chairman, I refer to the previous
testimony of the minister. I believe the record will indicate that the
minister indicated that we were proceeding as expeditiously as
possible. It is our hope and expectation that we would be ahead at
the date agreed to at the International Civil Aviation
Organization, ICAO, which is 2006.

The Chairman: Do you still anticipate being ahead?

Mr. Elliott: I have no specific information on that.

Senator Day: Mr. Chairman, I have a point on that.

The Chairman: Of course.

Senator Day: Mr. Elliott, the minister’s letter states that the
target date is January 1, 2006, for screening all checked baggage
on international flights. Is there a separate schedule for domestic
flights in the checking of baggage?

Mr. Elliott: The short answer to the honourable senator’s
question is, no. Our requirements and commitment are the same
with respect to international flights and domestic flights. Our
agreement is with the International Civil Aviation Organization
because it deals with international air travel and relates to
international flights. We are implementing the same screening
domestically. We are supportive of the notion that is growing in
favour at ICAO. Similar provisions should be put in place by
jurisdictions by both domestic and international travel.

The Chairman: Mr. Elliott, what can you tell us about mail?
When the committee looked at the question it did not appear that
either Air Canada or Canada Post was checking the mail. I believe
you confirmed that in your testimony to us. Since you appeared
before us last, what progress has been made in ensuring that mail
going on board aircraft is safe?

Mr. Elliott: I would link mail to other cargo. There are
mechanisms in place for screening. Part of the discussion we had
the last time I appeared was about the mail. I guess I have
appeared on a number of separate occasions, if my memory serves
me correctly. However, I do know on which occasion we spoke to
the issue of mail.

We have talked about mail, and we have talked about
provisions around the mail. For the most part, security
provisions around the handling of mail have to do with the
tracking of who is shipping cargo and mail as well as measures

Le président: Le comité ne comprend pas très bien cette
situation parce que les États-Unis ont décidé d’agir rapidement
sur ce point et vous nous avez dit que l’aspect financier ne faisait
pas problème. Si c’est bien le cas, nous aimerions savoir
pourquoi nous ne progressons pas plus rapidement. Nous
sommes en 2003. Nous avons du mal à comprendre pourquoi il
faudrait encore attendre trois ans avant de vraiment savoir ce qui
se passe dans la manutention des bagages.

M. Elliott: Là encore, monsieur le président, je vous renvoie au
témoignage qu’a fourni le ministre. Je pense que le compte rendu
indiquera que le ministre a déclaré que nous procédions aussi
rapidement que possible. Nous espérons et nous prévoyons être
prêts avant la date convenue par les membres de l’Organisation de
l’aviation civile internationale, l’OACI, qui est 2006.

Le président: Prévoyez-vous toujours être prêts avant cette
date?

M. Elliott: Je n’ai pas de renseignements précis sur ce point.

Le sénateur Day: Monsieur le président, j’aimerais intervenir
sur ce point.

Le président: Bien sûr.

Le sénateur Day: Monsieur Elliott, le ministre affirme dans sa
lettre que l’objectif, en ce qui concerne le contrôle de tous les
bagages enregistrés à bord des vols internationaux, est le
1er janvier 2006. Y a-t-il un autre calendrier pour les vols
intérieurs pour ce qui est du contrôle des bagages?

M. Elliott: En bref, la réponse à la question de l’honorable
sénateur est non. Il n’y a pas de différence entre les vols
internationaux et les vols intérieurs pour ce qui est des règles et de
notre engagement. Nous avons conclu une entente avec
l’Organisation de l’aviation civile internationale parce qu’elle
traite du transport aérien international et des vols internationaux.
Nous allons mettre en place les mêmes contrôles pour les vols
intérieurs. Nous appuyons cette idée qui est de plus en plus
acceptée au sein de l’OACI. Les États doivent mettre en place des
mesures semblables tant pour les vols intérieurs que pour les vols
internationaux.

Le président: Monsieur Elliott, que pouvez-vous nous dire au
sujet du courrier? Lorsque le comité a examiné la question, il
semble que ni Air Canada, ni Postes Canada ne vérifiaient les
lettres et les colis. Je crois que vous nous avez confirmé cela dans
votre témoignage. Depuis votre dernière comparution, quels sont
les progrès qui ont été faits pour assurer la sécurité du courrier qui
est embarqué sur les aéronefs?

M. Elliott: Je ferai un lien entre le courrier et le fret en général.
Il existe des mécanismes de contrôle. Au cours de ma dernière
comparution, la discussion a porté en partie sur le courrier. Je
crois avoir comparu plusieurs fois, si ma mémoire est bonne.
Cependant, je me souviens de la fois où nous avons parlé du
courrier.

Nous avons parlé du courrier et nous avons parlé de différentes
mesures concernant le courrier. Pour l’essentiel, les mesures de
sécurité qui concerne le courrier portent sur le suivi des
expéditeurs et du courrier, et comprennent des mesures visant à
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with respect to preventing the direction of cargo and mail to
specific flights where there is not the case for the searching of
cargo, either by X-ray or physical means, and where generally
speaking there is not widespread searching of cargo except for
cause.

That continues to be the case today. We are in the process of
looking at developments elsewhere with respect to security of mail
and cargo, including in the United States. However, we have not
as yet developed any further changes to the regime except for
some temporary changes that were brought in at the outbreak of
the conflict in Iraq.

The Chairman: You are telling us that as of now you do not
have any plans to address the issue of searching mail?

Mr. Elliott: Our work plan at the moment calls us for us to deal
with stakeholders and others on these sets of issues beginning in
the fall of this year.

The Chairman: Is there some reason why you would not be
talking to Canada Post and Air Canada today or this week about
it, rather than in the fall?

Mr. Elliott: We have had some discussions with those
stakeholders and others. However, given our work plan, the
time period where we anticipate sitting down and rolling up our
sleeves on this issue is the fall of this year.

The Chairman: We discussed this previously. We made
recommendations regarding aircraft protective officers. The
question revolved around whether they would make themselves
known to the aircrew or not. This committee recommended that it
would be appropriate for our aircraft protective officers to make
themselves known to the aircrew, in a manner similar to the air
marshals in the United States who brief aircrew before a flight.

Has the department had an opportunity to consider this?

Mr. Elliott: We have raised the issue with the RCMP, who
certainly are aware of the committee’s report and
recommendations. There has been no decision to date to change
the current practice and requirements, but this is a matter that is
the subject of discussion in the context of the consultations that I
mentioned earlier with respect to the training of flight crew.

The Chairman: I heard you but I did not exactly follow you.
Perhaps you could reword that.

Mr. Elliott: At the outset of this meeting, Mr. Chairman, we
talked about training. I indicated that we are in the process of
consulting with stakeholders with respect to revised training and
issues around aircraft protective officers, including who knows
what and in what circumstances.

The Chairman: The committee was of the view that it was
appropriate that all aircrews continue to be searched. We have
been getting anecdotal information since then that that is not
always the case. Can you confirm that aircrew are searched every
time they go on aircraft?

empêcher que le fret et le courrier soient envoyés sur des vols
particuliers lorsqu’il n’est pas justifié de fouiller le fret, que ce soit
par rayons X ou par des moyens physiques et lorsque, d’une
façon générale, le fret n’est pas contrôlé, sauf lorsqu’il existe une
raison de le faire.

La situation n’a pas changé. Nous sommes en train d’examiner
ce qui se fait ailleurs en matière de sécurité du courrier et du fret,
notamment aux États-Unis. Nous n’avons toutefois pas encore
modifié le régime actuel, à part les mesures temporaires qui ont
été introduites au début du conflit en Iraq.

Le président: Vous nous dites qu’à l’heure actuelle, vous n’avez
pas projeté d’examiner la question de la fouille des lettres et des
colis?

M. Elliott: Selon notre échéancier, nous allons en parler avec
les intéressés et d’autres groupes au début de l’automne.

Le président: Y a-t-il une raison pour laquelle vous ne parlez
pas à Postes Canada ou à Air Canada aujourd’hui ou cette
semaine, plutôt qu’à l’automne?

M. Elliott: Nous avons déjà eu des discussions avec ces
intéressés et avec d’autres. Cependant, compte tenu de notre
échéancier, nous avons prévu, selon notre calendrier, de nous
attaquer à ce problème au cours de l’automne.

Le président: Nous en avons déjà parlé. Nous avons présenté
des recommandations au sujet des agents de protection. Il
s’agissait de savoir si ces agents se feraient connaître auprès de
l’équipage ou non. Le comité avait recommandé que les agents de
protection à bord s’identifient auprès de l’équipage, tout comme
le font les air marshals aux États-Unis qui ont une réunion
d’information avec l’équipage avant chaque vol.

Le ministère a-t-il eu l’occasion d’examiner cet aspect?

M. Elliott: Nous avons soulevé cette question avec la GRC, qui
connaît très bien le rapport et les recommandations du comité. La
décision de modifier la pratique et les règles actuelles n’a pas
encore été prise. C’est toutefois une question qui fait l’objet de
discussions dans le contexte des consultations que j’ai
mentionnées il y a un instant, au sujet de la formation de
l’équipage technique.

Le président: J’ai entendu ce que vous avez dit, mais je n’ai pas
très bien compris. Pourriez-vous reformuler cela?

M. Elliott: Au début de cette réunion, nous avons parlé de
formation, monsieur le président. J’ai mentionné que des
consultations étaient en cours avec les intéressés au sujet de la
nouvelle formation et des questions touchant les agents de
protection à bord, notamment pour ce qui est de la diffusion de
l’information.

Le président: Le comité a estimé qu’il était souhaitable que tous
les membres de l’équipage continuent d’être fouillés. Nous avons
obtenu certains renseignements indiquant que cela n’est pas
toujours le cas. Pouvez-vous confirmer que les membres de
l’équipage sont fouillés à chaque fois qu’ils montent dans un
avion?
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Mr. Elliott: No. I can confirm that aircrew are not searched
every time they go on aircraft.

The Chairman: That has been a policy since when?

Mr. Elliott: It has always been the policy to my understanding.
Aircrew are subject to our restricted area pass program. They
undergo security clearances. The practice has varied from airport
to airport and from time to time.

Aircrew will be included in the program to which I referred
earlier that the minister announced on November 5, 2002, when
he announced he was assigning to CATSA the responsibility for
the screening of non-passengers.

The Chairman: For the first several months after 9/11, we all
witnessed aircrew being searched every time they boarded a plane.
Then a date arrived when different entrances were provided for
aircrew to move to the secure part of the airport. It was from that
date on that they were not regularly searched. Is that correct?

Mr. Elliott: I am searching my memory banks, Mr. Chairman.
Certainly, after September 11, we took steps with airports to limit
the number of access points to restricted areas. In the immediate
period following September 11, most aircrew entered restricted
areas through passenger screening points.

My earlier indication was based on the belief that we did not
mandate that aircrew access restricted areas through passenger
screening points. That certainly is the case today. That is, there is
no Transport Canada requirement to require aircrew to access
restricted areas through passenger screening points.

The method of access is up to the airport authority at the
moment. Most airport authorities are allowing flight crews with
valid security clearances and valid restricted area passes to enter
restricted areas of airports without undergoing screening.

With respect to the program that we are in the process of
establishing, CATSA personnel will be searching flight crews on a
random and targeted basis.

The Chairman: Would Pearson be one of the exceptions?

Mr. Elliott: Pearson’s program at the moment is a program
initiated by the airport authority, not under the direction or
authorization of Transport Canada.

The Chairman: Pearson is inspecting the aircrew?

Mr. Elliott: That is my understanding, yes.

The Chairman: The department does not think that Pearson’s
policy is a necessary one?

M. Elliott: Non. Je peux confirmer que les membres d’équipage
ne sont pas fouillés chaque fois qu’ils montent dans un avion.

Le président: Depuis quand est-ce la politique applicable?

M. Elliott: D’après ce que je sais, elle n’a jamais changé. Les
membres d’équipage sont assujettis à notre programme de laissez-
passer pour les zones réglementées. Ils doivent obtenir une
autorisation de sécurité. La pratique varie selon l’aéroport et
l’époque.

L’équipage technique sera visé par le programme auquel j’ai
fait référence tout à l’heure et que le ministre a annoncé le
5 novembre 2002, lorsqu’il a déclaré que le contrôle des non-
passagers serait désormais confié à l’ACSTA.

Le président: Pendant les quelques mois qui ont suivi le
11 septembre, nous avons vu que les membres de l’équipage
étaient fouillés chaque fois qu’ils montaient dans un avion. Par la
suite, l’équipage a été autorisé à utiliser d’autres points d’entrée
pour pénétrer dans les zones sécuritaires de l’aéroport. C’est à
partir de cette date que les fouilles régulières ont cessé. Est-ce
exact?

M. Elliott: Je cherche dans ma mémoire, monsieur le président.
Il est vrai qu’après le 11 septembre, nous avons pris des mesures
de concert avec les autorités aéroportuaires dans le but de limiter
le nombre des points d’accès aux zones réglementées. Dans la
période qui a suivi immédiatement le 11 septembre, la plupart des
membres d’équipage ont pénétré dans les zones réglementées en
passant par les points de contrôle des passagers.

Ma déclaration antérieure se fondait sur le fait que je ne crois
pas que nous ayons obligé les membres d’équipage à pénétrer
dans les zones réglementées uniquement par les points de contrôle
utilisés pour les passagers. C’est par contre la situation actuelle.
C’est-à-dire que Transports Canada n’oblige pas les membres
d’équipage à pénétrer dans les zones réglementées en passant par
les points de contrôle des passagers.

Ce sont les autorités aéroportuaires qui déterminent à l’heure
actuelle les règles en matière d’accès. La plupart des autorités
aéroportuaires autorisent les membres du personnel navigant
technique qui possèdent des attestations de sécurité valides ainsi
que des laissez-passer valides pour les zones réglementées à
pénétrer dans ces zones sans avoir à passer de contrôle.

Pour ce qui est du programme que nous sommes en train de
mettre sur pied, le personnel de l’ACSTA fouillera les membres
d’équipage de vol sur une base ciblée et aléatoire.

Le président: Est-ce que Pearson sera une des exceptions?

M. Elliott: À l’heure actuelle, le programme de Pearson est une
initiative de l’autorité aéroportuaire qui n’est pas contrôlée ou
autorisée par Transports Canada.

Le président: À Pearson, les membres d’équipage sont
inspectés?

M. Elliott: D’après ce que je sais, oui.

Le président: Le ministère ne pense pas que la politique
appliquée à Pearson est nécessaire?
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Mr. Elliott: The Minister of Transport and the Government of
Canada have indicated that an appropriate program is one of
targeted and random screening.

The Chairman: What about the evidence that the committee
received about uniforms being readily available and about the
ease of duplicating passes? Until the biometric passes are available
and functioning, are you still proceeding with checking the
number on the pass and looking for cancelled passes?

Mr. Elliott: That is the practice in place at the moment at
airports, as I understand it.

The Chairman: Given the logic that a forged pass will never
appear on a cancelled pass list, why are you not inspecting for
active passes?

Mr. Elliott: There are a number of practices in place with
respect to maintaining the physical integrity of passes. There is a
recognized need to improve the integrity of those passes, both
with respect to the process for issuing passes and with respect to
linking biometrics and technology to ensure that passes are valid
and current, otherwise they will not do anything for the holder of
the pass. I am afraid I have lost myself here, senator.

The Chairman: You said the policy continued to be checking
for numbers of passes that had been withdrawn or cancelled.
Given that a forged pass will never make it on to a cancelled list,
why are you not checking for active passes rather than cancelled
passes?

Mr. Elliott: I think at the moment there are practical
limitations to our ability to verify passes, which is why we are
bringing in a system, which will be supported by centralized data
banks, that will allow for the tracking, issuance, verification and
cancellation of passes.

The Chairman: By what date will that system be in place,
please?

Mr. Elliott: Again, as we discussed earlier, it is anticipated that
the phase-in implementation will begin this summer. I believe we
undertook, and if we did not, I so undertake, to provide you with
further information regarding our anticipated timelines with
respect to that program.

The Chairman: The committee expressed its concern in our last
report about what we referred to as security shortcuts relating to
known shippers. Our concern regarding known shippers really
had to do with the likelihood that they would be targets for
terrorists to single out, and also that, while the known shipper
would be desirous of maintaining his or her bona fides with you,
there was no capacity to provide security checks of the employees
of known shippers. Where does the department stand on this now,
please?

M. Elliott: Le ministère des Transports et le gouvernement du
Canada ont déclaré qu’un programme approprié devait
comporter des contrôles ciblés et aléatoires.

Le président: Que faites-vous des preuves qui ont été
communiquées au comité selon lesquelles il est facile de se
procurer des uniformes et de copier des laissez-passer? En
attendant que l’on utilise les laissez-passer biométriques,
continuez-vous à vérifier le numéro de chaque laissez-passer
dans le but de vérifier si le laissez-passer n’a pas été annulé?

M. Elliott: C’est la pratique qui est suivie à l’heure actuelle
dans les aéroports, d’après ce que je sais.

Le président: Étant donné qu’en toute logique, un faux laissez-
passer ne figurera jamais sur la liste des laissez-passer annulés,
pourquoi ne vérifiez-vous pas si chaque laissez-passer correspond
à un laissez-passer valide?

M. Elliott: Il existe des pratiques qui visent à préserver
l’intégrité physique des laissez-passer. On s’entend pour
reconnaître qu’il faut améliorer l’intégrité de ces laissez-passer,
tant au niveau de leur délivrance que pour ce qui est d’utiliser des
données biométriques et la technologie pour vérifier la validité des
laissez-passer; dans le cas contraire, cela n’aidera aucunement le
titulaire du laissez-passer. Je crois que j’ai perdu un peu le fil de
mes idées, sénateur.

Le président: Vous disiez que la politique en place consistait à
vérifier le numéro des laissez-passer qui avaient été retirés ou
annulés. Étant donné qu’un faux laissez-passer ne figurera jamais
sur la liste des laissez-passer annulés, pourquoi ne pas vérifier s’il
correspond à un laissez-passer valide plutôt qu’à un laissez-passer
qui a été annulé?

M. Elliott: Je pense qu’il existe à l’heure actuelle des problèmes
pratiques qui nous empêchent de vérifier ces laissez-passer; c’est la
raison pour laquelle nous allons mettre en place un système, qui
sera appuyé par des banques de données centralisées, grâce auquel
nous serons en mesure de suivre, délivrer, vérifier et annuler les
laissez-passer.

Le président: Quand ce système sera-t-il opérationnel?

M. Elliott: Là encore, comme nous l’avons dit plus tôt, nous
prévoyons que la mise en oeuvre commencera cet été. Je crois que
nous nous sommes engagés à vous fournir, et si nous ne l’avons
pas fait, je le fais, d’autres renseignements concernant l’échéancier
prévu pour ce programme.

Le président: Le comité a exprimé une certaine inquiétude, dans
son dernier rapport, au sujet de ce que l’on a qualifié d’impasse
sur les mesures de sécurité dans le cas des expéditeurs connus. Ce
qui nous préoccupe pour ce qui est des expéditeurs connus, c’est la
possibilité qu’ils soient ciblés par des terroristes; l’expéditeur
connu souhaite bien sûr conserver sa réputation auprès de vous,
mais il n’a pas toujours les moyens d’effectuer des vérifications de
sécurité pour ses employés. Quelle est la position de votre
ministère sur ce point?
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Mr. Elliott: This is an area that I would include in the context
of cargo security more broadly. As I indicated, we anticipate that
we will be consulting with stakeholders on that issue in the fall of
this year.

The Chairman: The committee commented on private aircraft,
passengers going on board private aircraft, and recommended
that they receive the same screening and checks that passengers
boarding commercial aircraft receive. Has the department had an
opportunity to consider this further?

Mr. Elliott: There has certainly been some consideration of
that issue, both as a result of the committee’s recommendations
and otherwise. So-called fixed-base operations are an area of
concern to the department. We have not as yet brought forward
requirements with respect to fixed-based operations; however, we
anticipate addressing this area in the fall.

The Chairman: The committee expressed concern
about aircraft from small airports, those airports not part of
the 79. Aircraft were departing from and landing in airports that
were included in the 79 and coming into the secure area of those
airports. What steps have been taken to deal with those aircraft?

Mr. Elliott: I believe, senator, you are referring to the
89 airports under the jurisdiction of the Canadian Transport
Security Authority. There are requirements in place for
passengers on flights from airports where there is not passenger
screening, because there is the possibility that you could have a
flight, for example, from a small airport in the United States that
was not screened fly into one of the 89 airports. There are
restrictions and requirements with respect to passengers on those
flights. In short, it is prohibited for a carrier to allow those
passengers access to the restricted areas of airports unless and
until they are screened.

The Chairman: The committee recommended that background
checking of people who are issued with passes take place every
three years. We were aware that the past practice had been five
years. Our concern was that a lot could happen in an individual’s
life that would move them from being a good security risk to
something less than a good security risk in a five-year period.
Consequently, we recommended a three-year check. Why is the
department not adopting that recommendation?

Mr. Elliott: The current practice, as the minister indicated in
his letter, is for those checks to be done every five years, and that
is consistent with a number of other programs, both in Canada
and in other countries.

We have, however, made steps to improve the clearance system
in a number of ways, including through a program called the
Transport Canada automatic fingerprint identification system,
TCAFIS. That system basically allows us to take applications for
clearances and process criminal record searches electronically. We
take both a photograph of the applicant and record digitally their
fingerprints. This will also allow us to work with the policing
agencies to have updates relating to criminal record checks of
existing pass holders.

M. Elliott: C’est un domaine que j’engloberais dans le domaine
plus large de la sécurité du fret. Comme je l’ai indiqué, nous
prévoyons consulter les intéressés sur cette question à l’automne.

Le président: Le comité a parlé des avions privés, des passagers
qui montaient à bord d’aéronefs privés, et recommandait qu’ils
fassent l’objet des mêmes contrôles et vérifications que les
passagers qui embarquent sur des appareils commerciaux. Le
ministère a-t-il eu la possibilité d’approfondir cette question?

M. Elliott: Cette question a été examinée, à la fois à la suite des
recommandations du comité et pour d’autres raisons. Ce que
nous appelons le service commercial est un sujet de préoccupation
pour le ministère. Nous n’avons pas encore établi de règles pour
ce qui est des services commerciaux; nous prévoyons toutefois
aborder cette question à l’automne.

Le président: Le comité s’est déclaré préoccupé des avions qui
viendraient de petits aéroports, des aéroports qui ne font pas
partie des 79 autres. Il y a des appareils qui quittent des aéroports
faisant partie de la liste des 79 ou y atterrissent en empruntant les
zones réglementées de ces aéroports. Quelles mesures a-t-on prises
pour contrôler ces appareils?

M. Elliott: Je pense, sénateur, que vous faites référence aux
89 aéroports qui relèvent de l’Administration canadienne de la
sûreté du transport aérien. Il y a des règles qui s’appliquent aux
passagers des vols provenant d’aéroports où les passagers ne sont
pas contrôlés, parce qu’il y a la possibilité qu’un vol, par exemple,
en provenance d’un petit aéroport aux États-Unis dont les
passagers n’ont pas été inspectés arrive dans un de ces
89 aéroports. Il y a des règles applicables aux passagers de ces
vols. En bref, le transporteur n’a pas le droit de laisser ces
passagers pénétrer dans les zones réglementées des aéroports tant
qu’ils n’ont pas été contrôlés.

Le président: Le comité a recommandé que les antécédents de
sécurité des titulaires de laissez-passer soient vérifiés tous les trois
ans. Nous savons qu’auparavant, cela se faisait tous les cinq ans.
Nous pensons qu’il peut se produire beaucoup de choses dans la
vie d’un employé et que celui-ci peut constituer un bon risque de
sécurité à un moment donné et ne plus l’être cinq ans après. C’est
pourquoi nous recommandons une vérification tous les trois ans.
Pourquoi le ministère n’a-t-il pas adopté cette recommandation?

M. Elliott: Selon la pratique actuelle, qui est décrite dans la
lettre du ministre, ces vérifications sont effectuées tous les cinq
ans, ce qui est conforme à un certain nombre d’autres
programmes, tant canadiens qu’étrangers.

Nous avons toutefois pris des mesures pour renforcer le
système de vérification de sécurité, notamment grâce au
programme que Transports Canada appelle le Système
informatisé de dactyloscopie, SIDTC. Grâce à ce système, nous
traitons par voie électronique les demandes d’attestation
sécuritaire et les antécédents judiciaires. Nous prenons une
photographie du requérant et enregistrons numériquement ses
empreintes digitales. Cela nous permet également de travailler
avec les services de police pour mettre à jour les vérifications des
antécédents judiciaires des titulaires de laissez-passer.
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For example, if I were in possession of a restricted area pass
and was convicted of a criminal offence, I, therefore, in my
example would not have had a criminal record at the time I
applied for and was granted a pass. If at any time in the
intervening five years I committed a crime and obtained a
criminal record, we have procedures in place for that, once it
enters into the system, to be flagged to Transport Canada so we
can review the security clearance even before the expiration of five
years.

The Chairman: That sounds like a very positive step. Could you
briefly outline how it works? How does the information get from
the courts to Transport Canada?

Mr. Elliott: Mr. Chairman, it would not come from the courts
but from the CPIC system. We are a participant with the RCMP
with respect to CPIC. I am not very knowledgeable in this area. I
believe the RCMP is the owner and maintainer of the system, if I
could put it that way, but the Director of Security and Intelligence
for Transport Canada, who is also the director responsible for the
clearance program and for TCAFIS, certainly could answer your
questions. I would be happy to undertake to provide you with
information through your clerk.

The Chairman: That would be very helpful. One of the
recommendations of the committee was that the Auditor
General of Canada should conduct audits of the security
expenditures of the federal government at the 89 airports
involved. Right now, the airports, to our knowledge, at least,
do not all receive audits from the Auditor General of Canada. Is
that correct?

Mr. Elliott: That is my understanding, senator.

The Chairman: In terms of the security expenditures, how will
Parliament be able to keep track of the expenditures and ensure
that people are receiving value for money of these expenditures, if
we do not have the Auditor General making these audits?

Mr. Elliott: There are several parts to the answer to that
question, Mr. Chairman. I could identify those parts, although it
may well be that others within Transport Canada would be in a
better position to answer your questions with respect to those
parts of this answer that I am about to refer to that fall within
other parts of Transport Canada.

First, with respect to the Auditor General, as I believe the
committee is already aware, the Auditor General and her office is
in the process of conducting a value-for-money audit with respect
to the Government of Canada’s expenditures, which I
believe total some $7.7 billion, as announced in the
December 2001 budget. The Auditor General is the auditor of
CATSA and will be reviewing their expenditures on an annual
basis, and that will be in the context of their annual budgeting and
reporting to Parliament.

Par exemple, si je possédais un laissez-passer pour une zone
réglementée et étais déclaré coupable d’une infraction pénale, je
n’aurais pas eu, dans mon cas, de casier judiciaire au moment où
j’ai demandé mon laissez-passer. Dans le cas où quelqu’un, dans
les cinq années suivant la délivrance du laissez-passer, commettait
un crime et aurait un casier judiciaire, nous avons des mécanismes
qui nous permettent de savoir, dès que ces données sont saisies
dans le système, que ce titulaire a été condamné de façon à
pouvoir vérifier son attestation de sécurité avant l’expiration du
délai de cinq ans.

Le président: Cela paraît être une mesure très positive.
Pourriez-vous brièvement nous décrire comment cela
fonctionne? Comment les données sont-elles transmises par les
tribunaux à Transports Canada?

M. Elliott: Monsieur le président, elles ne viennent pas des
tribunaux mais du système CIPC. Nous faisons partie, par
l’intermédiaire de la GRC, du CIPC. Je ne connais pas très bien
cette question. Je crois que la GRC est propriétaire du système, et
s’en occupe, si je peux m’exprimer ainsi, mais le directeur de la
sécurité et du renseignement de Transports Canada, qui est
également le directeur responsable du programme des attestations
sécuritaires et du SIDTC, serait certainement en mesure de
répondre à vos questions. Je me ferai un plaisir de vous
transmettre ces renseignements par l’intermédiaire de votre
greffière.

Le président: Cela serait très utile. Le comité a également
recommandé que le Bureau du vérificateur général du Canada
effectue des vérifications de l’ensemble des dépenses de sécurité
exposées par le gouvernement fédéral dans les 89 aéroports
concernés. À l’heure actuelle, je ne pense pas que tous les
aéroports soient vérifiés par la vérificatrice générale du Canada.
Est-ce exact?

M. Elliott: C’est ce que je pense également, sénateur.

Le président: Pour ce qui est des dépenses de sécurité, comment
le Parlement pourra-t-il suivre ces dépenses et s’assurer que les
gens en ont pour leur argent, si la vérificatrice générale ne procède
pas à ces vérifications?

M. Elliott: La réponse à cette question comprend plusieurs
parties, monsieur le président. Je pourrais vous énumérer ces
parties, même si d’autres fonctionnaires de Transports Canada
seraient mieux placés que moi pour répondre à vos questions
concernant les parties de la réponse dont je vais parler et qui
relèvent d’autres secteurs de Transports Canada.

Premièrement, pour ce qui est de l’auditrice générale, et je crois
que le comité le sait déjà, son bureau est en train d’effectuer une
vérification de l’optimisation des ressources pour ce qui est des
dépenses du gouvernement du Canada, qui s’élèvent je crois au
total à quelque 7,7 milliards de dollars, tel qu’annoncé dans son
budget de décembre 2001. L’ACSTA relève de l’auditrice générale
qui examinera ces dépenses sur une base annuelle, dans le cadre de
la présentation au Parlement de son budget et rapport annuel.
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With respect to airport authorities, as I believe I indicated
when I was here late last year, the administration of airport leases
is under another assistant deputy minister of Transport Canada,
Mr. Ron Sully, who is the ADM for programs and divestiture.

There has been a development with respect to the
accountability of airport authorities since I last appeared before
you, and that is the introduction of Bill C-27, the proposed
Canada Airports Act. My understanding is that that bill will be
examined in due course by the Standing Senate Committee on
Transport and Communications and has a number of provisions
with respect to accountability of airport authorities. From a
departmental perspective, the bill is actually under the
responsibility of Ms. Christine Burr, the Assistant Deputy
Minister for policy.

Finally, I wish to refer to the ongoing review of airport rents,
which is also under the part of the department headed by
Ms. Burr.

The Chairman: When you made reference to the Auditor
General being the auditor of record for CATSA and reviewing the
expenditures made through CATSA, the Auditor General when
she appeared before this committee expressed grave reservations
about her ability to properly conduct such an audit. She was not
sure that the appropriate terminology would be used consistently
throughout the system, and she was not certain that she would
have access to the information necessary to report back to this
committee in an accurate and fulsome way.

Has any progress been made in assisting the Auditor General
to conduct these audits?

Mr. Elliott: We have met on a number of occasions with the
office of the Auditor General, both before and after my
appearances in November and December, and we are certainly
eager to assist her and her officials with respect to the carrying out
of their important responsibilities.

The Chairman: Should we invite her back in the next week or
so? Would you expect that she would tell us that from her
perspective the majority of these issues have been resolved and
that she is now in a position to conduct a full and fair audit of
CATSA?

Mr. Elliott: I would anticipate that that is what she would tell
you. I would add, though, Mr. Chairman, that as I understood
the Auditor General’s concerns they were broader than CATSA’s
expenditures. My understanding from her officials is they are
pleased with the cooperation they are getting from Transport
Canada, including the group for which I am responsible. I am not
in a position to speculate as to what she might advise you with
respect to other concerns she raised that do not relate to the
responsibilities of Transport Canada.

The Chairman: One of the concerns this committee had with
the Air Travellers Security Charge related to the revenue finding
its way through to CATSA and being spent to provide for
enhanced security. Is there some way you can assure the
committee that that is the case?

Pour ce qui est des autorités aéroportuaires, et je crois l’avoir
mentionné lorsque je me trouvais ici l’année dernière,
l’administration des baux relatifs aux aéroports relève d’un
autre sous-ministre adjoint de Transports Canada, M. Ron
Sully, qui est le SMA pour les programmes et les cessions.

Il y a eu du nouveau au sujet de la responsabilité financière des
autorités aéroportuaires depuis ma dernière comparution, c’est la
présentation du projet de loi C-27, le projet de loi sur les aéroports
du Canada. Je crois savoir que ce projet de loi sera soumis au
Comité sénatorial permanent des transports et des
communications et comporte un certain nombre de dispositions
qui traitent de la responsabilité financière des autorités
aéroportuaires. Du point de vue du ministère, ce projet de loi
relève de la responsabilité de Mme Christine Burr, la sous-
ministre adjointe aux politiques.

Enfin, je dois mentionner l’examen permanent des loyers
provenant des aéroports, qui relève également de la section dirigée
par Mme Burr.

Le président: Lorsque vous avez mentionné que la vérificatrice
générale s’occuperait de vérifier l’ACSTA ainsi que les dépenses
effectuées par l’entremise de cet organisme, celle-ci nous a déclaré,
lorsqu’elle a comparu devant notre comité, qu’elle avait de
sérieuses réserves au sujet de sa capacité à effectuer correctement
cette vérification. Elle n’était pas certaine que le système utilisait
une terminologie uniforme appropriée, ni qu’elle aurait accès aux
renseignements dont elle avait besoin pour faire un rapport utile
au comité à ce sujet.

A-t-on fait des progrès pour aider l’auditrice générale à
accomplir ses tâches?

M. Elliott: Nous avons eu un certain nombre de réunions avec
des représentants du Bureau du vérificateur général, tant avant
qu’après les comparutions du mois de novembre et de décembre,
et nous sommes très désireux d’aider la vérificatrice et ses
collaborateurs à s’acquitter de leurs importantes responsabilités.

Le président: Devrions-nous l’inviter à revenir la semaine
prochaine ou bientôt? Pensez-vous qu’elle serait en mesure de
nous dire que, de son point de vue, la plupart de ces questions ont
été résolues et qu’elle est maintenant en mesure d’effectuer une
vérification complète et équitable de l’ACSTA?

M. Elliott: Je pense que c’est ce qu’elle vous dirait. J’ajouterais
néanmoins, monsieur le président, que je pense que les
préoccupations de la vérificatrice générale ne portent pas
uniquement sur les dépenses de l’ACSTA. D’après ses
collaborateurs, je pense que son bureau est satisfait de la
collaboration que lui apporte Transports Canada, notamment le
groupe dont je suis responsable. Je ne suis pas en mesure de faire
des hypothèses sur ce qu’elle pourrait vous dire à l’égard des
autres préoccupations qu’elle a soulevées et qui ne touchent pas
les responsabilités de Transports Canada.

Le président: Une des préoccupations que le comité avait
exprimées au sujet de la surcharge de sécurité des passagers
aériens concernant la transmission des recettes à l’ACSTA et la
dépense de ces sommes pour renforcer la sécurité. Êtes-vous en
mesure d’affirmer au comité que c’est bien ce qui se passe?
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Mr. Elliott: That is a somewhat complicated situation, which, if
I might speculate a little bit out of my areas, may be part of the
reason that the Auditor General raised some concerns. On the one
hand, the government is collecting revenue, which is being done
by CCRA, and those revenues are going into the Consolidated
Revenue Fund. On the other hand, CATSA is making
expenditures, and those expenditures are based on money
provided to them through parliamentary appropriations.

My part of this equation has to do with the expenditure side,
not the revenue side, but, if I might speculate, there has been some
progress with respect to transparency relating to the revenue side.
The current and the immediate-past ministers of Finance had
indicated that reviews would be conducted on an annual basis of
the Air Travellers Security Charge. Such a review took place prior
to the most recent budget. Minister Manley and his department
did publish information with respect to revenues and expenditures
to date. The Auditor General was involved in that process. We
worked with the office of the Auditor General on part of that
review.

My understanding is that the plan is to have this review occur
on an annual basis — and, again, it is my understanding that the
specific publication of the revenues under the Air Travellers
Security Charge will be part of that review.

Senator Forrestall: In terms of the minister’s response, the
department would appear to have adopted the least demanding
possible deadline in terms of implementing screening of all
checked baggage to January 1, 2006, and in this respect only for
explosives. There is no deadline at all for screening other packages
and containers shipped in the holds of aircraft. That presumably
would include mail.

Why does the department tend to postpone the explosive
screening?

Mr. Elliott: Transport Canada began in the fall of 2001 to
acquire and to bring on explosive-detection equipment. That task
is now the responsibility of CATSA, and they are continuing, and
have been continuing since their creation in April of last year, to
buy and operate explosive-detection equipment.

As indicated earlier, the minister had indicated the hope that
that can be accelerated to the extent that 100 per cent screening
occurs prior to the date agreed to at ICAO.

Although we talk about explosive-detection screening, in fact
many of the tools used to detect explosives are also useful with
respect to detecting other materials that may be a threat to
security, or which may otherwise not be allowed on aircraft or
transported into the country, or whose possession may be illegal.

Senator Forrestall: What steps have the department taken to
screen for bacteriological and radiological materials? Where does
that stand in terms of the time?

Mr. Elliott: There is some work underway, not by Transport
Canada but by Canada Customs and Revenue Agency, but I do
not have any details.

M. Elliott: C’est une question un peu complexe qui explique
peut-être en partie, si je puis m’avancer un peu dans ce domaine,
pourquoi la vérificatrice générale a exprimé certaines inquiétudes.
D’un côté, le gouvernement perçoit les recettes, par
l’intermédiaire de l’ADRC, et ces recettes sont versées au
Trésor. De l’autre, l’ACSTA effectue des dépenses, à l’aide des
crédits qui lui sont accordés par le Parlement.

Je travaille du côté des dépenses et non pas de celui des recettes,
mais si vous me permettez d’émettre quelques hypothèses, je crois
qu’il y a eu des progrès pour ce qui est de la transparence du côté
des recettes. Le ministre des Finances actuel et le ministre
précédent ont déclaré qu’ils effectueraient un examen annuel de la
surcharge de sécurité des passagers aériens. Cet examen a été
effectué juste avant la publication du dernier budget. Le ministre
Manley et son ministère ont publié l’information dont ils
disposaient au sujet des recettes et des dépenses. La vérificatrice
générale a participé à cette opération. Nous avons travaillé avec le
Bureau du vérificateur général sur une partie de cette opération.

Je crois que l’on souhaite procéder à un examen sur une base
annuelle, et là encore, je crois savoir que la publication des
recettes provenant de la surcharge de sécurité des passagers
aériens sera visée par cet examen.

Le sénateur Forrestall: Pour revenir à la réponse du ministre, il
semble que le ministère ait adopté la date limite la moins exigeante
pour ce qui est de la mise en oeuvre du contrôle de tous les
bagages enregistrés le 1er janvier 2006, et encore, cela ne vise que
les explosifs. Il n’existe pas de date-butoir pour l’inspection des
autres colis et conteneurs expédiés dans la soute des aéronefs.
Cela devrait comprendre les lettres et les colis.

Pourquoi le ministère semble-t-il vouloir reporter le contrôle
des explosifs?

M. Elliott: Transports Canada a commencé de se procurer des
appareils de détection des explosifs à l’automne 2000. Cette tâche
relève maintenant de l’ACSTA, qui continue, depuis sa création
en avril dernier, à acheter et à utiliser ces appareils de détection
des explosifs.

Comme cela a été mentionné il y a un instant, le ministre avait
déclaré qu’il espérait pouvoir accélérer ce projet pour que tous les
contrôles soient mis en place avant la date convenue par les
membres de l’OACI.

Nous parlons d’appareils de détection d’explosifs, mais en fait,
la plupart des appareils utilisés pour détecter les explosifs servent
également à détecter d’autres substances qui peuvent constituer
une menace à la sécurité, qui ne seraient pas autorisées dans un
avion ou ne pourraient être transportées dans le pays ou dont la
possession serait illégale.

Le sénateur Forrestall: Quelles sont les mesures qu’a prises le
ministère pour contrôler les substances bactériologiques et
radiologiques? Quelle sorte d’échéancier est envisagée?

M. Elliott: Il se fait certaines choses, pas par Transports
Canada, mais par l’Agence des douanes et du revenu du Canada,
mais je n’en sais pas davantage.
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Senator Forrestall: Are you not in the loop? It is not important
for you to know?

Mr. Elliott: The work being done by the Canada Customs and
Revenue Agency relates in part to your earlier question, and that
has to do with the importing of goods and people into Canada.
Certainly, we are interested in what they are doing. I am
interested in what they are doing. I do not have the details of that
at my fingertips at the moment.

Senator Forrestall: Does not the department have a deadline
for screening containers or packages? When, ultimately, will you
feel safe about getting on an airplane or confident that everything
on that airplane is clean? Is there a date in the back of your mind
you are optimistic about?

Mr. Elliott: I feel confident about getting on airplanes in
Canada now. In fact, I did so last week.

Senator Forrestall: I do it every week, sometimes twice a week.
What does that mean?

Mr. Elliott: I do not know that we will ever get to a day where
we will say everything has been done. Certainly, we have a very
long list of serious issues and areas where we would like to make
significant improvements over the near term.

Senator Forrestall: Let me ask, to be clear: Is the delay because
there is a shortage of adequate or proper equipment for screening
for explosives? Is that part of the reason?

Mr. Elliott: Again, it is not Transport Canada who is now
acquiring explosive-detection equipment; however, based on my
knowledge and discussions with the Canadian Air Transport
Security Authority, there has been no difficulty with respect to the
availability of explosive-detection equipment. There was some
fear about that earlier on, but as I understand it, that has not been
a problem.

With respect to the some of the other concerns that your
questions raise, there are serious issues with respect to the
availability of technology to screen containers, for example, in a
way that would not significantly negatively affect traffic volumes
and speed of traffic.

Senator Forrestall: I had the privilege of chairing a committee
doing parallel work a couple of years ago. While in Europe, we
were treated, on two occasions, to demonstrations of that
equipment. It was working well and swiftly. It is for that reason
that I am curious. The technology is available to us and has been
for a long time. If you are suggesting that there is some other
reason, that may very well be. I would suggest that the sooner, the
better. You have issued an open invitation, by suggesting that
much of this stuff will not be in place for another several months,
a year, two years, to anyone who wants to abuse the process.

Mr. Elliott: With respect to the screening of containers, there
have been significant investments both by the Government of
Canada, through the CCRA, and by certain ports, including, for
example, the Port of Vancouver, to buy and install VACIS

Le sénateur Forrestall: Vous n’êtes pas directement impliqué?
Cet aspect n’est-il pas important pour vous?

M. Elliott: Le travail qu’effectue l’Agence des douanes et du
revenu du Canada a rapport à votre question précédente, et
concerne l’importation de marchandises et de personnes au
Canada. Nous sommes bien sûrs intéressés par ce qu’ils font.
Cela m’intéresse directement. Je n’ai pas de détails sur cette
question.

Le sénateur Forrestall: Votre ministère n’a-t-il pas fixé une date
limite pour l’inspection des conteneurs ou des colis? À quelle date
vous sentirez-vous finalement en sécurité de monter dans un avion
ou serez-vous sûr qu’il n’y a rien de dangereux dans cet avion?
Avez-vous une date à l’esprit, même en étant un peu optimiste?

M. Elliott: Je me sens en sécurité dans les avions au Canada à
l’heure actuelle. En fait, j’en ai pris un la semaine dernière.

Le sénateur Forrestall: Je le fais toutes les semaines, parfois
deux fois par semaine. Que voulez-vous dire?

M. Elliott: Je ne sais pas si nous en arriverons jamais à un point
où nous pourrons dire que nous avons fait tout ce qui était
possible. Bien évidemment, il y a une très longue liste de questions
et de domaines importants dans lesquels nous aimerions faire des
progrès rapidement.

Le sénateur Forrestall: Je vais reposer ma question pour être
plus clair: ce retard vient-il d’un manque d’équipement adapté au
contrôle des explosifs? Est-ce là en partie la raison?

M. Elliott: Là encore, ce n’est pas Transports Canada qui se
procure actuellement des appareils de détection d’explosifs;
cependant, d’après ce que je sais et d’après les discussions que
j’ai eues avec l’Administration canadienne de la sûreté du
transport aérien, il n’y a pas d’obstacles à l’acquisition de ce
genre d’appareil. On l’a craint au départ mais, d’après ce que je
sais, cela n’a pas été un problème.

Vos questions soulèvent par contre d’autres préoccupations,
notamment des questions importantes concernant l’existence
d’une technologie permettant d’inspecter les conteneurs, par
exemple, de façon à ne pas compromettre la vitesse et le volume
de ce trafic.

Le sénateur Forrestall: J’ai eu le privilège de présider un comité
qui faisait un travail parallèle il y a quelques années. Nous avons
eu l’occasion à deux reprises d’assister en Europe à une
démonstration de ce genre d’appareil. Cela fonctionnait très
bien et rapidement. C’est pour cela que je suis curieux. Cette
technologie existe, et elle existe depuis un certain temps. Si vous
affirmez qu’il y a d’autres raisons, eh bien, c’est peut-être le cas. Je
vous invite cependant à agir le plus rapidement possible. Vous
avez lancé une invitation générale, en disant que la plupart de ces
choses ne seront pas opérationnelles avant plusieurs mois, avant
un an ou deux, s’il y a des gens qui veulent en profiter.

M. Elliott: Pour ce qui est de l’inspection des conteneurs, le
gouvernement du Canada a, par l’intermédiaire de l’ADRC, et
certains ports, notamment, le port de Vancouver, ont fait de gros
investissements pour acheter et utiliser des appareils VACIS pour
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equipment to screen containers. There has been a lot of work
done with respect to screening of containers destined for the
United States by rail.

Senator Forrestall: Do we screen cargo going to Washington by
air for explosives, as well as for bacterial and biological content?

Mr. Elliott: Cargo is not routinely searched, except for cause.

Senator Forrestall: Except when there is reason to believe there
is a target issue, is that way you are saying; otherwise, you do not
do it?

Mr. Elliott: An example of cause might be— and this came up
at an earlier session with the committee— a request or an attempt
by an individual to direct cargo to a specific flight.

Senator Day: My question is one of clarification. In respect of
the chairman’s question related to the Air Travellers Security
Charge, you were talking about an audit being done. The security
charge has been reduced since we did the report. Was that a result
of the partial audit?

Mr. Elliott: That was as a result of the review undertaken by
the Department of Finance, as originally promised by Minister
Martin and actually carried out under Minister Manley.

Senator Day: Was the reduction a result of that?

Mr. Elliott: Yes.

Senator Day: Coinciding with the security charge reduction
was an increase in the airport improvement fee at a number of
airports. Does Transport Canada, through its licences or leases
with respect to airport facilities and authorities of various airport
operators, control that fee in any way? Or is that entirely up to
each airport authority as to how much they will charge?

Mr. Elliott: As I indicated earlier, this area of responsibility is
really out of my bailiwick. I understand that issues about
accountability and transparency with respect to fees is one of
the matters that gave rise to the minister introducing legislation
dealing with Canadian airports.

Senator Atkins: In dealing with your stakeholders, in view of
the financial squeeze on some of them, has it been difficult for you
to deal with them on certain issues?

Mr. Elliott: Well, yes and no. The financial health or lack
thereof of carriers has been a real issue — and it is ongoing
because whenever we talk about implementing changes, carriers
raise issues about costs. It certainly would suggest that, in some
instances, they are having a difficult time meeting security
requirements placed on them. In my experience, those are more

inspecter les conteneurs. Il s’est fait beaucoup de choses au sujet
de l’inspection des conteneurs expédiés vers les États-Unis par
rail.

Le sénateur Forrestall: Est-ce que nous inspectons le fret aérien
qui se rend à Washington pour voir s’il contient des explosifs,
ainsi que des substances bactériennes et biologiques?

M. Elliott: Le fret n’est pas inspecté automatiquement, sauf s’il
y a une raison de le faire.

Le sénateur Forrestall: Sauf s’il ya une raison de croire que le
conteneur est ciblé, est-ce bien ce que vous dites; dans les autres
cas, cela ne se fait pas?

M. Elliott: Cela pourrait se produire par exemple, et cet aspect
a été soulevé à une autre séance du comité, si quelqu’un
demandait qu’un colis soit transporté sur un vol particulier ou
essayait de le faire.

Le sénateur Day: Je veux en fait une précision. Au sujet de la
question du président concernant la surcharge de sécurité des
passagers aériens, vous avez dit que l’on effectuait une
vérification. La surcharge de sécurité a été réduite depuis que
nous avons publié notre rapport. Est-ce que cela découle de la
vérification partielle?

M. Elliott: Cela découlait de l’examen qu’a entrepris le
ministère des Finances, comme l’avait promis initialement le
ministre Martin, et comme l’a fait le ministre Manley.

Le sénateur Day: La réduction est donc la conséquence de cet
examen?

M. Elliott: Oui.

Le sénateur Day: Au moment où la taxe de sécurité a été
réduite, il y a eu une augmentation concomitante de la taxe
d’amélioration des aéroports dans un certain nombre d’aéroports.
Est-ce que Transports Canada est en mesure d’exercer un contrôle
sur le montant de cette taxe, par le biais des permis ou des baux
conclus avec les autorités aéroportuaires et les exploitants? Ou
est-ce que chaque autorité aéroportuaire décide du montant de
cette taxe?

M. Elliott: Comme je l’ai dit plus tôt, ce domaine ne relève pas
de mes responsabilités. Je sais que les questions de responsabilité
financière et de transparence à l’égard de ces taxes sont une des
raisons qui ont amené le ministre à présenter un projet de loi
concernant les aéroports canadiens.

Le sénateur Atkins: Compte tenu des difficultés financières que
connaissent certains des organismes intéressés, a-t-il été difficile
pour vous d’aborder certains problèmes avec eux?

M. Elliott: Eh bien, oui et non. La santé financière, ou plutôt la
mauvaise santé financière, des transporteurs est une question très
réelle, elle se fait sentir constamment puisque chaque fois que
nous parlons de mettre en oeuvre des changements, les
transporteurs nous parlent des coûts. Je peux affirmer que dans
certains cas, ils ont eu de la difficulté à respecter les règles de
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to do with things like the systematic provision of information,
including passenger information.

I would say that we have had excellent cooperation, including
throughout the downturn in the airline business, from all of the
carriers with respect to security issues. I think that, without
exception, carriers, pilots’ unions, unions and individuals of other
flight crews all take seriously the issue of security. They worry
about their own safety, the safety of their employees and their
members.

We have had excellent cooperation with the industry on all
fronts. We certainly have not always agreed with one another, but
we established good, open relationships and communication, and
I anticipate that that will continue.

The Chairman: Mr. Elliott, you raised the question a moment
ago about containers coming through seaports. In its February
2002 report, the committee recommended a full review of fencing
at entry and exits and security systems in place at Canada’s
significant ports. Has this review taken place?

Mr. Elliott: There has been much work undertaken by port
authorities. We are in the process of having such an assessment
conducted at a number of facilities, but there has not been a
national comprehensive assessment of all such facilities.

The Chairman: Do you anticipate that one will take place in the
near future?

Mr. Elliott: We anticipate doing this in stages. We are in the
process of contracting for assessments to be done at a number of
facilities. My colleague, Mr. Brandt, may be able to enumerate
which facilities they are. Those facilities will provide us with a
template and experience for the assessment of other facilities yet
to be done.

Mr. Brandt: We are looking these as representative facilities,
Mr. Chairman, of the industry of port facilities. They include the
ports of Vancouver and St. John’s, Newfoundland, the ferry
service between Yarmouth and Bar Harbour, Maine, and the
St. Lambert Locks in the St. Lawrence Seaway.

We are beginning with those facilities to do a comprehensive
review. That will be instructive as to how we should proceed with
the work of assessment.

The Chairman: We made this recommendation in
February 2002, which was 14 to 15 months ago, a long time, in
terms of starting a pilot project.

Mr. Brandt: I do not have much more to say than that. We are
in the process of carrying out the work and we are hopeful that it
will be carried out as expeditiously as possible — working with
port facilities and the other facilities.

sécurité qui leur ont été imposées. D’après mon expérience, ces
difficultés concernent davantage la transmission systématique de
renseignements, notamment des renseignements concernant les
passagers.

Je dirais que nous avons obtenu, de la part de tous les
transporteurs, une excellente collaboration, même pendant la
crise qu’a connue ce secteur du transport, pour ce qui est des
questions liées à la sécurité. Je pense que, sans aucune exception,
les transporteurs, les syndicats des pilotes, les syndicats et les
membres du personnel navigant technique ont tous pris au sérieux
la question de la sécurité. Ils s’inquiètent de leur propre sécurité,
de la sécurité de leurs employés et de celle de leurs membres.

Tous les secteurs de l’industrie nous ont offert une entière
collaboration. Nous n’avons certainement pas été toujours
d’accord sur tout, mais nous avons établi avec eux une bonne
communication et d’excellentes relations de travail, et je pense que
cela va se poursuivre.

Le président: Monsieur Elliott, vous avez soulevé il y a un
instant la question des conteneurs qui arrivent par les ports. Dans
son rapport de février 2002, le comité recommandait un examen
complet du système de clôture des entrées et sorties et des
systèmes de sécurité dans les principaux ports du Canada. Cet
examen a-t-il été effectué?

M. Elliott: Les autorités portuaires ont fait beaucoup de travail
dans ce domaine. Nous sommes en train de procéder à une
évaluation de cet aspect dans un certain nombre de ports, mais il
n’y a pas eu d’évaluation globale nationale de toutes les
installations.

Le président: Prévoyez-vous qu’une telle évaluation aura lieu
dans un avenir proche?

M. Elliott: Nous prévoyons le faire par étapes. Nous sommes
en train de donner à contrat l’évaluation d’un certain nombre
d’installations. Mon collègue, M. Brandt, est peut-être en mesure
de vous donner la liste de ces installations. Elles nous fourniront
un modèle et nous acquerrons grâce à elles une expérience qui
nous permettra d’évaluer les autres installations.

M. Brandt: Nous les considérons comme des installations
modèles, monsieur le président, pour les installations portuaires
en général. Elles comprennent les ports de Vancouver et de
St. John’s, Terre-Neuve, le service de ferry entre Yarmouth et Bar
Harbour dans le Maine, et les écluses Saint-Lambert dans la Voie
maritime du Saint-Laurent.

Nous allons commencer par effectuer un examen global de ces
ouvrages. Nous pourrons en tirer des leçons sur la façon de
transposer ce travail d’évaluation.

Le président: Nous avons formulé cette recommandation en
février 2002, ce qui remonte à 14 ou 15 mois, cela paraît un peu
long pour démarrer un projet pilote.

M. Brandt: Je ne peux pas vous en dire beaucoup plus à ce
sujet. Nous sommes en train d’effectuer ce travail et nous espérons
qu’il sera fait aussi rapidement que possible, en travaillant avec les
autorités portuaires et avec d’autres responsables.
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The Chairman: In the same February 2002 report, the
committee recommended the introduction of compulsory
background screening at significant ports, to identify, among
those employees or candidates for employment, persons who were
identified by the Canadian Security and Intelligence Service,
CSIS, as posing a security risk. Is that taking place?

Mr. Elliott: The minister announced in January 2003 that such
a program would be instituted. We are in the process of
consulting with stakeholders with respect to the implementation
of that program.

The Chairman: When do you anticipate the consultation to be
completed?

Mr. Brandt: The first round, which they are starting this
month, should conclude by the end of June.

The Chairman: Will this cover all employees, or just the
employees of port facilities?

Mr. Elliott: The expectation is that it will cover many more
employees than just those of the port facilities. We need to work
out the exact dimensions of the program. We are talking about a
program similar to our program at airports, where it is certainly
not just the employees of the airport authority that are required to
have security clearances and passes. It is required of all who work
in restricted areas.

The Chairman: You would anticipate that, after the checks take
place in the seaports, workers would wear passes with some form
of photo identification and some form of biometric identifier as
well?

Mr. Elliott: That is correct — that is correct.

The Chairman: Would you have such a process in place before
or after all of the ports were completely fenced?

Mr. Elliott: The question of fencing at ports is an interesting
and complicated one, given the nature of ports. We will certainly
have mandatory requirements with respect to the fencing of
restricted areas at ports.

The Chairman: Our experience has been that some ports have
some fences, some ports have a great deal of fencing, and no ports
have any fencing on the waterside. It seems to us that there is a
huge gap. The perimeter of the port that is most often on the
waterside amounts to a significant portion.

Mr. Elliott: I agree with that, Mr. Chairman. Certainly, it is
our belief that we must enhance security at ports. As I said, we
want to build on our experience with airports and institute similar
requirements and programs in place.

The Chairman: In the February 2002 report, the committee
called for a public inquiry under the Inquiries Act to be
established as soon as possible. Its mandate would include,
amongst other things, a major review of overall security at ports
and the development of a national approach to recruiting,

Le président: Dans ce même rapport de février 2002, le comité
recommandait que l’on mette en place un système de vérification
obligatoire des antécédents dans les ports importants, de façon à
identifier parmi les employés ou parmi les candidats à un emploi
les personnes qui posent un risque pour la sécurité d’après le
Service canadien du renseignement de sécurité, le SCRS. Ce projet
est-il en route?

M. Elliott: Le ministre a annoncé en janvier 2003 qu’un tel
programme serait lancé. Nous sommes en train de consulter les
intéressés au sujet de la mise en oeuvre de ce programme.

Le président: Quand prévoyez-vous terminer la phase de
consultation?

M. Brandt: La première ronde de consultations, qui va
commencer ce mois-ci, devrait être terminée d’ici la fin du mois
de juin.

Le président: Ce programme va-t-il viser tous les employés ou
uniquement les employés des installations portuaires?

M. Elliott: Nous prévoyons que ce système s’appliquera à
d’autres employés que ceux des installations portuaires. Nous
n’avons pas encore défini exactement la portée de ce programme.
Nous parlons d’un programme semblable au programme utilisé
dans les aéroports, qui ne se limite pas uniquement aux employés
de l’autorité aéroportuaire qui doivent avoir une attestation de
sécurité et des laissez-passer. Il s’applique à toutes les personnes
qui travaillent dans les zones réglementées.

Le président: Prévoyez-vous qu’après avoir effectué ces
vérifications de sécurité dans les ports, les travailleurs seront
munis de laissez-passer avec une photographie ainsi que certaines
données biométriques également?

M. Elliott: C’est exact, c’est exact.

Le président: Ce système sera-t-il mis en place avant ou après
que les ports soient correctement clôturés?

M. Elliott: La question d’un système de clôture dans les ports
est une question intéressante et compliquée, compte tenu de la
nature de ces installations. Nous aurons certainement des règles
impératives au sujet des clôtures des zones réglementées des ports.

Le président: Nous avons constaté que certains ports étaient
clôturés en partie, d’autres étaient mieux clôturés, mais qu’aucun
port n’était clôturé du côté de la mer. Cela nous paraît être une
grave lacune. Le périmètre d’un port qui est bordé par la mer
représente souvent une grande partie de la zone portuaire.

M. Elliott: Je suis d’accord avec vous sur ce point, monsieur le
président. Nous estimons effectivement qu’il faudrait renforcer la
sécurité des ports. Comme je l’ai dit, nous voulons utiliser
l’expérience acquise dans les aéroports et mettre en place des
règles et des programmes comparables.

Le président: Dans son rapport de février 2002, le comité
demandait que soit lancée le plus tôt possible une enquête
publique, conformément à la Loi sur les enquêtes. Cette enquête
aurait notamment eu pour mission d’examiner la sécurité générale
des ports, et d’élaborer une méthode nationale pour le
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training and retention of security personnel. It is clear that there
has been no inquiry under the Inquiries Act, but what is the
department doing in respect of the recruiting, training and
retention of security personnel in the ports?

Mr. Elliott: I am a bit uncertain about the principal
responsibilities with respect to security. Security means different
things in different contexts. I must confess, Mr. Chairman, that it
has been a while since I read that report and that specific
recommendation.

The Chairman: If you care to, Mr. Elliott, I will not ask you
any more questions on that. If you would care to refresh your
memory and advise us of your responses to recommendations 8a,
b, c, d, e and f, we would be happy to receive your comments in
that fashion.

I can understand that we are covering a broad field and that
you cannot be expected to know everything all of the time.

Mr. Elliott: At the risk of delaying these proceedings, I would
refer to the first part of our discussion. I would be happy to raise
those specific recommendations in a response with the minister.
You will certainly hear from the minister or from me on those
issues.

The Chairman: I should like to say that we were most
encouraged to receive the letter from the minister — we found
it helpful. When you are talking to him, I hope you will convey
our thanks. We particularly appreciated the comment that he
looks forward to continuing to support the work of the Standing
Senate Committee on National Security and Defence. We think
that this meeting and that letter have been a step in that direction.
We are grateful to you, Mr. Elliott, and you, Mr. Brandt, for
attending here and assisting us in this regard.

As you know, these issues are of great concern to the
committee and we intend to continue to work on them. Given
the enhanced cooperation we are seeing in the letter and your
appearance here today, it is our hope that we can gain a
better understanding of security in both the ports and the
airports. Ultimately, the people of Canada could have
confidence that the system is working well and that the
necessary adjustments post 9/11 are happening in a timely way.

To those of you in the public who have comments or questions,
please visit our Web site by going to www.sen-sec.ca. We post
witness testimony and confirmed hearing schedules. You may also
contact the committee clerk by calling 1-800-267-7362 for further
information or for assistance in contacting members of the
committee.

The committee continued in camera.

recrutement, la formation et la conservation du personnel de
sécurité. Il est évident que cette enquête n’a pas été lancée, mais
j’aimerais savoir ce que fait le ministère au sujet du recrutement,
de la formation et de la conservation du personnel de sécurité
dans les ports.

M. Elliott: Je ne sais pas très bien quelles sont les principales
responsabilités en matière de sécurité. La sécurité désigne des
choses différentes selon le contexte. Je dois avouer, monsieur le
président, qu’il y a un moment que je n’ai pas lu ce rapport, et
cette recommandation en particulier.

Le président: Si vous le voulez bien, monsieur Elliott, je vais
m’arrêter de vous poser de questions sur ce sujet. Si vous voulez
vous rafraîchir la mémoire et nous faire savoir les réponses qui
ont été données aux recommandations 8a, b, c, d, e et f, nous
serons très heureux de recevoir vos commentaires de cette façon.

Je sais parfaitement que nous abordons un domaine très vaste
et que nous ne pouvons pas nous attendre à ce que vous soyez en
mesure de répondre à toutes nos questions.

M. Elliott: Au risque de retarder vos travaux, j’aimerais revenir
sur la première partie de notre discussion. Je serais heureux de
mentionner ces recommandations dans une réponse que je ferai au
ministre. Vous allez certainement obtenir des réponses du ministre
ou de ma part à ces questions.

Le président: J’aimerais dire que nous avons beaucoup apprécié
de recevoir une lettre émanant du ministre, nous l’avons trouvée
utile. Lorsque vous lui parlerez, j’espère que vous lui transmettrez
nos remerciements. Nous avons particulièrement aimé qu’il ait
promis de continuer d’appuyer les travaux du Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense. Nous vous
sommes reconnaissants, à vous, monsieur Elliott, et à vous,
monsieur Brandt, d’être venus ici et de nous aider dans ce
domaine.

Comme vous le savez, ces questions intéressent grandement le
comité et nous avons l’intention de continuer à les examiner. La
lettre que nous avons reçue et votre comparution ici aujourd’hui
nous montrent que le ministère a le souci de renforcer sa
collaboration avec nous, et nous espérons pouvoir ainsi mieux
comprendre les questions de sécurité qui se posent dans les ports
et dans les aéroports. En fin de compte, la population pourra être
sûre que le système fonctionne bien et que les ajustements que le
11 septembre nous oblige à faire se mettent en place rapidement.

Pour les membres de l’assistance qui auraient des
commentaires ou des questions, je les invite à visiter notre site
Web à l’adresse www.sen-sec.ca. Nous affichons les témoignages
des intervenants et l’horaire de nos séances. Vous pouvez
également communiquer avec la greffière du comité en appelant
le 1-800-267-7362 si vous voulez d’autres informations ou de
l’aide pour communiquer avec les membres du comité.

Le comité poursuit ses travaux à huis clos.
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